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La propriété, axe essentiel des évolutions idéologiques récentes  

Sylvette Denèfle 

 

La propriété privée, droit essentiel des constitutions républicaines françaises, prouve l’égalité 

possible entre les hommes, assure la liberté à laquelle tout un chacun aspire, fonde la 

dynamique économique capitaliste et structure profondément les territoires. Elle est au centre 

du modèle démocratique occidental en légitimant les actions de l’État à travers des 

gouvernances établissant les rapports légaux entre les collectivités et les individus, voire entre 

les êtres humains et le monde. Les droits de propriété reflètent, en effet, les formes de 

gouvernement et les modes de vie. De sa forme domaniale et strictement liée au pater familias 

du droit romain à son exercice très étroitement personnel actuel, la propriété est passée par 

des aménagements complexes et multiples qui, cependant, se sont fondus dans des formes 

sociales peu nombreuses. Dans la société antique de droit inégalitaire, la possession 

domaniale exprime la puissance des citoyens romains, hommes, libres, héritiers légitimes par 

la naissance de ces pouvoirs face à tous les autres êtres humains de condition inférieure. Puis 

la propriété a, durant le millénaire féodal, exprimé les formes du travail et des pouvoirs de ces 

temps. Les trois ordres des sociétés d’Ancien Régime n’ont certainement pas détenu d’une 

façon constante les pouvoirs liés à la propriété car les aménagements sociaux de la propriété 

ont ciselé les rapports les liant entre eux durant ces siècles. Mais l’on voit clairement que les 

droits inégalitaires d’accès et de possession des biens, et notamment de la terre, ont perduré 

jusqu’à devenir insupportables aux hommes du XVIIIè siècle, à tel point que la question de la 

propriété accessible à tous a synthétisé la lutte contre les privilèges pour être retenue par la 

déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen comme l’expression de l’égalité 

républicaine. 

Cette propriété à laquelle tous peuvent accéder en droit, qui sacralise la liberté de chacun et 

fonde la citoyenneté s’est imposée depuis la fin du XVIIIè siècle jusqu’à nos jours à travers des 

régimes différents mais sous une forme de principe constitutionnel qui est resté le même. La 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 qui pose dans son article 17 que 

« La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé » est reprise 

pratiquement dans les mêmes termes par la  Déclaration universelle des droits de l’Homme de 

1948 qui dans son article 17 également énonce que « Toute personne, aussi bien seule qu'en 

collectivité, a droit à la propriété et que nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. »  

Or ce droit absolu de propriété qui est placé au fondement des régimes démocratiques se 

construit, dans le droit français, à partir de 1804 comme le droit d’user, de profiter et de 

disposer d’une chose de manière absolue conformément aux lois en vigueur. Et cette 

spécificité de la propriété, même si ses formes varient selon la loi, demeure le socle même de 

nos références sociales et politiques. On peut dire que les différents régimes politiques qui ont 
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dirigé notre pays se sont opposés sur quelques grands principes de justice mais qu’ils ont tous 

conçu la propriété comme l’un des axes majeurs des rapports sociaux. Car, alors que les 

juristes et les historiens du droit montrent la diversité des aménagements qu’a connus le droit 

de la propriété, il est tout à fait manifeste qu’il est resté jusqu’à aujourd’hui l’un des 

fondements essentiels (certains disent sacré) de notre république et de notre système 

économique et social. 

De ce fait, il peut paraître étrange que l’on propose de réfléchir à des formes alternatives de 

propriété, comme le fait cet ouvrage. En fait, cette question est étroitement liée aux évolutions 

sociétales du XXIè siècle. Après le rappel international très marqué du droit de propriété au 

milieu du XXè siècle, les sociétés occidentales ont connu un développement important qui a 

largement justifié de son intérêt, aussi bien dans sa dimension philosophico-politique que dans 

sa dimension économique. Mais précisément les difficultés qui ont suivi les Trente Glorieuses 

et que l’on a pris l’habitude de nommer « crises », ont affecté les modes de vie et affaibli les 

modèles idéologiques qui les sous-tendaient. Ces évolutions sur lesquelles nous allons revenir 

ont changé les façons de vivre et modifié les adhésions aux normes en vigueur. En ouvrant la 

porte aux remises en question de la justice sociale, de la légitimité de la représentation 

politique, de celle du progrès technique, etc. les crises sociales successives ont déstabilisé la 

modernité libérale. On s’interroge depuis quelques trente ans sur le sens de cette 

déstabilisation du modèle antérieur mais il reste encore bien difficile d’envisager la 

cristallisation idéologique qui caractérisera la post-modernité. 

Si donc, comme nous le pensons, la propriété est au cœur des démocraties libérales modernes, 

il nous semble pertinent d’examiner si et comment elle évolue à cet étiage idéologique en 

faisant l’hypothèse que ces analyses éclaireront notre réflexion prospective. 

Dans le cadre du programme de recherche « Alternatives à la propriété pour l’habitat », 

financé par l’Agence National de la Recherche de 2010 à 2014, nous avons choisi l’exemple 

de la propriété du logement pour étudier des pratiques sociales émergentes bousculant, à des 

degrés variés, les dogmes de la propriété. De cette recherche sont issus les textes qui suivent 

et qui posent, dans des contextes variés actuels, la question de la remise en cause des droits de 

la propriété privée. La recherche ayant pris pour hypothèse l’importance de la propriété dans 

les évolutions des formes sociales, nous verrons comment les pratiques alternatives que nous 

avons étudiées reflètent des changements de société qui peuvent préfigurer des organisations 

sociales nouvelles, se décalant par rapport aux formes politiques que nous connaissons. 

Pour éclairer notre ambitieuse perspective, il importe tout d’abord que nous précisions de quoi 

nous parlons lorsque nous parlons de propriété. 
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La propriété comme socle républicain du capitalisme moderne 

Ce qui fait de la propriété privée un des fondements de la République provient largement de 

l’héritage historique de la Révolution de 1789. 

L’Ancien Régime qui, sauf cas rares, appliquait la règle du double domaine pour la propriété 

foncière, le domaine direct du seigneur et le domaine utile du tenancier, a développé, au fil 

des évolutions sociales, des modalités très complexes de servitudes, charges et autres 

obligations revenant au seigneur et assurant en contrepartie l’usage de la terre à celui qui la 

travaillait. De la position de serf à celle de propriétaire privé de la terre, c’est l’histoire de la 

féodalité qui conduit, par des remises en cause profondes au XVIIIè siècle, jusqu’à la 

réactivation de l’idée romaine d’un domaine unique assurant à son détenteur une citoyenneté 

et une liberté absolue. Mais il s’agit alors d’une réminiscence revisitée qui tend à effacer par 

des règles de rachat, voire par leur abolition, les servitudes des tenanciers pour les conduire à 

un droit individuel à la propriété favorisant l’usage sur la rente et faisant du tenancier un réel 

propriétaire. Les historiens du droit1 ont montré combien les situations étaient diverses selon 

les périodes et les lieux pour faire tenir la coutume dans la réalité des pratiques sociales. Mais 

ils s’accordent largement pour souligner les imbroglios et les difficultés qui, au XVIIIè siècle, 

ont conduit à l’abolition des privilèges et, notamment, à l’individualisation de la propriété. 

C’est le renversement de la société d’ordres qui, en rejetant les privilèges de la naissance, 

conduit à la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen qui, par la reconnaissance de 

l’universalité humaine, pose l’égalité entre les hommes et la liberté qu’elle induit. La 

propriété est l’un des exercices essentiels de cette liberté et construit fondamentalement la 

citoyenneté. Comme l’écrit Alexis de Tocqueville dans ses Souvenirs « comme la Révolution 

française avait répandu la possession du sol à l’infini, la population toute entière semblait 

faire partie de cette vaste famille. Je n’avais rien vu de pareil, et personne n’avait rien vu de 

tel en France de mémoire d’homme » (De Tocqueville, 1893, p. 129). 

Cependant, on trouve dans La grande révolution 1789-1793 de Pierre Kropotkine une analyse 

fort intéressante qui affaiblit cette conception en montrant les compromis de la Constituante 

pour à la fois établir la propriété privée et maintenir les droits inégalitaires féodaux pré-

existants (Kropotkine, 1909, p. 170). On voit dans ce texte combien l’assemblée qui a tenu le 

défi de l’abolition des privilèges a renoncé dans les lois à modifier la propriété. Kropotkine 

écrit : « elle prit parti pour les propriétaires » mais on peut aussi y voir l’impossible 

détricotage de la coutume en la matière. 

Quoiqu’il en soit, ces contradictions idéologiques reflètent de façon significative le double 

mouvement politique qui accompagnera jusqu’à nos jours l’histoire du droit de la propriété 

entre conservatisme libéral et socialisme républicain. 

 
1 Voir par exemple, les travaux d’Edith Géraud-Llorca. 
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Tout le XIXè siècle a repensé cette origine de la propriété privée, soit par les mouvements 

sociaux et les changements politiques soit par des efforts de théorisation du caractère absolu 

de la propriété. La propriété est présentée alors comme un quasi fait de nature, en tous cas 

comme une nécessité universelle. Benjamin Constant exprime fort bien l’esprit de ce temps et 

cette légitimation de la propriété autant comme ressource égalitaire que comme fondement de 

la citoyenneté : « La propriété seule rend les hommes capables de l’exercice des droits 

politiques [….] Sans propriété, l’espèce humaine existerait stationnaire et dans le degré le plus 

brut et le plus sauvage de son existence.» (Constant, 1806, p. 175-177). 

Tous les balancements politiques du siècle font osciller la société française d’un 

conservatisme favorable aux propriétaires, citoyens et rentiers, à un socialisme républicain 

enclin à corriger les inégalités induites par la possession de biens. Lorsque les difficultés 

sociales deviennent insupportables pour les plus pauvres, des mouvements révolutionnaires 

surgissent et sont le plus souvent réprimés violemment, comme en 18482 ou en 1871. Le parti 

des rentiers s’impose et les socialismes sont renvoyés vers l’utopie. Lorsque s’ouvrent des 

négociations sociales, l’État tend à compenser par l’aide publique les effets inégalitaires de la 

propriété, comme on le voit durant la Troisième République où l’on va jusqu’à théoriser la 

solidarité d’État comme nécessité sociale pour rétablir l’égalité citoyenne. Jacques Donzelot 

expose, à juste titre, les soutiens idéologiques à la mise en place des droits sociaux à la fin du 

XIXè siècle. À des titres divers, Émile Durkheim, Léon Bourgeois ou Charles Gide, par 

exemple, sont cités comme porteurs des idéaux de solidarité qui s’imposent à « l’idéal 

républicain [qui] se trouvait frappé d’une certaine inconsistance, face à la montée des deux 

grands systèmes rivaux qu’étaient le libéralisme et le marxisme » (Donzelot, 1994, p. 75). La 

solidarité jusqu’au solidarisme mobilise le mutualisme ou l’esprit des coopératives pour faire 

tenir les contradictions du libéralisme sous-tendant la propriété avec le socialisme qui en était 

la remise en cause. Jusqu’au milieu du XXè siècle, on verra se développer la lutte entre les 

philosophies politiques qui défendent l’individualisme libéral et celles qui défendent le 

socialisme autoritaire. La Révolution de 1917 et les développements du marxisme attaquaient 

tout à la fois les formes de l’État et les structures économiques en remettant 

fondamentalement en question la propriété privée, alors que les démocraties occidentales se 

faisaient les chantres d’une liberté dont les politiques sociales aménageaient les inégalités. 

Plus qu’à aucun autre moment, les droits de propriété étaient alors perçus comme des réalités 

idéologiques, comme « un faisceau de droits » sociaux plutôt que comme une loi de nature. 

Le naturalisme qui restait dominant à l’aube du XXè siècle pour ce qui concernait la propriété, 

vacillait face aux tenants du droit comme construction sociale, sinon idéologique3.  

 
2 François FURET, dans La Révolution 1814-1880, rapporte combien le gouvernement provisoire issu de la 
révolte de février 1948, tout en se voulant solidaire des ouvriers, a défendu la propriété en s’opposant aux idées 
socialistes. Il voit dans février 1848 « 1789 à l’envers, la propriété du côté de la Contre-Révolution » (Furet, 
1988, p. 246). Les difficultés sociales qui suivirent entrainèrent la révolte de juin qui fut durement réprimée car 
« cette insurrection du désespoir est reçue comme une menace contre la propriété » (Furet, 1988, p. 249). 
3 Voir les travaux de L. DUGUIT, M. HAURIOU ou L. JOSSERAND au début du XXè siècle par exemple. 
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Ce mouvement de fond qui va de la propriété privée à ce que Robert Castel appelle la 

propriété sociale (Castel et Haroche, 2001) parvient, à la fin de la seconde guerre mondiale, à 

un aboutissement dont on peut trouver l’expression dans la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme mais également dans la Constitution française de 1946. L’État garant de la 

sécurité et de la citoyenneté de l’ensemble des Français se construit comme moteur de la 

justice sociale et se constituera en État Providence garant de l’égalité des droits et tout 

particulièrement dans leur dimension socio-économique. Le second XXè siècle, dans les 

années des Trente Glorieuses, voit advenir une croissance économique déterminante portée 

par le capitalisme industriel qui ouvre au plus grand nombre l’accès à la propriété, souvent par 

des politiques territoriales explicitement porteuses d’un rêve de propriété généralisée à tous. 

La plupart des politiques publiques du logement, dans cet après-guerre où la situation de 

l’habitation est dramatique, tendent à engager une population salariée, souvent en ascension 

sociale, dans l’accès à la propriété privée. Les politiques y voient un moyen de maintenir 

l’ordre social mais aussi d’aménager le territoire et de favoriser le développement 

économique. Car, si la propriété protège de la misère, voire de l’injustice sociale, c’est par sa 

dimension patrimoniale et la stabilité économique qu’elle suppose. 

Dans les années d’après-guerre, le travail, considéré comme la voie incontournable de l’accès 

aux ressources économiques, permet aux classes sociales laborieuses, à l’apogée du 

capitalisme industriel, de trouver dans le salariat les raisons et la légitimité de leur 

citoyenneté. Travail et propriété se conjuguent pour ouvrir un avenir de progrès dans les 

sociétés occidentales qui imposent leur modèle de développement à l’ensemble de la planète. 

La propriété foncière indispensable aux sociétés rurales se recompose dans la propriété du 

logement dans le monde urbain. Mais en tout état de cause, elle joue le même rôle de garante 

de la citoyenneté qui passe par l’égalité et la solidarité sociale. La propriété de biens, et 

notamment de ce que l’on appelle les biens de consommation, est l’effervescence qui porte les 

idéologies du progrès dans les années 60. C’est l’ambition de l’enrichissement et de la 

diffusion des biens accessibles à tous qui anime l’expansion industrielle du milieu du XXè 

siècle qui semble avoir relégué dans le passé les frilosités de la rente foncière au profit de la 

dynamique industrielle. Le dogme de la croissance continue s’appuie sur l’idée d’une 

consommation égalitaire et générale dont on ne sait imaginer la fin. Être propriétaire de biens 

divers, sinon de biens fonciers ou immobiliers, semble la réponse à toutes les injustices 

sociales. La société de ce temps, dans sa volonté de redistribution sociale par l’État, pense 

avoir réalisé une démocratie égalitaire sous-tendue par la généralisation de la consommation. 

Cette forme économique organise la répartition des biens matériels et le droit exprime la 

possibilité pour tous d’y accéder. La propriété, principe essentiel d’une République 

démocratique, explose dans les formes de la consommation qui devient le moteur de toute la 

vie sociale. 
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Ce modèle, à son apogée au début des années 70, va se déliter progressivement durant les 

cinquante années qui ont suivi. 

 

La propriété remise en question 

Les changements sociaux importants de la fin du XXè siècle dont le début date des crises 

pétrolières des années 70 recomposent les idéologies et les modes de vie des sociétés 

occidentales, et même plus probablement de l’ensemble de la planète, compte tenu des effets 

de la mondialisation. Ils ne sont pas marqués par une remise en question de la propriété, au 

moins jusqu’au début du XXIè siècle. Tout au contraire, ils modifient les formes économiques, 

les systèmes religieux, les pouvoirs politiques en s’appuyant totalement sur un libéralisme 

économique triomphant qui exacerbe la propriété. 

L’État Providence de l’après-guerre, aidé par le développement économique des Trente 

Glorieuses, constituera une forme de réponse progressiste aux inégalités induites par la 

propriété. Mais ce que nous nommons maintenant « la crise » et qui est fort loin de mériter 

cette homogénéité de désignation, en ébranlant les certitudes idéologiques de la modernité, va 

faire émerger les prémices d’une remise en question de la propriété. 

Les années 70 sont des années de changements importants où la société française 

contemporaine émerge, au nom du progrès et de la modernité, des références d’une tradition 

encore marquée par le christianisme et la ruralité. La pratique religieuse s’effondre, l’ordre 

familial est bousculé par le féminisme, la consommation renouvelle par la technique les 

équipements domestiques, les mobilités se transforment par l’expansion du parc automobile. 

Le mouvement de Mai 68 cristallise les revendications d’une jeunesse largement scolarisée et 

rejette les conservatismes et les frilosités des générations précédentes. L’accompagnement du 

développement économique soutient des politiques d’ascension sociale qui, après avoir logé 

la population dans des grands ensembles de logements sociaux, incitent tous ceux qui le 

peuvent à devenir propriétaires de leur logement, voire d’une maison individuelle sur un petit 

lopin de terre. Avec le développement technique et la généralisation de la consommation 

apparaît la question écologique d’une utilisation raisonnée de la planète. Par l’élévation du 

niveau général de scolarisation et l’élection du président de la république au suffrage 

universel introduit par la constitution de 1958, la vie politique devient l’affaire de tous. Le 

vote féminin, par exemple, cesse d’être marqué par le mariage. Le capitalisme industriel 

arrive à son acmé. Il concerne essentiellement les hommes mais les évolutions qu’il connaît 

amènent progressivement les femmes vers le salariat. On peut avoir le sentiment d’une 

avancée sociale vers plus de richesses et plus d’égalité. 

Précisément cette référence à une société industrielle, démocratique, du plein emploi constitue 

le socle de comparaisons sociales qui sera utilisé jusqu’à nos jours. Elle s’est construite par 
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rapport à une ruralité traditionnelle et une bourgeoisie élitiste. Elle sera la référence pour les 

délitements qui suivront. 

Les crises pétrolières qui rendent visibles les changements dans l’appareil économique 

amorceront la déstructuration de l’emploi général masculin pour faire apparaître un emploi 

féminin beaucoup moins protégé. La flexibilité recompose progressivement les conditions de 

travail. Le chômage en est la raison car, de plus en plus prégnant, il devient un levier 

fondamental de la dégradation des rapports sociaux. Les années 80 sont des années de 

transition où le projet politique reste le rétablissement de la situation antérieure mais où la 

réalité économique est déjà largement décalée. On passe du capitalisme industriel au 

capitalisme financier et l’arrivée des nouvelles technologies ne fera qu’accentuer ce 

mouvement. Ces années où la gauche unie est arrivée au pouvoir ont été vécues, dans les 

milieux populaires, comme un aboutissement des luttes sociales commencées d’une certaine 

façon après la seconde guerre mondiale. Pourtant elles ont été l’amorce d’un changement 

profond qui a généré un décrochage d’une partie importante des salariés vers des situations de 

précarité. La marque la plus sensible de cet état est le fossé qui a commencé à se creuser entre 

les « quartiers » et le reste du pays. Dans cette société où la  pauvreté devient visible et 

comme irréversible, la propriété, et notamment celle du logement, est comprise comme une 

sécurité, une garantie, non seulement de situation économique mais aussi de légitimité sociale, 

voire citoyenne. La stigmatisation des banlieues devient le symbole d’inégalités profondes qui 

prendront par la suite des dimensions dépassant largement les questions économiques. Jusqu’à 

la fin du XXè siècle, nous avons assisté à ce basculement social de l’ascension légitime de tous 

vers l’écart impossible à combler entre les habitants. Le travail, vecteur de la justice sociale, 

est devenu de moins en moins protecteur et l’on a assisté aux fermetures massives de grandes 

entreprises industrielles qui ont entériné le changement de paradigme économique. C’est 

vraiment à la toute fin du siècle et au début du XXIè siècle que les effets de ces modifications 

sont apparus comme irréversibles. 

Aux crises économiques et financières se sont alors ajoutés les crises politiques et écologiques 

puis les conflits militaro-religieux. L’alerte sur le réchauffement climatique, le gaspillage des 

ressources naturelles et les pollutions, sonnée dans les années 70 sans qu’elle n’ait eu un 

grand écho social, est devenue de plus en plus crédible. Les scientifiques, les militants puis 

certains élus ont amené sur le devant de la scène publique toutes les difficultés engendrées par 

une exploitation démesurée des ressources naturelles étroitement liée au développement du 

capitalisme international. Le paroxysme de la modernité progressiste et technique a 

déstabilisé les opinions publiques internationales avec les crises de santé publique (vache folle 

et autres scandales), les risques majeurs (Tchernobyl, par exemple), les nouveautés 

technologiques (téléphonie, informatique) et rendu crédible le discours écologique. Ces 

difficultés ont alimenté par ailleurs la critique du système économique que les cracks 

boursiers retentissants ont fait apparaître sous un jour moins légitime. La confiance dans le 

travail comme moyen d’ascension sociale s’est délitée au rythme des fermetures industrielles 
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et de la progression de la précarité. Le repli des sociétés riches sur leurs territoires, le rejet de 

la mobilité internationale des populations pauvres ont participé, enfin, à l’hostilité des 

populations se sentant stigmatisées et à leur engagement dans des idéologies du rejet des 

valeurs occidentales qui ont trouvé un terreau propice dans certaines mouvances religieuses. 

Ces évolutions récentes caractérisent incontestablement le début du XXIè siècle et clivent 

radicalement un ordre social qui se voulait égalitaire. La nationalité, le travail, les revenus 

voire le lieu d’habitation divisent désormais les sociétés, non pas comme ça a toujours été 

plus ou moins le cas, par un fait de situation mais plutôt (et la nouveauté profonde est là) par 

l’idée qu’aucun pont n’est désormais praticable pour traverser les fossés creusés par les 

inégalités sociales. La confiance dans le politique, même sous les formes de la démocratie, 

s’estompe ; l’école accentue les divisions sociales plus qu’elle ne les comble ; le travail ne 

relève plus d’un droit à vivre essentiel, etc. 

C’est dans le constat profondément négatif et désespéré de cette situation sociale que la 

propriété a perdu son rôle égalitaire et a commencé à être remise en question. La propriété 

privée n’est plus accessible à tous. La propriété publique n’est plus perçue comme garante du 

bien commun. Le modèle de la modernité s’effondre progressivement dans les interrogations 

idéologiques sur le devenir des sociétés occidentales et la propriété nous montre l’avancement 

de ces processus. 

Dès  les années 80, mais en tant que précurseurs et utopistes, certains économistes dont la plus 

connue est certainement Elinor Ostrom, ont avancé l’idée que le commun devait reprendre le 

pas sur les individualismes forcenés du capitalisme triomphant. Le commun est conçu comme 

une alternative à la propriété privée qui permet un meilleur contrôle citoyen sur les biens 

publics mais pas comme un rejet de la propriété. Ce qui est avancé, c’est l’idée de formes 

alternatives à la propriété privée, c’est une façon de penser la propriété autrement. L’un des 

éléments essentiels de ces propositions est le démembrement du droit de la propriété en 

plusieurs droits distincts correspondant à des fonctions sociales différentes de la propriété : le 

droit d’accès, le droit de prélèvement, le droit de gestion, le droit d’exclure et le droit 

d’aliéner. C’est le triptyque républicain (abusus, usus fructus) qui est remis en question, non 

la propriété. Les fonctions de la propriété sont en effet renouvelées aux yeux de ces 

chercheurs par les usages, les pratiques sociales, les évolutions technologiques, etc. Les outils 

informatiques, les valeurs immatérielles, les services relèvent des ressources dont il est 

pertinent de gérer le droit de propriété mais qui n’entrent pas sans difficulté dans les 

conceptions juridiques existantes. Cette analyse, reprise de nombreuses fois, connaîtra des 

suites très diverses mais dont on peut noter qu’elles vont toutes dans le sens d’une dislocation 

du droit de propriété. On a largement parlé de la nécessité de distinguer les droits d’usage des 

droits de la propriété privée, notamment dans les processus d’acquisition de biens. Et les 

exemples sont nombreux dans les pratiques de services ou d’abonnements très divers 

qu’utilisent largement nos sociétés. Cette remise en cause de la propriété a été avancée 
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initialement à propos des ressources naturelles (notamment celle de l’eau) qui sont communes 

à tous les êtres humains (voire à d’autres espèces) et dont l’appropriation pose des difficultés 

suffisamment importantes pour mettre à mal l’équilibre de la planète. Mais on connaît 

également des mouvements sociaux qui revendiquent le droit d’utiliser la terre pour une 

agriculture de survie contre le droit de la rente foncière. Les mouvements sociaux de la 

pauvreté en Andalousie par exemple, remettent sur le devant de la scène le problème 

millénaire de la tenure d’Ancien Régime. 

Un autre aspect est également avancé qui déstabilise la propriété privée dans sa dimension 

d’individualisme nécessaire, soubassement du capitalisme mais aussi de l’axiologie 

occidentale. C’est, à travers la notion de partage, la propriété collective en dehors du champ 

de la propriété publique qui est réinterrogée. Gérer en commun des espaces d’habitation dont 

le collectif des habitants est propriétaire n’est pas chose aisée dans un système de propriété 

très individualiste. Ces problèmes qui, dans la pratique de la vie quotidienne, ne sont certes 

pas nouveaux ont amené le droit à des contorsions parfois complexes mais ils deviennent 

maintenant suffisamment visibles, voire revendiqués, pour qu’ils posent question à notre 

modèle de la propriété. Les modèles mutualistes dont la coopérative constitue l’un des 

fleurons avaient connu des développements au début du XXè siècle, voire au lendemain de la 

seconde guerre mondiale, mais ils ont été très largement réactivés au XXIè siècle aussi bien 

dans le champ de l’entreprise que dans celui du logement. Par ailleurs, les difficultés sociales 

qui limitent les possibilités d’accession à la propriété pour une partie conséquente de la 

population ont également amené à tenter de repenser une dissociation entre propriété du 

foncier et propriété du bâti, en réactivant par exemple le droit d’emphytéose.  

Enfin, on ne peut ignorer qu’une part de plus en plus importante de la jeunesse internationale 

rejette totalement la propriété dans sa forme républicaine. Les mouvements du type des 

Anonymous, non seulement parce qu’ils exercent leurs activités dans le monde virtuel 

d’internet mais surtout parce qu’ils s’incarnent dans des pratiques nécessairement collectives, 

transversales, cumulées où toute chefferie personnelle est proscrite, contestent frontalement le 

modèle de la propriété privée. Proches de cette logique sont les manifestations politiques des 

Indignados qui travaillent la société profondément, même s’ils n’émergent pas dans des 

rapports de pouvoir habituels. Dans la même mouvance, se trouve la contestation plus ou 

moins radicale du droit de propriété au nom d’un droit à la vie qui s’imposerait 

prioritairement. Pour survivre, principe premier du droit, il peut être légitime de s’approprier 

le bien d’autrui, comme de la nourriture ou un logement par exemple. Cette contestation du 

droit au nom d’une morale supérieure n’est pas étrangère au droit mais les pratiques 

fréquentes depuis quelques années du squat qui nient la propriété privée au nom de l’usage 

nécessaire des biens pour ceux qui en ont besoin, prennent des formes de plus en plus 

militantes qui tendent à dépasser la seule nécessité de survie au nom d’une conception 

philosophique humaniste souvent proche des mouvements anarchistes. 
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À nouveau, entre un libéralisme individualiste et un totalitarisme socialiste, une voie essaie de 

se dessiner qui n’est pas celle de la sociale démocratie du solidarisme ou des mouvements 

autogestionnaires mais celle du rejet de la démocratie représentative au profit d’une 

démocratie directe. 

La propriété, on le voit, est un fil rouge éclairant pour essayer d’analyser les pratiques sociales 

contemporaines qui, non encore figées dans une idéologie contrainte, se présentent souvent 

comme des errements sans lien. Des pratiques New Age, à celles du squat, des logiques 

économiques de services à celles de la propriété coopérative, d’un partage généreux accepté à 

la gestion collective d’une entreprise coopérative, il n’est pas simple de saisir le cheminement 

qui nous fait sortir du paradigme de la modernité. Il est encore bien plus complexe d’analyser 

les modèles en train de naître car, à l’évidence, la force économique, sociale et politique de la 

modernité subsiste et domine les pratiques internationales. La science demeure une référence 

légitime pour l’interprétation du monde et la démocratie représentative un modèle pour lequel 

on ne voit pas d’alternative crédible. Cependant, la philosophie qui sous-tendait ces modèles 

s’effrite de plus en plus et se trouve contestée de façons très diverses. Or l’un des éléments 

majeurs du droit de la modernité est celui de la propriété et il nous donne l’opportunité de 

repenser ses formes et ses bases. C’est précisément l’objet des textes qui suivent que de 

donner quelques éléments d’analyse et de réflexion pour, en rapportant les évolutions 

actuelles de la propriété, nous aider à penser le changement paradigmatique de notre temps. 
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Quelques observations sur le droit de propriété,  

entre permanence et adaptation  

Nicole Lerousseau 

 

Ces propos ont pour objet, de retenir quelques traits propres au statut de la propriété, dans 

notre système juridique. En effet, la propriété est un sujet majeur, pour l’organisation 

politique économique et sociale, en interaction avec la conception du droit de propriété. 

Aussi, la propriété est-elle l’objet d’études de différentes disciplines qui s’en saisissent, selon 

leur propre système de valeurs et leurs méthodes, mais qui ne peuvent manquer d’en 

rencontrer, la dimension juridique. Dans cette réflexion pluridisciplinaire consacrée à des 

approches de la propriété, qui puissent fournir des  alternatives, encore convient-il de se 

référer au droit en vigueur, afin de mieux  comprendre, les obstacles rencontrés, l’étendue des 

mutations engagées ou à venir, que ces alternatives  supposent.  

Le droit de propriété est présenté, « selon la théorie classique, [comme] droit réel principal 

conférant à son titulaire, le propriétaire, toutes les prérogatives sur le bien, objet de son 

droit » (Ginchard et 2014, p. 383) et fait partie des droits fondamentaux individuels consacrés 

à l’échelon constitutionnel. Lorsqu’il porte sur le logement, en tant que bien immobilier, les 

enjeux se répercutent sur la vie quotidienne des citoyens et contribuent à fournir des facteurs 

de son évolution. Si le droit conserve ses fondements, les outils de mise en œuvre sont dotés 

d’une certaine plasticité et susceptibles de réformes mais sans parvenir toujours à répondre 

aux objectifs  poursuivis. Quelques caractéristiques du logement en France sont à cet égard 

essentielles. Tout d'abord, la propriété du logement l’emporte sur la location. Selon les 

statistiques officielles, relatives au parc de logements en 2012, publiées en 2014, et plus 

spécialement sur l’occupation pour les résidences principales : 58,2% des ménages étaient 

propriétaires, tandis que les locations se répartissaient, entre bailleurs privés et bailleurs 

sociaux, pour respectivement 23,54% et 18,4% des ménages1. En outre, la France est 

confrontée à une crise du logement qui peut être dite « récurrente ». Lorsque le Conseil d’État 

s’est livré en 2009 à une étude approfondie du sujet, il a pu souligner, par sa formule 

lapidaire : « Jamais, depuis deux siècles, la société française n’a réussi à loger tous ses 

membres dans des conditions entièrement satisfaisantes. »2. 

Cependant, le droit de propriété n’est pas statique. Fortement marqué par l’histoire, il s’inscrit 

dans une longue tradition libérale de propriété privée individuelle. Ce qui n’a pas empêché 

d’en faire ajuster le socle, d’en élargir le champ, de lui apporter des limitations. En toute 

 
1 Commissariat général au développement durable, Comptes du logement 2012, Premiers résultats 2013, février 
2014, p. 33. 
2 Conseil d'État, Rapport public 2009, Droit au logement, droit du logement, La documentation française 2009, 
p. 19.  
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hypothèse, dans un régime d’État de droit, où ce dernier constitue un instrument de régulation 

de l’organisation politique économique et sociale, le droit de propriété crée des prérogatives 

pour son titulaire dont le respect s’impose aux tiers et avec la garantie du contrôle 

juridictionnel. 

 

Le socle du droit de propriété 

Le droit de propriété trouve son fondement, à l’échelon le plus élevé des sources du droit, 

dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 (DDHC), auquel le 

préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 se réfère. Il fait partie « des droits naturels et 

imprescriptibles de l’Homme » (art. 2), ce qui conduit à proclamer ensuite : « La propriété 

étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité 

publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous condition d’une juste et préalable 

indemnité » (art. 17). Sa consécration s’inscrit dans une conception libérale, qui inspirera 

ensuite le Code civil de 1804 (art. 544 et s.)3. Sa reconnaissance ultérieure, à l’échelon 

européen, par le Protocole n°1 de la Convention européenne des droits de l’homme, viendra le 

consolider4. Dès l’origine, ce droit comporte à l’égard du bien, qui en est l’objet, les 

prérogatives de : l'« usus » qui permet à son titulaire d'en user librement ; du « fructus» qui lui 

permet d'en percevoir les « fruits » ; de l'« abusus » qui lui permet d'en disposer librement par 

un acte matériel ou juridique. Étant ainsi un droit réel, il est susceptible de démembrements 

qui permettent d’en répartir les attributs entre plusieurs titulaires, dont le bail emphytéotique, 

le bail à construction fournissent des exemples5. Il se décline ensuite en régimes divers qui 

s’appuient sur les distinctions entre propriété individuelle et collective. 

Si la propriété est traditionnellement privée et individuelle, des formes de propriété collective 

ont pu se développer. Le sujet de la propriété collective est complexe. Elle est présentée, le 

plus souvent par la doctrine juridique, comme une forme d’appropriation plurale, lorsque les 

biens sont appropriés par plusieurs personnes (Terré et Simler, 2014, p. 435), sans faire 

l’unanimité. Les juristes retiennent ainsi, le plus souvent, la copropriété des immeubles bâtis6 

comme une de ses « principales modalités » (Ibid., p. 435). Ils y ajoutent la propriété des 

personnes morales, en particulier des sociétés, comme propriété collective des membres du 

groupement. Ils admettent néanmoins qu’elle se rapproche de la propriété individuelle par 

l’interposition de la personne morale qui fait « écran » par rapport aux membres du 

 
3 Selon l’article 544 : « La propriété  est le droit de jouir  et disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois et règlements. ». 
4Selon l’article 1 de ce Protocole sur la propriété privée : « Toute personne physique ou morale a droit au respect 
de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions 
prévues par la loi et les principes généraux du droit international. ». Rappelons que la France a ratifié cette 
Convention du  4 novembre 1950, seulement en 1974. 
5 Bail emphytéotique régi par le code rural et de la pêche maritime, art. L. 451-1 à L. 451-13 ; bail à construction 
régi par le Code de la construction et de l’habitation, art. L. 251-1 à L. 251-9.  
6 Voir infra le chapitre Copropriété. 
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groupement. Toutefois, cette analyse dominante a fait l’objet de critiques, spécialement du 

professeur Frédéric Zenati-Castaing, qui, s’interrogeant sur l’existence de la propriété 

collective, a dénoncé son utilisation « peu rigoureuse pour désigner toute situation 

d’appropriation plurale » (Zenati-Castaing, 2014, p. 589), c’est-à-dire lorsque les biens sont 

appropriés par plusieurs personnes. Or, celle-ci ne viserait au sens strict, que « des situations 

de propriété plurale… indivisibles en prérogatives individuelles » (Ibid., p. 603). Ce qui 

conduit l’auteur à conclure que « la plupart des formes de propriété plurale du droit français 

contemporain ne sont pas de véritables propriétés collectives, mais des propriétés en commun, 

des copropriétés… en ce sens que la propriété repose sur une pluralité de droits distincts mais 

ayant la particularité d’avoir le même objet, là où la véritable propriété collective suppose, au 

contraire, un droit unique et collectif indivisiblement tenu et exercé par plusieurs personnes » 

(Ibid., p. 610). Les spécialistes des questions foncières vont en ce sens, pour qui « la propriété 

est dite collective quand le bouquet de droits quelle confère n’est pas détenu par un individu 

mais par un groupe d’individus » (Boulay et Buhot, 2013, p. 58). Or une telle propriété 

collective est  plutôt une forme de propriété ancienne, rurale, dont les biens communaux ont 

fourni un exemple, en France, qui est en voie de disparition en raison de l’individualisation de 

la propriété. Ces mêmes auteurs observent toutefois « quelle revient en grâce, y compris en 

milieu urbain, avec la promotion de montages juridiques comme les community land trust ». 

Des apports intéressants, qui s’apparentent au caractère collectif, en allant plus loin que le 

seul droit des sociétés civiles ou commerciales, peuvent cependant être relevés dans la 

diversification même des sociétés, du point de vue de la propriété, spécialement lorsqu’elles 

se rattachent au droit coopératif, instrument de l’économie sociale et solidaire.  Le nouveau 

statut de coopérative d’habitants, consacré par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 

l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR, art. 47), fournit à cet égard une 

avancée. Cette société est caractérisée par son caractère non lucratif, une vie collective 

démocratique, le partage et la solidarité entre ses membres qui, en tant que coopérateurs, ont 

en principe une double qualité, d’associé de la société coopérative d’habitants et de locataire. 

Elle marque le renouveau d’un type d’habitat qui avait disparu avec la suppression, par la loi 

Chalandon du 16 juillet 1971, du procédé de la location- coopérative. Elle s’inscrit dans la 

volonté réformatrice de promouvoir des instruments d’un habitat alternatif, différent de 

l’habitat traditionnel et des formes classiques de production de logement, qualifié d’« habitat 

participatif ». Elle en est l’outil le plus progressiste, puisque le législateur a prévu, de plus, 

des sociétés d’attribution et d’autopromotion mais qui s’en distinguent nettement puisque ces 

dernières peuvent attribuer des logements en propriété, et que le régime de la copropriété  

peut être employé7. Par ailleurs, il convient de remarquer, l’introduction, dans cette même loi 

 
7 L’article 47 de la loi ALUR introduit un titre préliminaire consacré aux sociétés d’habitat participatif dans le 
Livre II du Code de la construction et de l’habitation, qui  comporte des dispositions communes,  définissant 
l’habitat participatif (art. L .200-1 à L . 200-11) avant de consacrer  successivement  un chapitre  particulier aux 
coopératives d‘habitants (art. L. 201-1 à L. 201-13) puis aux sociétés d’attribution et d’autopromotion (art. L. 
202-1 à L. 202-11). 
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(art. 164), d’un nouvel organisme de droit privé sans but lucratif : l’Organisme de Foncier 

Solidaire (OFS) qui s’inspire du montage juridique des community land trust. Tandis que 

l’OFS reste propriétaire des terrains, des droits réels sont consentis sur le fondement de baux 

de longue durée, aux preneurs, pour construire ou réhabiliter des constructions existantes8. 

 

Le champ du droit de propriété 

Le même article 17 de la DDH fonde ce que nous connaissons, sous la forme de la prérogative 

reconnue à l’État d’exproprier, pour cause d’utilité publique, moyennant une juste et  

préalable indemnité. Elle a été introduite dans le code civil (art. 545), sachant que l’intérêt 

général, moins restrictif, est venu ensuite se substituer à l'utilité publique. La prérogative, 

objet de ce texte, portait sur la propriété privée. Or, comme l’induit l’expropriation, procédé 

exorbitant d’acquisition d’un bien par une collectivité publique, il existe une propriété 

publique, soumise à des régimes spécifiques de domanialité, dont les dispositions ont été 

réunies, depuis 2006, dans le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P, 

ordonnance n° 2006-460  du 21 avril 2006). Il distingue entre domanialité publique et 

domanialité privée, la seconde étant partiellement soumise au régime de droit commun de la 

propriété. Il s’agit de propriété de personnes morales de droit public, susceptible d’être 

analysée, comme propriété collective (Terré et Simler, 2014, p. 445). Pour sa part, le Conseil 

constitutionnel qui a reconnu au droit de propriété, la valeur de liberté fondamentale, a 

procédé à une lecture actualisée de l’article 17 précité, pour étendre la protection induite par 

cette disposition, à la propriété publique, dans sa décision relative aux privatisations, du 26 

juin 1986 (Décision n° 86-207 DC, considérant 58), Il a admis « que cette protection ne 

concerne pas seulement la propriété privée des particuliers mais aussi, à un titre égal, la 

propriété de l’État et des autres personnes publiques ». 

La question de la qualification de propriété publique ou privée a pu se poser au sujet de biens 

spécifiques, au long passé historique, remontant à l’Ancien Régime : les biens  communaux, 

dont l’originalité s’est réduite. En effet, la thèse d’une propriété collective, des habitants de la 

commune, se fondant en particulier sur le code civil (art. 542)9, a pu être défendue, par une 

partie de la doctrine juridique (Bourjol, 1989, p. 171 et s.), portant sur ces biens situés en 

territoires ruraux, constitués de bois, terres incultes, initialement propres aux pâturages. Or, 

l’évolution de la législation qui en traite, intégrée au Code général des collectivités 

territoriales, a fondamentalement remis en cause leur originalité première. Elle a institué les 

sections de commune, comme en étant les propriétaires et admis leur cession aux communes, 

 
8 L’article 164 de la loi ALUR crée l’article L. 329-1 du Code de l’urbanisme pour traiter des OFS. 
9 Selon l’article 542 « Les biens communaux sont ceux à la propriété ou au produit desquels les habitants d’une 
ou plusieurs communes ont un droit acquis ». 
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ne reconnaissant aux habitants qu’un droit de jouissance10. Dans le contentieux qui s’est 

développé à ce sujet, le Conseil constitutionnel a admis la validité de la législation, 

interprétant le droit en vigueur comme reconnaissant à la section de commune, personne 

publique, la propriété de ces biens et déniant aux habitants d’invoquer une violation du droit 

de propriété puisqu’ils n’ont qu’un droit de jouissance (Cons. const., déc. 8 avril 2011, n° 

2011-108 QPC, Lucien M.). Ces biens sont d’ailleurs considérés comme faisant partie du 

domaine privé. Sans aller jusqu’à la solution radicale de la suppression de ce régime spécial, 

le législateur s’est efforcé de le clarifier, tout en favorisant son extinction progressive 

(Marillia, 2013, p. 775). Ainsi, la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 ayant pour objet de 

moderniser le régime des sections de commune, a modifié les dispositions applicables 

(CGCT) pour faciliter davantage encore le transfert des biens aux communes.  

Ces quelques observations appellent à des approfondissements et spécialement, en posant la 

question cruciale et plus ambitieuse, de savoir ce qu’il en est d’une théorie générale de la 

propriété. La contribution, consacrée au sujet, dans cet ouvrage, s’appuiera sur une dimension 

historique importante pour démontrer qu’à partir des textes et des doctrines juridiques du 

XIXè siècle, une conception classique civiliste de la propriété s’est essentiellement construite, 

autour de la propriété privée et dès lors, partielle. Toutefois, des théories du début du 

XXè siècle sur la fonction sociale de la propriété défendues par les juristes, Duguit et 

Josserand, sans avoir permis l’émergence d’une nouvelle théorie générale de la propriété, ont 

du moins influé sur l’évolution de la propriété. Cette idée de fonction sociale est l’un des 

facteurs qui a pu contribuer à la lecture actuelle, notamment des limitations au droit de 

propriété. 

 

Les limitations au droit de propriété  

Le droit de propriété n’est pas absolu. Face aux nombreux développements législatifs qui ont 

pu lui apporter des restrictions, l’intérêt général, objet d’une conception de plus en plus large, 

a servi à les justifier. Une lecture actualisée du droit de propriété a permis au Conseil 

constitutionnel, de développer, dans sa jurisprudence, une « protection atténuée » du droit de 

propriété et non pas de le faire bénéficier d’une « protection renforcée » (Merland, 2004, 

p. 156-164). La place donnée à l’objectif d’intérêt général a été ici déterminante pour 

finalement relativiser ce droit. En effet, la protection atténuée donne, elle-même, lieu à une 

gradation, selon que le droit de propriété fait l’objet d’une privation, qui dépossède le 

propriétaire de son bien, ou d’une atteinte aux conditions d’exercice du droit de propriété. Elle 

est plus stricte dans le premier cas, où la dépossession pour autant qu’elle soit justifiée, par la 

 
10 Le Code Général des Collectivités Territoriales  (CGCT) consacre un livre IV de sa deuxième partie, relative à 
« la commune », à des « intérêts propres à certaines catégories d’habitants », qui traite successivement, de la 
« section de commune » (art. L. 2411-1 à L. 2412-2) et  des « biens immobiliers soumis à un droit exclusif de 
jouissance » (art. L. 2421-1 à L. 2421-20). 
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nécessité publique ou l’utilité publique donne lieu en principe à indemnité juste et préalable. 

Elle est moindre dans le second, où la plasticité de l’intérêt général permet de justifier les 

mesures en cause, à condition cependant  que les restrictions lui soient proportionnées. Ainsi, 

même dans le cadre du contrôle plus strict, spécialement sur les nationalisations et surtout les 

régimes d’expropriation, objets des nouveaux développements suite à la procédure de 

question prioritaire de constitutionnalité, les inconstitutionnalités, restent rares. Le Conseil 

constitutionnel a sanctionné  les dispositions sur l’indemnisation relatives aux nationalisations 

(Décision n° 81-132 DC 16 janvier 1982 - nécessité publique). Il a admis, en revanche, la 

constitutionnalité des tempéraments au caractère préalable de l’indemnité, prévus dans 

différentes procédures d’expropriation dérogatoires, par des dispositifs de prise de possession 

de bien exproprié, par l’expropriant, avant fixation définitive et versement de l’indemnité, 

sous condition d’indemnité provisionnelle. Ces contentieux concernent les cas d’expropriation 

d’extrême urgence (Décision n° 89-256 DC, 25 juillet 1989) et d’urgence (Décision n°2013 -

338/339, QPC 13 septembre 2013) où les solutions ont été justifiées par « des motifs 

impérieux d’intérêt général ». La solution a été étendue au cas d’expropriation des  immeubles 

insalubres (Décision n° 2010-26, QPC 17 septembre 2010). Pour le droit commun de 

l’expropriation, il faut souligner qu’il a sanctionné, comme contraire à la condition de juste et 

préalable indemnité, la prise de possession en cas d’appel de l‘ordonnance d’expropriation 

fixant une indemnité qui n’est donc pas définitive (Décision n° 2012-226, QPC 6 avril 2012). 

Dans le cadre d’une protection moins stricte, relative aux conditions d’exercice du droit de 

propriété, pour citer quelques illustrations, une décision de 1998, relative à  une  procédure de 

réquisition de logement, considère que celle-ci n’emporte pas par elle-même « privation du 

droit de propriété » mais « limite le droit d’usage des locaux réquisitionnés » et répond à 

l’intérêt général, dont le sens est donné ici par l’objectif constitutionnel de fourniture d’un 

logement décent (Cons. const. 29 juillet 1998, n° 98-403 DC, loi d’orientation relative à la 

lutte contre les exclusions ; de Mongolfier J.-F., 2011). La décision rendue en 2014, relative à 

la loi ALUR s’inscrit dans la continuité de cette analyse, notamment lorsque le Conseil 

constitutionnel admet la constitutionnalité de l’encadrement des loyers qui répond à plusieurs 

objectifs d’intérêt général : « améliorer l’information des personnes locataires… renforcer la 

sécurité juridique des relations contractuelles et faire obstacle à des pratiques abusives » 

(Cons. const. 20 mars 2014, n° 2014-691 DC ; Mallet-Bricout et Reboul-Maupin, 2014, 

p. 1844). 

Cette lecture actualisée du droit de propriété revient finalement à admettre une part 

d’interventionnisme, inspirée de doctrines tant politiques, qu’économiques, qui se rattachent 

au « socialisme » et une approche plus restrictive de la propriété, afin de  répondre à des 

intérêts collectifs, qui composent les différentes facettes de l’intérêt général.  Elle s’est 

largement répandue dans la législation, que l’on pense, aux dispositions du droit de 

l’urbanisme sur le droit des sols et des interventions foncières, à celles du droit de la 

construction - notamment, dans son volet habitat social -, à celles du droit fiscal, qui imposent 

différentes obligations aux propriétaires. La montée en puissance du courant de pensée 
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écologiste va dans le même sens, puisqu’en particulier, l'objectif de développement durable, 

celui de la transition écologique servent à justifier de nouvelles contraintes dans la 

construction et l'aménagement. Elles ont pris une ampleur inégalée depuis les réformes liées 

au Grenelle de l'environnement intervenues, après 2007, et à la transition écologique, depuis 

2012. La propriété privée se trouve limitée, par des servitudes d’urbanisme, prévues par cette 

même législation, qui peuvent aller jusqu’à l’interdiction de construire11 et  par des servitudes 

d’utilité publique insérées dans des législations autres que celles d’urbanisme, telles les 

restrictions de construction, en raison de risques, à proximité d’installations dangereuses, 

prévues par le droit de l’environnement12. Dans le même temps, des majorations de droit à 

construire peuvent être créées pour favoriser des projets de construction plus écologiques, 

spécialement, la performance énergétique des bâtiments et le recours aux énergies 

renouvelables13. Toutes législations qui sont devenues sources de valeurs foncières, en plus ou 

en moins, pour les propriétaires de biens immobiliers. 

Ces évolutions, spécialement dans leur dimension écologique, se répercutent sur les 

conceptions urbanistiques, tout en étant susceptibles de générer des rapports novateurs, du 

propriétaire, et plus largement de l’habitant, à la propriété des biens et aux services que 

rendent ces biens. À cet égard, les éco-quartiers, réalisés du point de vue juridique, dans le 

cadre d’opérations d’aménagement, souvent les Zones d’Aménagement Concerté, mettant en 

œuvre l’objectif de développement durable, sont un sujet d’étude privilégié de la réflexion des 

urbanistes. Cet ouvrage présente une contribution qui revisitera « les fondements de la 

fabrication urbaine », pour démontrer un mouvement en cours, vers un rapport d’usage et de 

services qui diffère du rapport classique à la propriété et du découpage du sol, du droit de 

l’urbanisme. La gestion environnementale, faite de mutualisations, de partages 

d’équipements, de continuités des réseaux, pourrait les remettre en cause, de sorte que « les 

droits notamment aux services seraient affectés aux personnes  plutôt qu’aux biens ».  

La conception libérale du droit de propriété a été tempérée sous l’influence des idéologies 

plus interventionnistes mais c’est désormais du côté des valeurs écologiques, qu’une  

réflexion plus radicale, en propose un renouveau.  

 

 
11 Code de l’urbanisme : le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) peut comporter l’interdiction de 
construire : art. L. 123-1-5. Rappelons que le principe est celui de la non indemnisation des servitudes 
d’urbanisme, sauf exceptions : C. urb. art. L. 160-5.  Ces exceptions ont été élargies par la jurisprudence afin de 
respecter le Protocole additionnel n° 1 à la Convention européenne des droits de l’homme, qui protège le droit de 
propriété (CE 3 juillet 1988, Bitouzet req. n° 158592) mais leur interprétation reste restrictive.  
12 Code de l’environnement : Plan de Prévention des Risques Technologiques, art. L. 515-16. 
En droit de l’environnement il n’existe pas de solution générale sur la question de l’indemnisation ou non des 
servitudes. L’indemnisation n’est pas exclue, en principe. Elle  relève de dispositions spécifiques à chaque 
législation et en cas de silence des textes peut être admise par la jurisprudence administrative  en cas de préjudice 
anormal et spécial.  Elle n’est pas prévue dans le cas du Plan précité.  
13 Code de l’urbanisme art. L. 128-1 : dépassement des règles de gabarit du règlement de PLU, dans les zones 
urbaines, dans la limite de 30%.  



21 
 

Références bibliographiques 

BOULAY G. et BUHOT C. (dir.), 2013, Les mots du foncier, Dictionnaire critique, Paris, 

ADEF. 

BOURJOL M., 1989, Les biens communaux : Voyage au centre de la propriété collective, Paris, 

LGDJ. 

CORNU G., 2014, Vocabulaire juridique, Paris, PUF (10ème éd.). 

FAVOREU L., Philip L., 2013, Grandes Décisions du Conseil constitutionnel, Paris, Dalloz 

(17ème éd.). 

FRANÇOIS B., 2014, « Les enjeux juridiques de l’habitat coopératif », in N. LEROUSSEAU 

(dir.), L’habitat coopératif, Paris, Houdiard.  

GINCHARD S. et DEBARD T. (dir.), 2014, Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz (22ème 

éd.). 

JACQUOT H. et PRIET F., 2015, Droit de l’urbanisme, Paris, Précis Dalloz (7ème éd.). 

LIENEMANN M.-N., 2012, Les coopératives en France : un atout pour le redressement 

économique, un pilier de l’économie sociale et solidaire, Rapport d’information Sénat, n°707, 

25 juillet. 

MALLET-BRICOUT B. et REBOUL-MAUPIN N., 2014, « Droit des biens 2013-2014 », Recueil 

Dalloz, Paris, Dalloz, p. 1844.  

MARILLIA G.-D., 2013, « La section de commune « modernisée » ? Commentaire de la loi n° 

2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune », Revue 

Française de Droit Administratif, juillet-août, p. 775. 

MARILLIA G.-D., 2014, La section de commune, Paris, La Vie Communale. 

MAUREL V., 2014, « Promouvoir et accompagner le développement des coopératives 

d’habitants », in N. LEROUSSEAU (dir.), L’habitat coopératif, Paris, Houdiard, p. 75-94. 

MERLAND G., 2004, L’intérêt général dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Paris, 

LGDJ, Tome 121.  

MONGOLFIER (DE) J.-F., 2011, « Conseil constitutionnel et la propriété privée des personnes 

privées », Les Nouveaux Cahiers du Conseil Constitutionnel, n°32, mars. 

PRIEUR M., 2011, Droit de l’environnement, Paris, Précis Dalloz (6ème éd.).  



22 
 

RAMBAUD R., 2014, « De la réforme à la remise en cause de sections de commune ? A propos 

de la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune », 

Revue Droit  administratif, avril, Étude n°8, p. 18. 

SIZAIRE C., 2014, « Les sociétés d’habitat participatif : une nouvelle forme d’accès au 

logement ? », Revue Construction-Urbanisme, Dossier loi ALUR, mai, p. 54. 

TERRE F., P. SIMLER, 2014, Droit civil Les biens, Paris, Précis Dalloz (9ème éd.). 

ZENATI-CASTAING F., 2009, « La propriété collective existe-t-elle ? », in G. GOUBEAU, 

Mélanges Liber Amoricum, Paris, Dalloz-LGDJ, p. 589-610. 

 



23 
 

Qu’en est-il de la théorie générale de la propriété ? Bilan et perspective  

Julien George 

 

Le présent texte poursuit un double objectif d’explicitation et de problématisation du concept 

de propriété. Ce dernier semble évident et de nombreuses approches théoriques et pratiques 

peuvent être mobilisées pour mettre en question la propriété. Nous choisissons de le faire à 

partir du champ du droit et de la littérature juridique en partant du principe que les 

« catégories juridiques affectent les perceptions sociales » (Gordon, 2006, p. 63). Le concept 

utilisé en droit positif n’est pas neutre car la façon dont il est interprété contribue « à la 

reproduction ou au contraire à l’effort de changement de la réalité sociale » (ibid., p. 80). Or, 

la propriété, tout en désignant une réalité économique et des pratiques sociales protéiformes, 

constitue également une telle catégorie juridique.  

Reprenons donc la question de base – qu’est-ce que la propriété ? – et examinons les réponses 

que les juristes y ont apportées à travers les courants de la pensée juridique en avançant 

suivant une série d’étapes : qu’en est-il aujourd’hui de l’état de la connaissance du droit (ou 

de ce qui se présente comme une science juridique) sur la question de la propriété ? Comment 

la propriété est-elle entendue dans la théorie générale de la propriété ? D’où vient ce modèle ? 

Un autre modèle est-il possible ? 

 

L’état actuel de la théorie générale de la propriété  

Dans les manuels de droit civil, la propriété est invariablement présentée aujourd’hui comme 

une vérité révélée par la ratio juris, à savoir que le droit de propriété comprend les droits 

d’utiliser, de jouir et de disposer des choses de manière absolue, exclusive et perpétuelle.  

 

Le triptyque usus-fructus-abusus 

Il s’agit de rendre compte de l’ensemble des actes matériels et juridiques que la personne 

titulaire du droit de propriété peut faire sur son bien, avec son bien et de son bien : utiliser ou 

non sa propriété, en jouir par droit d’accession, la céder ou la démembrer (par constitution 

d’usufruit par exemple). Les auteurs soulignent que parmi les attributs du droit de propriété, 

l’attribut essentiel est le droit de disposer des biens dans la mesure où « la pleine aliénabilité, 

cessibilité, transmissibilité du bien est un attribut capital de la propriété » (Carbonnier, 2004, 

p. 1641). Le jus abutendi est pour le propriétaire « l’expression la plus complète de son 

pouvoir » (Bergel, 1994, p. 29). Frédéric Zénati et Thierry Revet précisent toutefois que ces 
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attributs ne constituent qu’une tentative pour résumer l’éventail illimité des utilités que peut 

conférer la propriété d’une chose (Zénati et Revet, 1997, p. 29). Donc en termes d’attributs, il 

faudrait plutôt dire que le droit de propriété donne droit à toutes les utilités d’un bien (Bergel, 

1994, p. 24). Et cette libre disposition des utilités d’un bien présente certains caractères qui la 

distinguent des autres droits et en consacrent la souveraineté (Malaurie et Aynès, 2007, 

p.130). 

 

Le triptyque absolu-exclusif-perpétuel 

Absolu : « c’est le mot le plus éclatant de toute la définition » (Carbonnier, 2004, p. 1642). Le 

droit de propriété est absolu parce qu’il est l’archétype des droits subjectifs et qu’il peut avoir 

toute chose comme objet. Le droit de propriété, c’est-à-dire la propriété privée est le « régime 

normal des biens », « l’état d’équilibre juridique des biens », car « tout bien qui en est écarté 

tend à revenir de lui-même » (Atias, 1999, p. 99). La propriété précède le bien : « le droit de 

propriété n’est pas un bien puisqu’il est ce qui permet aux choses d’être des biens », « un bien 

se définit comme un objet de propriété » (Zénati et Revet, 1997, p. 14-19) ; « les biens 

peuvent se définir comme toutes les choses qui, pouvant procurer à l’homme une certaine 

utilité, sont susceptibles d’appropriation privée » (Caron et Lécuyer, 2002, p. 1). Selon les 

partisans les plus résolus, la propriété précède aussi la personne : le droit de propriété « n’est 

pas un droit subjectif mais le droit subjectif » (Zénati,1981, p. 547) ; « le droit de propriété 

inclut dans sa définition un attribut qu’aucun droit ne connaît : le pouvoir d’agir 

juridiquement » (Ibid., p. 537).  

Le droit de propriété est aussi exclusif : « Il ne faut pas alors définir la propriété par les usages 

qu’elle procure mais par le mécanisme qui permet ces usages : l’exclusivité » (Zénati, 1993, 

p. 314). ; « les avantages d’un bien sont réservés à une seule personne » (Atias, 1999, p. 101). 

Pourquoi faudrait-il exclure autrui des utilités que procure un bien ? Pourquoi les usages d’un 

bien ne seraient possibles qu’en actionnant le mécanisme de l’exclusion ? Le juriste répond 

alors sans sourciller que « le désir égoïste de possession » est « un des instincts les plus 

profond de l’être » (Malaurie et Aynès, 2007, p. 106) ; « mais il est bien vrai que, pour 

éprouver les pleines délices de son mariage avec les choses, l’individu a généralement besoin 

d’en exclure autrui » (Carbonnier, 2001, p. 255). Enfin, il est perpétuel et la portée sociale de 

ce caractère n’est pas négligeable dans la mesure où il justifie la transmissibilité successorale 

des biens : « La propriété n’est pas limitée à la vie du titulaire, en quoi elle se distingue de 

l’usufruit, en même temps qu’elle affirme son caractère héréditaire et, partant, familial. » 

(Carbonnier, 2004, p. 1642). Pourtant certains auteurs prennent en compte dans leur analyse 

du droit de propriété le fait que la propriété intellectuelle ne soit pas perpétuelle et soutiennent 

alors que « la perpétuité n’est pas de l’essence de la propriété » (Caron et Lécuyer, 2002, 

p. 53). Et s’il en allait de même pour les autres caractères du droit de propriété érigés en 

théorie générale de la propriété ? 
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La réduction du concept de propriété à la propriété privée 

Il résulte de ce double triptyque explicatif que le concept de propriété renvoie d’emblée au 

droit de propriété se définissant comme la totalité des prérogatives susceptibles d’être 

exercées sur la totalité des utilités d’un bien et cela de manière absolue, exclusive et 

perpétuelle1. La propriété est assimilée au droit de propriété qui lui-même est assimilé à la 

propriété privée, elle-même donc regardée comme l’archétype des droits subjectifs. Le 

concept de propriété est donc réduit à ce qui n’en est qu’une forme particulière. En effet, il 

existe bien en droit positif un code général de la propriété des personnes publiques dans lequel 

les biens relevant du domaine public sont identifiés à partir des critères définis par l’article 

L2111.1 : « Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une 

personne publique mentionnée à l'article L. 1 est constitué des biens lui appartenant qui sont 

soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils 

fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service 

public. ». Dans la mesure où la théorie générale de la propriété ne rend pas compte à la fois de 

la propriété privée et de la propriété publique, force est de constater qu’elle n’est que partielle. 

D’autre part, les origines de cette théorie envisagée dans son développement historique 

montrent qu’en plus d’être partielle, elle est aussi partiale. 

 

Les étapes de la formulation de la théorie générale de la propriété : une doctrine de 

combat 

Les origines historiques de ce modèle ramènent  à la promulgation du Code civil en 1804 

ainsi qu’à l’œuvre doctrinale des commentateurs dudit code au cours de la période 1830-1880. 

Cette double étape permet de mettre évidence l’inspiration clairement anti-socialiste de la 

théorie générale de la propriété et revendiquée comme telle2. 

 

Le moment de la codification 

La définition législative de la propriété donnée par l’article 544 du code civil s’inscrit dans un 

contexte intellectuel largement dominé par la période révolutionnaire et les Lumières. Pour 

rappel, l’article 544 définit la propriété comme « le droit de jouir et disposer des choses de la 

 
1 Parmi les manuels de droit civil et les études doctrinales, j’ai sélectionné les noms les plus connus, les 
« autorités doctrinales », Carbonnier etc. Le moindre Memento juridique reproduit ce double triptyque. 
2 Il ne serait peut-être pas aberrant de se résoudre à constater que le droit, peut-être surtout la doctrine juridique, 
n’est pas sans rapport avec les luttes politiques et sociales ou tout simplement, avec le politique. N’importe qui 
s’en rend bien compte sauf, curieusement, le juriste toujours disposé à croire que le juridique serait séparé du 
politique. 
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manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois et les 

règlements ». Pour s’en rendre compte, on doit prendre comme source l’exposé des motifs de 

la loi sur la propriété de Portalis : « Ce n’est pas au droit de propriété qu’il faut attribuer 

l’origine de l’inégalité parmi les hommes. »3. Portalis contre Rousseau, le code civil contre le 

contrat social et derrière le nom de Rousseau, Robespierre, les sans-culottes, Babeuf, qui 

représentent une menace contre l’ordre social par la confusion des classes, alors que la 

propriété est un droit naturel : « Il n’est point le résultat d’une convention humaine ou d’une 

loi positive. »4. Bref, pour le législateur, la propriété (ainsi entendue) est « l’âme universelle 

de toute la législation ». Le développement des luttes sociales, notamment sous la monarchie 

de juillet, ne va pas infléchir ce discours de défense. Comme l’a si bien formulé Christophe 

Charles : « En décrivant autrement ce qui doit être au centre de la perspective de la réalité 

sociale, ces théories obligent les penseurs officiels à redéfinir leur propre apologétique de 

l’ordre établi, ce qui les place en position défensive. » (Charles, 1991, p. 58).  

 

Le moment de la systématisation doctrinale 

L’injonction d’Adolphe Thiers : « il faut défendre la société » (Thiers, 1848, p. 3) suite à la 

révolution de 1848 a fixé le plan de pensée des juristes et des économistes soucieux de 

combattre l’« anarchie des idées » source de l’« agitation de la rue » (Laboulaye, 1848, 

p. 249). 

Charles Demolombe, l’un des plus célèbres jurisconsultes du XIXè siècle, enseigne à ses 

étudiants que la propriété privée est le moyen que Dieu a trouvé pour civiliser le monde et que 

pour cette raison, le communisme représente la dégradation la plus profonde de l’humanité 

réduite à l’état de troupeau, pour conclure que « la légitimité sociale du droit de propriété n’a 

pas besoin d’être démontrée » (Demolombe, 1866, p. 445).  

Lorsque les juristes, économistes et philosophes déclarent que le droit de propriété est absolu, 

c’est pour signifier qu’il est intangible parce qu’il est universel et nécessaire et qu’il constitue 

« un point fixe dans la vérité » dont « on ne s’écarte qu’aux dépens de la justice et de 

l’équité » (Troplong, 1848, p. 2). Ainsi la législation positive ne peut y toucher sans porter 

atteinte au fondement de la société. Il s’agit de souligner par là le caractère à la fois 

fondamental et naturel de la propriété privée et donc l’impossibilité de l’abolir sans en même 

temps sombrer dans la barbarie. 

Dans la mesure où « la vraie politique repose sur la connaissance de la nature humaine » 

(Cousin, 1854, p. 388), le droit de propriété se fonde dans la nature humaine. Si l’homme est 

égoïste alors le droit de propriété est exclusif : le droit de propriété permet d’user et de jouir 

 
3Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, (FENET), t.11 1827-1829, p.116. 
4Ibid., p.113. 
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des biens à l’exclusion des autres. Selon Demolombe, ce caractère en fait sa raison d’être et sa 

légitimité sociale. L’exclusion d’autrui est donc la condition de la société puisque la propriété 

privée en est le fondement. De même, le droit de propriété est perpétuel dans la mesure où la 

transmission des biens à ses enfants est la récompense d’une vie de travail (Troplong, 1848, 

p. 11). Point par point, ce système répond à la façon dont le socialisme était perçu, une 

menace pour la société en tant qu’économie politique inefficace, fausse anthropologie, 

doctrine immorale. La théorie générale de la propriété est non seulement partielle mais 

également partiale car son but est de combattre le socialisme, ouvertement au XIXè siècle alors 

que cet aspect idéologique n’affleure plus aujourd’hui que de manière allusive ou suggestive.  

On note donc une remarquable continuité doctrinale des premiers commentateurs du code 

civil jusqu’aux auteurs contemporains : expression d’une position de principe conservatrice 

des juristes décidés à jouer le rôle de « sentinelle de la propriété » (Halpérin, 2008, p. 218) 

contre les assauts extérieurs menés par les philosophies et mouvements politiques hostiles à la 

propriété privée identifiés sous les vocables de socialisme et de communisme.  

Pourtant, des indices tirés de la littérature doctrinale actuelle peuvent être regardés comme les 

traces d’un débat et d’une mise en question de la propriété traversant la pensée juridique elle-

même : « Selon une conception qui a eu son heure de gloire lorsqu’il ne faisait pas bon 

défendre la propriété, elle serait devenue – toute la propriété ou seulement celle qui porte sur 

certains biens ?- une fonction sociale. Cette proposition d’analyse nouvelle a échoué en 

technique juridique : la fonction du propriétaire n’est pas de droit positif. C’est néanmoins une 

idée-phare ; elle apaise et rassure » en ce qu’elle permettrait de « justifier toutes les 

ingérences étatiques et de donner une prétendue base technique aux restrictions de la 

propriété » (Atias, 1985, p. 14). Quelle est donc cette notion de la fonction sociale de la 

propriété dont on entend encore l’écho à titre de réminiscence avec des résonnances 

polémiques ? A quel moment est-elle apparue, par qui a-t-elle été formulée, dans quelles 

intentions et quelles en sont les conséquences pour la compréhension de ce qu’est la 

propriété ? 

 

L’émergence d’une doctrine alternative sous la IIIe République : la fonction sociale de la 

propriété   

La notion de fonction sociale de la propriété s’est forgée dans un contexte intellectuel et 

politique marqué par la consolidation de la République et les premiers pas de l’État social au 

tournant du XXè siècle. Dans le domaine de la science juridique, Duguit et Josserand en sont 

les principaux partisans et artisans. Doctrine de critique envers l’absolutisme du droit de 

propriété, elle a ouvert la voie à une refondation du concept même de propriété. 
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La formulation doctrinale de la fonction sociale de la propriété 

La notion de fonction sociale de la propriété permet d’indexer la propriété à la société conçue 

comme un ensemble de rapports interindividuels régis par la double loi de la solidarité et du 

progrès. Duguit comme Josserand jugent que l’évidence de la variabilité de la propriété ne 

peut s’apercevoir qu’une fois dissipés les obstacles idéologiques tenant à la « grande erreur 

de l’école libérale » propagée par les « représentants attardés de l’école d’économie politique 

orthodoxe » (Duguit, 1901, p. 90) ou encore contre ceux qui accumulent « les obstacles sur la 

route historique » (Josserand, 2006, p. 1). Aussi, le dogme du droit de propriété « ne 

correspond plus au stade de civilisation auquel les peuples cultivés sont d’ores et déjà 

parvenus », (Ibid., p. 301) si bien qu’il est à l’origine des « conflits sociaux de l’époque 

actuelle » alors que le sens de l’histoire est de favoriser l’avènement d’une « société enfin où 

il y aura moins de souffrance et plus de justice que dans nos sociétés actuelles » (Duguit, 

1901, p. 79). La notion de fonction sociale de la propriété vise donc à subordonner la 

propriété à la loi de la solidarité et du progrès par la socialisation des biens au service du libre 

développement individuel. Dans la mesure où l’ambition du juriste est de contribuer à la 

solution de la question sociale par la mise à disposition d’instruments juridiques, Duguit et 

Josserand font œuvre de démystification en mettant en lumière la relativité sociale et 

historique de la propriété. Regardant l’absolutisme du droit de propriété comme un 

anachronisme à l’origine des perturbations sociales dont est atteinte la société moderne, ils 

opposaient l’idée que la propriété est une institution sociale évolutive et que le sens de son 

évolution devait être subordonnée au développement de la solidarité, ce qui prenait pour eux 

les formes concrètes de la protection sociale,  du droit au travail, de la réduction des inégalités 

sociales, du développement de la richesse publique, tout un « programme social » comme le 

notait François Gény (Gény, 1901, p. 501). C’est alors la qualification de la propriété comme 

droit subjectif qui est directement mise en question. 

 

Vers une rénovation du concept de propriété 

Le sociologue Georges Gurvitch a déjà souligné que la notion de fonction sociale de la 

propriété élaborée dans l’œuvre de Duguit, mais également dans l’œuvre de Josserand, 

impliquait une « transformation de la nature intrinsèque de la propriété » (Gurvitch, 1946, 

p. 164). En effet, la propriété se trouve redéfinie d’une manière totalement originale comme 

un mécanisme par lequel les biens sont affectés à des buts économiques et sociaux : « il y a 

simplement une affectation de richesse » (Duguit, 1901, p. 210). Cette opération d’affectation 

constitue la « nature de la propriété » de telle sorte que la propriété privée se définit comme 

« l’affectation exclusive d’une certaine richesse à une utilité individuelle » et la propriété des 

biens relevant du domaine public des collectivités publiques comme le patrimoine « affecté à 

l’ensemble des services publics » (Duguit, 1923, p. 79). Il existe donc plusieurs formes de 

propriété dépendant non des pouvoirs du propriétaire en vertu du droit de propriété mais de 
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l’usage auquel un bien est affecté dont il découle un régime de droits et d’obligations au 

bénéfice et à la charge du propriétaire rendant ainsi possible une théorie unifiant la propriété 

privée et la propriété publique sur la base d’un fondement commun : une véritable théorie 

générale de la propriété. Dans sa sixième conférence de Buenos Aires, Duguit lui donne la 

formulation de principe suivante : « Une institution sociale qui a pour objet de protéger 

l’affectation d’une chose à un but individuel ou collectif. » (Duguit, 1912, p. 151). 

Se comportant en conquistadors de nouveaux horizons juridiques, Duguit et Josserand se sont 

bien évidemment attirés de virulentes critiques, la plupart des autorités doctrinales aussi bien 

publicistes que privatistes (Georges Ripert, Maurice Hauriou, Gaston Jèze, François Gény) y 

voyant une menace pour la propriété privée, le droit individuel ou tout simplement l’ordre de 

la société. Le débat fut vif durant l’entre-deux-guerres. Mais rien n’est plus fatal à une théorie 

que le travail d’oubli dont elle peut faire l’objet, lequel s’avère plus efficace que la réfutation 

et la confrontation directe. Ne trouvant plus de partisans chez les juristes universitaires, il est 

certain qu’elle n’a pas livré tous ses fruits, à savoir la construction d’une véritable théorie 

générale de la propriété et des études de propriété particulières.  

 

Conclusion 

Après ces rappels conceptuels et historiques, il paraît possible de proposer quelques pistes de 

réflexion. Alors que la théorie générale de la propriété d’obédience civiliste est partielle et 

partiale et ne remplit pas son office de théorie générale de la propriété, la notion de fonction 

sociale de la propriété a permis de renouveler la compréhension de la propriété en ouvrant la 

voie à la reformulation de son concept. 

La propriété peut donc se définir comme un dispositif d’affectation des biens à des usages 

déterminés.  En droit positif, il n’y a pas une propriété, mais des régimes de propriété en 

fonction des buts économiques et sociaux poursuivis. 

Remettre en lumière les alternatives supprimées permet de libérer l’imagination politique et 

de dégager des ressources auxquelles peuvent puiser des pratiques sociales innovantes 

(Gordon, 2006, p. 1999).  
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La transition du rapport de propriété au rapport d’usage et de services  

face aux fondements de la fabrication urbaine  

Taoufik Souami 

 

Les éco-quartiers sont présentés en France et en Europe comme des espaces de redéfinition de 

la place des habitants dans la fabrication urbaine. Focalisés sur la prise en compte de leur 

parole et de leurs propositions, les travaux d’expertise et de recherche (Zetlaoui, 2012 ; 

Faburel, 2013 ; Héland, 2008) comme les débats scientifiques ou politiques tendent à 

demeurer sur la question classique de la place des habitants dans le processus de décision 

touchant à la fabrication des quartiers et des habitats. De la sorte, ces travaux et ces débats 

laissent dans l’ombre une question qui nous paraît centrale et éclairante : l’invitation ou 

l’obligation faite aux habitants, parfois leur propre choix, de prendre la responsabilité de la 

gestion de leur quartier et de leur environnement bâti bien au-delà de sa fabrication. À cette 

occasion, le lien des habitants aux lieux transite par un rapport d’usage bien après leur 

construction et la répartition de leur responsabilité à partir de leur division en unités 

domaniales reconnues comme appartenant exclusivement à des personnes physiques ou 

morales.  

Dans certains quartiers durables, nous assistons à la recherche d’une nouvelle forme 

d’implication des habitants qui va au-delà de leur contribution « classique » aux projets à 

travers la participation. Les habitants y sont associés en amont comme résidents mais surtout 

futurs gestionnaires. Pour les concepteurs des projets, politiques, techniciens et même 

habitants, les solutions environnementales adoptées dépendent d’un bon usage mais aussi 

d’une gestion attentive et directe. Les résidents s’obligeraient mutuellement à adopter les 

comportements les plus respectueux de l’environnement et l’observation des engagements 

financiers de contribution aux efforts collectifs. Le fait de produire un lieu de vie de qualité 

est une motivation encore plus importante pour les habitants qui acceptent cette position de 

co-gestionnaires. Dans plusieurs cas, des voies piétonnes proches, des espaces verts de 

proximité ou des jardins partagés sont confiés à la gestion des habitants. 

Cette montée des habitants dans la gestion de leur quartier conforte la tendance observée à se 

défaire d’une partie de ses propres droits et prérogatives classiques de résidents pour réaliser 

des usages et accéder à des services (Souami et Kasdi, 2014). En effet, il s’agit de céder une 

partie de sa propriété pour réaliser un appartement d’accueil commun ; de réduire une partie 

de sa liberté d’usage pour faire fonctionner un recyclage de l’eau naturel ; de limiter ses 

volumes de consommation pour bénéficier d’un lieu de stockage partagé dans de bonnes 

conditions. Ces émergences indiquent une transformation dans le rapport à l’habitat et plus 

largement à la ville. Plutôt que posséder un logement d’abord conforme à ses aspirations 
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individuelles, certains donneraient une plus grande importance aux services que procurerait 

leur habitat. Plutôt que de tenter de réaliser leur « rêve d’habiter » la ville à travers l’achat de 

leur maison, certains citadins paraissent tenter d’autres modalités passant par la mise en 

commun, la réduction de la propriété privée, l’effacement des frontières entre le privatif, le 

commun et le public… 

Dans cet article, nous posons l’hypothèse qu’il se joue au sein de certains écoquartiers et leur 

mise en avant du rapport d’usage et de gestion, des mutations profondes de la fabrication 

urbaine et en particulier d’un de ses fondements : la propriété. Plus précisément, il nous 

semble que la prédominance progressivement accordée aux impératifs d’usage et de bon 

fonctionnement redessine la place du droit de propriété. Autrement dit, le propriétaire est 

moins considéré pour son seul droit de possession que pour les usages qu’il rend possible par 

son « bien », qu’il aide à encadrer ou qu’il permet de partager. L’article explorera plus 

particulièrement deux fondements remis en cause par le glissement vers le rapport d’usage : 

l’assise que constituent le sol et sa possession, la propriété privée. 

 

Un rapport d’usage et de services face à une économie et un droit de l’aménagement 

ancrés dans le sol et sa propriété 

Les juristes rappellent régulièrement que le droit de l’urbanisme est un droit d’affectation des 

sols (Jacquot et Lebreton, 2003). Ils évoquent ici principalement les outils réglementaires dont 

la finalité est d’encadrer l’utilisation des parcelles et la fabrication des édifices et des espaces 

publics dès le XVIIè siècle (Morand-Deviller, 1997 ; Carvais, 2005 ; Camous, 2002 ; Flandin-

Bléty, 1998). Les autres documents juridiques dont ceux produits sous seing privé ont 

également prolongé cette conception en rapportant les engagements entre les particuliers aux 

biens fonciers en cause dans une transaction ou un contrat. Les conceptions financières ont 

obéi à ce principe dans la mesure où elles ont été partiellement dictées par les lois puis 

organisées par le droit privé.  

Depuis quatre siècles, les taxes, les redevances et les contributions d’urbanisme sont définies 

en fonction des dimensions des parcelles et/ou des surfaces construites (les secondes 

dépendent souvent des premières). Cette formalisation est fondée dès le XVIIIè siècle. 

Plusieurs exemples en attestent : la participation des riverains au pavage des rues rendue 

obligatoire par l’Edit de Sully (1607) puis confirmée par les intendants locaux (années 1750) 

et enfin par le roi en particulier pour les nobles ; le financement par le voisinage des 

indemnités d’expropriation est confirmé par plusieurs arrêts du Conseil pendant la deuxième 

moitié du XVIIIè siècle… (Harouel, 1993). Depuis, ces règles de participation ou de 

prélèvement sur les plus-values des propriétaires du sol concernés par un aménagement ont 

été modifiées, sophistiquées et parfois démultipliées… mais toujours reproduites sur le même 
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principe. Elles sont la manifestation de cette pérennisation et de cet ancrage de la matière 

juridique et financière autour du sol et de sa possession. 

Ce principe opérait de différentes manières en aménagement et se trouve interrogé par les 

habitants des éco-quartiers et leur montée dans la gestion de l’environnemental et des espaces 

mis en commun. 

 

De la légalité du découpage du sol à la légitimité des usages  

Le fait d’être propriétaire d’une partie du sol concerné par un aménagement (parcelle ou bien 

immobilier) détermine et désigne financièrement et légalement les acteurs concernés par cet 

aménagement. Les droits, les obligations, les valeurs ou les redevances ne sont pas affectés à 

une personne mais au bien foncier dont le possesseur se trouve bénéficiaire. C’est bien la 

« parcelle du sol » qui procure, selon ce principe, la qualité d’acteur légitime d’une opération 

d’aménagement. La puissance publique locale trouve place légitime par sa reconnaissance 

comme protagoniste central des arbitrages dans le contrôle et la valorisation du sol. Ce rôle 

n’a été stabilisé qu’au moment où cette puissance publique s’est vue attribuer des prérogatives 

de réglementation de l’affectation des sols et des autorisations pour son utilisation. Hormis 

ces deux catégories d’acteurs (propriétaire et puissance publique), les autres protagonistes qui 

n’ont pas directement accès au sol, ont souvent été obligés de « s’imposer » dans le cercle des 

acteurs légitimes de l’aménagement. Par exemple, les occupants des biens (locataires, 

usagers…) n’ont jamais été d’emblée considérés comme des acteurs légitimes sur les plans 

juridique et financier. Leur présence dans les opérations d’aménagement a été possible par 

dérogation à cette règle de l’existence d’un lien direct avec le sol. Elle l’a été au prix de 

démarches qui ont « violé » ce principe. Ces occupants ont transité par les jeux d’influence, la 

revendication politique, la médiatisation ou encore l’action violente. Ils ont obtenu que leurs 

droits sur les plans juridique et financier soient reconnus en transitant par le vecteur politique 

mais pas par le biais du droit ou de l’organisation économique. Le périmètre théorique de 

légitimité dessiné par cette règle regroupe les possesseurs du sol et le régulateur désigné 

(jouant souvent le rôle de ponctionneur, une sorte d’aiguilleur des flux financiers). 

L’importance donnée à la gestion de l’environnemental et des services rendus aux habitants 

interroge ce principe établi et conforté depuis le XVIIIè siècle : parmi les acteurs désormais 

reconnus comme légitimes à intervenir juridiquement et financièrement, on compte les 

entreprises de services urbains et les exploitants des bâtiments. Les usagers des lieux 

émergent également comme des protagonistes dans les montages juridiques et financiers. 

Cette légitimité financière et technique de ceux qui auront à gérer et à faire fructifier des 

aménagements de qualité environnementale et sociale ne s’établit pas par leur lien au sol, 

mais sur la base de leur pouvoir d’influence sur les flux environnementaux dans l’opération 

(gestion des réseaux et des mobilités, utilisation de ces réseaux…). Le rapport de contrôle du 
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sol ne serait donc plus aussi déterminant dans les opérations d’aménagement pour désigner les 

acteurs légitimes et pour en régler les interactions. 

 

De la parcelle comme unité financière aux services comme base socio-économique 

Un second principe a été historiquement ancré en lien avec la place du sol. Le calcul des 

droits ou des valeurs dans le domaine de l’aménagement se fait en fonction des attributs de ce 

sol ou de la parcelle du sol concernée : surface du terrain, surface constructible, longueur de la 

façade… Les attributs mesurables de la parcelle sont pris en compte pour calculer à la fois ce 

qui est autorisé par la loi (ou la règle) et ce qui est dû sur le plan financier. Depuis plusieurs 

siècles, les formules de calcul ont changé mais les variables qui les  constituent, n’ont pas été 

bouleversées. Les droits sont bien affectés au sol et non aux personnes. Les propriétaires en 

prenant possession du sol se trouvent affectataires de ces droits. Pour les évaluer, les textes de 

loi et les praticiens de l’aménagement les ont reliés aux caractéristiques de cette parcelle du 

sol, prenant en compte au-delà du sol, ses usages, sa situation, les biens qu’elle accueille. 

L’introduction de la gestion de l’environnemental et des espaces communs de services 

modifie cette unité de compte. La surface n’est plus suffisante pour rendre compte (au sens 

premier du terme) des valeurs ainsi modifiées par la qualité environnementale et sociale. Dans 

la conception classique, la monétarisation de ces valeurs en utilisant la surface comme 

principal attribut mesurable du sol pose le problème de la forte dépendance vis-à-vis du 

moment de la transaction. En se centrant sur le sol, l’aménagement est focalisé sur les 

moments de vente qui donne la valeur monétarisée de la parcelle de sol aménagée. Avant et 

après, il ne s’agit que d’évaluations, de projections ou de spéculations. L’importance donnée 

par les habitants à la gestion de l’environnemental et du commun des services accélère la mise 

en cause de cette focalisation sur la cession du sol et de ses immeubles comme moment de 

construction de la « vérité » de la valeur. Cela conduit les aménageurs à chercher d’autres 

moments significatifs pour mesurer cette valeur l’éloignant pour cela du seul support du sol. 

Sont alors expérimentés d’autres supports pour cette mesure. Pour cela, des cadres juridiques 

permettant de traiter des valeurs et de leurs variations dans la durée sont envisagés : PPP, 

PUP, nouvelles concessions, bail emphytéotique, conventions d’exploitation confiées aux 

habitants… Dans ces documents juridiques, la valeur n’est pas définie sur la base de la 

mesure du sol (principalement surfacique) mais par la prise en compte des services rendus 

mesurés, eux, en fonction de leurs attributs propres (volume d’eau, puissance énergétique, 

accueil de services de proximité, entretien…). 

 

Un rapport d’usage et de service face à une économie et un droit fondés sur la 

supériorité du droit de propriété privée  
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Cette supériorité de la propriété privée s’est construire bien avant la formalisation d’un droit 

de l’urbanisme et de l’aménagement. Celui-ci l’a intégré et en a fait également une pierre 

angulaire de sa propre structure. La théorie économique mais aussi les pratiques financières 

l’ont également prise en compte comme élément central, la questionnant parfois mais sans la 

remettre en cause fondamentalement (Teboul, 2000 ; Von Thünen, 1827 ; Renard, 1980). Au 

milieu du XXesiècle, une lecture critique de la propriété privée se construit autour des travaux 

de Alonso (1964), Mills (1967) et Muth (1969) mais finit par en confirmer la centralité 

(Derycke, 2009). 

Le respect de la propriété constitue un invariant pour la théorie économique et une garantie 

fondamentale pour les marchés qui n’existeraient pas, pour certains, sans elle. Nous ne 

reviendrons pas ici sur le sens et la place de ce droit en économie comme en Droit (Alchian et 

Demsets, 1973 ; Acosta et Renard, 1993 ; Bromley, 1991). Regardons sa mise en cause par la 

montée de la gestion de l’environnemental et des communs des services, en particulier par les 

habitants eux-mêmes. La garantie de la qualité environnementale dépend du fonctionnement 

de chacun des segments de l’écosystème ou plus précisément pour les milieux urbains, des 

anthropo-écosystèmes. Difficile, par exemple, d’atteindre le niveau des nouvelles exigences 

de qualité de l’eau sans porter un regard sur le traitement et la gestion des différentes eaux 

(potable, de pluie, grise, noire…) dans les domaines privés. Dans les projets d’aménagement, 

cela a été partiellement fait par l’imposition (contractuelle) de dispositifs techniques à la 

parcelle ou à l’îlot. Les usages ont été très fortement conditionnés, voire contraints. Ainsi, 

d’exigence environnementale en exigence environnementale, de dispositif technique en 

dispositif technique, les marges de liberté dans l’usage de la propriété privée sont bien 

réduites. Les projets d’aménagement environnementaux n’ont certes pas conduit à des recours 

auprès de la cour constitutionnelle pour le non-respect de ce droit, mais décrivent bien 

« l’invention » d’un urbanisme opérationnel plus intrusif et plus contrôleur de « l’intérieur » 

de la propriété privée. Les résistances se manifestent mais ne sont pas massives. Une 

hypothèse d’explication nous semble plus particulièrement éclairante : une réduction de 

l’importance accordée au droit de propriété. Cela peut paraître surprenant étant donnés les 

rappels réguliers autour de la centralité de ce droit en France. Notre hypothèse part des 

constats suivants : la possession du sol (du moins une part de ce sol) et son contrôle donnaient 

accès, en principe, à la ville, à ses services et ses richesses (soit à travers le travail, soit à 

travers l’exploitation même de ce bien). Pour résumer, le droit de propriété était lié à plusieurs 

droits connexes y compris les plus fondamentaux tels que la santé ou l’accès à la scolarité (les 

choix résidentiels ne dépendent-ils pas en France pour une bonne part des écoles proches). 

Plusieurs phénomènes sont venus transformer ces connexions et la hiérarchie entre les droits : 

la plus grande mobilité des individus (Orfeuil, 2001 ; Massot, 2010), la place du patrimoine 

immobilier (Renard, 2006 ; Comby 2009), la financiarisation de l’économie immobilière qui 

fait de la propriété un actif avant de le considérer comme un droit (Baraud-Serfaty, 2011 ; 

Halbert, 2010), une plus grande importance accordée à la valeur d’usage monétarisée par 

rapport au capital immobilisé, etc. La gestion de l’environnemental et des communs des 
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services nous paraît participer de ce mouvement : il déconnecte, théoriquement, les biens 

(bâtiments, jardins…) et les services rendus par ces biens ; il transperce les frontières 

domaniales classiques entre privé et public pour faciliter les mutualisations, les partages 

d’équipement et les continuités de réseaux locaux ; il découpe parfois à l’intérieur des 

propriétés privées (ainsi amputées) des parties qui sont affectées à des fonctions collectives 

(espaces communs, toitures pour installer des panneaux solaires communs, des sous-sols 

réservés à des systèmes de traitement de l’eau à l’échelle du quartier…). Sous la pression des 

exigences environnementales, le droit de propriété semble se déliter spatialement et d’une 

manière opérationnelle même s’il demeure central sur le plan des principes et de la 

philosophie juridique. Si cette tendance se confirme et se généralise, la gestion de 

l’environnemental et des communs de services pourrait conduire à redessiner la 

« géographie » des droits traités en aménagement et en urbanisme. Le droit de propriété 

privée ne serait plus la clé de voûte et la porte d’accès à ces autres droits. Il glisserait dans une 

position plus ordinaire au sein des organisations urbaines où les droits notamment aux 

services seraient affectés aux personnes plutôt qu’aux biens. Et si des biens seraient 

affectataires de ces droits car il est indispensable d’avoir pour l’aménagement des supports 

matériels situés, il ne s’agirait plus de la propriété privée du sol, mais de réseaux ou systèmes 

locaux et collectifs de services urbains. Pour oser une image réductrice et futuriste mais 

parlante : posséder un bien donnerait accès à moins de droits que le fait d’être au sein d’un 

collectif d’habitants, l’abonné d’une entité en charge de la gestion et de l’exploitation 

d’espaces ou de systèmes urbains. Les entreprises de services urbains l’illustrent puisqu’elles 

se dégagent de plus en plus de la dépendance vis-à-vis de propriétaires pour s’attacher à 

stabiliser une clientèle d’usagers quels que soient le lieu et la nature juridique du lieu qu’ils 

utilisent (pour leur résidence, leur travail ou leur loisir). Ces usagers déménagent, vendent et 

rachètent, se séparent de leur bien mais gardent leur(s) abonnement(s) auprès des entreprises 

de services urbains (eau, énergie, transport…) car ils leur donnent accès à ces services, voire à 

ces droits urbains. 

 

Conclusion 

Dans les éco-quartiers, les habitants sont invités à participer plus activement au processus 

d’élaboration et de réalisation. Parfois, ils n’y sont pas invités mais s’imposent. À cette 

occasion, les habitants trouvent parfois place non seulement comme acteurs de l’élaboration et 

de la réalisation mais également comme co-gestionnaires. Ils endossent la responsabilité 

directe des dispositifs environnementaux pour en assurer le bon fonctionnement par le 

contrôle mutuel des pratiques des uns et des autres. Ils prennent la charge de l’exploitation de 

certains espaces ou équipements publics de proximité afin d’en orienter les services et le 

bénéfice en fonction des attentes des citadins. Ils consacrent une partie de leurs biens, 
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propriétés, investissements… à la mise en place d’espaces communs tels que des 

appartements d’accueil, des cuisines ou des aires de jeux partagés…  

En procédant de cette manière, ces « organisations » émergentes et encore ponctuelles 

proposent en réalité des modifications notables. Elles esquissent une autre hiérarchie et liens 

entre la possession d’un bien immobilier et la réalisation des usages qui généralement lui sont 

inférés. Elles indiquent la possibilité d’ouvrir sur des usages qui ne passent pas d’abord par la 

propriété directe, individuelle, voire exclusive, des lieux et des matériels qui les permettent. 

Partant, ces modifications interrogent le principe de propriété qui est un fondement de la 

fabrication urbaine consolidé en France depuis au moins quatre siècles. 

Ces transformations qui interrogent ainsi ce fondement de la fabrication urbaine appellent 

également deux discussions sur les conséquences de ces modifications. La première 

discussion concerne le coût social de cet investissement des habitants dans la gestion et donc 

l’abandon du principe classique qui voulait que la propriété d’un logement leur donne accès 

aux usages et aux services. Ce coût social consiste en effet à investir dans cette déconnection 

entre propriété et usages trois dimensions de leur capital social : les compétences propres, les 

relations sociales et le temps de la vie individuelle et collective.  

La deuxième discussion qu’ouvrent ces évolutions porte sur la définition et le rôle des biens 

communs et collectifs dans la fabrication urbaine. En effet, l’attribution d’une partie des 

espaces et des équipements publics à la gestion d’un groupe restreint met en cause le principe 

d’un égal accès à la ville et à ses services. Par ailleurs, l’attribution de différentes aides 

(foncier à moindre prix, aides publiques…) pour faciliter la mise en place d’espaces communs 

et relevant pour certains de l’intérêt général (accueil des seniors ou de crèches) rompent avec 

l’équilibre théorique que devait viser la fabrication classique entre intérêts individuels et 

collectifs d’une part, et intervention de la puissance publique, d’autre part. Cet équilibre visé 

s’adossait sur la propriété pour définir les périmètres devant aider à juger et mesurer la 

pertinence ou la légitimité des actions publiques. 

La sortie de la propriété comme aiguillon central de la fabrication urbaine n’est donc pas 

anodin. Il met en question l’ensemble du système et peut produire à la fois des effets 

d’efficacité et d’amélioration au regard des attentes ou des aspirations des habitants, et des 

effets moins acceptables aujourd’hui par des sociétés qui, plus qu’avant, sont attentives aux 

équités dans l’accès aux ressources communes, à la transparence dans leur gestion et à 

l’équilibre dans les modalités d’articulation entre intervention des puissances publiques et 

libertés d’action laissées aux sous-groupes sociaux locaux. 
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Copropriété : la fin de l’hégémonie ?  

 Corinne Manson 

 

La copropriété est l'organisation juridique d'immeubles bâtis répartis en lots comprenant 

chacun une partie privative et une quote-part des parties communes1 et appartenant à des 

personnes différentes. Au 1er janvier 20112, 9 271 000 logements en France métropolitaine 

étaient en copropriété soit 27,6% de l'ensemble du parc, le logement social représentant, pour 

sa part, 4 456 000 logements, soit 13,5 %3, essentiellement collectifs.  

Cette organisation est apparue avec l’article 664 du code civil de 1804 qui distingue, dans les 

immeubles collectifs, les parties privatives et les parties communes et impose une répartition 

des charges en fonction de la valeur des parties privatives. La loi du 28 juin 1938 qui 

remplace l’article 664 du code civil précise ce régime juridique en introduisant la notion de 

« lots » et en dressant la liste des parties communes qui, juridiquement, sont  considérées 

comme accessoires des parties privatives mais qui sont étendues à tout ce qui n’est pas affecté 

à un usage exclusif et sans lesquelles « l’immeuble ne se conçoit pas et ne pourrait exister ». 

La loi du 10 juillet 19654, qui fixe les lignes générales du régime juridique actuel des 

copropriétés, ne remet pas en cause les éléments fondamentaux fixés dès l’origine. Elle 

maintient la place faite à la propriété privée, en indiquant notamment que  « ni le règlement de 

copropriété, ni l’assemblée générale des copropriétaires ne peuvent empêcher le propriétaire 

de disposer librement de son bien ». Elle fixe aussi les organes de gestion de la copropriété, 

sachant qu’ils ne gèrent que les parties communes puisque la gestion des logements revient 

individuellement à chaque copropriétaire et qu’il n’existe pas d’instances ayant pouvoir de 

décision d’ensemble sur les parties communes et privatives. L’assemblée générale des 

copropriétaires se réunit au moins une fois par an pour prendre les décisions relatives à la 

copropriété à des majorités différentes selon l’importance des sujets. À la majorité absolue, 

elle élit les membres du conseil syndical qui assiste et doit contrôler la gestion du syndic, 

choisi par l’assemblée générale à la majorité absolue. Le syndic, en tant que mandataire de la 

copropriété, assure les actes d’administration. Il peut être un copropriétaire bénévole ou 

exercer sous la forme coopérative (plusieurs copropriétaires choisis parmi les membres du 

conseil syndical) mais n'est pas tenu d'avoir une carte professionnelle ni de présenter une 

 
1 Cass. 3è civ., 2 déc. 2008, n° 07-18.025 ;  Loyers et copropriété 2009, comm. 47 ;  Cass. 3è civ., 11 janv. 2012, 
n° 10-24.413. 
2 Étude d’impact de la loi ALUR du 24 mars 2014, p.146. Les données INSEE distinguent seulement logements 
collectifs et individuels et statuts d’occupation, aucune donnée plus récente n’est disponible. 
3 Voir l’article « Davantage de logements sociaux, mais moins accessibles » de l’Observatoire des inégalités, 04 
novembre 2014. http://www.inegalites.fr/spip.php?article1617 
4 Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis qui définit et organise la 
copropriété. 
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garantie financière ou une assurance de responsabilité civile ; il peut aussi être un 

professionnel (une personne physique exerçant en son nom propre ou une société). 

En France, la loi de 1965 a été amendée de nombreuses fois et en dernier lieu par la loi ALUR 

du 24 mars 20145 qui vise à faciliter la prise de décision en assouplissant certaines règles de 

vote (Rouquet, 2014), en passant pour de nombreux cas de la majorité absolue à la majorité 

simple et de la double majorité à la majorité absolue6, à renforcer l’information des 

acquéreurs sur l’état de la copropriété7 et à mieux encadrer le recours à un syndic 

professionnel8. Cependant, si la loi ALUR semble ainsi renforcer le recours à la copropriété 

en facilitant son régime juridique (Rosenfeld, 2014), elle souligne les difficultés de 

fonctionnement de ce statut en mettant en place des dispositions nouvelles visant à la 

prévention et au secours des copropriétés dégradées9. En outre, elle met en place deux types 

de statut applicable aux immeubles collectifs qui permet d’échapper à l’application de la loi 

de 1965, la division en volume des copropriétés existantes et les «sociétés d’habitat 

participatif» (sociétés coopératives d’habitants et sociétés d’attribution et d’autopromotion) 

(Sizaire, 2014 ; Painchaux, 2014 ; Lerousseau, 2014).  

Par définition le statut de la copropriété ne s’applique qu’aux « immeubles bâtis dont la 

propriété est répartie, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie 

privative et une quote-part de parties communes »10. Ainsi, la loi de 1965 ne s’applique ni à 

un immeuble divisé autrement que par lots, qu’il s’agisse, par exemple d’un immeuble en 

indivision11 ou d’un immeuble en "multipropriété"12, ni à un immeuble appartenant à un seul 

propriétaire, par exemple les logements HLM13, ni à un immeuble non bâti comme le 

 
5 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, JO 26 mars 2014. 
6 La majorité simple suffit désormais pour fixer les modalités de réalisation et d’exécution des travaux 
légalement imposés, pour l’installation ou la modification d’une antenne collective ou d’un réseau de 
communications électroniques qui porte sur les parties communes et pour les travaux à effectuer sur les parties 
communes en vue de prévenir les atteintes aux personnes et aux biens (installation d’un système de 
vidéosurveillance). Pour les  travaux comportant transformation, création, amélioration ou aménagement de 
locaux affectés à l’usage collectif et pour les  travaux d’individualisation de contrat de fourniture d’eau. 
7 L’annonce de vente doit apporter des précisions sur le nombre de lots, le montant annuel de la quote-part du 
budget prévisionnel et les procédures en cours. De plus, l’absence des documents relatifs à l’organisation de 
l’immeuble et à l’état financier de la copropriété au moment de la vente repousse le point de départ du délai de 
rétractation ou de réflexion. 
8 D’une part, sa désignation est soumise à une mise en concurrence et sa mission informative est renforcée, 
d’autre part, une rémunération forfaitaire et un modèle de contrat type, qui seront précisés par décret sont 
imposés. 
9 La loi impose l’immatriculation de l’ensemble des copropriétés d’ici au 31 décembre 2018 (31 décembre 2016 
pour les copropriétés de plus de 200 lots et 31 décembre 2017 pour les copropriétés entre 50 et 200 lots). En 
outre, à compter du 1er janvier 2017, les copropriétaires devront faire réaliser un diagnostic technique global de 
la copropriété et constituer un fonds travaux.  
10 Art. 1er de la loi de 1965 
11 L'indivision est la situation juridique dans laquelle deux ou plusieurs personnes, les indivisaires, sont 
propriétaires ensemble d'un même bien. Aucun d’entre eux n'est propriétaire d'une partie privative de l'immeuble 
mais chacun d'eux possède un pourcentage de l'immeuble. 
12 Dans cette hypothèse, l’immeuble est la propriété exclusive d'une société qui confère à ses associés un droit de 
séjour sur un appartement et pour une durée prédéterminée ; ces derniers ne disposent donc que d'un droit 
personnel de jouissance, limité à certaines périodes, sur un bien immobilier. 
13 Les immeubles appartenant au même propriétaire, le bailleur social. 



44 
 

lotissement14. Elle ne s’applique pas non plus à un immeuble « superposé » ou divisé en 

volumes dans lequel il n’existe pas de parties communes (Atias, 2012). Par contre, la 

copropriété semble se rapprocher des coopératives d’habitants dont le statut supprimé en 1971 

a été réintroduit, sous une forme un peu divergente, par la loi ALUR du 24 mars 2014 

puisqu’il existe, dans les deux hypothèses, une division par lots et des parties communes et 

des parties privatives. Mais les deux régimes sont différents tant dans leurs fondements que 

dans leur mode de fonctionnement. La copropriété a été conçue pour faciliter l’accession à la 

propriété en diminuant le coût de l’acquisition en permettant l’achat d’une partie simplement 

d’un immeuble collectif. Avec l’explosion des besoins en logements dès le début du XXe 

siècle et surtout à partir des années 1950 (reconstruction, exode rural, immigration…), de 

nombreux promoteurs vendent leurs programmes par appartement tandis que le 

développement du crédit permet de s'acheter un logement. Ce phénomène se développe 

d'autant plus que les propriétaires d’immeubles vendent leur patrimoine faute de pouvoir 

l'entretenir en raison  notamment de loyers bas. Le législateur en 1938, puis surtout en 1965, a 

eu pour objectif d’accompagner le développement de cette forme de propriété (Lebatteux, 

2006) en multipliant parallèlement les aides à l’accession à la propriété accompagnée 

régulièrement d’objectifs de « taux de propriétaires de leur logement ». L’objectif du 

législateur était, non seulement d’apporter un remède à la crise du logement sans recourir à 

une augmentation très forte du secteur locatif social mais aussi de permettre à des classes 

sociales moins favorisées d’accéder à la propriété perçue comme un moyen de stabiliser la 

société et l’État (Chazal, 2014). Par contre, même si la coopérative d’habitants répond 

également à un besoin de logements (Bernabé, 2010), elle repose sur l’idée d’une acquisition 

« en commun » d’un immeuble collectif, ou de plusieurs maisons, qui sont ensuite divisés en 

logements. Le principe apparait opposé puisqu’il ne s’agit pas de favoriser l’accession à la 

propriété privée, comme c’est le cas de la copropriété. Au contraire, la coopérative envisage 

une sorte de « propriété partagée ». Elle suppose, en principe, une entente entre tous les 

coopérateurs-habitants qui se traduit par le fait de partager des espaces communs qui peuvent 

être très étendus et d’avoir, éventuellement, un droit de regard sur les nouveaux arrivants. La 

coopérative impose, surtout, de ne disposer que d’un droit de jouissance, qui peut être 

transformé en droit de propriété, dans le cadre des « coopératives de capitalisation » qui 

prévoient le versement d’une part servant à rembourser les emprunts et à la gestion des 

espaces communes et d’une part destinée à acquérir des parts sociales dans la société15. La loi 

ALUR prévoit ainsi que l'associé coopérateur n'est titulaire sur son logement que d'un droit de 

jouissance. La coopérative d’habitants s’oppose donc à la copropriété puisque les 

coopérateurs ne sont pas « propriétaires » de leur logement. Cependant, la loi prévoit la 

possibilité de devenir propriétaire du logement au moment où le coopérateur acquiert 
 

14 Le lotissement est une opération d'aménagement qui a pour objet ou qui a pour effet la division, qu'elle soit en 
propriété ou en jouissance, d'une ou plusieurs propriétés foncières en vue de l'implantation de bâtiments et qui 
est régie par les articles L. 442-1 et suivants et R. 442-1 et suivants du Code de l'urbanisme. Cela ne signifie pas 
qu'il y ait incompatibilité entre les deux statuts : les équipements communs d'un lotissement peuvent être gérés 
soit par une association syndicale libre soit par un syndicat de copropriété. 
15 CCH art. L. 201-8. 



45 
 

l’ensemble des parts sociales correspondant à son logement. Pour éviter le retour de situations 

qui ont conduit le législateur a supprimé le statut de coopérative d’habitants pour protéger les 

coopérateurs des malversations de promoteurs immobiliers abusant à l’époque de cet outil 

juridique pour imposer aux acquéreurs de parts de répondre à des appels de fonds sans que 

certains ne disposent jamais du logement promis, la loi de 2014 prévoit des garanties en 

imposant notamment la signature, avant l’entrée en jouissance, d’un contrat coopératif entre la 

société coopérative et l'associé coopérateur pour lui assurer un droit de jouissance d'un 

logement et définir les conditions financières dont ce droit est assorti. Mais tout risque n’est 

cependant pas exclu, notamment en cas de non-respect de ce contrat qui ne porte pas, 

quoiqu’il en soit sur une propriété immobilière et ne permet donc pas de bénéficier de toutes 

les garanties attachées à ce droit comme on le verra dans la suite.  

Cependant si le retour des coopératives d’habitants dans l’ordonnancement juridique ouvre 

une brèche dans l’hégémonie du statut de la copropriété, il ne signifie pas, loin s’en faut, la 

disparition des copropriétés. Non seulement, il semble difficile d’imaginer, du moins dans un 

premier temps, un recours massif aux sociétés créées par la loi ALUR mais le législateur 

prévoit la possibilité de recourir au régime de la copropriété pour les sociétés d’attribution et 

d’autopromotion, également créées par la loi du 24 mars 2014 qui peuvent attribuer aux 

associés personnes physiques, un logement en  propriété. De plus il semblerait qu’une fois 

l’ensemble des parts sociales acquises, le retour au régime de la copropriété soit envisagé 

puisque, aux termes de l’article L. 201-9 du Code de la construction et de l’habitation, « la 

perte de la qualité d'associé coopérateur entraîne la cessation du contrat coopératif »16. En 

outre,  « le parc des logements en copropriété croît plus vite que l’ensemble des logements du 

fait de la conjonction de trois phénomènes : la construction neuve au titre de l'investissement 

locatif, la vente à la découpe et les ventes de logements HLM à leurs occupants », comme le 

souligne l’étude d’impact de la loi ALUR.  

Cependant, au-delà de l’introduction de l’habitat participatif dans l’arsenal législatif, c’est le 

fonctionnement même des copropriétés qui soulève de plus en plus de difficultés (Bresson, 

2014) et qui conduit à remettre en cause ce régime avec la possibilité de diviser en volumes 

une copropriété (Le Rudulier, 2014). En effet, les copropriétés ne mettent pas leurs habitants à 

l’abri de difficultés, bien au contraire. En France, et dans d’autres États, comme le montrera 

l’exemple de la ville de Lisbonne, les garanties attachées à la propriété individuelle s’effacent 

dès lors que les copropriétés ont besoin de travaux importants, ne sont plus entretenues, que 

les conditions de vie des habitants se dégradent et que le prix des appartements s’effondre. Le 

mouvement de dégradation des copropriétés s’est accéléré  avec la crise économique de 2008.  

 
16 En effet, l’article L. 201-8  indique que le contrat coopératif prévoit « le versement d’une redevance mise à la 
charge de l'associé coopérateur, sa périodicité et, le cas échéant, ses modalités de révision. Le contrat coopératif 
précise à ce titre : 
a) La valeur de la partie de la redevance correspondant à la jouissance du logement, appelée fraction locative ;  
b) La valeur de la partie de la redevance correspondant à l'acquisition de parts sociales, appelée fraction 
acquisitive ». 
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Comme l’a souligné, en 2012, le rapport du Président de l’ANAH, Dominique Braye dont 

certaines des préconisations ont été reprises par la loi ALUR17, environ 45% des logements en 

copropriété sont situés dans des logements construits entre 1949 et 1990, segment du parc qui 

est confronté à de lourds enjeux de rénovation18. Le rapport évaluait le besoin 

d’investissement de 40 à 70 milliards sur les 10 ans à venir pour les seules parties communes 

des copropriétés construites après 194519. Ces travaux seront d’autant plus difficiles à financer 

que ces immeubles accueillent majoritairement des ménages aux ressources fragiles et, 

qu’environ 100 000 de ces copropriétés, représentant 15% de ce parc logeant 22 % de la 

population française, sont fragiles. Depuis la publication de ce rapport la situation s’est encore 

dégradée, comme l’indique notamment le rapport du sénateur Claude Dilain d’avril 201320 qui 

estime que le nombre de copropriétés en grandes difficultés est sous-estimé. En effet, les 

administrateurs judiciaires sont dans l’incapacité de faire les recoupements et d’obtenir des 

estimations sur le nombre de résidences sous administration judiciaire ou sous une procédure 

de sauvegarde. Les syndics évitent le sujet des copropriétés dans un tel état et n’arrivent pas à 

indiquer le pourcentage du montant des charges impayées par les syndicats. Les associations 

de copropriétaires n’ont pas les moyens de faire les recoupements nécessaires pour calculer le 

nombre de copropriétés en danger.  

Une partie importante du parc a été constituée en partie par des aides de l’État, surtout de 

1950 à 1963, qui en ont fait le lieu privilégié de l’accession à la propriété. Cependant, une part 

conséquente de cette production dominée par des tours et des barres de faible qualité 

architecturale et de construction, principalement localisée à la périphérie des villes est 

devenue un parc social de substitution auquel accèdent, après le départ massif des 

copropriétaires occupants d’origine vers d’autres formes d’habitat, des populations très peu 

solvables que ce soit en locatif ou en accession. Les nouveaux copropriétaires occupants se 

retrouvent souvent dans des situations d’endettement important ne leur permettant pas de faire 

face aux charges de fonctionnement courant et encore moins aux charges exceptionnelles dans 

le cadre d’opération de réhabilitation. Les propriétaires bailleurs ne souhaitent pas ou ne 

peuvent (bailleurs spéculatifs, bailleurs à faibles revenus, loyers impayés…) faire face au 

montant des travaux qui seraient nécessaires à la réhabilitation.  Dès la fin des années 1980, 

des études et des expérimentations de requalification ont été menées notamment dans la 

région Rhône-Alpes. Dans les années 1990 des opérations ont été conduites principalement 

dans le cadre des contrats de ville. Mais ces montages exigeant un partenariat « public/privé » 

sont particulièrement difficiles à mettre en place. D’autres dispositifs peuvent être utilisés, 

mais dont la mise en œuvre est très contraignante qu’il s’agisse par exemple de la prescription 

de travaux pour insalubrité, ou de l’acquisition forcée des logements par les collectivités 

 
17 Notamment l’obligation du diagnostic global de l’immeuble. 
18 Rapport du Président de l’ANAH, Dominique Braye, remis Secrétaire d’État au logement, janvier 2012. 
19 Parmi les 4 millions de logements construits pendant cette période, 2,6 ont été construits entre 1949 et 1975. 
20 Rapport de M. Claude DILAIN, remis au Ministre de l’égalité des territoires et du logement en avril 2013, Les 
copropriétés très dégradées, p. 146. 
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publiques, par expropriation ou préemption. Or, comme l’indique l’étude d’impact de la loi 

ALUR21 les acteurs publics, et notamment les collectivités locales, sont contraints d’agir en 

raison des situations d’urgence rencontrées dans ces immeubles (coupures d’eau, ou de 

chauffage en hiver, problèmes de sécurité, ascenseurs en panne, conflits graves entre 

occupants sur le respect des parties communes…). L’aggravation de ces difficultés a mis en 

évidence les limites du régime de la copropriété défini par la loi du 10 juillet 1965 dont les 

conditions de gouvernance ne permettent  pas de traiter les besoins des copropriétés lorsque 

des travaux très onéreux sont nécessaires ou lorsqu’elles sont confrontées à la paupérisation 

de leurs occupants. Ainsi, la loi ALUR, au-delà des outils destinés à informer les acquéreurs 

et copropriétaires et à prévenir la dégradation des copropriétés, étend les pouvoirs de 

l’administrateur provisoire et  propose deux outils spécifiques : l’opération de requalification 

des copropriétés dégradées (ORCOD)22 et le démembrement des parties communes et des 

parties privatives. L’opération de requalification est destinée à permettre une intervention 

publique sur des copropriétés très fortement dégradées, s’inscrivant dans un ensemble de forte 

concentration d’habitat détérioré et nécessitant des investissements importants. Elle peut être 

déclarée opération d’intérêt national (OIN) par décret en Conseil d’État, et sa mise en œuvre 

peut être confiée à un établissement public foncier (EPF) d’État. Une première OIN de 

requalification d’une copropriété dégradée d’intérêt national a été créée en janvier 2015 pour 

une copropriété de 3500 logements située à Clichy-sous-Bois par décret n°2015-99 du 28 

janvier 2015. Une autre copropriété située à Grigny (Essonne) de 5000 logements devrait 

prochainement bénéficier de ce nouveau dispositif. Mais s’il permet aux élus et aux services 

de l’État d’intervenir dans une copropriété privée, il semble complexe et difficile à monter et 

devoir être réservé aux situations les plus lourdes. La loi ALUR ouvre une autre possibilité. 

L’article 72, codifié à l’article L 615-10 du Code de la Construction et de l’Habitation, prévoit 

désormais à titre expérimental une possibilité d’expropriation des parties communes. Dans ce 

cas, l’expropriation peut être poursuivie au profit d’un opérateur chargé, ensuite, d’entretenir 

les parties communes expropriées qui deviennent des biens d’intérêt collectif. À ces biens 

privatifs correspond une servitude des biens d’intérêt collectif. Une redevance relative à cette 

servitude peut être perçue. 

Ces deux solutions qui s’ajoutent à la possible division en volumes conduisent à remettre en 

cause le statut de la copropriété, au moins à titre transitoire. En effet, les copropriétés sont 

souvent fragilisées par l’itinéraire social des copropriétaires (accédant d’origine captif, néo 

accédant exclu d’autres segments du parc…). Une aide est donc nécessaire, tant auprès des 

locataires qu’auprès des propriétaires bailleurs qu’il s’agisse d’aides financières pour les plus 

démunis, confrontés à des loyers impayés et n’étant plus en mesure d’acquitter les charges 

induites par des travaux de remise aux normes ou de sanctions à l’encontre des bailleurs 

indélicats. Mais ces solutions restent insuffisantes, notamment pour les petites copropriétés 

 
21 Etude d’impact de la loi ALUR, p. 144. 
22 CCH L. 741-2, Code de l’urbanisme L. 321-1-1. 
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(Bénasse, 2014) et  d’autres mécanismes pourraient être envisagés, notamment pour permettre 

aux habitants d’intervenir directement. Le recours aux sociétés coopératives pourrait être 

envisagé. Ainsi, une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC)23, « Habitats solidaires », a 

été créée en 2003 par quatre associations qui en sont aujourd’hui membres avec des 

investisseurs solidaires, des salariés et des représentants des locataires. L’objectif est 

d’acheter des appartements saisis dans des copropriétés dégradées pour les réhabiliter et les 

proposer en location ou location accession aux anciens propriétaires. L’objectif majeur est 

l’insertion par le logement. La volonté de cette SCIC est de mener une politique de 

redressement du quartier qui pourrait s’appuyer sur l’esprit coopératif et solidaire déjà mis en 

œuvre pour l’acquisition d’appartements. Une politique d’acquisition et d’accompagnement 

est également poursuivie par des associations comme « Habitat et Humanisme » mais le 

recours à la SCIC permet une plus grande implication des locataires et des propriétaires-

accédants car les locataires bénéficient du même pouvoir de décision que les bailleurs. Le 

recours aux coopératives d’habitants créées par la loi ALUR pourrait également être envisagé. 

En effet, la loi ALUR dispose que les sociétés d’habitat participatif qu’elle a créées ont pour 

objet de favoriser « la construction et la mise à disposition de logements, ainsi que la mise en 

valeur d'espaces collectifs dans une logique de partage et de solidarité entre habitants »24. 

Certes, la loi prévoit la possibilité pour les sociétés créées sous une autre forme d’adopter une 

des nouvelles formes d’habitat participatif25 mais n’évoque pas la possibilité pour les 

copropriétés d’être transformées en sociétés d’habitat participatif puisque ces sociétés sont 

avant tout conçues comme des outils de promotion immobilière ayant pour objet, pour 

reprendre les termes de la loi ALUR « de construire ou d'acquérir un ou plusieurs immeubles 

destinés à leur habitation et, le cas échéant, d'assurer la gestion ultérieure des immeubles 

construits ou acquis »26. Cependant, dans le silence de la loi, il semble possible de créer une 

coopérative à partir d’un immeuble en copropriété, à condition que tous les copropriétaires 

revendent leur bien à la société coopérative. Mais outre les difficultés pratiques, cette 

transformation impose au moins d’acquitter des frais d’actes notariés. Pourtant, les sociétés 

d’habitat participatif pourraient certainement constituer des outils adaptées au traitement des 

copropriétés qui créent une tension entre propriété individuelle et propriété collective des 

parties communes. Non seulement, une volonté commune pourrait être dégagée, appuyée sur 

une implication directe des habitants dont la responsabilité serait accrue mais elle pourrait 

permettre d’envisager par exemple des opérations comme la création d’un étage 

 
23 La société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) est créée par la loi n° 20011-624 du 17 juil. 2001. Elle peut 
être une SARL ou une SA et a pour objet la production ou la fourniture de biens ou de services d’intérêt collectif 
qui présentent un caractère d’utilité sociale et présente l’originalité de regrouper dans son capital des acteurs 
multiples : salariés, bénévoles, usagers, collectivités publiques, entreprises, associations, particuliers...  tous 
types de bénéficiaires et de personnes intéressées à titres divers.  
POESY R., « De l'utilité pour les collectivités territoriales de recourir à la société coopérative d'intérêt collectif », 
AJCT 2011 p. 282. 
24 CCH L. 200-1.  
25 « La décision régulièrement prise par toute société, quelle qu'en soit la forme, de modifier ses statuts pour les 
adapter au présent titre n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle », art. L. 200-6 CCH. 
26 CCH L. 200-1.  
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supplémentaire par surélévation de l’immeuble non pas à la seule initiative du copropriétaire 

du dernier étage, pour une opération privée mais pour créer plusieurs lots neufs et 

indépendants, la mise de fonds de départ, nécessaire pour la construction pouvant faire l’objet 

de conventions auprès de structures publiques comme l’ANAH ou la Caisse des dépôts et 

consignations. 

La copropriété reste aujourd’hui le régime largement dominant du moins pour construire des 

habitats  collectifs ou groupés pour densifier le tissu urbain et lutter contre l’étalement urbain, 

principe fondamental imposé par la loi solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 

2000 et réaffirmé par la loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 

2010 et par la loi ALUR. Or, la copropriété reposant sur une division entre propriété 

individuelle des parties privatives et propriété indivise des parties communes rend difficile la 

gestion de l’ensemble des immeubles construits. Elle exige aussi une solvabilité financière 

suffisante des copropriétaires (Vorms, 1998)27, notamment dès que le bâti nécessite des 

travaux allant au-delà du simple entretien. Enfin, elle ne permet que très difficilement 

l’émergence et la poursuite de projets communs aux habitants comme le reconnait la loi 

ALUR qui a institué des alternatives à la copropriété : la division en volumes, qui nie 

l’existence d’intérêts partagés en supprimant les parties communes, et, à l’inverse, les sociétés 

d’habitat participatif  qui elles multiplient les parties et équipements communs.  

Même s’il est très difficile de prédire vers quelle forme juridique l’habitat collectif évoluera, 

on peut souligner que les nouvelles résidences mettent l’accent sur les équipements communs, 

qu’il s’agisse des résidences pour étudiants et pour personnes âgées mais aussi des logements 

qui utilisent les nouvelles technologies pour mettre en relation les habitants. Ainsi, à Cachan, 

dans le Val-de-Marne, un promoteur, « les Résidences de la Région Parisienne », vient 

d’inaugurer un bâtiment dont les appartements sont entièrement domotisés. De plus, « dans le 

but de mettre en place un  mieux vivre ensemble », chaque occupant est connecté au réseau 

social des voisins qui leur permet de s’inscrire sur un réseau de proximité  pour échanger des 

services (garde d’enfants, dépannage, covoiturage..)28. Privilégiant les espaces communs, de 

nombreux promoteurs construisent des résidences, livrables en 2017, à Paris, Montreuil, l’Ile-

Saint-Denis, Ivry-sur-Seine, Nantes, Marseille, Palaiseau qui proposent aux habitants des 

espaces collectifs autres que les traditionnelles parties communes réduites à de simples lieux 

de passage. Certains programmes franciliens en test chez Nexity intègrent deux voitures 

destinées à la copropriété et louables à tout moment. Les promoteurs expliquent qu’« Il faut 

s’adapter à l’évolution des modes de vie. La jeune génération d’acheteurs est plus attentive à 

l’usage et au partage », tout en précisant que « C’est une offre « différenciante » qui propose 

une nouvelle façon d’habiter. Cela séduit certains citadins » (Boccara, 2015). Mais si ces 

 
27 L’enquête internationale comparée de l’ANIL démontre que les copropriétés ne sont viables que si le revenu 
des copropriétaires est important.  
http://www.anil.org/fileadmin/ANIL/Etudes/2005/difficultes_copropriete_eclairage_etranger.pdf 
28 http://www.decideursenregion.fr/Ile-de-France/Innover-En-Region/logement-social/gestion-organisation/A-
Cachan-une-residence-connectee-intelligente-et-conviviale 



50 
 

programmes mettent l’accent sur ce qui fait l’originalité des coopératives d’habitants, les 

espaces partagés, elles restent des immeubles collectifs soumis au régime de la copropriété 

dont les coûts d’entretien et de gestion de ces nouvelles parties communes vont alourdir les 

frais d’exploitation et risquent d’amplifier les difficultés en l’absence de régime adapté 

comme celui des coopératives d’habitants. Ces nouvelles copropriétés illustrent le phénomène 

qu’Anthony Kalamar nomme le « sharewashing » en référence au « greenwashing » des 

entreprises qui s'affichent écologistes (Kalamar, 2013). Cependant, l’attention portée aux 

espaces communs par les promoteurs montre que l’habitat partagé répond à une véritable 

attente de la société. 
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Brèves remarques sur la place de la propriété individuelle  

dans la division des immeubles bâtis  

Yannick Tremorin 

 

Peut-on se passer de la propriété en matière immobilière ? Ainsi posée, la question n’a guère 

de sens : dans notre civilisation juridique, s’il est des choses qui n’appartiennent à personne, il 

n’y pas d’immeuble sans propriétaire. L’immeuble, du moins sur le territoire national, n’est 

jamais res nullius ou res communes1. Non seulement les ouvrages immobiliers de l’homme 

ont un maître, un propriétaire, ne serait-ce par défaut que l’État2, mais la terre elle-même, 

avec son tréfonds et l’espace du dessus, travaillée ou non, est toujours appropriée3. Elle est 

donc insusceptible d’occupation, au sens juridique du terme, c’est-à-dire d’acquisition par le 

premier occupant4. En fait d’immeuble, et les Révolutions jusqu’à maintenant n’y ont rien 

changé, la propriété semble incontournable5.  

Est-ce regrettable ? Peut-être. Il est des choses du monde qui se porteraient mieux si on les 

laissait à l’état de choses, et si on ne réglait sur elles que des droits d’usage (Trémorin, 2012). 

Mais observons aussi que la propriété, qui est partout en matière immobilière, est une 

puissance abstraite. Elle exclut certes, par principe, oppose le propriétaire au non propriétaire, 

elle ne préjuge pas l’identité du maître. Or ici toutes les figures sont possibles, y compris 

celles de l’appropriation à plusieurs. 

Cette propriété à plusieurs est-elle une propriété comme une autre, dont seul changerait le 

dénominateur ? On n’essaiera pas, ici, de donner une réponse. Mais le certain est que les 

situations sont diverses, et que toutes ne résultent pas d’un groupement délibéré de personnes. 

Dans le domaine foncier notamment, la copropriété est plus souvent le résultat de la 

contiguïté, ou du voisinage des terres, que d’une réunion des hommes. Avec la division des 

propriétés, qui est la règle en droit moderne, naît en effet une problématique de la frontière, et 

avec elle des combinaisons de droits assez variées, qui servent la division tout en 

l’assouplissant, c’est-à-dire en aménageant le principe d’exclusivité. Sans doute les moyens 

 
1 A ne pas confondre avec les communaux, qui ont formé une indivision originale (V. art. 542 C. civ.) avant 
d’être rattachés au domaine privé des communes. 
2 V. a. 713 C. civ., rééd. L. 13 août 2004 : Les biens qui n'ont pas de maître appartiennent à la commune sur le 
territoire de laquelle ils sont situés. Toutefois, la propriété est transférée de plein droit à l'Etat si la commune 
renonce à exercer ses droits. - Pour la définition légale des immeubles sans maître (sans propriétaire établi), V. 
art. L. 1123-1 à L. 1123-3 CGPP.  
3 Le dessus et le dessous appartiennent de plein droit au propriétaire du fonds (art. 552 C. civ.), dans des limites 
qu’aucun texte ne fixe précisément. 
4 La question peut se poser autrement en présence de terres vierges ou prétendues telles, mais il n’en est pas sur 
le territoire national.  
5 Pour un aperçu de l’évolution de la copropriété depuis le Code de 1804, voir Michel BOUDOT, « Les rapports 
de l’individuel et du collectif dans la copropriété du Code civil », AJDI, Dalloz, avril 2015.  
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eux-mêmes sont divers, et le code a volontiers emprunté au schéma romain de la servitude 

prédiale. Mais il n’a pas rejeté complètement d’autres pratiques, plus médiévales - et en 

principe plus égalitaires - sur fond d’usage collectif ou de copropriété. Telles sont la 

mitoyenneté, les cours communes, les voies d’accès utiles à plusieurs fonds, toutes 

copropriétés limitées et dépendantes des fonds qu’elles desservent. Telle est aussi, 

historiquement, la copropriété des immeubles bâtis.  

Son statut, régi de nos jours par la loi du 10 juillet 1965, a conservé de la tradition le schéma 

de propriétés indépendantes, mais qui n’est établi que dans le cadre d’une indivision 

permanente. Cette dialectique du privé et du commun, du divis et de l’indivis fait un univers 

juridique et social très riche, dont l’équilibre semble cependant instable et difficile à trouver. 

L’une des critiques souvent faites au droit français de la copropriété tient précisément à ce 

qu’il n’y serait pas parvenu. Mais à vrai dire ces critiques elles-mêmes sont opposées, certains 

concevant la copropriété bâtie comme une association de personnes, là où d’autres y voient 

d’abord un groupement de fonds. Pour les premiers il faut dénoncer la propriété individuelle, 

qui n’aurait pas ici sa place, ou qui ne l’aurait pas sous le matérialisme étroit que la loi lui 

prête; alors que pour les seconds, ce qui pèche (pècherait), dans le régime légal de la 

copropriété, ce n’est pas tant l’excès de propriété individuelle, que l’excès des contraintes 

collectives, et la rigidité et la complexité qui vont avec.  

Alors, trop de propriété, ou pas assez ? Trop d’immobilier, de choses, là où il faudrait mettre 

en avant les personnes et leur projet collectif, ou bien trop d’organisation, de collectif, là où il 

faudrait davantage réifier et diviser ? Le débat, on s’en doute, n’est pas simple, et il n’est pas 

que technique. Il faut donc se contenter ici d’y verser quelques pièces. On partira du plus 

connu, le schéma des propriétés que la loi de 1965 met en place. On en fera la critique avec 

les partisans d’une approche moins corporelle et plus intégrée, mais on rappellera aussi ce que 

la propriété immobilière, toute encadrée qu’elle soit, apporte au plan des garanties pour ceux 

qui l’acquièrent. Ces garanties sont-elles suffisantes ? À dire vrai la copropriété subit la 

concurrence d’un système de répartition encore plus tranchée, la « division en volumes » – 

qui réduit à rien la place des parties communes, et au minimum celle de l’organisation 

collective. Parmi les nombreuses questions qu’elle pose, on se demandera si cette forme de 

division « sans reste » va finir par évincer la copropriété, où s’il s’agit simplement de la 

cantonner pour mieux la défendre. 

 

Le schéma des propriétés dans l’immeuble en copropriété 

Ouvrons la loi du 10 juillet 1965. On y lit : 1) qu’elle régit tout immeuble bâti (ou groupe 

d’immeubles bâtis) dont la propriété est répartie entre plusieurs personnes, par lots, chacun de 

ces lots étant composé d’une partie privative et d’une quote-part de parties communes (art. 1er, 

al. 1er) ; 2) que sont privatives les parties de bâtiment réservées à l’usage exclusif d’un 
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copropriétaire, parties dont il use, jouit et dispose librement (art. 2 et 9, al. 1er comb.) ; 3) que 

le règlement de copropriété ne peut imposer aucune restriction aux droits des copropriétaires, 

en dehors de celles qui seraient justifiées par la destination de l’immeuble (art. 8, al. 2). 

Première observation, en copropriété, la propriété individuelle reste la norme. La loi en 

décline les prérogatives, usus, fructus, abusus : c’est donc une propriété complète, non 

démembrée. La loi la protège aussi contre des limitations conventionnelles abusives. Ni le 

règlement, ni l’assemblée générale ne peuvent empêcher le propriétaire de disposer librement 

de son bien. Cette propriété-là est donc dans le commerce. La loi la protège encore contre 

toute modification qu’on voudrait lui imposer, non seulement dans son objet, mais aussi dans 

son utilisation. Il est impossible, même à la majorité renforcée de l’article 26, de contraindre 

le copropriétaire à changer la destination ou la jouissance des parties de l’immeuble qui lui 

appartiennent6. Cette propriété-là est donc, comme le sont les propriétés ordinaires, une 

propriété exclusive. Du lointain article 664 du Code Napoléon, disparu en 1938, qui fut 

longtemps le seul texte applicable aux immeubles répartis entre plusieurs propriétaires, le 

régime moderne ne se démarquerait en somme que par un souci d’organisation plus grand, 

non par des concepts qui sont restés à peu près les mêmes : l’immeuble en copropriété est 

toujours conçu comme une addition de propriétés individuelles.  

On remarque toutefois, et c’est la seconde observation, que la loi moderne fait à la propriété 

collective une place non négligeable, là où les textes précédents se contentaient de mettre en 

relief quelques intérêts communs7. Dans le droit moderne, il n’y a pas d’immeuble divisé en 

lots sans « parties communes », c’est-à-dire sans une part de copropriété. Celle-ci est comme 

une marque de fabrique. Mais si copropriété il y a, au sens strict, elle n’est pas non plus très 

originale. L’indivision qui est mise en place est résiduelle : est commun ce qui n’a pas été 

divisé. Elle est aussi supplétive. La loi énumère certes les parties communes (ainsi sont le sol, 

les murs porteurs, le toit, les escaliers ou ascenseurs, d’autres équipements d’intérêt commun), 

et les droits accessoires aux parties communes (tel le droit de construire ou de surélévation), 

mais c’est à défaut de titres contraires. La loi n’impose rien - la répartition est d’abord le fait 

du règlement, c’est dire de la volonté des intéressés -, sinon les principes de la répartition, et 

laisse aux parties le soin de distinguer ce qui est privé et ce qui reste commun (arg. art. 2 al 3). 

Ce reste pourrait être ramené à très peu de choses (art. 3) : le sol, les fondations, réalités il est 

vrai essentielles. 

Au demeurant, pour qu’il y ait copropriété, il ne suffit pas qu’il y ait plusieurs propriétaires ; il 

faut encore qu’ils se soient divisé l’immeuble et que ce dernier soit en état de servir. C’est la 

division du bâti qui la fait naître, nullement l’achat du sol ou la construction en commun. 

Quand la division a eu lieu, la copropriété est consacrée, mais c’est pour servir des propriétés 

 
6 La règle ne souffre que de rares entorses, liées notamment à la réalisation de travaux d’économie d’énergie (art. 
25, g). 
7 En 1804, l’apparition de charges communes précède celle de la copropriété proprement dite. 
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individuelles, qui sont le principal. La propriété collective demeure accessoire. Par là elle ne 

déroge guère au régime de l’indivision forcée telle que la consacre depuis longtemps la 

mitoyenneté des clôtures. 

Cette copropriété, il est vrai, est dotée d’un syndicat. Ce dernier existe de plein droit, sans 

formalité déclarative ni inscription, regroupe l’ensemble des copropriétaires, jouit de la 

personnalité morale et a un patrimoine (art. 14). Mais sa présence ne fait nullement écran aux 

droits des copropriétaires, lesquels ont un droit direct sur l’immeuble, qu’il s’agisse du droit 

individuel sur les parties privatives, ou du droit de copropriété sur les parties communes. De 

même, on l’a dit, sont indivis les droits accessoires aux parties communes. Ainsi, si des 

travaux d’addition ou de transformation sont votés8, les constructions nouvelles qui seraient 

faites étendront le domaine de l’indivision, et non le patrimoine du syndicat. Quand, à 

l’inverse, sont votées l’aliénation des parties communes, ou celle des droits qui leur sont 

attachés9, le produit en est partagé entre les copropriétaires. Le syndicat est une personne 

morale particulièrement transparente. 

La copropriété de la loi de 1965, c’est donc simplement la situation de propriétaires qui se 

partagent les parties d’un immeuble, et qui en laissent quelques-unes en dehors de leur 

division, parce qu’elles ont de l’utilité pour tous, et qu’il n’y aurait pas grand sens à les 

privatiser aussi. Sans doute la propriété de l’immeuble est-elle divisée en lots, et non pas 

seulement en fractions divises, mais le lot ne constitue guère plus que le trait d’union des deux 

formes de propriété mises en service (il coiffe le tout, partie privative et quote-part de parties 

communes, celle-ci accessoire, celle-là principale) : il n’est pas indispensable de lui 

reconnaître une réalité propre10. 

Simple et solide en apparence, cette construction ne cache-t-elle pas toutefois la réalité ? 

 

La critique de la propriété dans l’immeuble en copropriété 

Pour certains le régime français de la copropriété aurait un grand tort : celui d’avoir pensé la 

copropriété bâtie avec les catégories de la propriété classique, propriété individuelle et 

propriété à plusieurs, mais toujours propriété corporelle. Cet outillage serait aujourd’hui 

archaïque, multipliant les difficultés et les apories. La dépendance de notre régime de 

copropriété à l’égard des schémas classiques de l’avoir aurait en effet un double inconvénient. 

Elle créerait une illusion - la propriété corporelle ne serait ici qu’un habillage un peu 

« vendeur », dont l’objet serait en vérité introuvable -, et, tout en étant factice, elle 

 
8 Depuis la loi Alur du 24 mars 2014 à la majorité de l’art. 25. 
9 Toujours à la double majorité de l’art. 26. 
10 En affirmant comme certains qu’il est plus ou autre chose que la somme de ses parties (Givord, Giverdon et 
Capoulade, 2014). 
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empêcherait une évolution vers des formes d’organisation plus capables de servir 

efficacement un projet collectif.  

L’illusion viendrait d’abord de la propriété des parties privatives. C’est qu’on a du mal, en 

effet à mettre des choses sous la propriété qui s’affiche. Si le sol, les murs, les dalles de 

séparation, le toit et les passages sont communs, si les murs entre appartements sont eux-

mêmes mitoyens (art. 7), de quoi est-on le propriétaire exclusif à l’intérieur d’une 

copropriété? Est-ce d’un simple cube d’air, espace qui serait identifié par son emplacement et 

qui serait délimité, au mieux, par des revêtements superficiels, tels que les carrelages, 

planchers, enduits de plâtre, portes et fenêtres ? Au demeurant, les tracés sur les plans de la 

copropriété ne permettent pas une délimitation précise et les clauses du règlement sont ici 

presque toujours très vagues, de sorte que rien n’est plus incertain que la notion même de 

partie privative, si on doit la penser comme une propriété corporelle classique11.  

Est-ce bien d’ailleurs d’un droit de propriété qu’il s’agit ? Il ne s’agit pas de discuter la loi en 

tant qu’elle entend ménager des espaces privés au sein de l’immeuble collectif. La vie en 

copropriété n’est pas, en principe, une vie communautaire. Mais n’est-il pas plus simple 

d’admettre que l’immeuble est la chose de tous et que chacun exerce, en des locaux qui lui 

sont attribués, un simple droit de jouissance exclusif ? Raisonner en terme de jouissance, et 

non de propriété, c’est déplacer le sens des limitations : au lieu de séparer des choses, ce qui 

est ici très difficile, on distingue des droits, les uns collectifs, les autres privatifs, et l’on met 

au droit de jouissance des bornes qui ne sont pas seulement matérielles. 

Une telle analyse n’interdirait nullement, aussi bien, de glisser entre les mains de chacun un 

droit de propriété individuel, mais c’est une propriété qui aura pour objet le lot lui-même, en 

tant qu’il combine des droits, donc une propriété incorporelle, et non un espace matériel bien 

difficile à définir au sein de l’immeuble. On comprendrait ainsi que le lot soit appropriable et 

cessible avant même qu’il ne soit bâti12, ou encore que la propriété dans une copropriété soit 

assortie de multiples obligations. 

Partant de là il faudrait aussi, pour être cohérent, admettre que l’immeuble n’est pas, au sens 

strict, une indivision, mais bien la propriété de la personne morale du syndicat. Créée 

d’emblée comme structure juridique dès avant le début de la construction, habile à accueillir 

chaque nouveau copropriétaire à mesure des acquisitions, dotée comme toute structure 

pérenne d’un organe délibératif, d’un représentant permanent, d’une comptabilité rigoureuse, 

responsable en qualité de gardien de la chose, la personne du syndicat se définirait ainsi 

 
11 L’indication de la surface du lot, obligatoire en cas de vente, et celle de sa surface habitable (exigée aussi 
depuis la loi ALUR du 24 mars 2014), donnent une information utile, mais n’ont pas pour objet de fixer les 
limites du lot, ni celles-ci pour critère technique. 
12 En droit positif la cession d’une fraction d’immeuble avant achèvement n’est pas celle d’un lot de copropriété, 
mais de droits indivis (sur le sol et les parties déjà construites du bâtiment), qui figurent temporairement le 
principal avant de se réduire, une fois l’immeuble achevé et la copropriété en place, à la qualité d’accessoires de 
la propriété individuelle du local. 
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comme le propriétaire et gestionnaire permanents de l’immeuble commun. Partie aux contrats 

de gestion de l’immeuble conclus avec les tiers, elle aurait aussi, en qualité de propriétaire, la 

charge directe du passif et offrirait à ses créanciers le gage de ses actifs immobiliers 

(l’immeuble divisé par les droits de jouissance, mais aussi les terrains qui ne sont pas tous 

construits, les droits de surélévation ou d’affichage, le droit de superficie en toiture, soit 

autant d’éléments d’actif qui pourraient répondre prioritairement de la dette). 

On aurait d’ailleurs, en acceptant clairement le principe d’une organisation personnalisée, 

propriétaire du bien et débitrice de dettes, une liberté plus grande pour la structurer et lui 

assigner un objet précis, lequel ne se limiterait pas, comme aujourd’hui, à servir l’énigmatique 

destination de l’immeuble. Ainsi l’organisation mise en place pourrait-elle accueillir non 

seulement des services rendus à la personne des copropriétaires, comme le fait déjà - assez 

bizarrement - la copropriété actuelle, qui peut être érigée en « résidences-services » au mépris 

de son caractère réel (art. 41-1), mais des services multiples, sociaux (accueil d’enfants des 

familles de l’immeuble, ateliers divers), économiques (support d’antennes), ou écologiques 

(panneaux photovoltaïques, façades végétalisées, jardins de toit, etc.), tous services qui 

pourraient avoir des destinataires au-delà du cercle restreint des copropriétaires. Cette 

organisation aurait aussi la liberté de contrôler les mutations, d’agréer la personne du 

successeur, de restreindre clairement les activités permises, là où le droit actuel, fondé sur la 

propriété, peine à justifier les limitations à la liberté individuelle13.  

Bref, en remettant la personne au centre de son organisation, la copropriété bâtie admettrait 

qu’elle constitue d’abord un projet collectif, l’immeuble et ses divisions n’étant en somme 

qu’un instrument au service des utilités multiples qu’il s’agit de satisfaire – et se mettrait ainsi 

en accord avec elle-même. 

N’est-ce pas en ce sens, d’ailleurs, que la copropriété est en train d’évoluer ? L’ouverture aux 

services, le développement de la règle majoritaire, le pouvoir donné à la collectivité d’agir sur 

l’équipement des parties privatives, la sophistication de plus en plus grande des règles de 

fonctionnement, tous ces éléments peuvent le donner à penser. C’est un débat, en tout cas, 

qu’il faudrait mener, d’autant, on vient de le voir, que le statut actuel donne le sentiment d’un 

bricolage juridique en associant « contre nature » des aspects de propriété individuelle et des 

intérêts collectifs qui vont croissant. Certaines des solutions imaginées par la pratique, et 

validées par les tribunaux, renforcent encore l’impression d’à peu près, ou de directions 

contradictoires, que donne le régime14. Tout se passe ainsi comme si ce statut, qui va fêter son 

 
13 Elle pourrait encore, bien plus facilement qu’aujourd’hui, évincer le copropriétaire défaillant, soit parce qu’il 
viole les limitations de sa jouissance, soit parce qu’il n’assume pas ses obligations financières. 
14 Dans le sens de la privatisation : le droit de jouissance privatif sur parties communes, ou l’admission récente 
des servitudes entre lots ; dans le sens opposé de la « collectivisation », l’allègement des règles de majorité, le 
renforcement des procédures de recouvrement des charges, les travaux d’intérêt collectif imposés à un 
copropriétaire sur ses parties privatives (art. 25, f). 
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cinquantième anniversaire, cherchait aujourd’hui encore sa voie, ou son équilibre, entre 

l’individualisme classique et le souci législatif accentué du bien commun. 

Résistance crispée d’un esprit de propriété dont on aurait du mal à se libérer ? Peut-être… 

Qu’il soit permis cependant d’émettre une hypothèse : que la persistance des outils classiques 

de l’appropriation n’est pas seulement un signe de sclérose des esprits, mais l’attachement à 

un modèle de propriété d’autant plus valorisé qu’il s’exerce ici dans un contexte collectif de 

plus en plus contraignant.  

 

Les garanties de la propriété dans l’immeuble en copropriété 

Placée tout en haut de la hiérarchie des droits sur les choses, la propriété individuelle offre des 

garanties qui tiennent en deux mots : sécurité et liberté. Or de tels atouts sont peut-être plus 

précieux encore lorsque la propriété s’établit dans un cadre resserré comme celui de la 

copropriété. Dans un tel cadre en effet, rien ne serait plus facile que de mettre en place, sur les 

lots, des droits individuels diminués : n’a-t-on pas un règlement qui constitue la charte de 

l’immeuble, une assemblée générale qui peut se prononcer à la majorité ? En affirmant du 

droit de chaque copropriétaire sur les parties privatives qu’il est une propriété exclusive, 

nullement une propriété imparfaite ou un droit démembré, la loi de 1965 (art. 2, al. 2) a donc 

fait un choix très clair : le copropriétaire est un propriétaire immobilier comme les autres, qui 

n’a pas, en principe, une sécurité ou une liberté diminuée. Et ce principe vaut pour toutes les 

copropriétés et pour tous les lots.  

Par exemple, pour ce qui est de la sécurité, l’acquéreur d’un lot a, au minimum si l’on ose 

dire, les mêmes droits qu’un acquéreur ordinaire. Propriétaire d’immeuble, et non simple 

titulaire de parts, il bénéficie de toutes les vérifications et garanties propres aux ventes 

d’immeubles (processus de formation de la vente, informations obligatoires, authenticité de 

l’acte, publication au fichier, garanties d’éviction et des vices, etc.), ainsi que des 

responsabilités et assurances de construction si l’immeuble a moins de dix ans. De même, 

dans le cas où le lot est acquis avant achèvement, c’est le régime de la vente d’immeuble à 

construire qui s’applique, avec grille des paiements et garantie extrinsèque obligatoire dans le 

secteur protégé15. Toutes ces règles sont coûteuses sans doute, mais la sécurité a un coût, et 

elles préviennent les principaux risques pouvant porter sur la chose, ou sur le droit. On mesure 

mieux, au demeurant, les avantages de ce régime de propriété, quand on sait dans quelles 

difficultés se sont retrouvés les acquéreurs de lots à l’époque où fleurissaient, aux côtés des 

formules traditionnelles de construction et de vente, les sociétés civiles d’attribution16. Celles-

 
15 L’ordonnance n°2013-890 du 3 octobre 2013 a supprimé la possibilité d’instituer une garantie dite intrinsèque 
dans les contrats de VEFA du secteur protégé conclus à compter du 1er janvier 2015. 
16 Instituées par la loi du 28 juin 1938, les sociétés d’attribution en propriété ont connu le succès après guerre, 
mais elles ont donné lieu aussi à des « scandales » immobiliers à répétition qui ont conduit le législateur (loi du 
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ci, en tant qu’elles visaient à terme l’attribution en propriété, ont à peu près disparu17, mais 

l’expérience a montré qu’en matière d’accession à la propriété, on ne remplace pas 

impunément des droits réels par de simples droits sociaux (la société propriétaire - ou ses 

titres -, serait-elle rendue aussi transparente que possible18). 

Ce qui est vrai pour l’achat reste vrai aussi après entrée dans le syndicat. De la même manière 

que tout autre propriété immobilière et par le moyen des mêmes actions19, la propriété du lot 

peut être défendue individuellement contre les empiètements, usurpations, nuisances 

excessives venant des tiers, ou des autres copropriétaires de l’immeuble. Cette défense vaut 

aussi contre les prétentions que pourrait avoir le syndicat. Ce dernier dispose certes de 

moyens de pression utiles, mais il n’a pas, concernant le paiement des charges (et plus 

largement le respect des obligations pesant sur chacun), plus de pouvoirs que n’importe quel 

autre créancier, et s’il faut se résoudre à une expropriation du débiteur endetté, celle-ci 

passera par les formes de la saisie immobilière et l’ensemble des étapes et précautions qui 

sont les siennes par respect pour la propriété. Au reste, le recours au droit de propriété a ici un 

autre intérêt, tout aussi déterminant : c’est qu’étant le droit réel par excellence, celui qui 

absorbe les utilités de la chose et qui tend à s’effacer derrière elle, il peut certes faire naître 

des obligations en la personne du propriétaire, ou être contraint dans son exercice par la 

proximité d’autres droits de propriété, il ne peut pas être grevé d’obligations de faire (jardiner, 

peindre, faire le ménage, garder les enfants…), ni davantage d’obligations de paiement déjà 

nées20.  

L’intérêt de la propriété comme telle se retrouve sur un autre plan, celui de la valeur relative 

du lot. L’évaluation correcte des lots est essentielle dans un immeuble collectif, puisqu’elle 

commande la proportion, pour chacun, des quotes-parts de parties communes, des voix et des 

charges (charges générales et, pour partie au moins, charges de service et d’équipement). 

L’exercice, toujours difficile21, est rendu plus périlleux encore si les droits qu’il faut apprécier 

sont de nature différente. Il importe donc que tous les lots soient de nature homogène, ce à 

quoi veille la Cour de cassation en exigeant qu’ils soient toujours structurés de la même 

manière, autour d’un droit de propriété individuel qu’on évalue par rapport à l’ensemble des 

 
16 juillet 1971) à leur imposer la fourniture de lourdes garanties (souscription d’un contrat de promotion 
immobilière), obligation qui les a fait disparaître (Malinvaud, 1985). 
17 Seules survivent (et semble-t-il se développent) les sociétés d’attribution en jouissance temporaire dans le 
domaine de l’immobilier de loisir, instruments de ce qu’on appelle (à tort) la multipropriété ou propriété à temps 
partagé (loi n° 86-18 du 6 janv. 1986). 
18 Voir notamment art. L. 271-1 CCH et 1655 ter CGI. 
19 Actions réelles, tant possessoires que pétitoires, ou action spécifique en réparation des troubles anormaux de 
voisinage. On notera que ces actions, individuelles en tant qu’elles défendent la propriété de la partie privative, 
et par conséquent autonomes vis à vis de toute approbation par le syndicat, peuvent conserver ce caractère, et 
donc la même autonomie et les mêmes délais pour agir, si la réparation intéresse les parties ou équipements 
communs. Telle est la conséquence de la copropriété, qui permet à chacun d’agir en défense des intérêts 
collectifs, sans attendre une décision syndicale parfois difficile à obtenir. 
20 De là la règle qui veut que la vente du lot ne soit pas aussi la cession de la dette d’impayés, et l’interdiction par 
les tribunaux des clauses de solidarité entre acheteur et vendeur. 
21 Ce qui justifie que le calcul premier du géomètre soit placé sous le contrôle du juge (V. L. 1965, art. 12).  
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lots et qui fournit ainsi la clé de toutes les répartitions. Pour cette évaluation proportionnelle, 

on voit bien que l’important c’est la chose elle-même, qui détermine le poids relatif qu’il faut 

lui attribuer (en fonction de sa surface, de son emplacement dans l’immeuble, parfois aussi de 

sa destination), et nul droit mieux que la propriété individuelle ne peut épouser toutes les 

caractéristiques de cette chose et se donner comme transparent par rapport à elle. Bien sûr on 

peut préférer à cette égalité proportionnelle une égalité plus radicale, celle qui doit exister 

entre les personnes, et c’est à cette égalité, on le sait, qu’est attaché le mouvement coopératif. 

Mais compte tenu des enjeux patrimoniaux qui s’attachent à la vie en copropriété, il est 

douteux que cette égalité idéale puisse en régir tous les aspects, ou qu’on puisse s’y tenir très 

longtemps. En toute hypothèse, une copropriété qui serait rigoureusement égalitaire serait 

assez largement hors marché, au risque de piéger ses membres, en grande difficulté de se 

trouver un successeur. Par-là, elle s’éloignerait encore davantage du modèle consacré par le 

droit dominant. 

La propriété en copropriété se réclame en effet d’un modèle de droit où la liberté de 

disposition est la règle. Dans le régime institué en 1965, chacun conserve la possibilité 

fondamentale d’acquérir, de vendre, de louer, ou encore d’aménager à sa guise. Ainsi la vente 

d’un lot n’a pas à être signifiée à l’assemblée des copropriétaires, encore moins à être 

approuvée par elle. Des exceptions existent, qui peuvent venir de la nature même du droit 

(ainsi le droit de jouissance privatif est incessible séparément), ou du règlement (qui peut 

rendre certains lots accessoires indivisibles du lot principal qu’ils complètent, ou empêcher les 

divisions du lot lui-même). Mais leur mise en œuvre est presque toujours délicate, mal 

comprise et source de conflits. Il ne faut pas souhaiter qu’elles se multiplient, du moins dans 

les copropriétés ordinaires. 

De façon plus générale, si les restrictions à la propriété ne sont pas rigoureusement proscrites, 

elles doivent, on l’a dit, trouver leur justification dans la destination de l’immeuble (art. 8, al. 

2). Celle-ci se définit au cas par cas, en fonction, précise la loi, des actes de la copropriété, des 

caractères et de la situation de l’immeuble. Dans la plupart des cas, destination générale de 

l’immeuble et destination spécifique des lots concordent, celle-ci étant le plus souvent arrêtée, 

lot par lot, dans les documents de la copropriété (règlement et état descriptif de division). Il 

fut un temps où les tribunaux appliquaient telles quelles les stipulations du règlement (qui a, 

nous dit la Cour de cassation, valeur de contrat), de sorte que les affectations spécifiées par lui 

avaient tendance à figer l’usage des lots. La propriété se pliait alors à l’organisation 

collective. Cette époque est en partie révolue. Les tribunaux admettent plus facilement la 

transformation des lots, par exemple l’aménagement de greniers en logements, au motif que le 

copropriétaire n’est pas lié par la qualification du règlement (grenier, chambre de service, 

etc.), si celle-ci, qui s’apparente à une limitation du droit de propriété, n’est pas confortée par 

la destination générale de l’immeuble22. Pour autant, il ne faut pas croire que la propriété finit 

 
22 Le changement d’usage est donc libre, et n’a pas à être approuvé en A.G., sous réserve qu’il ne porte pas 
atteinte aux droits des autres copropriétaires (Cass. civ. 3è, 25 janv. 1995, B. III, n° 30).  
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toujours par l’emporter sur le contrat - il reste difficile, même avec un règlement de 

copropriété ancien, de modifier la destination d’un lot principal, et même parfois de le 

diviser23 -, mais si l’on veut que le contrat résiste, il faut que la volonté collective se soit 

parfaitement exprimée (et pourquoi pas réaffirmée). C’est à ce prix que la contrainte, choisie 

par celui qui entend s’y soumettre, devient une autre manière de réaliser son idéal de liberté. 

De ce point de vue la destination de l’immeuble en copropriété est une notion assez souple 

pour embrasser toutes sortes d’usages. Des décisions de justice ont admis que le standing de 

l’immeuble soit une de ses composantes, mais aussi sa situation dans un quartier dépourvu de 

commerces de proximité. La loi a elle-même accueilli la création de résidences-services en 

copropriété, ce qui élargit encore le spectre des possibilités. La destination de l’immeuble a 

donc en réalité une double fonction. Elle permet de contrôler les limitations conventionnelles 

aux droits individuels de chacun – protection du droit de propriété -, elle est aussi un 

instrument précieux de spécialisation des copropriétés. Or, répétons-le, la spécialisation n’est 

pas d’emblée contraire à la liberté du propriétaire s’il poursuit, en achetant son lot, le choix de 

l’entre soi ou d’un environnement homogène. Encore faut-il que l’immeuble s’y prête, alors 

que, pour nombre de constructions urbaines, c’est au contraire la mixité des activités ou 

l’anonymat qui sont recherchés. Aussi peut-on se demander si le maintien de la copropriété et 

de ses équilibres spécifiques ne passe pas par le rétrécissement de son périmètre.  

 

Le cantonnement par les volumes de l’immeuble en copropriété 

La copropriété va-t-elle aller en se diversifiant ? C’est possible, probable même, et c’est 

d’ailleurs une tendance qui se dessine déjà dans les textes24. Il reste que la spécialisation des 

modes d’appropriation et de gestion ne peut pas être poussée très loin à l’intérieur même du 

statut. Dès lors que ce dernier reconnaît la propriété du lot, avec pour noyau l’appropriation 

individuelle des parties privatives, il faut nécessairement « sortir » de la copropriété pour 

ramener le droit privatif à un simple droit de jouissance et promouvoir un habitat plus 

solidaire ou plus intégré. Inversement, dès lors que, selon le statut, il n’y a pas d’immeuble en 

copropriété qui ne comporte des parties communes, il faut encore se soustraire à la 

copropriété pour réduire à rien les éléments physiques communs, même si, par ailleurs, 

certains services collectifs sont préservés. L’avenir est-il, du même coup, à un rétrécissement 

du domaine de la copropriété, attaquée d’un côté par un modèle plus collectif, ouvertement 

 
23 Certains règlements prohibent la division des lots, ou les soumettent à autorisation, et peuvent trouver grâce 
aux yeux du juge (ex. Cass. Civ. 3è 6 mai 1987, Loy. cop. 1987, n° 278). 
24 On voit apparaître, à l’imitation de plusieurs droits étrangers, une distinction entre grandes et petites 
copropriétés, ou encore entre copropriétés d’habitation et copropriétés professionnelles ou commerciales 
(exemple art. R. 134-14 CCH.). On pourrait voir aussi se creuser la distinction entre des copropriétés 
« fermées », dotées d’un projet personnalisé (résidences-services, copropriétés gérées en coopérative et inscrites 
dans un projet d’habitat participatif) (Laporte-Leconte, 2014), et des copropriétés standards, par principe 
copropriétés « ouvertes ». 
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sociétaire, et de l’autre par un découpage de propriété plus tranché, rigoureusement divis et 

individualiste ? Devra-t-elle finalement céder à cette polarisation ? Rien n’est moins certain. 

Pour intéressant qu’il soit, le modèle sociétaire devrait rester marginal : les Français sont trop 

attachés à la figure de la propriété individuelle. Quant au modèle de la propriété divise, 

porteur d’une autonomie accrue, s’il peut séduire une majorité de la population, lassée des 

lourdeurs et des coûts de la copropriété, il n’est pas non plus sans inconvénient et demande lui 

aussi à être sérieusement évalué. Ce que montre, nolens volens, le schéma de la division en 

volumes. 

Celle-ci est née, comme on sait, au cours des années soixante-dix, dans des opérations 

complexes d’urbanisme vertical où l’on a eu pour souci d’écarter a priori le statut de la 

copropriété, jugé inadapté25. On y est parvenu en divisant l’espace à construire en modules de 

propriété exclusive et en supprimant d’emblée toute trace, au moins apparente, de la propriété 

collective. Plus de parties communes donc, mais des propriétés qui se superposent comme des 

cubes, dans la verticalité, sans avoir davantage de liens entre elles que n’en ont des propriétés 

foncières traditionnelles, juxtaposées à même le sol. Le tréfonds ou sous-sol forme lui-même 

une propriété séparée (voire plusieurs si des niveaux distincts y sont ménagés), qui peut être 

réservée au domaine public ; l’espace au dessus des parties bâties est généralement constitué 

lui aussi en volume de propriété distinct.  

Cette division de l’espace vertical en propriétés exclusives, parfaitement autonomes, passe par 

la confection de plans précis, qui fixent l’emplacement, la configuration et la hauteur de 

chaque strate de propriété. De tels plans sont élaborés le plus souvent en amont de la 

construction de l’ensemble, afin que les volumes puissent être aliénés très vite à leurs 

destinataires. Ceux-ci sont donc théoriquement propriétaires avant même que le bâtiment soit 

commencé, ou leur partie construite, alors que, par hypothèse, ils n’ont pas de droit dans le sol 

(on a parlé à cet égard de la vente de « cubes d’air »)26. 

Une fois chacun des volumes construit dans les limites qui lui ont été assignées par le plan27, 

les propriétés gardent leur autonomie juridique. Elles sont, en théorie toujours, des propriétés 

souveraines, qui s’étagent et se superposent en demeurant indépendantes. Entre elles, il est 

vrai, les liens formels sont réduits au strict minimum. Pour articuler des rapports de fait qu’on 

ne peut tout de même pas nier complètement, il est massivement fait appel à la notion de 

servitude : servitudes d’appui ou d’ancrage d’un volume supérieur vis-à-vis du volume 

 
25 Sur l’historique des volumes, voir, à 30 ans d’intervalle, deux des congrès des notaires de France, Pratique et 
évolution de la copropriété, 73e congrès, Strasbourg, 1976, et Division de l’immeuble, 103e congrès, Lyon, 2007. 
26 On pourrait soutenir avec de bons arguments que la propriété effective ne débutera qu’avec le début des 
travaux matérialisant le volume, et il faut observer à tout le moins qu’une propriété comme celle-là reste 
dépendante de la réalisation de l’ouvrage (d’autant que le plus souvent la destination spécifique du volume aura 
été fixée dans un cahier des charges préétabli par le vendeur). 
27 Construction qui ne va pas sans difficultés, au plan de l’urbanisme, de la maîtrise d’ouvrage, des 
responsabilités, puisque c’est d’emblée un collectif de propriétaires individuels qui construit en hauteur, et non 
une société de promotion unique (voir l’article « Construction en volumes », in P. Malinvaud (dir.), Droit de la 
construction 2014-2015, Dalloz Action, 2013). 
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inférieur, servitude de passage des communications et des réseaux, servitudes d’entretien et de 

reconstruction, etc. Les décisions collectives (elles aussi inévitables) sont prises dans le cadre 

d’une association syndicale libre des propriétaires, structure juridique à laquelle les 

promoteurs de la division en volumes ont recours, en règle générale, pour doter l’ensemble 

d’une organisation de fonctionnement minimale. Peu réglementée par les textes, l’association 

syndicale libre se démarque en effet à tous égards d’un syndicat de copropriété28. Les charges 

notamment y sont réparties librement, sur la seule base des statuts, sans l’encadrement 

d’aucun texte (Bergel, 2008). 

Tel est le schéma, dans ses grandes lignes, de la construction en volumes, schéma qui, sous 

son apparente rigueur géométrique, manie en vérité la fiction. Fiction d’abord en ceci que le 

partage en volumes anticipe sur la construction à venir par la mise en place d’un cadastre 

vertical de propriétés virtuelles. Fiction aussi et peut-être surtout en ce qu’il tend à minorer la 

solidarité pratique de tous les niveaux de construction et leur implantation commune29. Mais il 

arrive que la fiction soit utile, et les premières applications de la division en volumes ont 

répondu à des besoins réels, en structurant des ensembles immobiliers complexes qu’il était 

de toute façon très difficile de gérer au moyen d’un syndicat unique30. Dans un tel contexte, la 

division en volumes a pu se développer en dehors de toute réglementation spécifique, sur la 

seule base de la propriété et de ses outils. Elle l’a fait avec l’approbation au moins tacite des 

pouvoirs publics et l’assentiment de la doctrine juridique majoritaire, celle-ci balayant les 

doutes qu’on pouvait formuler à la lecture de l’article 1er de la loi de 196531. Il faut dire que, 

le plus souvent du moins, la division en volumes vient distribuer un espace à construire ; elle 

est donc mise en place ex nihilo, à partir de terrains vierges ou débarrassés de leurs 

constructions anciennes. S’agissant de constructions existantes, déjà placées sous le régime 

classique de la copropriété, la question est évidemment très différente et l’on ne voyait pas 

comment les copropriétaires pouvaient décider de sortir du statut pour passer dans une 

organisation « alternative » en volumes, sinon, peut-être, en se prononçant à l’unanimité. 

L’attrait pour la division en volumes est tel cependant que le législateur vient de permettre ce 

passage à la majorité des voix de tous les copropriétaires, du moins lorsqu’il s’agit 

d’ensembles complexes – la loi exclut cette procédure en cas de bâtiment unique – et après 

autorisation du représentant de l’Etat dans le département (et avis du maire)32. L’objectif sera 

de faciliter la gestion de groupes d’immeubles devenue déficitaire, ou conflictuelle, en isolant 

ses composantes. Mais la loi nouvelle ne fixe pas les motifs de la demande ; elle laisse donc 

aux copropriétaires d’abord, à l’Administration ensuite, le soin d’en apprécier l’opportunité. 

 
28 V. Ord.n° 2004-632 du 1er juillet 2004, non codifiée. Adde, très voisines, les associations foncières urbaines 
libres, régies par les art. L.322-1 s. C. urb.  
29 Pour une critique théorique de la notion de volume, voir Yannick Trémorin, « Illusion géométrique et vérité 
juridique », Mélanges Xavier Martin, Publication de la Faculté de droit de Poitiers, à paraître. 
30 La copropriété peine à gérer des lots de taille et de destination très hétérogènes, et elle échoue quand il s’agit 
de superposer, en ménageant leurs statuts spécifiques, des biens du domaine public et des propriétés privées. 
31 Une interprétation possible du texte, au demeurant très raisonnable, permet de soutenir en effet qu’un 
immeuble divisé par lots est nécessairement placé sous le statut de la copropriété.  
32 L. 10 juillet 1965, art. 28, § 4 nouveau, issu de la loi du 24 mars 2014. 
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En consacrant la division en volumes a posteriori, le législateur semble donc admettre que la 

copropriété ne peut pas tout et que son organisation propre a ses limites de pertinence. De fait, 

on peut penser qu’elle ne peut continuer à prospérer, et si besoin à se diversifier, qu’à la 

condition de cerner au plus juste son périmètre. En ce sens, la copropriété et la division en 

volumes sont sans doute moins concurrentes que complémentaires. À celle-ci le soin de 

superposer les espaces constructibles dont elle aura affirmé l’autonomie juridique et 

déterminé la spécialisation. À celle-là la tâche de diviser et de régir tel ou tel de ces espaces 

érigés en volume, et de le faire avec ses outils propres, en structurant au mieux l’espace qui 

lui est ainsi dévolu. 

Ainsi cantonnée, la copropriété n’apparaît plus qu’un régime de propriété parmi d’autres, avec 

lesquels elle devra cohabiter au sein de structures immobilières plus vastes. Celles-ci, qu’il 

faut concevoir comme un assemblage de modules de propriétés autonomes (les « volumes »), 

doivent être coiffées à leur tour – et à leur niveau - d’une organisation juridique « fédérative » 

(l’association syndicale). De là, pour bien des lots de copropriété aujourd’hui, leur 

« affiliation » à une double organisation : celle de la copropriété, organisation « de 

proximité », où le lot apparaît lui-même comme un composé de partie privative et de quote-

part de parties communes (les murs extérieurs et les équipements du volume régi en 

copropriété) ; celle de l’ensemble immobilier, organisation plus large et plus lointaine, mais 

qui génère à son tour droits et obligations pour toutes les propriétés qui en dépendent. Bien 

évidemment la superposition de ces niveaux d’organisation ne va pas de soi - elle est une 

source de complexité, d’erreurs, voire de fraudes -, et elle n’est certainement pas généralisable 

en dehors des immeubles complexes qui superposent des fonctionnalités multiples.  

Quant aux immeubles plus simples, composés de parties homogènes, leur division en volumes 

de propriété doit apparaître pour ce qu’elle est : une tentative pour se soustraire au statut de la 

copropriété, et non pour le cantonner. Une des réformes les plus urgentes de la loi de 1965, ne 

serait-ce que pour assurer la sécurité des intéressés, sera de dire dans quels cas la division en 

volumes est possible, et dans quels cas elle est proscrite33. Car il faut pouvoir l’interdire là où 

la copropriété de 1965 doit être le seul mode de division permis (ainsi dans le cas des 

immeubles du secteur protégé). On aurait tort de croire en effet que l’autonomie de la 

propriété des volumes sera pour leurs propriétaires la promesse d’une stabilité et d’une liberté 

plus grandes. D’abord parce que si les volumes ont entre eux des rapports régis librement par 

le contrat, rien ne dit que ce contrat (d’adhésion, le plus souvent) ne sera pas limitatif des 

droits de chacun, ou qu’il ne pourra pas évoluer en ce sens (à telle règle de majorité qui aurait 

été posée : les garde-fous mis en place par la loi sur la copropriété sont ici inapplicables). 

Ensuite parce qu’il serait illusoire de penser qu’une autonomie relative - celle des volumes les 

uns vis-à-vis des autres - soit la garantie d’une autonomie totale, celle des volumes par rapport 

à l’environnement dans lequel ils s’inscrivent. La propriété immobilière moderne est une 

 
33 Ce qu’indique à sa manière, mais de façon encore indirecte, la précision apportée par la loi ALUR dans 
l’article précité. 
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propriété fortement marquée par ses appartenances, c’est-à-dire par les milieux et les espaces 

dont elle est solidaire. Volume ou non, elle ne peut pas ne pas évoluer avec eux. Les coups 

portés tout récemment au cahier des charges et à l’environnement des propriétés issues d’un 

lotissement en sont le meilleur témoignage34. 
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Visibilité de la propriété, invisibilité de la copropriété.  

Etre propriétaire de son logement à Lisbonne (1950-2011)  

 João Pedro Nunes 

 

Au cours de la deuxième moitié du XXè siècle, Lisbonne s’est constituée comme une 

métropole de propriétaires de logement. La ville et ses banlieues ont subi une double 

transformation structurelle : au long du processus de métropolisation, la propriété occupante 

du logement s’est rapidement substituée à la location comme statut dominant d’occupation du 

logement. Dans ce texte, je propose une brève réflexion sur cette transformation structurelle, 

en analysant, au fil des années 1980, 1990 et 2000, la genèse et l’institutionnalisation de 

l’accession à la propriété, aussi bien que ses effets dans le sens de la propriété. Au final, je 

discute la visibilité relative soit de la propriété du logement, élevée, soit de la copropriété, 

réduite, en soulignant comment la crise permet non seulement d’envisager des alternatives 

aux représentations dominantes de l’accession à la propriété et de la copropriété, mais aussi de 

discuter la condition sociale d’être propriétaire. 

 

La genèse d’une métropole de propriétaires (1965-1980) 

Entre 1965 et 1974, émerge au Portugal et à Lisbonne en particulier une filière d’accession à 

la propriété, créée par l’Estado Novo. La concession de crédit hypothécaire se déroulait par le 

biais des institutions associées à la sphère de la Prévoyance Sociale, le secteur public de 

l’Estado Novo en charge, dès la fin des années cinquante, de la politique du logement (Nunes, 

2013, p. 125). L’émergence de cette filière déclenche une financiarisation qui sera poursuivie 

au fil des décennies suivantes. Deux acteurs publics assurent l’offre de crédit aux ménages : 

les caisses de prévoyance et la banque publique Caixa Geral de Depósitos (FFH, 1972), 

institution à rôle équivalent à la Caisse de Dépôts et Consignations en France. En assurant la 

gestion du crédit, ces deux institutions exercent leur influence dans la «construction sociale 

des populations» (Chamboredon, 2000), en contribuant à la formation d’une couche solvable 

des nouvelles classes moyennes urbaines, elles-mêmes en cours d’expansion dans la 

métropole de Lisbonne. La réponse du marché a été rapide. De larges entreprises de bâtiment, 

intégrant les grands groupes économiques et financiers nationaux, offrent des appartements 

situés dans des grands ensembles d’origine privée en banlieue proche (Nunes, 2011, p. 126).  

En opposition à la filière publique destinée à l’accession à la propriété, et dans cette même 

période, la construction dite « clandestine » se développe, s’institutionnalisant comme un 

moyen d’accès au logement urbain et péri-urbain, majoritairement en régime de propriété 
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occupante. Au cours des années soixante et soixante-dix, cette désignation, les clandestinos, 

rendait compte d’une pluralité de situations, ayant en commun l’illégalité. Par le biais des 

lotissements défectueux, on observe à l’époque l’essor des pratiques d’auto-construction : 

d’une part, l’édification « illégale » de pavillons, en absence de permis de construire et en 

dehors de toute infrastructure, d’autre part, l’édification de petits «immeubles de rapport». Au 

début des années quatre-vingts, le parc clandestin localisé en banlieue est estimé fournir un 

toit par plus de deux cent mille personnes dans une agglomération qui atteint deux millions 

d’habitants (Ferreira et al., 1985). Sur cet univers du logement « clandestin » qui se développe 

en banlieue proche et lointaine, et sur les pratiques d’auto-construction basées sur l’épargne et 

le travail familial, Luís Bruno Soares, architecte, conclut : 

«[les] quartiers illégaux [les clandestins] des années 50 et 60 offraient un logement à bas-coût 

qui était une alternative à la cabane, à la sous-location, à la chambre louée ou à l’appartement 

malsain dans le centre-ville, […] ces logements clandestins […] résultent du manque d'une 

politique de logement social pour répondre aux besoins de la croissance démographique et à 

l'installation des populations à faibles revenus, issues des migrations internes.» (Soares, 1987, 

p. 350, traduction de l’auteur). 

Selon l’architecte Nuno Portas, une des clefs pour comprendre ces pratiques et leur sens 

urbain et résidentiel est la faible dimension du parc social public: 

«Le “logement social” produit au cours des vingt dernières années de l’Estado Novo n’était 

pas celui des constructions édifiées [les grands ensembles publics de Olivais Norte, Olivais 

Sul et Chelas], mais par défaut, le logement résultant de l'urbanisation extensive périphérique 

née principalement en quartiers illégaux […] qui, avec des coûts écologiques considérables, 

offrait aux classes populaires de la capitale, aux immigrants désireux d'investir dans leur pays, 

ou même à l'épargne des classes moyennes, la possibilité de construire leur propre maison, de 

la développer ou améliorer, ou d’y installer des activités productives plus ou moins 

marginales que les villes planifiées ou réglementés ne pouvaient plus intégrer.» (Portas, 1997, 

p. 119-20, traduction de l’auteur). 

Entre la promotion officielle destinée à l’accession à la propriété et le déficit quantitatif dans 

l’offre de logement social public, traité par l’expertise urbaine comme une « crise du 

logement » (Nunes, 2013), les lotissements défectueux, l’habitat clandestin et l’auto-

construction ont contribué, dès les années soixante, à la constitution d’une métropole 

« dualiste », (Portas, 1997, p. 119). Dans cette métropole, le « secteur marginal a occupé 

l’espace où, dans les pays européens avancés, les grands ensembles publics de l'État – 

Providence ont été bâtis » (Ibid., p. 119, traduction de l’auteur). Cela se traduira dans le poids 

croissant de la propriété occupante du logement dans la période de constitution de la 

métropole de Lisbonne.  
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L’État, la financiarisation et l’acceptation sociale du crédit (1980-2011) 

Après la Révolution d’avril 1974, la politique poursuivie par l’Estado Novo dès la fin des 

années soixante a été profondément altérée (Ferreira, 1987). Pendant la période post-

révolutionnaire, de 1974 à 1976, les programmes publics de logement social sont renforcés. 

D’une part, des investissements dans les grands ensembles programmés pour la banlieue de 

Lisbonne sont développés. Un nouveau modèle urbanistique est créé, les « opérations 

intégrées », qui désignent les grands ensembles de plusieurs milliers de logements conçus et 

construits par l’État. D’autre part, un programme d’intervention dans les taudis des 

principales villes portugaises est mis en place, le SAAL (Service à l’Appui Ambulatoire 

Local). Créé en 1974 et arrêté en 1976, le SAAL articulait des ressources matérielles et 

organisationnelles publiques fournies par les mairies et l’État central, des habitants mobilisés 

et des brigades d’architectes soutenant techniquement les travaux et, dans certains cas, l’auto-

construction (Bandeirinha, 2007).  

Après 1976, les gouvernements successifs s’engagent dans la construction d’un marché 

d’achat et de vente de logements (Ferreira, 1987). Un rôle considérable est joué par la banque, 

nationalisée après la Révolution. Une politique d’incitation à l’acquisition de logement, ayant 

le but de réduire le stock de logements neufs et la création d’une demande solvable, 

incorporant de plus en plus, les couches sociales populaires, est poursuivie. Les instruments 

créés pour la mise en œuvre de cette politique publique découlaient directement du 

financement public. Dans les années quatre-vingts, pour l’acquisition d’un logement, les 

ménages pouvaient avoir recours soit à des subventions de la Banque du Portugal (une 

enveloppe qui pouvait représenter presque 20% de la valeur d’achat), soit à une bonification 

du taux d’intérêt (Pereira, 1983). Quelques années plus tard, le gouvernement introduit des 

avantages fiscaux pour prendre en compte les frais de l’acquisition dans l’impôt sur le revenu 

des ménages. Cet instrument est encore aujourd’hui en usage. Au cours de la période, à la 

progressive disponibilité de crédit bancaire accordé à de larges segments de la population, 

correspondra la création bancaire (mais aussi sociale et politique) de segments solvables de la 

population.  

Le rôle central de l’État est marqué par l’existence, jusqu’aux années quatre-vingt-dix, de 

seulement trois institutions bancaires publiques qui pouvaient opérer sur le marché du crédit 

hypothécaire pour l’achat de logement. Avec la privatisation du système bancaire portugais, et 

l’introduction de la concurrence dans le marché du crédit logement (1992), l’accession à la 

propriété est devenue un produit bancaire et le sujet d’une intense compétition marchande. Ce 

changement a induit que, pendant la période 1992-2002, quatre-vingts pour cent des fonds 

mobilisés par l’État dans le domaine du logement ont été orientés vers l’accession à la 

propriété, contre vingt pour cent attribués au parc de logement social public, historiquement 

réduit, à l’aide à la location et au fonds destinés à la réhabilitation de l’habitat urbain 
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(MOPTC-SEH, 2003, p. 16). L’hypothèse avancée par Jim Kemeny s’applique bien au cas de 

Lisbonne : 

« Where a private rental market predominates, private landlordism will be the major form of 

housing investment, and where home-ownership (…) predominates, finance institutions will 

be the major investors in residential property. Because the different tenures involve different 

degrees of profitability as well as different forms of investment, the pattern of tenures in a 

society is of great importance to the source of housing investment and levels of exploitation. » 

(Kemeny, 1981, p. 14). 

Entre 1950 et 2011, à Lisbonne, le tenure pattern s’est inversé et d’une « ville de locataires » 

et de « rentiers », Lisbonne est devenue une « métropole de propriétaires du logement» et 

d’«institutions financières » (Nunes, 2005). Du point de vue statistique, ce passage est clair : 

en 1960, la location représentait le statut d’occupation de quatre-vingt-dix pour cent des 

logements dans la ville de Lisbonne et d’à peu près soixante pour cent dans les communes de 

banlieue. Il faut souligner que derrière cette prévalence de la location se cachaient non 

seulement un parc très inégal, du point de vue de l’ancienneté et des loyers, mais aussi une 

pratique généralisée de sous-location du logement : vingt-cinq pour cent des ménages 

partageaient leur logement avec d’autres (Nunes, 2013, p. 84). Lisbonne, une « ville de 

locataires », devient, comme l’on a vu, une « métropole de propriétaires » dans laquelle 

l’accession à la propriété est une condition à haut degré de visibilité. La figure nº 1 rend 

compte de l’évolution quantitative des statuts d’occupation du logement entre 1981 et 2011, 

illustrant clairement le processus de financiarisation.  

 

Figure nº 1 - Évolution des statuts d’occupation du logement à Lisbonne, ville et banlieue* 

(1981 et 2011) 
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Source : Institut National de Statistique (INE), Recensement de la Population, 1981 et 2011.  

* Dans banlieue sont comprises les communes de Cascais, Sintra, Oeiras, Amadora, Odivelas, 

Loures e Vila Franca de Xira, au nord du Tagus, de Montijo, Alcochete, Barreiro, Moita, 

Seixal e Almada, au sud du Tagus.  

 

Les trente dernières années sont marquées par la progression accentuée de l’accession à la 

propriété, surtout dans les communes de banlieue, et par la croissance des logements occupés 

par des propriétaires qui n’acquittent pas de frais de crédit bancaire. Le tableau montre non 

seulement l’efficacité de la filière d’accession, créée en 1965 et poursuivie et investie par 

l’État pendant des décennies, mais aussi les effets de la construction du logement clandestin 

dans les années soixante, soixante-dix et quatre-vingts.  Si l’importance structurale et 

structurante des institutions financières publiques et privées dans la constitution de la 

métropole de Lisbonne y est bien synthétisée, il faut souligner que la prévalence de la 

propriété du logement (accédant et non-accédant confondus) est  inégalement distribuée 

(CIDEC, 2004) et donc vécue parmi les différents classes sociales de la métropole de 

Lisbonne. 

 

Propriété et copropriété en temps de crise 

Aujourd’hui, sous le signe de la crise économique et budgétaire, la production et la 

distribution de logements destinés à la vente est en panne. La crise économique rend plus 

visible l’infrastructure financière et les montants investis qui ont alimenté la production, la 
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distribution et l’acquisition de logements en milieu urbain. Des chantiers abandonnés et le 

spectre d’une bulle immobilière, la réduction du nombre de contrats de crédit passés avec les 

banques et la disparition des formes de publicité bancaire promouvant les différents produits 

« crédit » (jeune, senior, etc.) l’attestent. La crise budgétaire contribue à accentuer l’érosion 

des instruments d’incitation à l’accession à la propriété : les bonifications étatiques des taux 

d’intérêt ont été abandonnées, les bonifications fiscales ont été réduites. 

Les discours sur la crise entraînent des comparaisons. Les expériences économiques et 

sociales de la propriété, aussi bien que leurs sens, sont en train de changer. La montée du 

chômage et la faillite d’entreprises et la réduction des revenus,   salaires, pensions et 

allocations, rendent plus précaires l’équilibre entre les taux d’effort associés au crédit et le 

revenu familial. L’économie domestique est de plus en plus un sujet médiatique au sein 

duquel les frais associés au logement et au crédit sont exposés  et discutés. Du point de vue de 

la socialisation de la propriété du logement et de l’accession à la propriété, la dégradation de 

la condition économique des familles contribue à produire des situations d’impayés à la 

banque qui est elle-même en perte d’actifs financiers. Les discours idéologiques basés sur 

l’idée que l’accession revient, d’une certaine façon à se « payer le bail à soi-même » et sur le 

présupposé qu’on pourrait « faire des profits avec l’achat et la vente du logement tout au long 

de la vie de propriétaire », en application des  lois du marché immobilier, commencent à être 

remis en question par les familles. L’idée selon laquelle la propriété du logement est une 

« protection sociale » pour des phases avancées du cycle de vie apparait de plus en plus 

aléatoire. Le recours au système judiciaire, dans le cas où le ménage se déclare  judiciairement 

en faillite et donc demande une décision concernant la dette à l’institution bancaire, est une 

situation minoritaire, mais exprime l’expérience dramatique de l’accession pour certaines 

familles et le renversement du sens de la propriété en temps de crise. 

À la visibilité de la propriété correspond, à Lisbonne, une invisibilité de la copropriété. 

L’expérience que la généralité des ménages en accession à la propriété a faite par le passé, et 

continue à faire aujourd’hui, de leur vie de copropriétaires reste une affaire socialement 

attribuée à la sphère privée, voire interne à la copropriété et à l’économie domestique. Partant 

de la recherche menée par Marie-Pierre Lefeuvre (1999) concernant les copropriétés en 

difficulté et les modes d’action sur leur situation de faillite économique et symbolique, j’ai pu 

développer une étude de cas analysant l’histoire d’un immeuble, intégrant un grand ensemble 

privé à Lisbonne, et l’histoire de cette copropriété (Nunes, 2006). 

Le cas montre comment l’histoire de l’immeuble s’est structurée par étapes – dès les moments 

d’installation pionnière, où l’ordre juridique et économique de la copropriété portaient des 

effets d’habitabilité, aux moments de crise marqués par la dégradation physique de 

l’immeuble et le conflit entre locataires, syndic et copropriétaires absents, on observe la 

faillite de la structure économique, juridique et de confiance de la copropriété. En face de ces 

faillites, on a analysé, à l’échelle microsociologique, comment les habitants-mobilisés ont 
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rebâti l’économie de la copropriété à l’aide du droit et du soutien de l’État local, en fabricant 

une structure de confiance dans l’habitat – donnant ainsi un sens empirique au concept de 

« localisation » (Bourdin, Lefeuvre et Melé, 2006). En effet, dans un premier temps, ces 

habitants-locataires ont proposé au syndicat de copropriétaires le remplacement du syndic, 

fonction attribuée, dès le début de l’occupation de l’immeuble, à l’entreprise du bâtiment qui 

avait bâti, promu et, à l’époque, gérait encore le grand ensemble. Puis les habitants mobilisés 

ont créé une association ayant comme mission la gestion de la copropriété, en sachant que le 

code civil portugais permettait que ce type d’entité puisse exercer la fonction de syndic. À 

travers des négociations, les deux positions, habitants mobilisés et copropriétaires, ont rendu 

plus explicites des attentes réciproques envers l’habitat. Ce processus a permis aussi aux 

copropriétaires d’anticiper les contrôles juridiques offerts par cette voie alternative aux 

modalités communes de gestion de la copropriété. Les copropriétaires ont finalement accepté 

la proposition et ont élu l’association comme nouveau syndic. Les habitants locataires sont 

devenus chargés de la gestion de la copropriété. Au fil du temps, les actions de cette 

association jouant le rôle de syndic se sont orientées vers la réhabilitation de l’immeuble, 

l’amélioration des conditions de logement et la construction d’un nouvel ordre résidentiel. Les 

questions critiques qui avaient marqué la vie de cette copropriété, dès la fin des années 

soixante-dix, c’est-à-dire, les travaux de façade, les pannes chroniques des ascenseurs, le 

maintien des espaces communs, la mauvaise réputation de l’immeuble, ont été 

progressivement résolues, voire, gérées avec succès. La constitution d’un capital de proximité 

a contribué, au fil du temps, à la permanence de l’association dans les fonctions de gestion de 

cette copropriété á plus d’une centaine de copropriétaires. Cela n’empêche que d’autres 

questions, comme celle des impayés, restent toujours d’actualité pour cette copropriété. C’est 

un point commun avec une multiplicité de copropriétés qui constitue aujourd’hui une 

préoccupation générale au sein de beaucoup de immeubles. 

Un discours associant la crise et la copropriété émerge dans les forums spécialisés sur la 

gestion de la copropriété et devient de plus en plus public. L’association nationale des 

entreprises gestionnaires de copropriété (APEGEAC) publie régulièrement une newsletter 

électronique, destinée aux syndicats et aux copropriétaires, couvrant les questions juridiques 

et économiques de la copropriété1. Frappés par la crise économique, les syndicats de 

copropriétaires font toujours face aux problèmes « classiques » de la copropriété, impayés, 

difficultés d’action et de déclenchement d’action judiciaire contre les copropriétaires endettés, 

qui s’imposent aujourd’hui de façon plus aiguë. La question de la copropriété en crise, et en 

contexte de crise, je le souligne, a été exemplairement traitée dans la chaîne publique de 

télévision RTP2, dans la série Sociedade Civil (Société Civil)2, notamment en termes de 

conflits et de (in)civilités, d’actions internes et de conditions de recours aux instances de 

médiation pour résoudre des disputes. Le débat a aussi porté sur les questions relatives à la 

 
1 http://www.apegac.com/ 
2 Sociedade Civil, émission 6 Mai de 2014. http://www.rtp.pt/programa/tv/p30725/e79 
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nécessité de travaux sur les immeubles qui ont été posées en parallèle avec la montée des 

dettes des copropriétaires envers leurs copropriétés. 

Une image de la crise économique et de son rapport avec la copropriété est bien esquissée 

dans un quotidien spécialisé en économie qui, en décembre 2012, publiait une estimation sur 

les effets de la crise dans la vie économique des copropriétaires et des copropriétés3: mille 

millions d’euros de dette aux copropriétés. La crise a augmenté la visibilité sociale de la 

copropriété. D’une part, elle rend plus compréhensible la nature sociale des représentations 

dominantes et des présupposés inscrits dans la législation sur la propriété et la copropriété. 

D’autre part, la crise contribue à la critique et la formation d’alternatives face aux processus 

économiques et sociaux qui ont fait de Lisbonne une métropole de propriétaires. 
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Entre gestion et domination :  

Sociabilités et conflits dans les « copropriétés populaires » à Rio de Janeiro  

Maïra Machado-Martins1 

 

Cette recherche2 porte sur une forme relativement récente d’habitat populaire à Rio de 

Janeiro. Ce sont des occupations, par une population économiquement modeste, de terrains et 

immeubles industriels abandonnés et leur reconversion par les occupants eux-mêmes. Ces 

formes d’habitat ont démarré à la fin des années 1990 et au début des années 2000, et se 

situent aux abords de l’Avenida Brasil, ancienne voie rapide qui traverse la ville. Trois 

occupations, très proches les unes des autres, ont été identifiées : Condomínio Areias Brancas, 

Batidão et Monte Castelo. La dernière a fait objet d’une étude de cas, sous une perspective 

ethnographique3. 

 

Sur les copropriétés populaires 

Les immeubles sont occupés par une population salariée, originaire en grand nombre des 

favelas, dont quelques-unes sont également situées à proximité de ces occupations. Les 

terrains des anciennes usines ont une superficie variant de 3 000 à 12 000 m2 et d’après les 

estimations, peuvent accueillir de quatre à huit cents familles environ. Elles présentent des 

services et des équipements, les habitants construisent leur logement, et donnent un nom au 

site. L’infrastructure existante dans les trois cas est à souligner. On y trouve des compteurs 

d’électricité, les réseaux de téléphone et d’eau. Certaines de ces occupations présentent des 

logements standard, de superficie égale. D’autres, comme le Monte Castelo, présente des 

équipements collectifs tels que piscine et terrain de sports. Dans les trois cas, les accès sont 

fermés au moins pendant la nuit et les commerces installés à l’intérieur répondent aux besoins 

des habitants.  

Malgré l’organisation interne des espaces pour ce qui concerne la propriété, ces occupations 

se développent dans un cadre illégal car les habitants ne sont pas propriétaires des terrains 

industriels occupés. Toutefois, et à l’instar des favelas de Rio de Janeiro, la propriété des 

résidences est reconnue par la population à l’intérieur et à l’extérieur de ces occupations par le 

moyen de documents qui déclarent les processus de vente et de location, et qui sont signés et 

tamponnés par les associations locales de résidents. 

 
1 Nous remercions…………… pour le soutien apporté………. 
2 La recherche empirique qui sera présentée dans cet article s’est déroulé de décembre 2006 à août 2009. 
3 Pour des raisons de sécurité nous n’avons pas précisé la localisation exacte des occupations. Tous les noms et 
prénoms des personnes interviewées ont été modifiés pour préserver leur identité. 
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La forme d’habitat qui sera présentée dans ce texte est sans doute différente de celles qui 

existent à Rio de Janeiro. À l’issue des travaux menés, elle a été dénommée « copropriété 

populaire » parce qu’elle présente certaines caractéristiques, concernant tant la forme 

construite à l’intérieur que la gestion, proches de l’habitat en copropriété, notamment tel qu’il 

existe au Brésil et est appelé le condomínio. Cependant nous observons certaines pratiques qui 

rappellent la favela d’origine des habitants. Ces pratiques et caractéristiques observées lors de 

la recherche empirique sur les occupations menées seront présentées afin de lancer la 

réflexion sur l’influence de la forme d’habitat collectif et en copropriété dans la production 

des conflits et des sociabilités. 

 

Gestion et pouvoir dans les occupations de l’Avenida Brasil et les condomínios de la 

« ville formelle » 

Tout d’abord, pour analyser la gestion de ce milieu d’habitat, il faut comprendre la forme de 

pouvoir en place. Les « copropriétés populaires » se situent dans une zone dominée par la 

milícia, une forme de pouvoir parallèle à l’État4 présente à Rio de Janeiro. La milíciase 

caractérise par la composition de groupes de professionnels de sécurité de l’administration 

publique, tels que pompiers, militaires, agents de prison et policiers, à la retraite ou en 

activité, hors de tout statut légal. Leur objectif est l’extorsion d’argent et le contrôle des zones 

d’habitat défavorisées, par exemple les favelas. La milícia se développe progressivement à 

Rio de Janeiro et se présente comme une sorte de contre-pouvoir par rapport à celui des 

narcotrafiquants dans les favelas de la ville, d’où elle peut les expulser parfois.  

Ce pouvoir parallèle met en place des dispositifs qui associent directement les occupations et 

les copropriétés formelles. D’abord le fait d’avoir, chacune, un leader qui joue le rôle de 

síndico (syndic). D’un côté, il représente ce pouvoir parallèle en exerçant un contrôle ; de 

l’autre, il assure le bon fonctionnement de l’espace commun, comme dans les copropriétés 

formelles. La milícia collectela « taxe de copropriété » correspondant normalement aux 

dépenses collectives (gardien, personnel d’entretien, manutention), et peut établir ainsi une 

légitimité artificielle. Dans l’occupation Batidão, la taxe est formalisée au moyen d’un carnet 

de paiement mensuel. De plus, les trois occupations font actuellement partie d’une association 

de résidents (Associação de Moradores Tambaú Vila Vitória), légalisée auprès de la mairie, et 

qui cherche à légitimer l’organisation en place. 

La recherche menée au Monte Castelo a montré la formation de groupes qui se positionnaient 

selon leur appréciation de la gestion du syndic et de la présence d’une milícia contrôlant le  

site. Le groupe qui soutient le syndic bénéficie de sa protection, qu’on peut qualifier de 

 
4 Il faut entendre par là une forme d’exercice illégal du pouvoir fondée sur la domination territoriale, consolidée 
au sein des communautés souvent dépourvues économiquement. À Rio de Janeiro, la forme de pouvoir parallèle 
à l’État la plus connue et la plus répandue est celle qu’exercent les narcotrafiquants dans les favelas. 
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condescendante. On observe ainsi un jeu d’influences dans le Monte Castelo où le syndic 

s’entoure de personnes auxquelles il fait confiance – celles qui le soutiennent – pour 

« surveiller » l’occupation quand il est absent. Tout cela crée un climat de méfiance entre les 

deux groupes (celui des « amis » du syndic et celui des opposants au syndic et au système de 

milícia) ainsi qu’à l’égard des étrangers et des nouveaux habitants de cette « copropriété ». 

Les groupes antagonistes se forment également sur la base des conflits résultant des 

caractéristiques et des normes de l’habitat en copropriété. Le conflit principal mis en évidence 

dans le Monte Castelo est un problème classique de cette forme d’habitat collectif, bien 

identifié par Guénola Capron, celui de la règle appliquée au paiement de la taxe de 

copropriété. Dans certaines copropriétés fermées de l’Amérique Latine et des Etats-Unis 

(Capron, 2006) aussi bien que dans les copropriétés en difficulté en France (Lefeuvre, 1999), 

la solution pour mettre en évidence le problème de non-paiement des charges de copropriété 

est celui qu’utilise le syndic du Monte Castelo : l’affichage d’une liste des « mauvais 

payeurs ». Même si elle poursuit des objectifs différents, cette solution contribue à produire, 

dans les trois cas, la formation de groupes opposés, constitués par une majorité et une 

minorité.  

Dans les copropriétés fermées présentées dans l’ouvrage coordonné par Guénola Capron, 

cette action est abordée comme un moyen de forger la discrimination envers ceux qui sont en 

quelque sorte différents. Dans les copropriétés en difficulté, cette forme de sanction 

correspond à une méthode d’organisation du système d’action (Lefeuvre, 1999, p. 61-75). 

Dans le cas du Monte Castelo, elle correspond à une forme de contrôle interne exercé par le 

leader de l’occupation. Ainsi, dans les copropriétés en difficulté et dans le Monte Castelo, la 

stratégie est semblable : le conflit principal tourne autour d’un groupe de personnes identifiées 

comme les mauvais payeurs, pour donner ainsi de la force au groupe opposé, celui des 

résidents qui paient régulièrement la taxe. De plus, dans les trois occupations de l’Avenida 

Brasil, la « condamnation » et la mise en avant des mauvais payeurs sont des moyens utilisés 

par les syndics pour construire leurs discours justifiant la situation dégradée des 

« copropriétés ». Une stratégie de domination est ainsi créée à partir de la production du 

conflit interne, lui-même fondé sur cette situation dégradée des espaces collectifs. La 

publication d’une telle liste dans les copropriétés formelles et dans les occupations joue un 

rôle significatif dans la constitution des groupes antagonistes. Dans le cas du Monte Castelo, 

le premier groupe rassemble ceux qui étaient partenaires de l’ancien syndic et paient 

régulièrement la taxe, le second groupe, les débiteurs ou ceux qui s’opposent au système de 

paiement de la taxe de copropriété parce qu’à leurs yeux, l’argent n’est pas vraiment investi 

dans l’entretien de l’occupation. L’objectif est finalement de dresser les habitants les uns 

contre les autres, car s’ils sont divisés, il est plus facile de leur imposer le mode de 

fonctionnement du pouvoir parallèle exercé par la milícia. 
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Les conséquences sont elles aussi semblables dans les copropriétés formelles et informelles. 

Dans l’une des copropriétés en difficulté analysées par Marie-Pierre Lefeuvre, l’exposition 

des mauvais payeurs multiplie les débiteurs de charge. La logique qui prévaut est celle-ci : 

« Si mon voisin ne paie pas, je ne paie pas non plus. » Dans le Monte Castelo une autre 

perception des débiteurs a été constatée : un sentiment de révolte de la part des habitants qui 

paient régulièrement leur taxe de copropriété. Dans cette occupation, une partie des « bons 

payeurs », notamment les nouveaux arrivants, craignent les conséquences s’ils deviennent 

débiteurs, puisque la zone est dominée par une milícia. Un autre groupe paie régulièrement 

parce qu’il veut remplir ses obligations, en considérant que la taxe est un devoir qui incombe 

aux habitants de la copropriété, sans mettre en question l’utilisation qui en est faite. Dans ce 

deuxième cas de figure, quelques-uns parmi ces bons payeurs s’indignent de l’action des 

débiteurs, en comparant leurs conditions de vie et leurs dépenses. Le conflit s’aggrave lorsque 

l’affiche portant le nom des débiteurs est exposée à l’entrée de la « copropriété », signalant 

également les mois non payés par chaque habitant ainsi que leur responsabilité dans la 

suppression du gardien du soir. 

Un autre point commun entre les occupations et les copropriétés formelles est l’appropriation 

et l’investissement de l’espace collectif par les habitants. D’abord, le fait d’être en même 

temps propriétaire d’un logement et résident change la relation à l’espace, notamment en ce 

qui concerne l’appropriation de l’espace commun et l’investissement économique dans le 

logement. Dans le Monte Castelo, nous avons constaté qu’après le syndic, ce sont les 

occupants les plus anciens qui possèdent le plus grand nombre d’unités d’habitation. Ils font 

des travaux dans les logements pour les louer, ce qui peut devenir un complément de revenu 

et, dans certains cas, remplacer le revenu d’un membre du couple, qui peut cesser de travailler 

pour se consacrer à d’autres activités. Dans tous les cas, ces habitants se préoccupent plus que 

les autres des problèmes internes qui peuvent survenir dans l’espace physique collectif, non 

seulement parce qu’ils y vivent, mais aussi parce qu’ils s’efforcent de conserver ou d’attirer 

des locataires. Ils cherchent souvent des solutions ou résolvent eux-mêmes les problèmes 

techniques. Il y a alors deux cas de figure dans les « copropriétés populaires ». Le premier 

correspond au résident qui possède quelques logements, se projette à long terme dans 

l’occupation, se préoccupe de la qualité de vie et du bon fonctionnement de l’espace interne 

de la communauté. Dans cette préoccupation, l’intérêt du résident et celui du bailleur, 

soucieux que ses unités d’habitation soient occupées et génèrent un revenu coïncident. Le 

deuxième cas est celui du syndic qui n’habite pas l’occupation mais y possède des logements, 

à l’image de Silvio, le gestionnaire actuel du Monte Castelo et du Batidão, qui semble plutôt 

concerné par la valeur et l’intégrité des logements dont il est propriétaire. 

En ce qui concerne le non-respect des règles à l’intérieur de l’habitat collectif, les pratiques de 

transgression sont plutôt associées à la cohabitation des individus (Machado-Martins, 2014a). 

Dans les occupations, les accords tacites de convivialité ne sont pas respectés ; il est alors 

nécessaire d’adopter des mesures pour garantir un certain équilibre. Les deux principales 
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normes que nous avons relevées dans les trois « copropriétés » sont le silence à partir de 

22 heures et l’interdiction de l’utilisation et de la circulation de drogues illicites. Ensuite, 

comme dans les copropriétés formelles, certaines règles devraient être issues d’un accord 

tacite visant l’équilibre communautaire, ce que Michel de Certeau, Luce Giard et Pierre 

Mayol (1980) ont décrit comme un contrat social qui serait l’une des conditions de son 

équilibre5. Le non-respect de ces accords tacites ne conduit pas à la punition, mais plutôt au 

conflit entre les habitants, qui peut dégénérer. Dans les occupations, le cas le plus flagrant est 

celui de la musique forte, qui induit des tensions. Il n’y a pas de règle explicite sur ce sujet 

mais, pendant la journée, elle est source de nuisance pour les habitants qui travaillent le soir et 

ne peuvent se reposer que dans la journée.  

Dans les copropriétés formelles, le pouvoir est caractérisé, en principe, par un certain 

équilibre que traduisent les règles de majorité régissant le système de décision. Toutefois, 

cette forme de gestion « équilibrée » et les sanctions qui en découlent n’empêchent pas la 

transgression des normes. Dans les occupations, la condition informelle et illégale de la 

« copropriété » contribue à mettre en place le pouvoir du syndic, qui n’est pas toujours fondé 

sur la représentation des habitants. Toutefois les conflits observés dans les deux formes 

d’habitat, formel et informel, révèlent une structure de pouvoir et des normes semblables, qui 

caractérisent l’habitat en copropriété et/ou collectif. 

 

Sociabilité et vie communautaire dans l’habitat en copropriété 

Le côté positif de l’habitat collectif mis en valeur lors des entretiens avec la population du 

Monte Castelo, est la solidarité qui naît souvent entre voisins, qui peut les aider à surmonter 

les difficultés rencontrées. Colette Pétonnet (1979) affirmait déjà dans ces recherches sur les 

bidonvilles en région parisienne que la création des liens de solidarité et d’entraide est plus 

souvent observée dans des milieux d’habitat précaire que dans des milieux d’habitat aisé.  

Mais la sociabilité s’avère un aspect important surtout pour les nouveaux habitants de ces 

espaces clos. Emménager  dans un lotissement de standing sécurisé (condomínio fechado), qui 

suit un modèle de « banlieurisation », impose souvent l’éloignement des autres quartiers de la 

ville. Pour une grande partie des nouveaux arrivants, souvent originaires de ces autres 

quartiers, ce changement représente également un éloignement du groupe social d’origine. Ils 

doivent ainsi s’adapter à de nouveaux codes, propres aux condomínios fechados, à une 

nouvelle forme de mobilité imposée par ce type d’habitat et au nouveau groupe social qui 

forme ces communautés. Certes, pour une grande partie des habitants du Monte Castelo des 

liens d’amitié se nouent à partir du voisinage et, pour ceux qui viennent des favelas situées 

très proches, les relations d’amitié antérieures sont maintenues, mais les rencontres 
 

5 Pour eux, cet accord n’est pas affiché comme un règlement, il est plutôt inscrit dans une tradition orale et dans 
le comportement des individus. 
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deviennent plus rares. Pour les résidents qui ne viennent pas des alentours de l’occupation, il 

est encore plus difficile de garder le contact après le déménagement vers cette « copropriété ».  

Un point en commun entre les deux types d’habitat, les condomínios fechados et les 

occupations, qui marque une transformation pour les nouveaux habitants est la restriction de 

l’espace ou des activités de sociabilité (Machado-Martins, 2014b). Dans le cas des 

condomínios cette restriction s’applique aux relations qui ont lieu dans le quartier, par 

exemple avec des commerçants, des gardiens d’immeuble et des voisins et usagers du quartier 

rencontrés dans les petits trajets quotidiens, faits souvent à pied. Dans les occupations, elle 

s’exprime par la diminution des offres d’activités de sociabilité par rapport à la favela qui 

propose souvent de nombreux bars, des fêtes (par exemple les bals de forró et de funk), et des 

petits lieux de rencontre (notamment pour les personnes âgées et les enfants). Dans le cas du 

Monte Castelo, les équipements installés à l’intérieur ne contribuent pas à la sociabilité des 

habitants. La piscine de la « copropriété » n’est pas vraiment utilisée par les adultes car ce 

sont les enfants qui s’en servent, tout comme le terrain de sport.  

Les activités sociales pour adultes sont plus présentes dans les moments de détente, 

notamment le vendredi soir et le week-end. Les jeux de cartes ou de billard, un verre dans les 

bars soit à l’intérieur, soit tout près de l’occupation, et les bals sont les activités qui 

rassemblent le plus cette population, notamment dans les favelas, qui offrent de nombreux 

lieux. Certains regrettent les espaces de détente de leur favela d’origine, où il y avait souvent 

des fêtes, des bals, de nombreux bars où on se retrouvait le soir et le week-end. Si la 

tranquillité de l’occupation est un facteur positif pour beaucoup, cette ambiance s’avère 

parfois trop calme pour certains. Ils ont la nostalgie de la « liberté » qu’ils éprouvaient dans la 

favela d’origine, où ils pouvaient mettre la musique à fond n’importe quand, et où il y avait 

des fêtes à de nombreux endroits. Si ce sentiment de liberté est associé à une culture existante 

et construite par les pratiques au sein des favelas, il dépend toutefois de la personnalité de 

chaque individu. Il y a des habitants qui cherchent plutôt la tranquillité, le silence, des règles 

pour leur milieu d’habitat, alors que d’autres préfèrent s’amuser et ne sont sans doute pas 

gênés par les débordements des autres. 

 

À la recherche d’un modèle d’habitat autre que la favela 

La première différence observée entre une favela et une « copropriété populaire » est la 

présence d’un mur qui entoure et limite le milieu d’habitat. La question se pose de savoir si 

les frontières matérielles sont un instrument de mise en œuvre d’une volonté de mise à l’écart: 

« Ce sont les modes de vie et d’habiter des résidents qui sont révélateurs d’une fragilisation 

du lien social ou les formes urbaines qui génèrent une diminution de celui-ci ? » (Capron, 

2006, p. 250). Quelle que soit la réponse, la mise à distance physique par la discontinuité et 

les coupures spatiales contribuent à la fragmentation urbaine.  
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La majorité des résidents du Monte Castelo évoquent comme intérêt principal des occupations 

la possibilité d’éviter de côtoyer les trafiquants de drogues. L’expansion du modèle 

« d’enclave résidentielle » (Caldeira, 2000) relèverait ainsi dans ces « copropriétés » d’une 

volonté de mise à distance socio-spatiale. Toutefois, plus que les murs, frontière physique 

bien marquée, ce sont les règlements intérieurs de certaines copropriétés qui révèlent la 

volonté de stabiliser et d’homogénéiser l’environnement social et spatial, de produire un entre 

soi capable de gérer les débordements dans un contexte où les institutions publiques ne sont 

guère capables d’influer sur les conduites individuelles (Capron, 2006). Dans toutes les 

« copropriétés » observées, le point le plus important est de juguler le trafic de drogue. Ainsi, 

les trois occupations de l’Avenida Brasil interdisent tout usage ou commercialisation de 

stupéfiants, ce qui pérennise la stabilité du pouvoir de la milícia qui domine la zone, et assure, 

en même temps, la tranquillité des habitants.  

Une deuxième différence marquante entre les favelas et les « copropriétés populaires » 

concerne la présence d’équipements collectifs, construits à l’initiative des habitants, comme 

dans le Monte Castelo. Cette caractéristique permet de faire un parallèle entre les occupations 

et les condomínios fechados. Dans le cas du modèle des condomínios fechados au Brésil la 

publicité faite à ces équipements vise, entre autres, à entretenir une image d’exclusivité – 

voire ostentatoire – du lieu d’habitat, tout en enfermant les résidents dans des murs qui les 

protègent des « dangers » et des contacts imprévus de la ville. Dans le cas des « copropriétés 

de fait », les murs et les équipements accordent certes également à leurs résidents un 

sentiment de sécurité et de confort, mais l’on n’y retrouve pas le même désir de fermeture et 

d’exclusivité. Si quelques habitants du Monte Castelo témoignent bien d’une certaine fierté de 

pouvoir dire habiter dans la « copropriété », avec gardien et piscine, échapper aux conflits, 

parfois quotidiens, entre les gangs de trafiquants de drogues, ou avec les forces policières 

semble plus important que se distinguer socialement et s’abstraire de la ville. À noter qu’il en 

va de même, à Rio de Janeiro, dans les petits lotissements pour les classes moyennes, les 

raisons évoquées pour habiter dans ces condomínios fechados étant le plus souvent la qualité 

de vie pour les enfants, la tranquillité, et la protection des biens.  

Dans le cas des « copropriétés » la fierté de la part de certains habitants est induite non pas par 

le sentiment d’être différents, mais par la réussite du projet d’habitat. Les difficultés des 

premiers mois d’occupation de ces espaces, abandonnés depuis longtemps, révèlent 

l’obstination de ceux qui ont pu résister à l’absence de lumière, de toilettes, à la présence de 

rats et de cafards ou encore aux inondations lors de pluies estivales. Ce n’est qu’après un 

certain temps que le risque d’expulsion du terrain devient faible et que l’investissement dans 

l’habitat et dans les parties communes prend forme. Les baraques deviennent des maisons en 

maçonnerie, des équipements sont implantés (dans le cas du Monte Castelo), des 

améliorations sont mises en place, tels que des revêtements des sols dans les espaces 

communs, etc. Cette conquête de l’espace d’habitat à partir de la reconversion menée par les 
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premiers habitants est le point clé pour comprendre la fierté d’habiter dans un espace qui peut 

être considéré aujourd’hui comme une copropriété.  

Si souhait de distinction il y a, il se manifeste à l’égard de l’habitat d’origine, la favela. Dans 

le cas du Monte Castelo, les entretiens ont révélé que ses habitants ne considèrent pas les 

occupations comme des favelas. Pour eux, la favela représente le désordre et les favelados 

sont vus comme des gens qui ne savent pas se comporter en société. Les occupations sont 

considérées comme une catégorie au-dessus de cette forme d’habitat chaotique, elles sont une 

comunidade (communauté), comme un chez-soi plutôt qu’un entre soi (Machado-Martins, 

2012). Les « copropriétés populaires » représentent pour leurs occupants un habitat de qualité 

qu’ils ne trouvaient pas dans leurs favelas d’origine. Les règles les rassurent. 

Enfin, les « copropriétés populaires » s’affirment comme un espace de réussite qui a été 

construit par ceux qui y vivent encore. Ceci attribue une signification a l’occupation qui va 

au-delà de l’acquisition du chez soi, car toute la « copropriété » devient un espace de mémoire 

et de construction des réseaux de solidarité notamment par le voisinage. Dans le cas des 

occupations de l’Avenida Brasil, ainsi que dans d’autres formes d’habitat populaire à Rio de 

Janeiro, la propriété ne se restreint pas à une question juridique, elle réside dans la 

reconnaissance de l’espace parmi ceux qui le construisent et qui sont toujours placés aux 

marges de la ville formelle et soumis au pouvoir territorial et illégal. 
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La copropriété repensée dans l’habitat participatif  

Sabrina Bresson 

 

Dans la seconde moitié du XXè siècle, les politiques publiques françaises ont fortement 

encouragé l’accession à la propriété en l’élargissant aux catégories modestes ou moyennes, 

pour qui elle représente un gage de promotion sociale et un moyen d’épargner en se 

constituant un patrimoine. Mais les crises économique, financière et immobilière qui ont 

inauguré le XXIe siècle ont limité l’accès au logement à ces mêmes catégories sociales, 

antérieurement mieux protégées et fédérées « sur un espoir de progression qui semblait 

irréversible » (Bacqué et Vermeersch, 2007, p. 39). Les classes moyennes des années 2000 

sont fragilisées (Bosc, 2008 ; Chauvel, 2006), elles peuvent se loger mais se trouvent dans des 

situations inconfortables, soit du point de vue de la qualité de leur habitation, soit de celui de 

son acquisition. 

C’est dans ce contexte qu’on assiste depuis le début des années 2000, au renouveau de ce 

qu’il est désormais convenu d’appeler « l’habitat participatif ». Ces opérations sont portées 

par des groupes d’habitants désireux de sortir des cadres conventionnels de la promotion 

immobilière, en réalisant collectivement et par leurs propres moyens des ensembles de 

logements, dont il n’existe pas d’équivalents sur le marché (Biau et Bacqué, 2010). Ces 

projets s’inspirent largement des modèles anglo-saxons ou nord-européens de cohousing ou 

baugruppen, mais trouvent également leur origine dans les expériences françaises 

coopératives de l’après-guerre, ou encore dans les mouvements libertaires et autogestionnaires 

des années 1960-1970 (Bresson et Denèfle, 2015). Ils se réactualisent à un moment où les 

classes moyennes voient leur ascension résidentielle se bloquer et leur idéal de maison 

individuelle s’éloigner. L’habitat participatif se présente alors comme une alternative, une 

« troisième voie » entre habitat social et promotion privée, location et accession, individuel et 

collectif, privé et public.  

Ces opérations groupées d’un nouveau genre, bien qu’encore peu nombreuses en France, 

questionnent le rapport à la propriété. Qu’est-ce qui change dans le fait de concevoir, 

d’acquérir, d’habiter et de gérer son espace de résidence à plusieurs ménages ? Quelle est la 

différence avec le modèle de la copropriété ? La propriété strictement individuelle du 

logement est-elle remise en cause ? Peut-on parler de « propriété collective » ? 

Pour répondre à ces questions, nous nous appuyons sur une série d’enquêtes réalisées en 

France entre 2011 et 2014 dans le cadre du programme de recherche Alter-Prop1. 

Concrètement, notre propos repose sur l’analyse de deux types de matériaux. Le premier 
 

1 Programme de recherche bi-disciplinaire (sociologie et droit) ALTER-PROP : « Alternatives de propriété pour 
l’habitat », financé par l’ANR. http://alter-prop.crevilles-dev.org/ 
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correspond à un travail documentaire à partir de la littérature existante et de la base de 

données produite par Alter-Prop, qui référence la documentation disponible sur 372 projets 

français (plans, brochures, rapports, blog ou site web des habitants, charte, etc.). Le second 

correspond aux observations et aux entretiens réalisés dans quatre ensembles d’habitat 

participatif livrés entre 2010 et 2014, à Grenoble et à Strasbourg. Enfin, même si notre 

analyse est centrée sur les projets d’habitat participatif des années 2000, nous mobilisons 

également ici les données d’enquêtes menées auprès de deux exemples d’habitat groupé plus 

ancien, un à Villeneuve d’Ascq et l’autre à Grenoble. Ces deux projets font partie des rares 

réalisés dans les années 1990 et ont la particularité de faire le lien entre le Mouvement de 

l’Habitat Groupé Autogéré (MHGA)2 des années 1970-1980 et l’habitat participatif des 

années 2000. Ces expériences de plus de vingt ans permettent d’estimer les évolutions des 

modes d’organisation des groupes et de leurs pratiques de « cohabitation » sur le temps long, 

alors que nous manquons de recul pour les exemples plus récents. 

 

Quand l’habitat participatif « déborde » le cadre juridique 

Nous utilisons ici la notion d’habitat participatif dans une acception large, qui renvoie à des 

initiatives très diversifiées du point de vue formel (typologie architecturale, implantation 

urbaine, composition sociale, etc.), mais très proches du point de vue axiologique, puisque ces 

projets ont la particularité de se fonder sur des valeurs communes, autour des questions de 

partage, de participation des habitants et de responsabilité écologique (Bresson et Denèfle, 

2015). Notons également que l’expression « habitat participatif » est propre au vocabulaire 

français3, mais qu’elle s’est généralisée dans les années très récentes, alors qu’on utilisait plus 

volontiers auparavant les notions d’« habitat groupé », « partagé », « coopératif », etc., pour 

désigner des projets très proches. Ce changement terminologique n’est pas sans lien avec la 

« vogue participative », mais révèle surtout la volonté des acteurs de l’habitat participatif 

(militants associatifs, professionnels et décideurs publics) de se structurer en réseaux 

identifiables (Roux, 2012) et d’acquérir une légitimité institutionnelle. C’est lors des 

Rencontres Nationales de l’Habitat Participatif à Strasbourg en 2010, que l’expression 

« habitat participatif » a été retenue pour fédérer un ensemble de projets, « dont l’objectif est 

la recherche d’alternatives aux cadres de production classiques du logement, en positionnant 

l’usager au cœur de la réalisation et de la gestion de son lieu de vie » (Livre blanc de l’habitat 

participatif, préambule, 2011). Cette dénomination commune a participé de la reconnaissance 

 
2 Le MHGA a été fondé en 1977 par des membres de plusieurs habitats groupés réalisés dans les années 1970 et 
leurs architectes, autour du projet de rédaction d’une charte les définissant par opposition à la promotion 
immobilière spéculative (MHGA 1983). L’association a porté une douzaine d’expériences dans les années 1970-
1980. Au début des années 2000, en vue de soutenir le développement de l’habitat participatif, le MHGA a 
redéfini ses objectifs en prenant le nom d’Eco Habitat Groupé. 
3 On observe une très grande variabilité des vocables utilisés en Europe pour qualifier ce que nous désignons ici 
comme « habitat participatif », mais c’est généralement le terme anglais cohousing qui est retenu pour fédérer un 
ensemble d’expériences. 
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et de la mise en visibilité de projets encore très à la marge avant 2010. Alors que les 

expériences antérieures reposaient sur des « bricolages juridiques », combinant par défaut des 

statuts tels que la copropriété, l’indivision, les sociétés d’attribution-construction ou 

l’association (Cariou, 2013), l’habitat participatif est désormais consacré par le droit français, 

puisque la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 

en propose une définition dans le Code de la Construction et de l’Habitation : 

« L’habitat participatif est une démarche citoyenne qui permet à des personnes physiques de 

s’associer, le cas échéant avec des personnes morales, afin de participer à la définition et à la 

conception de leurs logements et des espaces destinés à un usage commun, de construire ou 

d’acquérir un ou plusieurs immeubles destinés à leur habitation et, le cas échéant, d’assurer la 

gestion ultérieure des immeubles construits ou acquis. En partenariat avec les différents 

acteurs agissant en faveur de l’amélioration et de la réhabilitation du parc de logements 

existant public ou privé et dans le respect des politiques menées aux niveaux national et local, 

l’habitat participatif favorise la construction et la mise à disposition de logements, ainsi que la 

mise en valeur d’espaces collectifs dans une logique de partage et de solidarité entre 

habitants » (Art. L. 200-1). 

La loi prévoit deux formes de sociétés pour faciliter les projets d’habitat participatif : la 

coopérative d’habitants et la société d’attribution et d’autopromotion. Les sociétés 

coopératives ont pour objectif d’attribuer aux habitants la jouissance d’un logement par 

acquisition de parts sociales, alors que les sociétés d’autopromotion peuvent attribuer la 

propriété du logement (ce qui implique une division en lots). Autrement dit, dans le premier 

cas, la propriété est « partagée » et les coopérateurs bénéficient d’un droit de jouissance sur 

leur logement (mais qui peut à terme se transformer en droit de propriété4) ; dans le second 

cas, les associés deviennent copropriétaires. Ainsi, au vu des statuts juridiques, l’habitat 

participatif ne se distingue pas radicalement du régime de la copropriété. 

La véritable alternative réside dans la possibilité que les associés ont de décider 

collectivement de la réalisation, puis de la gestion de leurs logements et des espaces qu’ils 

souhaitent partager (jardins, atelier, buanderie, salle polyvalente, chambre d’amis, etc.), mais 

aussi de l’entrée de nouveaux arrivants. Ce qui singularise l’habitat participatif par rapport 

aux copropriétés ordinaires, c’est donc la prévalence du collectif sur la propriété individuelle 

du logement, l’idée de faire ensemble (concevoir et gérer) et de vivre ensemble (cohabiter et 

partager). Le champ lexical utilisé dans la définition prévue par la loi est de ce point de vue 

sans équivoque : « citoyenneté », « participation », « commun », « collectif », « partage » et 

« solidarité ». 

Cette évolution législative est l’aboutissement d’une consultation auprès d’associations, de 

professionnels et de décideurs publics, tous engagés dans des expériences d’habitat 

 
4 Voir Code de la Construction de l’Habitation, art. L. 201-8. 
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participatif antérieures aux années 2010 et réalisées malgré le « vide juridique ». S’il est 

encore trop tôt pour dire quels seront les effets de la loi ALUR sur le développement de 

l’habitat participatif en France5, on peut dès à présent constater que la plupart des groupes 

existants débordent déjà largement le cadre juridique dans leur mode de gestion, notamment 

en se dotant de règlements ou de chartes qui vont plus loin que les statuts prévus par la loi et 

qui les distinguent encore un peu plus des copropriétés (gouvernance démocratique, 

cooptation, anti-spéculation, etc.). 

 

Quand les habitants se réapproprient les conditions de production et de gestion de leurs 

logements 

En choisissant de mutualiser leurs ressources (moyens financiers, compétences et savoir-faire, 

force de travail, etc.), de concevoir collectivement et sans intermédiaire leur espace de 

résidence, les ménages qui s’engagent dans l’habitat participatif peuvent accéder à une qualité 

de logement à laquelle ils ne pourraient prétendre seuls et surtout qu’ils ne trouveraient pas 

sur le marché des copropriétés ordinaires. 

L’idée de partager à plusieurs les contraintes liées à la construction ou la gestion de son 

propre logement présente plusieurs intérêts. Le fait de réaliser une opération groupée permet, 

tout d’abord, des économies d’échelles, en minimisant les coûts (d’acquisition du foncier, de 

construction ou de rénovation) et en optimisant la qualité constructive (du point de vue 

architectural, de la performance énergétique ou du niveau d’équipement). Les économies sont 

également liées à l’autonomie du groupe d’habitants, qui, en devenant maître d’ouvrage 

collectif, peut s’affranchir des contraintes de la promotion privée, favoriser les circuits courts 

et être plus indépendant vis-à-vis des prestataires. En outre, le fait de devenir maître 

d’ouvrage collectif donne un pouvoir effectif aux habitants, qui sont seuls décisionnaires et 

dirigent l’ensemble des opérations, des premières esquisses à sa livraison. La participation à 

un tel projet renverse donc la tendance, qui, ordinairement place les habitants en situation de 

coercition et les exclut des décisions concernant leur future résidence. Si chaque ménage 

imagine son propre appartement en fonction de ses aspirations et de ses moyens, il s’implique 

également dans la mise en œuvre de l’ensemble et participe activement à la conception des 

espaces communs. Cet investissement, en termes de compétences, de relations sociales et 

surtout de temps6, représente un « coût social » conséquent. Toutefois, ce coût est impossible 

à chiffrer et inappropriable : il est supporté par le collectif mais ne peut pas être pris en 

compte dans le coût global de l’opération, ni divisé en parts. Il repose sur un capital commun 

qui n’a pas de valeur marchande. 

 
5 D’autant qu’au moment de la rédaction de cet article, les décrets d’application de la loi ALUR concernant les 
sociétés d’habitat participatif ne sont pas encore publiés. 
6 Les projets d’habitat participatif que nous avons enquêtés ont tous mis entre 5 et 10 ans à aboutir (à l’exception 
d’un qui a mis moins de 5 ans). 
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Une fois le projet réalisé, les membres du groupe s'approprient l'espace qu'ils ont pensé 

collectivement. Après avoir passé des mois, parfois des années, à se côtoyer dans des réunions 

plus ou moins formelles, à discuter des plans de leur futur habitat, à partager les tourments de 

sa mise en œuvre, ils deviennent voisins et font enfin l'expérience du vivre-ensemble. Chaque 

ménage est responsable de l'entretien de son propre logement et les charges communes sont le 

plus souvent réparties en fonction des quotes-parts, comme dans n'importe quelle copropriété. 

Nous avons cependant rencontré un groupe qui a choisi un montage financier indexé sur le 

niveaux de revenus des habitants : chaque ménage est propriétaire de son logement et en 

assume les charges, mais il y a une répartition solidaire des coûts des parties communes, 

réévaluée annuellement en fonction des revenus de chacun. Bien que ce soit le seul groupe à 

l’avoir formalisée, on nous a rapporté d’autres cas d’entraide financière lorsque des ménages 

rencontraient des difficultés à assumer les charges communes. 

Les logiques de mutualisation impliquent également une cogestion des espaces partagés. Les 

tâches sont nombreuses (administration, bilans budgétaires, travaux d'entretien, 

aménagements, etc.) et les modes d’organisation varient d’un projet à l’autre. On retrouve 

néanmoins des principes constants en ce qui concerne la gouvernance, la prise de décision ou 

les règles de conduite. Premièrement, l’idéal démocratique prôné dans l’habitat participatif 

amène les groupes à prendre les décisions selon le principe coopératif « une personne = une 

voix », qui vise l’égalité des responsabilités de chacun, quelle que soit sa part dans la 

copropriété. Deuxièmement, dans la plupart des groupes, les décisions ne sont pas prises à la 

majorité, mais à l’unanimité. La recherche du consensus se fonde sur une volonté de 

reconnaître l’intérêt de tous les points de vue, même les plus divergents, et de trouver des 

solutions qui satisfassent la pluralité des opinions émises sans forcément passer par le vote. 

Enfin, troisièmement, l’ensemble des modes de fonctionnement choisis par le groupe est 

consigné dans une charte, qui n’a pas de vertu juridique mais qui formalise l’identité et les 

valeurs du collectif.  

Sur le temps long, cette charte, bien qu’elle ne soit pas figée et puisse évoluer, sert de 

référentiel, en particulier pour les nouveaux arrivants. En effet, les groupes sont très mouvants 

et se transforment dès la phase de conception du projet, notamment à cause de la longue 

gestation. Par conséquent, chaque groupe définit à l’avance les modes de renouvellement de 

sa population. Alors que dans d’autres formes de copropriétés, le ménage qui quitte son 

logement peut choisir en toute indépendance à qui le vendre, dans l’habitat participatif le 

groupe se réserve un droit de regard sur le choix des habitants entrants, desquels il est attendu 

de partager l’esprit du projet et d’adhérer à la charte. C’est pourquoi les recrutements se font 

le plus souvent par cooptation sociale, « selon des modalités plus ou moins formalisées qui 

reposent sur des logiques d’affinités personnelles, sociales et politiques au travers de réseaux 

amicaux et militants » (Biau et Bacqué, 2010, p. 128). De plus, pour contrôler les reventes et 

résister au jeu du marché, certains groupes choisissent d’introduire dans leurs statuts ou leurs 
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règlements une clause anti-spéculative7, afin que l’habitat participatif n’alimente pas 

l’inflation immobilière. 

Dans la pratique, les principes liés à la coproduction et à l’autogestion des ensembles 

d’habitations ne sont pas appliqués sans difficultés, ni sans désaccords. La mise en œuvre 

d’un projet d’habitat participatif est souvent éprouvante et chronophage. Les réunions sont 

très intenses au début, avec une apogée au moment de la construction, puis une diminution 

progressive quelques années après la livraison. Les tâches sont certes de moins en moins 

nombreuses, mais nos enquêtes auprès des groupes plus anciens montrent aussi que le 

collectif s’use avec le temps et que les activités communes s'affaiblissent, notamment quand 

les premiers habitants sont remplacés par des nouveaux qui ne portent pas toute l'expérience 

du groupe (MHGA, 1983). Quoi qu’il en soit, les cohabitants sont liés et se retrouvent a 

minima autour de quelques réunions de gestion dans l’année, qui peuvent prendre des 

tournures festives et entretenir la convivialité du groupe. 

La nécessité de s’associer pour se réapproprier les conditions de production et de gestion de 

son habitat favorise clairement la prévalence du collectif sur les intérêts individuels. La 

coproduction et l’autogestion font des ensembles d’habitat observés des formes de 

« copropriété participative » (Poulichot, 2014), où les responsabilités sont communes et où 

chaque habitant prend part à la vie de l’ensemble. Ainsi, à la différence des copropriétés 

ordinaires, où chacun ne juge qu'en fonction de ses intérêts propres et peut se voir imposer des 

décisions par la majorité, dans l’habitat participatif l’égalité des statuts et la solidarité sont à la 

base de l’organisation du groupe. Cependant, les postures ne sont pas uniformes et le spectre 

idéologique de l’habitat participatif est plus large qu’il paraît. 

 

Quand l’entre-soi favorise le partage et les solidarités 

Nous l’avons dit en introduction, c’est dans un contexte de déstabilisation des classes 

moyennes françaises que s’est développé l’habitat participatif dans les années 2000. S’il 

n’existe pas de définition objective des classes moyennes, nous utilisons ici cette notion dans 

son sens large, pour désigner des groupes sociaux qui n’appartiennent ni aux classes les moins 

favorisées, ni aux classes dominantes. On ne peut, en effet, réduire le profil sociologique des 

ménages concernés par l’habitat participatif à des niveaux de revenus ou des catégories 

socioprofessionnelles, puisqu’il peut s’agir aussi bien d’employés que de cadres supérieurs, de 

salariés du privé que de fonctionnaires ou de travailleurs indépendants, d’actifs que de 

chômeurs ou de retraités... Par contre, on observe une certaine homogénéité sociale quant à 

leur niveau d’instruction et leur capital culturel élevés. Ce trait particulier les positionne dans 

 
7 La clause anti-spéculative est, par ailleurs, rendue obligatoire quand le projet a obtenu des aides publiques. La 
collectivité locale s’assure ainsi que l’effort qu’elle consent ne pourra pas être détourné de son objet et que le 
bénéficiaire ne pourra pas réaliser de plus-value illégitime. 
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des dynamiques d’ascension sociale et/ou dans des perspectives politiques, qui étayent leurs 

projets d’« habiter autrement », mais qui révèlent aussi des différences. L’inflation des projets 

d’habitat participatif depuis 2010 met ainsi en évidence deux tendances principales, 

exprimées dans la loi ALUR qui, nous l’avons vu, distingue les coopératives d’habitants et les 

sociétés d’autopromotion. 

Les groupes qui se revendiquent du mouvement coopératif sont portés par des individus 

proches des milieux altermondialistes, qui s’inscrivent dans des perspectives de décroissance, 

qui défendent la propriété collective et la sortie du système spéculatif, comme alternative pour 

des personnes exclues du marché immobilier. Ces projets concernent plutôt des ménages aux 

revenus modestes, voire éligibles au logement social, et font une place importante à la 

mutualisation des ressources, au partage d’espaces, de services et d’équipements du quotidien. 

En « désindividualisant » leur projet d’habiter, en faisant le choix de le partager avec d’autres 

et de se détourner du modèle de la propriété strictement individuelle, ces habitants militants 

concrétisent des valeurs de solidarité et d’entraide qu’ils défendent par ailleurs. Ils se 

retrouvent autour d’engagements communs, qui dépassent largement la vie domestique et 

interrogent l’ensemble de leurs pratiques quotidiennes (consommation, éducation, vie 

collective, implication dans la vie de la cité, etc.). Dans ce sens, les projets coopératifs des 

années 2000 se rapprochent des expériences d’habitat groupé autogéré des années 1970-1980, 

qui s’inscrivaient dans des perspectives politiques bien au-delà de la question du logement et 

entendaient « produire du changement par le quotidien » (Bacqué et Vermeersh, 2007). Les 

coopératives d’habitants sont donc des projets militants, qui, au travers d’une forme de 

propriété « partagée », visent au nivellement des rapports sociaux dans une dynamique de 

transformation sociale. 

Les projets d’autopromotion, quant à eux, s’inscrivent plus largement dans des logiques de 

développement durable. Ils sont souvent portés par des militants ou sympathisants écologistes, 

qui ne remettent pas en cause le régime de la propriété, mais qui cherchent dans l’habitat 

participatif un moyen de concilier qualité du logement et proximités urbaines8. Ces projets 

sont particulièrement attentifs à la conception architecturale (choix des formes, des matériaux, 

des énergies, etc.), mais aussi aux manières de penser les sociabilités de voisinage et les liens 

avec la ville (commerces, services, équipements, transports publics, déplacements doux, etc.). 

Dans l’autopromotion, l’inclination au partage varie : certains groupes mettent en commun 

des espaces et même du matériel (informatique, machine à laver, outils, voiture, etc.), alors 

que d’autres ne partagent qu’un jardin comme dans une copropriété banale. C’est surtout la 

volonté de maîtriser l’ensemble du processus de conception qui prime pour les 

autopromoteurs. Il est d’ailleurs fréquent que ces derniers soient issus des métiers de 

l’architecture ou de l’urbanisme et qu’ils réinvestissent leurs savoirs professionnels dans le 

 
8 Les exemples que nous avons observés se situent tous à moins de 5 km du centre-ville. 
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collectif pour servir leur projet d’habiter. L’autopromotion est donc avant tout une réponse 

pragmatique à la question de l’accès à un logement de qualité à un coût maîtrisé.  

Évidemment, ces deux grandes tendances ne constituent pas des catégories en soi et ne sont 

pas à analyser comme des modèles en tension. La réalité est plus complexe que cela et les 

deux logiques se superposent au contraire souvent, construisant des postures intermédiaires ou 

hybrides (D’Orazio, 2012a) entre transformation sociale et pragmatisme. Mais quelle que soit 

leur connotation sociale ou leur degré de politisation, les projets d’habitat participatif que 

nous avons observés ont en commun d’être des expériences de petite échelle9, portées par 

quelques ménages socialement proches (classes d’âge, niveau de diplômes, secteurs 

d’activités, etc.), essentiellement des familles10, avec des modes de vie analogues. Cet entre-

soi favorise clairement les logiques de partage et d’entraide, revendiquées comme des 

éléments constitutifs de l’habitat participatif. La proximité à la fois spatiale et sociale facilite 

les rapports de voisinage, les activités communes, les échanges de services, etc., et permet 

« de trouver un nouveau cadre relationnel en prolongement de la cellule familiale et 

personnelle » (Livre blanc de l’habitat participatif 2011, p.19). Toutefois, il n’y a pas de 

perméabilité souhaitée entre vie privée et vie collective, l’idée étant de « vivre ensemble 

chacun chez soi »11. Nos observations montrent d’ailleurs que les pratiques domestiques et les 

modes d’appropriation du logement ne sont pas transformés dans l’habitat participatif. 

L’espace privé est préservé. Les espaces collectifs, quant à eux, sont magnifiés, ils peuvent 

aussi bien faire l’objet de pratiques individuelles, que d’activités collectives, mais leur usage 

reste occasionnel (exception faite des jardins, utilisés quotidiennement aux beaux jours). En 

tout cas, ces espaces donnent une « valeur ajoutée » à l’ensemble d’habitation, un « plus » par 

rapport aux copropriétés dans lesquelles on ne partage qu’une cour ou une cage d’escaliers. 

En valorisant les usages et les sociabilités de voisinage, les cohabitants privilégient le fait de 

pouvoir jouir d’un espace de vie en adéquation avec leurs modes de vie et leurs convictions, 

plutôt que la pleine possession. Le rapport au patrimoine est donc repensé, il « n’est plus 

exclusivement envisagé comme modalité d’une garantie individuelle mais est entrevu dans 

des formes de solidarités et d’entraides qui sont l’expression d’une “ propriété commune ” » 

(D’Orazio, 2012b, p. 15).  

 

Conclusion : l’habitat participatif, alternative ou renouveau de la copropriété ? 

L’inflation immobilière et la fragilisation des classes moyennes françaises ont déstabilisé le 

modèle de l’accession à la propriété, qui continue pourtant d’être perçu comme un idéal par 
 

9 La taille des expériences d’habitat participatif que nous avons observées varie de 4 à 11 logements. 
10 Les groupes d’habitat participatif des années 2000 que nous avons rencontrés sont très majoritairement 
constitués de couples de trentenaires ou quarantenaires avec des enfants. Pour les deux projets des années 90, la 
moyenne d’âge est évidemment plus élevée et la plupart des enfants ont quitté le foyer. 
11 Cette expression, diffusée par le MHGA, est reprise dans les projets d’habitat participatif plus récents. 
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de nombreux ménages. Dans l’habitat participatif, cet idéal n’est pas vraiment remis en cause, 

puisque la dynamique collective est catalysée par le désir commun d’accession des futurs 

cohabitants (Carriou, 2014). Cependant, on passe d’un modèle de propriété strictement 

individuel à un modèle de propriété « partagée », qui assure une certaine sécurité aux 

membres du groupe : d’abord, parce que c’est un moyen de choisir son logement et 

d’échapper au déclassement résidentiel ; ensuite, parce que l’inscription dans une 

communauté de pairs, le partage de valeurs et la contiguïté des pratiques quotidiennes 

induisent des « solidarités mécaniques » (Durkheim 1893), difficiles à trouver dans d’autres 

ensembles d’habitation. Ces avantages inhérents au collectif compensent la sécurité tant 

patrimoniale que statutaire que recherchent généralement les classes moyennes dans 

l’accession individuelle à la propriété. Dans ce sens, l’habitat participatif apparaît plutôt 

comme un moyen de « se débrouiller », de « s’arranger » dans une conjoncture peu favorable, 

que comme une véritable remise en cause de l’ordre social. 

Si l’habitat participatif ne se caractérise pas par une opposition radicale au modèle de 

l’accession à la propriété, l’alternative se situe ailleurs, dans les manières de prendre en 

compte les aspirations individuelles tout en renforçant les intérêts partagés. Les pratiques de 

coproduction, de codécision et d’autogestion renforcent la prévalence du collectif, les 

sociabilités et les logiques d’entraide au quotidien. Ainsi, l’habitat participatif permet de 

repenser la copropriété, d’en imaginer de nouvelles formes, moins cloisonnées, faisant plus de 

place à la participation des habitants et aux solidarités. Même si l’homogénéité sociale des 

groupes que nous avons observés semble conditionner, ou du moins faciliter, les logiques de 

partage, d’autres exemples se fondent sur une volonté de mixité sociale et/ou 

intergénérationnelle, ou sur l’intégration de services ou d’activités au sein des ensembles de 

logements, etc. Ces pistes sont intéressantes pour dépasser les limites de l’entre-soi mais 

restent à explorer. 

Ces remarques constituent les premiers résultats d’une étude qu’il faudrait compléter sur le 

temps long, car nous manquons de recul pour aboutir à une conclusion définitive. Les décrets 

d’application de la loi ALUR sur les sociétés d’habitat participatif sont en cours de 

publication, la majorité des groupes n’en sont qu’au stade de projet et les exemples aboutis 

sont peu nombreux. On peut donc légitimement se poser la question du devenir de l’habitat 

participatif. Le risque qu’il reste à la marge ou à destination de quelques privilégiés est une 

critique récurrente, car le « coût social » qu’il implique, en termes de ressources culturelles, 

d’engagement et de temps, exclut quasi-mécaniquement les populations les plus en difficulté. 

De ce point de vue, le rôle des institutions est à interroger. Les expérimentations des 

collectivités ont, pour l’instant, eu tendance à s’appuyer sur les ressources des classes 

entrepreneuriales, plutôt que de favoriser les catégories sociales déjà exclues du marché 

immobilier (Bresson et Tummers, 2014), même si certaines municipalités tentent de corriger 

cette limite en encourageant les montages avec des bailleurs sociaux. L’autre question laissée 

en suspens est celle de l’avenir des groupes de cohabitants après la livraison des projets. Il 
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faudra attendre quelques années avant de conclure à une stabilité (comme on a pu l’observer 

dans les exemples du MHGA) ou au contraire à un renouvellement des ménages, qui remettra 

nécessairement en avant la question de la propriété et des profits qu’on peut en attendre. 
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La propriété de son habitat, capital de protection sociale remis en question 

Nicole Roux 

 

L’accès à la propriété de son logement dans le parcours de vie d’un ménage apparaît comme 

un marqueur quasiment incontournable : un horizon au début de la trajectoire, une 

stabilisation et un équilibre lors du déroulement de la carrière résidentielle, puis une 

assurance, une garantie au bout du parcours et enfin un patrimoine, un capital à transmettre à 

sa descendance. 

L’aspiration dominante à la propriété individuelle structure l’organisation sociale créant des 

catégories de ménages : propriétaires, accédant à la propriété et non propriétaires, établissant 

aussi des situations d’ancrage territorial plus ou moins fortes qui donnent à lire et à 

comprendre une certaine stabilité et continuité de l’ensemble social sur la durée dans la 

succession des générations.  

On se propose de discuter ce modèle d’organisation et sa remise en question avec une 

reconfiguration possible de la propriété autour de l’habitat participatif. Cette terminologie 

adoptée dans l’article 22 de la loi ALUR1 crée un dispositif intégrant deux nouveaux statuts 

d’occupation : les coopératives d’habitants et les sociétés d’attribution et d’auto-promotion. 

Ces derniers viennent compléter des statuts d’occupation de résidence déjà existants depuis 

les années 80 et « bricolés » autour de montages juridiques complexes combinant association, 

copropriété et statuts de sociétés civiles immobilières de location, d’attribution, d’accession 

progressive à la propriété ou de sociétés civiles coopératives de construction… L’émergence 

de ces nouveaux statuts d’occupation de logement est le résultat d’un processus récent mettant 

en exergue les limites de la propriété qui ne répondrait pas à de nouveaux besoins et de 

nouvelles demandes dans le contexte actuel. Le fait qu’ils rencontrent un écho favorable 

auprès d’une frange des classes moyennes (Bacqué M.-H., Vermeesch S., 2007), et 

notamment parmi les « seniors», révèle des évolutions en cours qu’il convient d’analyser. 

Les personnes âgées de plus de 60 ans ne sont pas une catégorie homogène, ni d’âge, ni de 

sexe, ni de classe. Elles sont, comme tout le reste de la population, en prise avec les dernières 

transformations et mutations sociales. Les nouveaux soixantenaires, nés entre 1945 et 1955, 

occupent peut-être une place particulière : obligés de prendre en compte et en charge leurs 

parents âgés, de se projeter eux-mêmes dans le grand âge, tout en ne pouvant pas être sourds 

aux difficultés de leurs propres enfants sur le marché de l’emploi et du logement. Cette 

génération tampon est créditée de ressources patrimoniales accumulées alors que certains sont 

restés locataires toute leur vie ou devenus propriétaires d’un patrimoine fragile constitué de 

pavillonnaire bon marché n’ayant pas fait l’objet de réhabilitation.  Si les médias mettent 
 

1 Loi adoptée le 24 mars 2014. 
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l’accent sur l’émergence de retraités actifs consommateurs de biens et services, la réalité est 

bien plus diverse. Prendre en compte cette diversité invite à questionner la recherche 

d’alternatives à la propriété se développant à la marge et, à comprendre les cycles de 

l’émergence d’habitats intermédiaires dans des contextes socio-économiques renouvelés ici et 

ailleurs en Europe.   

Dans un premier temps, nous poserons un cadre articulant les atouts et les limites de la 

propriété dans un parcours résidentiel, pour discuter les différentes dimensions qui 

expliqueraient le choix de la recherche d’alternatives à la propriété offrant des possibles avec 

plus ou moins de mixité de statuts d’occupation, de sexes, de générations et de catégories 

sociales. Puis, nous interrogerons, ce qui se passe pour celles et ceux qui ne disposent pas du 

capital social et économique que confère la propriété quand ils recherchent eux aussi une 

alternative… à la location, à la maison de retraire, à l’hébergement social spécialisé. 

 

Les dimensions plurielles des statuts résidentiels 

L’aspiration à la propriété de sa résidence a un impact important dans notre société, elle 

s’impose comme objectif pour la majorité de la population. Elle correspond à un besoin qui a 

été créé et représente un modèle de protection sociale pour soi et sa descendance, et de 

légitimité comme habitant, résident ancré dans un territoire. Ce statut pourrait être pensé 

comme sclérosant et contreproductif dans la perspective d’un dynamisme social lié à la 

mobilité, mais  la vitalité du marché immobilier entre les années 70 et 90 montre tout le 

contraire. Les résidences s’achètent et se vendent de plus en plus comme n’importe quel bien 

dans la société de consommation et cela concerne une part non négligeable de la population 

(57,6% des habitants sont propriétaires de leur résidence principale)2. 

Mais à l’entrée dans le XXIè siècle, un ensemble de facteurs économiques et sociaux sont 

venus déstabiliser ce modèle : des jeunes ont de plus en plus difficilement accès aux crédits 

immobiliers, des personnes âgées isolées résident dans des logements inadaptés, la 

sécurisation de la population grâce à l’accès à un logement digne n’est pas complètement 

effective. Devant ces difficultés, des habitants se mobilisent pour tenter de résoudre le 

problème de l’accès à un logement stable et pérenne autrement que par le statut de 

propriétaire. 

Les initiatives d’habitat groupé, autogéré, participatif dessinent les lignes forces de nouveaux 

projets assez largement perçus comme des choix de vie. Ainsi en particulier, les personnes 

vieillissantes, elles-mêmes majoritairement propriétaires, avec des niveaux de revenus 

contrastés, ne se perçoivent plus comme complètement protégées par leur statut de 

propriétaire lorsqu’elles se projettent dans l’avenir. 
 

2 INSEE, France, portrait social - édition 2014. 
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Le contexte démographique et social avec une population vieillissante, ou « vulnérable », 

comme par exemple les personnes lourdement handicapées qui ne sont pas en mesure de se 

constituer par elles-mêmes un capital comme propriétaires, réinterroge l’équilibre de ce qui a 

participé jusqu’à présent à une certaine cohésion sociale. Les populations directement 

concernées par différentes formes de prise en charge et leurs proches, en posant la question de 

l’hébergement pérenne et durable associé jusqu’à présent au titre de propriété, interrogent plus 

largement le modèle social de la solidarité allant au-delà de la seule responsabilité à l’échelle 

de la famille. Plus précisément, l’hébergement des personnes handicapées fait l’objet d’une 

prise en charge différenciée par les politiques publiques selon l’âge. Au moment du passage à 

la vie adulte, les jeunes ne peuvent être maintenus dans les établissements d’éducation 

spécialisée que jusqu’à l’âge de 20 ans. Ensuite se pose le problème de trouver une place dans 

les structures d’accueil spécialisées, dont les formes peuvent varier selon leurs degrés 

d’autonomie (en internat, accueil de jour, accueil temporaire ou accueil d’urgence). Vient 

ensuite dans leurs parcours de vie, la question de l’hébergement des handicapés seniors. 

Comme d’autres, ils ont une trajectoire au cours de laquelle il est impossible de se constituer 

un capital propre permettant de financer leur protection sociale dont le droit au logement. Ce 

problème doit-il rester uniquement l’affaire des familles directement concernées ? Que ce soit 

pour les personnes handicapées ou vieillissantes, plus largement dénommées « vulnérables », 

l’habitat participatif est-il une réponse à la prise de conscience collective de la limite et de 

l’illusion de la propriété comme garante d’une protection sociale durable ? 

Le parc des logements des propriétaires s’est largement constitué sur les bases du modèle du 

pavillonnaire pour héberger la famille nucléaire et l’état des lieux donne à voir tout un 

ensemble de problèmes complexes s’emboîtant. 

Tout d’abord, les maisons inadaptées sont devenues trop grandes pour le couple de parents qui 

dans un premier temps peut encore en exploiter les ressources pour accueillir ponctuellement 

enfants et petits-enfants. Puis vient le temps des femmes veuves et seules, parfois en perte 

d’autonomie pour lesquelles les logements peuvent être ré-agencés (accessibilité des 

sanitaires) mais qui rencontrent souvent une limite quand il y a une multitude d’escaliers par 

exemple (perron, sous-sol, chambre à l’étage…) (Chapon P-M., et al., 2011).  

Le vieillissement du bâti génère, par ailleurs, un coût d’entretien et une consommation 

d’énergie importante pour des personnes dont les revenus sont limités, voire réduits au 

minimum vieillesse. Où trouver l’argent nécessaire si ce n’est dans le bien lui-même constitué 

comme capital, et qui a une valeur relative sur le marché de l’immobilier ? 

Comment rompre avec une idéologie qui a porté le sens de sa vie, avec des « sacrifices » 

pendant la période d’endettement en ayant l’idée que l’on va laisser quelque chose à ses 

enfants ?  
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La première étape qui consiste à renoncer au capital à transmettre, pour le considérer comme 

un capital pour soi, voire un apport en capital pour se loger autrement, n’a rien d’évident. 

Mais au-delà de la question matérielle, une nouvelle génération arrivant à la retraite, disons 

les baby-boomers, prennent en considération la question sociale de leur prise en charge dont 

ils ne veulent pas faire porter le coût à leurs proches, à leurs descendants dont ils connaissent 

les difficultés sociales sur le marché de l’emploi notamment. Cela les conduit à entériner 

l’idée de régler le problème par eux-mêmes avec leurs propres ressources accumulées : peut-

être sous forme de prêt hypothéqué viager (Gotman A., 2010), ou de vente de leur bien pour 

investir dans une résidence service (Trouillard E., 2014). Mais ces propositions ne sont pas à 

l’heure actuelle plébiscitées sur le marché bancaire et immobilier. Avoir payé toute sa vie un 

crédit, pour ensuite vivre à nouveau à crédit jusqu’à sa mort et ne rien laisser à ses 

descendants, acheter un bien pour lequel il faut payer des charges qui équivalent souvent 

largement au prix d’un loyer… Tous ces montages financiers ne reçoivent pas vraiment 

l’assentiment d’éventuels souscripteurs dont par ailleurs la solvabilité apparaît limitée à plus 

ou moins long terme compte tenu du niveau d’espérance de vie atteint dans les sociétés 

occidentales. 

Ils explorent alors d’autres possibles qui se heurtent aux principes de la propriété individuelle 

tels qu’ils ont été définis, institutionnalisés et intégrés dans le modèle des démocraties 

occidentales. Et ils repensent également les principes de solidarité sociale qui organisent et 

réglementent toutes les formes d’hébergement social. 

A côté des logiques de marché, portées par des promoteurs privés qui vont mettre à 

disposition des « senoriales » que chaque ménage peut investir individuellement, des habitants 

âgées se mobilisent avec d’autres, « comme eux », exprimant les mêmes besoins et les mêmes 

demandes qu’eux, pour entre eux, pouvoir prendre soin les uns des autres, avoir de l’attention, 

échanger des services sans immédiatement se tourner vers des demandes extérieures parfois 

coûteuses. Il s’agit de rompre leur isolement tout en se prenant en charge par eux-mêmes, 

souvent elles-mêmes.  

 

L’hétérogénéité sociale et l’impossible propriété commune 

La co-résidence, l’habitat groupé, vivre à proximité les un-e-s des autres et non dans un 

habitat disséminé dans les zones pavillonnaires autour des villes, plus ou moins bien 

desservies par les transports en commun, apparaît comme une solution de bon sens. Les 

groupes de prospective constitués pour ces projets sont cependant rapidement confrontés à 

leurs différences de ressources économiques. Outre les capitaux, ils ne disposent pas non plus 

des mêmes ressources sociales et culturelles pour co-construire un projet qui ira jusqu’à sa 

réalisation effective. Leur volonté de constituer une offre homogène pour toutes et tous se 

heurte aux constats de ces différences sociales qui les amènent souvent à s’aligner sur ce qui 
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est possible pour les moins dotés afin de ne pas exclure et, par conséquent, les amènent à 

interpeller les pouvoirs publics pour co-financer ce type de projet, comme nous le verrons par 

la suite.  

Quoiqu’il en soit, une des limites importantes restent essentiellement la mise en commun de 

l’argent, et du titre de propriété que cela confère ou non. Leur propriété va-t-elle se dissoudre 

dans un droit d’usage intransmissible à leurs descendants ? Acceptent-ils une part de 

redistribution indirecte de leur bien à des « étrangers » choisis pour constituer le groupe ? 

Faut-il que chacun mette exactement le même capital, ou au sein de l’habitat va-t-on se 

différencier par un nombre de mètres carrés distinct par logement selon le capital disponible ? 

Les espaces communs vont-ils coûter la même chose à tout le monde et, dans ce cas, faut-il 

réduire la surface du logement ? Finalement qu’est-ce qui restera de la propriété propre à soi 

et glissera dans une propriété commune, collective et sous quelle forme, quel statut 

d’occupation et d’usage ?  

L’idée simple généreuse, humaniste et solidaire rencontre toutes sortes de difficultés qui 

impliquent des renoncements aux normes intégrées de la propriété individuelle. 

Une autre idée force porte ce type de projet : la mutualisation de services qui passe par un 

regroupement de l’hébergement et qui évite la maison de retraite ou un hébergement 

spécialisé pour personnes dépendantes. Mais dans la façon dont est conçu et pensé le « vivre 

ensemble, chacun chez soi », il existe des seuils dans la perte d’autonomie où la prise en 

charge totale ne peut être assurée que par des professionnels.  

Faut-il atteindre tous le même besoin en accompagnement pour en supporter ensemble les 

coûts ? Ou accepte-t-on de partager un service qui ne sera pas rendu à la même hauteur pour 

chacun, mais utile au bénéfice de toutes et tous. La propriété sociale (Castel R., Haroche C., 

2001) associée à la propriété matérielle du lieu engendre des coûts difficilement rentables sur 

le marché. Si le logement reste « une marchandise impossible » (Topalov C., 1987), cela est 

dû au fait de lui associer cette exigence de droits sociaux, de sécurité sociale qui sont par 

ailleurs redistribués aux individus et non à des groupes. Les pouvoirs publics ne reconnaissent 

que des individus et des familles en matière d’attribution de droits sociaux. La segmentation 

réglementaire et légale de l’allocation de droits en matière de solidarité pour le logement est 

une des raisons pour lesquelles, quand ils sont sollicités par un groupe socialement 

hétérogène, ils sont relativement impuissants pour répondre à leur demande (Barré-Pépin M., 

2013). 

Jusqu’à présent, l’organisation sociale n’a eu de cesse de construire la relégation et la 

segmentation en renvoyant dans des espaces spécialisés la prise en charge des personnes 

dépendantes. Est-il possible, souhaitable, désirable de revenir à un mode d’habiter plus 
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inclusif3 ? Et l’habitat participatif peut-il, veut-il apporter une réponse à ce problème et 

absorber le coût que cela représente ?  

Ce choix de l’inclusion est porté à travers l’idée largement véhiculée de faire de 

l’intergénérationnel. Dans un contexte où les politiques publiques en matière de logement 

affichent la mixité sociale comme un argument clé indispensable pour obtenir l’accès au 

terrain, au financement, la mixité intergénérationnelle peut faire poids, les montages de 

projets d’entre soi d’âge, de sexe4 ou de catégories sociales étant mal reçus et perçus.  

A l’inverse, l’intergénérationnel crée une situation d’intérêts croisés bien compris qui 

devraient permettre de solvabiliser et consolider les projets. D’un côté, les soixantenaires 

propriétaires peuvent faire un apport conséquent au projet, alors que sur le marché financier 

ils n’obtiendraient un crédit complémentaire qu’à l’issue d’une analyse fine voire intrusive 

d’un questionnaire santé permettant de calculer la hauteur des assurances associées. De 

l’autre, des jeunes ménages avec enfants ne disposant pas toujours de deux revenus fixes en 

CDI pour accéder au crédit, disposent de leur capital santé, jeunesse et avenir. L’ensemble des 

caractéristiques combinées et croisées devrait rendre plus sécurisé et stable le projet. Mais 

encore faut-il pouvoir faire circuler les différentes sortes de capitaux entre les personnes et les 

ménages en neutralisant l’intrusion des banques et de la famille naturelle. C’est aussi dans ces 

interstices que l’idée d’une autre forme de propriété est explorée comme voie possible et 

souhaitée qui pourrait être collective, coopérative, commune… 

 

L’habitat participatif exclut-il les plus pauvres ? 

Les propriétaires de leur résidence se trouvent nantis de capitaux économiques que 

l’organisation sociale augmente de capitaux sociaux, les deux pouvant être réinvestis dans un 

projet d’habitat aux formes de propriétés polymorphes, même si ils ne peuvent pas faire 

complètement ce qu’ils veulent de leur propriété. Les non-propriétaires,  « sans-capital » 

économique accumulé, ne disposent pas de biens à déposer, à partager dans la corbeille du 

projet et se trouvent dans une position qui rend la situation inégale dans un modèle qui se veut 

très égalitaire comme, par exemple, la coopérative où une personne égale une voix. Quand les 

« sans-capitaux » se tournent vers les banques, ils n’ont pas de biens pour faire caution, les 

rendre solvables, permettre de mesurer le sérieux de leur engagement. Dans la relation avec le 

groupe et le projet, l’absence de propriété pré-existante les rend débiteurs par rapport à ceux 

qui mobilisent leur propriété, même si ce groupe tente de construire un dispositif pour 

dépasser ce clivage. 

 
3 Voir à ce sujet : « L’habitat groupé une offre de service inclusive du secteur médico-social », Etudes et 
recherches, N°20, novembre 2011, APF Formation 
4 A ce sujet on peut évoquer les difficultés du projet des Babayagas de Montreuil pour des femmes âgées, et qui 
a été très largement médiatisé. 
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L’alternative ultime est, en se tournant vers les pouvoirs publics, celle de ne jamais devenir, 

ou être propriétaire individuel. Et dans ce cas se pose les questions de la sécurisation dans le 

logement, du choix du logement, de celui de son environnement et de celui de l’accès à un 

hébergement digne pour une longue durée. 

D’un côté, on aurait des habitats collectifs, constitués à partir d’une somme d’individualités et 

de ménages qui se choisissent et s’organisent sous forme de mutuelle et coopérative 

autogérée. Pour se constituer ils disposent de capitaux propres et de crédit auprès de 

financeurs. Ils aspirent à une certaine autonomie dans la prise en charge collective de leur vie, 

de leur déficience, avec un horizon et un seuil limité qui les conduisent à interpeller les 

pouvoirs publics quand ce seuil est atteint. 

De l’autre, l’Etat continuerait à participer activement à la production d’une masse plus ou 

moins uniformisée d’habitat et d’hébergement social, subventionné. Avec différents 

partenaires acteurs et opérateurs de l’habitat, bailleurs sociaux, collectivités territoriales, 

associations du secteur social (foyers de jeunes travailleurs, d’hébergement d’urgence, 

EHPAH, foyer pour les adultes handicapés….), l’Etat s’engage à contribuer à la production 

d’un parc de logements dont l’accès est conditionné à un contrôle social strict voire total selon 

la source de financement mobilisée pour le produire. C’est le cas par exemple pour les Prêts 

locatifs aidés d’intégration (PLAI) et les Prêts Sociaux Location-Accession (PSLA) consentis 

à des opérateurs. L’attribution des logements dépend alors de la catégorie sociale dans 

laquelle entre le ménage qui peut par ailleurs bénéficier de telles ou telles aides pour financer 

son logement sous forme d’aides locatives (APL, AL) venant en complément d’allocations 

sociales comme sources de revenu (RSA, minimum vieillesse, allocation adulte handicapé…), 

ou d’aide d’accès à la propriété où l’Etat offre une garantie de solvabilité aux ménages à 

revenus modestes (PAS, prêt à taux zéro).  

Ce panorama rapide et simplifié montre l’étroite imbrication de la dimension sociale de 

l’habitat pour « loger le peuple » (FLamand J-P ., 1989) qui clive les catégories populaires 

entre celles qui sont accompagnées vers la propriété et les autres. Cette logique redistributive 

de l’argent public s’effectue sous conditions strictes d’attribution à certains bénéficiaires, dans 

un contexte de plus en plus tendu pour les finances publiques. 

Les pouvoirs publics, dans une fin de parcours de vie, peuvent en partie supporter le coût de la 

prise en charge de la personne devenue déficiente, en complétant une dépense qui sera 

d’abord supportée par le capital accumulé au cours d’une trajectoire de vie. Ce capital est, 

pour beaucoup, et pour une large part social quand il s’agit de la retraite, le versement du 

salaire différé. Depuis les grandes mobilisations sociales de 1995, la plupart des salariés 

connaissent les grandes difficultés que rencontre ce système conçu à la sortie de la seconde 

guerre mondiale, pour assurer un revenu pour toutes et tous avec une espérance de vie de plus 

en plus longue, et une durée de cotisation de plus en plus morcelée. Et pour une frange de la 

population, le capital mobilisable pour cette prise en charge est patrimonial. Pour celles et 
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ceux qui ne disposent ni de l’un, ni de l’autre de ces capitaux, sur quels fonds prendre en 

charge le soin et l’hébergement ? La famille, enfants et petits-enfants devront mobiliser leurs 

propres capitaux. L’endettement sur trois décennies, voire plus, pour acheter sa maison fait 

déjà peser un crédit sur les descendants malgré les assurances qui en cas d’incident, 

(chômage, séparation, accident) ne font que reprendre le bien pour lequel l’acquisition est 

inachevée et ne constitue jamais par conséquent un capital sous forme de propriété. Dans un 

contexte socio-économique où la propriété sociale apparaît moins tangible et très dépendante 

d’un système social en déséquilibre, la propriété patrimoniale elle-même apparaît finalement 

comme une valeur refuge limitée. La dynamique de l’habitat participatif, rediscutant les 

formes de propriété, peut se comprendre à travers cette recherche de sécurité dans la valeur de 

ce qui fait société, son rapport au reste de la communauté humaine où un mixte serait 

construit entre ce que chacun peut faire pour soi quand il est valide, autonome, et ce 

qu’ensemble il est possible de faire pour les autres, ou pour soi quand sera venu le temps de 

l’invalidité et de la perte d’autonomie, voire peut-être quand sera venu le temps de la faillite 

de l’Etat. 

 

Conclusion  

Au fond la question que posent celles et ceux qui se mobilisent autour des projets de l’habitat 

participatif est celle d’un mixage possible entre les formes de propriétés sociales et matérielles 

en redéfinissant les contours de cet ensemble qui fait société par des groupes et des périmètres 

à dimensions variables. 

Un des problèmes majeurs qu’ils rencontrent est la combinaison des entités avec d’un côté un 

intérêt collectif bien compris et de l’autre un intérêt général donnant la priorité à la prise en 

charge d’une certaine indigence définie par des seuils sociaux. Tout se passe comme si 

l’organisation sociale et son institutionnalisation, en créant des catégories de plus en plus 

strictes et rigides d’ayant droit, avait fini par établir une rupture, un cloisonnement, des 

ségrégations qui se manifestent de façon significative dans l’habitat et le logement. 

Autour de la question de l’habitat des personnes vulnérables et de ceux qui peuvent le devenir 

se discutent la structuration des rapports sociaux fondés sur la propriété et la légitimité des 

sans-capitaux dans nos sociétés. Le souhait d’une reconfiguration des rapports sociaux dans la 

perspective d’un autre ordre social/sociétal plus humaniste s’inscrit dans la dynamique 

actuelle du champ de l’économie sociale et solidaire et, au fond, réactualise au moment de 

l’entrée dans le XXIe siècle, l’effectivité du solidarisme (Bourgeois L., 1896) discuté à la sortie 

du XIXe et mis à mal tout au long du XXè par un durcissement du capitalisme libéral donnant la 

primeur aux propriétaires de capitaux matériels, patrimoniaux et financiers, fragilisant l’idée 

même d’un Etat social pouvant pourvoir aux besoins de logement de sa population la moins 

dotée en capitaux.  
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La propriété questionnée par le vieillissement  

Simone Pennec 

 

La longévité accrue des individus compose un tableau diversifié des parcours d’habiter, au 

croisement des caractéristiques sociales, du genre, des états de santé et des offres de services 

sur les territoires. L’état des logements et les statuts d’habitation des personnes les plus âgées 

interrogent les limites de la propriété occupante, ce qui conduit à envisager les alternatives en 

considérant l’ensemble des protections sociales.  

La contribution s’appuie sur nos travaux consacrés à l’adaptation des domiciles et des 

environnements et aux politiques publiques de soin à domicile et de santé envers la population 

âgée. L’articulation entre les questions relatives à la propriété et celles du vieillissement 

s’établit autour des trois points suivants : l’état des logements et les statuts d’habitation des 

individus les plus âgés ; les formes et les temps de (re)cohabitations ; l’utilisation 

patrimoniale entre consommation et transmission de l’habitation. Nous étudions comment les 

expériences du vieillissement activent les usages de la propriété, ici celle de l’habitat, tout en 

mobilisant « la propriété sociale » pour consolider « la propriété de soi », au sens proposé par 

Robert Castel (2001) lorsqu’il analyse les éléments d’affiliation développés par la 

construction de la société salariale. Pour reprendre les termes du sociologue, le processus de 

vieillissement introduit-il des métamorphoses dans les usages de la propriété et dans la 

structuration des propriétés sociales, inductrices de nouvelles protections rapprochées ou de 

désaffiliations post-salariales ?   

 

Etat des lieux et statuts d’habitation des individus les plus âgés 

Un tour d’horizon rapide pour préciser la situation des habitants âgés : la propriété du 

logement selon le niveau de vie, l’état de l’habitation et ses coûts, les perspectives de 

transformations ou de changements des lieux. 

 

Une forte majorité de propriétaires, mais des niveaux de ressources très contrastés  

Les ménages de retraités sont en majorité propriétaires de leur logement, à raison de 76%, et 

2/3 de ces ménages habitent une maison individuelle (Berger et al., 2008). Cependant, des 

différences nettes apparaissent entre les catégories de revenus. Ainsi, moins de 60% des 

ménages de 60 ans et plus sont propriétaires dans les deux premiers déciles de niveaux de vie 

tandis que plus de 90% le sont dans les deux derniers déciles (enquête INSEE et al., Revenus 
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économiques et sociaux 2011). Néanmoins, la propriété du logement ne peut être considérée 

comme un indicateur de ressources satisfaisant puisque l’on compte aussi « 60% de 

propriétaires parmi les 1 240 000 de retraités dont le niveau de vie est inférieur au seuil de 

pauvreté en 2011 » (COR, 2014). Quant à la population des allocataires du minimum 

vieillesse, à partir de l’enquête Bénéficiaires des minima sociaux de la Drees, la lettre du 

Conseil d’Orientation des Retraites relève que « seulement 1 allocataire du minimum 

vieillesse sur 6 est propriétaire en 2011, 57% sont locataires (dont 35% dans le parc social) et 

19% hébergés par un tiers. » Le COR poursuit : « il semblerait qu’être propriétaire de sa 

résidence principale constitue un frein important au recours du minimum vieillesse, 

probablement à cause du recours sur succession ». La propriété envisagée comme protection 

rapprochée, un toit pour soi et sa famille, se retourne là contre l’usage des protections sociales 

collectives, lorsque ces dernières présentent le risque de porter atteinte aux principes de 

transmission patrimoniale. 

 

Des logements coûteux à entretenir et en énergie : la nécessité des réhabilitations  

Quand ils sont propriétaires, la qualité des logements relève de la responsabilité des habitants 

âgés, tandis qu’elle est imputable aux actions des bailleurs sociaux (11%) et privés (12%)pour 

un quart des personnes âgées de 65 ans et plus. Compte tenu de l’ancienneté d’installation 

et/ou d’acquisition et de la longévité accrue, l’habitat s’avère assez fréquemment peu adapté 

aux conditions de vie de la population âgée, particulièrement dans les pays n’ayant pas 

développé des actions d’accessibilité universelle. Pour une part des propriétaires âgés, le 

« taux d’effort de logement » au sens défini par l’INSEE (réparations, taxes, énergie…) peut 

dépasser leur niveau de ressources et nécessiter une désépargne. Selon Jim Ogg et Sylvie 

Renaut (2010) « De nouvelles formes de paupérisation émergent aussi au sein de la 

population des petits propriétaires occupants. Ceux-ci sont confrontés à la baisse de leur 

revenu lors du passage à la retraite et ne parviennent plus à faire face aux charges d’entretien 

de leur logement et encore moins aux besoins d’amélioration et d’adaptation ». Ces 

chercheurs soulignent que ces faibles ressources concernent « en particulier les femmes dont 

les pensions de retraite restent notoirement inférieures à celles des hommes, y compris pour 

les générations les plus jeunes ». Le nombre de propriétaires-habitants pauvres comme celui 

des locataires pauvres s’établit à hauteur d’1 million environ pour chacun de ces groupes 

(ANAH, 2012). 

En France, les politiques publiques ont visé des objectifs de maintien à domicile des 

personnes en situation de handicaps sans mener une politique d’ampleur en vue de 

l’adaptation des espaces, bâtis et environnementaux, pour la préservation d’un cadre de vie de 

qualité accessible à tous. Ces orientations conduisent à attribuer des heures de services et des 

appareillages techniques aux individus sans engager une réhabilitation globale des 

infrastructures au plan collectif. L’engagement des propriétaires dans ce type de travaux et 
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celui des bailleurs sont aujourd’hui considérés comme insuffisants par les pouvoirs publics. 

Pour les personnes en situation de fragilité (maladie, handicaps, précarités, etc.), les actions de 

transformations du logement, les déménagements tout comme la participation directe à des 

projets coopératifs s’avèrent complexes sans des mesures d’accompagnement. Par ailleurs, 

l’aménagement des environnements, les transports, l’urbanisme, les services… relèvent des 

collectivités. Or, la France accumule des difficultés par des : « politiques publiques disparates 

et sans stratégies claires… [et] l’éparpillement des dispositifs publics » (Collombet, 2010). 

 

Renouveler les usages de la propriété ? Habitats partagés et formes de cohabitations  

Les expériences d’habitats partagés sont diverses aussi bien par les cohabitants en présence 

que par les initiateurs, les principes et les dispositifs qui régulent la disposition des espaces, 

privés et communs. La variété de ces expérimentations se traduit dans le foisonnement des 

appellations qualifiantes (partagé, coopératif, solidaire, participatif, voire citoyen…). Comme 

pour l’accession à l’habitat en général, les projets ont concerné principalement la population 

plus jeune visant à « faire famille » et entourage, dans un environnement conçu autour de 

valeurs partagées. Plus récemment, des groupes de retraités, dont certains pionniers des 

mouvements précédents, ont initié des réalisations de ce type. Enfin, au vu de l’urgence et de 

l’importance des opérations de réhabilitation du bâti, les instances publiques et les organismes 

en charge de l’habitat se montrent aujourd’hui plus attentifs à la pluralité des solutions pour 

accélérer l’adaptation de l’habitat et de l’environnement. Nous allons considérer tout d’abord 

plusieurs types de mise en commun entre particuliers non apparentés. Ensuite, seront 

présentés ceux qui ont lieu entre des parents et qui interviennent sous contraintes de 

ressources et/ou d’états de santé. 

 

Des expérimentations collectives diversifiées et peu reproductibles sans partenariat public  

Plusieurs formes d’usage de la propriété des logements et des environnements sont en jeu 

dans les expériences d’habitat partagé. Pour mieux comprendre les expériences françaises, 

assez nombreuses mais singulières et peu duplicables, la comparaison avec d’autres pays 

européens permet de saisir comment les réalisations résultent du croisement des politiques 

d’habitat et des politiques sociales et sanitaires (les systèmes de « propriété sociale »). Sans 

exposer plus avant les pratiques dont l’ouvrage rend compte au travers de plusieurs 

contributions, retenons trois groupes de situations selon les différences et les similarités quant 

aux statuts des « partageants » et aux formes de propriété au regard des questions 

précédemment rapportées au vieillissement. 
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Faire fructifier sa propriété 

Dans certains cas, il peut s’agir de faire fructifier sa propriété en bénéficiant par ailleurs d’une 

sociabilité accrue. On peut penser aux cohabitations croisant propriété et location, par 

exemple dans le cas des Cocoons rassemblant des personnes âgées locataires au domicile 

d’un.e propriétaire. L’accueil de jeunes (étudiants ou salariés) peut être du même ordre et 

apporter des avantages similaires : revenus, services, sociabilités. Les juristes attirent ici 

l’attention sur la contractualisation de ces cohabitations et s’interrogent sur la nécessité d’un 

contrat de travail pour les jeunes, certaines prestations de services pouvant être tenues pour 

travail dissimulé. Dans la formule « accueil familial » de personnes âgées ou de personnes 

handicapées au domicile de particuliers, ceux-ci mettent à profit leur bien comme lieu de 

travail et de revenu. L’appellation « accueil familial » est source d’ambiguïté au plan 

sémantique et d’ambivalence dans le positionnement des particuliers (comme des personnes 

accueillies) : professionnels et/ou familiaux ? Cette formule, soutenue par les collectivités et 

encadrée par les pouvoirs publics, répond principalement à des besoins de services et de soin 

de personnes seules. 

 

Créer un habitat groupé disposant d’espaces partagés 

La création ou le réaménagement d’habitats partagés adaptés au vieillissement est au cœur 

d’autres projets. Des expériences sont engagées par des individus âgés, seuls ou en couple, qui 

anticipent leur vieillesse en commun et cherchent à constituer des groupes solidaires. Dans le 

cas d’expériences anciennes comportant l’utilisation d’espaces communs, de services mutuels 

et une participation rapportée aux moyens de chacun, c’est la redéfinition du projet 

communautaire qui est visée pour prendre en compte l’élévation des âges et l’adaptation au 

vieillissement : mobilité, services, proximité, etc. La composition des habitants : 

propriétaires/locataires, groupes d’âge (intergénérationnel)… varie selon les montages 

juridiques et financiers. Des perspectives écologiques, des modes d’usage des espaces privés 

et publics ainsi que des modèles de fonctionnement du collectif (charte…) sont fréquemment 

mises en avant. Les qualifications de ces habitats ont évolué dans le temps, comme selon les 

projets, et sont déclinées autour des termes : « autogéré », « participatif », « coopératif », 

« solidaire », « citoyen ». Pour les habitants très âgés ou en situation de handicaps importants, 

la pratique solidaire est envisagée sous les formes de l’entraide ponctuelle, d’échange de 

services, de veille et d’informations-conseils. Mais, au-delà de l’affirmation de principe, en 

cas de handicaps, les limites de l’accompagnement et l’entrée en établissement médico-social 

semblent s’imposer ici aussi. En ce sens, ces habitats partagés ne semblent pas chercher à 

contrer la médicalisation du vieillissement ni à proposer des alternatives aux « placements » 

institutionnels. Néanmoins, quelques projets prévoient l’installation de services aux personnes 

(soin, aide à domicile) par exemple par le biais de la location aux professionnels d’espaces 

adaptés au sein de leur habitat groupé. Ces réalisations sont souvent le fait de propriétaires qui 
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investissent de manière concertée dans de nouvelles propriétés (neuves ou réhabilitées) en 

mixant les statuts (location/propriété), éventuellement les générations, tout en s’assurant de la 

proximité des services.  

 

Des habitats « intermédiaires » entre domicile indépendant et services à disposition  

Dans les cas précédents, les réseaux d’appartenance préexistent au sein de groupes d’amis ou 

bien se constituent autour de valeurs communes, développement durable, autre militantisme… 

Parmi les acteurs de l’immobilier, les bailleurs sociaux et certaines collectivités locales ont 

pris en compte l’accroissement de la longévité et la diversité des populations âgées à 

l’occasion de la réhabilitation de quartiers. Dans quelques villes, la promotion des « habitats 

intergénérationnels » s’est traduite par le mixage des résidents : jeunes couples, étudiants, 

personnes âgées… Collectivités, bailleurs sociaux ou autres collectifs ayant initié ces 

opérations, ont établi les médiations entre les habitants (propriétaires et locataires) et les 

partenaires par l’élaboration de chartes. Ils ont souvent assuré le fonctionnement d’une part 

des services communs. Peu d’études ont porté sur un suivi au long cours de ces initiatives 

mais l’intérêt à l’égard d’expériences plus récentes a contribué à leur mise en perspective et à 

l’analyse des normes qui régulent leur fonctionnement (Biau, Bacqué et al., 2010).  

Quelques réalisations montrent des collaborations plus avancées en direction des personnes 

fragiles, les plus âgées ou celles souffrant de déficiences et pathologies invalidantes. Elles 

sont plus fréquentes dans les pays européens qui fondent leurs politiques sur le principe de 

l’universalisme et sur la responsabilité des collectivités de proximité. Ces politiques de 

continuité des soins et d’accompagnement social ont engagé simultanément des opérations 

d’aménagement et accessibilité des environnements pour tous les publics. Elles se signalent 

aussi par la contractualisation approfondie avec les personnes pour élaborer à leur convenance 

les services. Les pays scandinaves sont souvent mis en avant, ils sont rejoints par d’autres 

pays d’Europe du Nord (Pays-Bas, Allemagne) qui font preuve d’un décloisonnement 

innovant entre les politiques publiques ; les actions de santé sont ainsi restructurées autour des 

bassins de vie et conçues avec les acteurs de quartier (individus, proches, associations, 

experts…) pour adapter l’urbanisme et l’habitat à une meilleure qualité de vie.  

Si nous venons de considérer plusieurs dimensions des actions publiques, reste que ce sont 

essentiellement les familles qui pourvoient la majeure partie des activités de santé et 

d’échanges intergénérationnels. 

 

La faible visibilité des cohabitations et re-cohabitations familiales  
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Les cohabitations familiales, le plus souvent entre enfants et ascendants, relèvent de plusieurs 

facteurs : isolement, difficultés fonctionnelles, maladie des ascendants et inadaptation du 

domicile et de l’environnement aux mobilités indépendantes, ensemble d’éléments auquel 

s’ajoutent le niveau des ressources et l’offre de services. Ponctuelles ou prolongées, ces 

cohabitations consistent le plus souvent dans l’accueil d’un ascendant chez un enfant, ou par 

la re-cohabitation au domicile du parent âgé dans lequel la fille ou le fils (parfois la petite-

fille) peut se trouver accompagné par sa propre famille. Les formes et les temps des 

cohabitations restent peu visibles, elles peuvent se succéder et se chevaucher pour partie. De 

telles situations ont été étudiées à partir des listes d’attente d’entrée en établissements 

(Pennec, Le Borgne, 1988) ; des dossiers d’adaptations de l’habitat (Le Borgne-Uguen et 

Pennec, 2000) ; par l’observation des réseaux de soutien (Pennec et al., 2006) et le suivi des 

mesures de protection (Le Borgne-Uguen et Pennec, 2004). L’importance des re-

cohabitations, au domicile d’un descendant ou de l’ascendant est également constatée par S. 

Renaut et al. (2011, 2012) qui note que la conservation de l’autre domicile dépend alors des 

ressources de ces personnes. Ce phénomène contribue à la sous-évaluation des cohabitations 

familiales (et amicales). Il tient aussi à l’incertitude des parcours qui font alterner habitats, 

indépendants et en commun, suivant les événements de santé (accidents, hospitalisations) et 

de vie (solitude, isolement) face à la pénurie d’alternatives collectives satisfaisantes pour les 

individus et leurs proches. 

 

Les cohabitations de toujours pour être les mieux recensées ne sont pas les plus nombreuses.  

Les cohabitations de proximité ou semi-cohabitations constituent un filet de protection 

rapprochée, à intervention quotidienne ou pluri-hebdomadaire. La visibilité de ce travail du 

réseau de proches parents n’apparaît lui aussi qu’en partie mais se révèle lorsque une faible 

part du travail de l’un des descendants fait l’objet d’une rémunération au titre de l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie attribuée au parent (entre 10 et 18% des situations selon les 

estimations). Les échanges de services et le soutien aux ascendants y sont nombreux, quasi 

incorporés, et ils peuvent conduire à des cohabitations provisoires.  

Les cohabitations intermittentes - qui ne manquent pas de se développer en situation de 

précarité - sont, elles, caractérisées par une opacité certaine. Selon les âges des descendants, 

elles peuvent correspondre à diverses difficultés : accès à l’emploi avant 30 ans, chômage, 

situations de « fin de droits », précarisations des fins de carrière. Sur le cours des décennies 

adultes, ces cohabitations faites d’allers-retours répondent aussi aux difficultés conjugales et 

familiales, parfois cumulées aux problèmes sociaux. Elles concernent majoritairement des 

ménages aux ressources modestes qui mettent en commun les biens et les services dont ceux 

nécessaires à l’entretien et à la santé. Les liens et les biens font ainsi cause commune et il peut 

apparaître que la servitude domestique des cohabitants est ici convoquée pour l’effectivité de 
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la protection sociale supportée par les proches, la précarité induisant des injonctions de 

services entre les proches et, sous contrainte, l’usage partagé des biens. 

Les cohabitations « provisoires », dans l’attente d’une place en établissement ou à la suite des 

insatisfactions à l’égard des établissements, peuvent se prolonger et mettre fin à la recherche 

d’une maison de retraite.  

Le défaut de visibilité des (re)cohabitations tient à plusieurs éléments : la sous-quantification 

du phénomène et sa labilité. Comme le décrit finement Annie Ernaux (1988) au sujet de sa 

mère, les allers-retours entre chez soi et chez les siens peuvent être répétés et multiplier les 

entrelacs des territoires, des temps, des relations sociales et familiales au cours de ces 

cohabitations/re-cohabitations. Or, les représentations communes considèrent que les 

cohabitations sont une forme résiduelle en voie de disparition. Pourtant, des formes nouvelles 

de maintien des cohabitations apparaissent, de la part des jeunes et moins jeunes générations 

qui cumulent chômage, insuffisance des ressources, divortialité accrue... La précarité est un 

des moteurs des re-cohabitations pour les plus âgés comme pour les plus jeunes. Pour une 

part de ces derniers, « la vie de famille » est vécue sur le mode monoparental, généralement 

avec la mère, ce qui affaiblit les niveaux de ressources ; les incidences de ces situations sur 

les modes de soutien entre parents et descendants restent à documenter. C’est aussi l’histoire 

des différents statuts entre propriété, location, cohabitation et protection rapprochée que 

relatent ces parcours d’habiter rapportés aux proches et aux espaces accessibles. 

 

Les biens au service des liens : le patrimoine entre consommation et transmissions 

Ces relations entre logement et protection, au sens du « chez-soi », conduisent à s’interroger 

sur les dimensions spécifiques de l’habitat, entre régulations publiques, affaire de famille et 

marchandise ordinaire privée. L’étude de la production du logement menée sous l’angle 

historique et socio-économique par Christian Topalov (1987) le conduit à parler d’« une 

marchandise impossible ». Dans l’étude de « l’expérience de la réinstallation à la suite 

[d’une] relocalisation involontaire », Marie-Pier Bresse et al. (2010) considèrent aussi « la 

maison [comme une] marchandise impossible ». Pourtant, les récits que nous avons collectés 

laissent entendre un détachement, relatif, de l’intérêt d’être propriétaire, au profit de 

l’affectation des biens aux descendants par exemple. À la vieillesse, la maison deviendrait-

elle une marchandise possible sous réserve de donation de ce bien au sein de la lignée ou de 

sa traduction dans d’autres biens ? Mais la traduction marchande de la maison, la vente, peut 

aussi devoir être mise au service de la préservation de sociabilités personnelles, voire de 

l’entretien de sa santé. Au cœur des transactions familiales, le logement fait objet de 

transmissions, en particulier à certains moments du cycle de vie des divers apparentés. Des 

logiques patrimoniales et des modes de transmission distincts se font jour comme l’analyse 

Dominique Jacques-Jouvenot (2010) entre « l’anticipation chez les ménages aisés… [et le]… 
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donnant-donnant à la campagne et chez les plus modestes » contraints par la modestie des 

biens. Certains fondements/soubassements de la propriété peuvent ainsi vaciller au travers de 

sa consommation par les services, échangés ou achetés, et peuvent conduire à la vente ou à la 

mise sous hypothèque des biens. 

 

Désinvestir la propriété à la faveur des transmissions et au profit des sociabilités  

Se délester de son domicile pour accéder à un meilleur confort de vie engage des transactions 

dans les économies familiales et des remaniements autres que matériels (Pennec, 2006, 2013). 

La distinction établie par Fabienne Cavaillé (1999) entre « trois relations foncières à 

l’espace : la propriété, la patrimonialité, l’autochtonéité » peut éclairer les pratiques de 

changement de domicile ou ses transformations d’usage. Pouvons-nous émettre l’hypothèse 

que l’avance en âge ferait préférence au sentiment d’appartenance (autochtonéité) tandis que 

s’atténuerait l’objectif de « faire propriété » développé aux moments du « faire famille », 

conjugale et parentale ? La patrimonialité étant reconvertie par l’attribution aux descendants 

des biens et positions sociales. La relation privilégiée au territoire se marque alors par le souci 

d’inscription et de reconnaissance, dans la proximité et dans la cité, s’il le faut au prix de 

changements de lieux et de modes de vie. Certes, des dissemblances de rapports à la 

propriété, à la patrimonialité et à l’autochtonéité existent entre les groupes sociaux, selon le 

genre également et en fonction des situations de solitude et/ou d’isolement des individus et 

leurs effets sur les assignations de domiciles, individuels ou collectifs, sont à approfondir.  

Des arguments sont avancés pour prévoir une nouvelle demeure afin de « ne pas peser » sur 

les descendants et de ne pas vivre le sentiment de « devenir une charge » pour ces derniers 

par « excès de dépendance ». Sont alors évoqués les droits d’une protection sociale (propriété 

sociale) au titre des cotisations et de la participation collective à son édification ainsi que 

l’attente d’une éthique du soin au plan sociétal. Enfin, les « arrangements de famille » 

semblent bien montrer leurs limites en matière d’équité des transmissions. Malgré l’incitation 

des pouvoirs publics au travail des « aidants familiaux », l’absence de rémunération se traduit 

par un manque à gagner pour celles et ceux qui en réalisent les activités et sa responsabilité. 

Bien qu’existe en droit la possibilité de faire jouer « l’enrichissement sans cause » de 

l’ascendant, ce travail de famille n’est que très rarement récupéré sur l’héritage sous forme de 

« salaire différé » en quelque sorte. 

 

Solder la propriété pour améliorer les conditions de vie et de santé 

L’hypothèse de la désaffection potentielle envers la propriété, sous l’influence des 

désajustements du lieu de vie et de l’élévation des coûts de l’entretien, reste à documenter. 
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Néanmoins, ce détachement est activé pour inciter les individus âgés à prendre en charge 

leurs diverses prévoyances (hébergement, santé, obsèques, etc.). La marchandisation et la 

privatisation des protections sociales sont perceptibles par deux indicateurs : la forte baisse 

des résidences publiques de personnes âgées à la faveur de celles du secteur marchand ; le 

développement des assurances privées qui place la France juste après les USA. La 

structuration des « propriété privée, propriété sociale, propriété de soi »1 qui a composé le 

socle des assurances sociales de l’individu dans la société salariale se trouve ainsi remise en 

cause et rend plus périlleuse la construction des sécurités des individus. 

Au cours du vieillissement ou lors d’accidents du parcours de vie, les biens propres (ici la 

propriété du logement) se consument et sont parfois consommés pour l’entretien de la santé et 

des conditions de vie du propriétaire, pour réaliser sa protection sociale en quelque sorte. La 

propriété du logement rentre alors dans un mouvement de désépargne, initié par l’individu ou 

contraint par les pouvoirs publics (récupération sur succession) et par les débiteurs privés. 

L’impact des ressources se reporte sur les temps dont on dispose pour la gestion des biens et 

des domiciles précédents : l’urgence des besoins financiers défavorise tandis qu’une durée 

plus longue avantage les économies familiales. Pour Anne Gotman et Louis Assier-Andrieu 

(2010) « l’usage du logement pour assurer ses vieux jours » tend à assimiler le domicile à un 

produit financier, à consommer sur le cycle de la vie, introduisant alors « la déprogrammation 

de la transmission ». Etudiant les reverse mortgage aux USA, prêt hypothécaire inversé en 

France, A. Gotman (2010) analyse « les limites du logement liquide » et les considèrent 

comme des « leviers d’expropriation » des classes pauvres. Précisant le nombre des ventes 

viagères en France, Férial Drosso (2011) montre un usage différent selon le genre et les 

niveaux de revenus : « aux 5 déciles inférieurs correspondent 100% des vendeuses mais 

seulement 60% des vendeurs […] les femmes d’une part, les hommes et les couples, d’autre 

part, font un usage différent de la vente en viager : ce serait une affaire de survie pour les 

premières, de confort pour les seconds ». Si le viager (vente et prêt) reste peu usité, il nous 

intéresse ici comme indicateur des tentatives de transformations des régimes de propriété et 

de l’organisation des systèmes de protection. L’appel aux liquidités pour couvrir les frais 

d’hébergement lors de l’entrée en établissement s’avère déclencheur de mesures de protection 

de justice particulièrement envers les femmes âgées. 

 

En conclusion 

Les modes d’habiter font l’objet de remaniements répétés au cours desquels les vieilles 

personnes font preuve de capacités pour investir, désinvestir et réengager de nouvelles 

pratiques dans leur(s) logement(s) et environnement(s), et ce, qu’elles se maintiennent dans le 

 
1 Pour reprendre le titre et les analyses de Robert Castel et Claudine Haroche, Propriété privée, propriété 
sociale, propriété de soi. Entretiens sur la construction de l'individu moderne, Paris, Fayard, 2001.  
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même domicile ou qu’elles soient conduites à en changer. Le sentiment du « chez soi » peut 

s’ancrer au sein de plusieurs domiciles successifs, alternatifs, etc., sous certaines conditions ; à 

l’encontre des représentations homogénéisantes portant sur les difficultés d’adaptation, leurs 

récits et pratiques témoignent d’une plasticité et d’une dynamique des arrangements négociés 

dans les relations aux proches (parents, professionnels, passants), aux espaces (logement, 

quartier, ville, commune) et aux temporalités.  

Reste que, dans notre pays, l’antinomie entre le maintien au domicile et les établissements de 

personnes âgées n’a pas conduit à renouveler la conception de formes intermédiaires 

d’habitats ni à prendre à bras le corps les réhabilitations des bâtis et l’aménagement des 

environnements. La faiblesse des soutiens à la réhabilitation creuse les écarts entre les 

individus quant à l’accessibilité des espaces publics et accroît la réduction des sociabilités. La 

diminution des logements-foyers (CCAS et secteur associatif) au profit des résidences du 

secteur privé commercial (Perrin-Haynes, 2012) ne s’est pas traduite par le développement de 

nouvelles formules résidentielles malgré l’écho des projets intergénérationnels. Catherine 

Collombet estime que ces initiatives « montées de toutes pièces » resteront « cantonnées à des 

marchés de niches » face à la nécessité de « maintenir les personnes âgées dans 

l’intergénérationnel ‘‘naturel’’ que constitue leur lieu de vie » (2010).  

L’ensemble de ces éléments contribuent à renforcer l’appel aux services de la parenté lors des 

situations d’urgence et pour les soutiens de longue durée. Ces contributions sont marquées par 

les distinctions sociales et les répartitions sexuées entre les membres de la famille et selon les 

capitaux disponibles, les formes de cohabitations accentuant le nombre et la quantité des 

activités réalisées. Au-delà de l’équipement des logements, les atteintes aux capacités 

individuelles requièrent des soutiens qui mettent aux prises les pratiques professionnelles et 

celles de l’entourage dans des dispositifs sociaux de proximité et de quartiers, Considérer 

ensemble les politiques de l’habiter et celles des soins est nécessaire pour tenir compte des 

singularités individuelles, des configurations d’acteurs et de leurs actions imbriquées 

(agency) ; et ce afin de respecter au mieux les modes de vie des individus car l’« épuisement 

capacitaire » (Brévigliéri, 2008) compromet également leurs pouvoirs de négociation. Or, le 

domicile en tant que tel, l’environnement et les territoires de vie ont peu fait l’objet de 

politiques suivies, intégratives des handicaps et du vieillissement, pour faciliter l’accessibilité 

universelle.  

Notons que les questions de logement et de santé sont actualisées sous de nouveaux traits : au 

nom de la prévoyance, du libre choix, voire du principe de l’autonomie, les responsabilités des 

individus et les obligations de la parenté, juridiques et morales, sont rappelées de manière 

récurrente. Et, à ce titre, l’usage des biens propres, dont l’habitat, apparaît comme devant faire 

office de prévoyance (en termes de biens) et de prévention (en termes de santé), au service des 

liens sociaux (en termes de solidarité). Une telle privatisation du souci de soi et des siens 

rencontre ici les limites des biens et des économies familiales, et, dans le même mouvement, 
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redéfinit les cadres de la solidarité collective. Ainsi, nous avons vu que les situations 

d’« épuisement capacitaire » peuvent donner lieu à des mesures de mises sous protection de 

justice, pour préserver les biens (Le Borgne-Uguen, et Pennec, 2005). Nous avons tenté 

d’éclairer « le paradoxe de l’autonomie et de la vulnérabilité » analysé par Paul Ricoeur (2001) 

en considérant ce qui tient aux individus quant à l’habitat (propriété), ce à quoi ils tiennent 

(protection) et ce qui les tient (reconnaissance) au temps du vieillir.  
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Choisir la location collaborative plutôt que la propriété individuelle  

pour vieillir en solidarité  

Anne Labit 

 

L’habitat participatif ou collaboratif (cohousing) connaît un engouement important en Europe, 

dans la mesure où il est susceptible de proposer des réponses innovantes à plusieurs enjeux 

forts : l’accès au logement pour tous, le développement d’un habitat sain et écologique, la 

maîtrise des dépenses sociales publiques, la mise en œuvre d’une démocratie plus 

participative ou encore le souhait de retisser du lien de voisinage dans les quartiers et de lutter 

contre l’isolement de certaines populations fragiles. L’adaptation de la société au 

vieillissement de la population1 est l’un de ces enjeux cruciaux qui tend à influencer tous les 

autres et auquel doit faire face l’Union Européenne (UE). En 2030, la part des plus de 65 ans 

dans la population de l’UE (27 pays) sera de près d’un quart2, ce qui conduira à approfondir 

encore les débats déjà engagés sur l’âge de la retraite, le niveau des pensions ou la couverture 

du « risque dépendance ». Au-delà de ces aspects comptables et financiers, les aspects 

qualitatifs du vieillissement doivent aussi être pris en compte : plus « jeunes », en meilleure 

santé, mieux dotés en capital économique, mais surtout social ou culturel, les retraités 

d’aujourd’hui ne sont pas ceux d’hier. Entre injonctions à « bien vieillir » ou « vieillir actif », 

d’une part, et reformulation du fameux « vivre autrement » des années 70 en « vieillir 

autrement », d’autre part, les papy- et plus encore les mamy-boomers sont au cœur des 

innovations sociales récentes, dont celle de l’habitat participatif. 

La plupart des projets d’habitat participatif affichent ainsi – à côté de principes de 

préservation de l’environnement tout aussi en vogue – des principes de solidarité 

intergénérationnelle. Quelques projets d’habitat participatif sont même réservés aux seniors. Il 

s’agira dans tous ces projets, qu’ils soient intergénérationnels ou non, de s’aider à bien vieillir, 

en partageant des espaces communs favorables à la rencontre, en se rendant des services au 

quotidien, en assurant les uns vis-à-vis des autres une veille active, etc. L’implication des 

retraités dans la conception de leur habitat, que le projet soit mené en autopromotion ou avec 

des partenaires ouverts à leur participation, est réputée quant à elle constituer un excellent 

moyen de rester actif et de continuer à décider de sa vie en toute autonomie.  

Pour autant, vieillir en habitat participatif et solidaire reste relativement marginal en France 

d’un point de vue statistique. Les plus de 65 ans vivent en effet le plus souvent dans un 

domicile dit « traditionnel », seuls ou en couple, et dans une maison ou un appartement dont 

 
1 Pour reprendre l’intitulé du projet de loi en ce moment en discussion au parlement français. 
2 23,6 % contre 17,6 % en 2010 (source : Eurostat, EUROPOP2008). 
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ils sont propriétaires (pour près des trois-quarts d’entre eux). « Vieillir autrement » revient 

donc en quelque sorte à « contourner la propriété privée », via le partage d’espaces communs, 

la mise en œuvre de dispositifs de propriété de types coopératifs et d’une solidarité collective 

au quotidien. Pourquoi ce choix, dont on sent intuitivement qu’il pourrait être favorable au 

bien vieillir, est-il alors si peu répandu ? Nous examinons les freins à l’accès à un habitat 

participatif en France, en particulier pour les femmes retraitées, à la différence d’autres pays 

tels que l’Allemagne et la Suède (section 1). Nous faisons l’hypothèse que les politiques 

publiques du logement favorables au locatif dans ces pays - à l’inverse de la France où c’est la 

propriété individuelle qui est encouragée - permettent de rendre l’habitat collaboratif 

accessible à tous, en particulier aux femmes âgées disposant de peu de revenus. Au-delà, le 

locatif apparaît comme un choix pour la dernière partie de la vie, y compris chez les retraités 

allemands et suédois aisés qui pourraient être propriétaires, mais n’éprouvent pas la nécessité 

de transmettre un patrimoine à leurs enfants beaucoup moins souvent qu’en France confrontés 

à des difficultés d’insertion professionnelle. Nous rendons ensuite compte de résultats 

d’enquêtes de terrain consacrées à la question du vieillissement dans des habitats participatifs 

en locatif public en Allemagne et en Suède (section 2). Nous chercherons ainsi à évaluer 

précisément si ce type d’habitat est aussi favorable au bien vieillir qu’on l’imagine et à quelles 

conditions. En conclusion, nous nous interrogeons sur l’opportunité de développer ce type 

d’habitat dans le cadre du vieillissement de la population française. 

 

Accès des femmes vieillissantes à l’habitat participatif en France et ailleurs 

L’habitat participatif en France apparaît encore comme l’apanage d’une catégorie de 

population privilégiée. Complexe et long à réaliser, il est porté par des acteurs insérés dans 

des réseaux militants et disposant de multiples compétences. Longtemps développé dans le 

cadre de la propriété privée (copropriétés, Sociétés Civiles Immobilières, etc.) l’habitat 

participatif implique aussi que ses porteurs disposent d’une assise financière suffisante. La 

question de la mixité sociale, économique et culturelle de l’habitat participatif est récente et se 

voit enfin posée par la loi ALUR. Tandis que le statut de propriété collective, via la 

coopérative d’habitants, émerge dans le cadre de cette loi, les bailleurs sociaux sont incités à 

s’associer aux nouveaux projets. Pour autant, la loi ne résout pas toutes les questions posées 

par l’implication d’un bailleur dans ce type de projet : financement des espaces communs, 

attribution des logements, statut des locataires par rapport aux propriétaires, etc. Le nombre 

de projets d’habitat participatif réalisés à ce jour en France reste donc modeste par rapport à 

ce qu’il est dans d’autres pays, tandis que celui des projets réalisés dans le cadre du locatif 

social l’est encore plus. D’après le recensement réalisé par Emilie Cariou3 en France, si le 

 
3 Cariou Emilie, Recensement non exhaustif des projets d’habitat groupé en France, ADESS Pays de Brest, Juin 
2014. 
 



120 
 

nombre de groupes de citoyens ayant des projets d’habitat participatif est important (plusieurs 

centaines), le nombre de projets effectivement réalisés à ce jour est plus modeste : de l’ordre 

d’une centaine (dont un tiers de projets réalisés au cours du premier mouvement de l’habitat 

groupé autogéré, soit dans les années 80 et au début des années 90). Cette centaine d’habitats 

participatifs comprend des réalisations qui sont plutôt de petite taille (autour d’une dizaine de 

logements) et dont environ un quart seulement ont vu l’implication d’un bailleur social. 

Ce sont donc de nombreuses catégories de la population française qui restent pour l’instant à 

l’écart du développement de l’habitat participatif. Vivant beaucoup plus souvent seules que 

les hommes de leur âge4 et disposant de pensions inférieures de 40% en moyenne à celles des 

hommes de leur âge, les femmes qui arrivent aujourd’hui à l’âge de la retraite sont issues de la 

« génération 68 » et sont nombreuses à s’intéresser à l’habitat participatif. Au-delà du cas 

emblématique de la maison des Babayagas, réalisée grâce à l’appui de l’Office Public de 

l’Habitat de Montreuil (Labit, 2009), les projets accessibles à des femmes retraitées, vivant 

seules et en incapacité d’accéder à la propriété privée, peinent à émerger en France. On 

constate que cette possibilité est beaucoup plus ouverte dans les pays où l’habitat participatif 

(appelé habitat collaboratif ou cohousing) se développe dans le cadre du locatif public et tend 

à s’institutionnaliser pour devenir une option reconnue  face au vieillissement de la 

population. 

 

Le cas allemand 

D’après l’étude de Ache et Fedrowitz (2012), le nombre de projets d’habitat collaboratif 

réalisés est cinq fois supérieur en Allemagne à ce qu’il est en France, soit près de 500 projets5. 

Ces réalisations sont de tailles plus importantes qu’en France et concerneraient environ 

20.000 habitants. Seul un tiers de ces réalisations est sous statut de propriété individuelle. À la 

différence de la France, le locatif est une option plus ouverte et plus répandue en Allemagne 

pour l’ensemble de la population (Lévy-Vroelant et Tutin, 2010). Presque un tiers des habitats 

collaboratifs allemands  ont été réalisés dans le cadre du locatif public. Si le statut locatif 

autorise indéniablement la mixité sociale, le statut de coopérative d’habitants choisi par le 

dernier  tiers des projets réalisés y est également favorable, dans la mesure où il permet une 

solidarité financière entre habitants. On observe donc en Allemagne des projets d’envergure, 

qui permettent une réelle mixité sociale et qui prennent en compte de façon plus formelle 

qu’en France la question du vieillissement. La thématique du vieillissement démographique 

est centrale en Allemagne, où déjà 20% de la population est âgée de plus de 65 ans, et irrigue 

souvent l’initiative des projets d’habitat collaboratif (intergénérationnels ou réservés aux 

 
4 35,9% de femmes vivent seules entre 65 et 79 ans, pour 16,7 % d’hommes. Ces chiffres passent à 62,3% de 
femmes vivant seules pour 25,8% d’hommes au-delà de 80 ans (INSEE, 2011). 
5 On rappelle toutefois que la population de l’Allemagne (près de 81 millions d’habitants) est un peu supérieure à 
celle de la France (66 millions d’habitants). 
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retraités). Les pouvoirs publics soutiennent ces projets, dans la mesure où ils ont pris 

conscience que l’habitat participatif et solidaire (notamment en matière d’accompagnement 

du vieillissement) représente une solution avantageuse d’un point de vue social mais aussi 

économique (dépenses publiques évitées grâce à une prise en charge citoyenne). Les femmes, 

en particulier les femmes retraitées, ont une place essentielle dans le développement des 

projets actuels en étant souvent à leur initiative. Le choix a même été fait, dans certains cas, 

de réserver l’habitat à des femmes seules, avec ou sans enfants, qui pourraient ainsi 

s’entraider dans un pays marqué par une relative faiblesse des structures de soutien à la 

natalité. 

 

Le cas suédois 

Au regard de la France, la situation de l’habitat participatif est également plutôt favorable en 

Suède où, pour quelques dix millions d’habitants, on compte environ 2000 logements dans 

une cinquantaine de projets (Vestbro, 2010). La taille de ces habitats peut varier de quelques 

dizaines de logement à plus d’une centaine. Dans ce pays qui encourage largement le locatif 

public (Lévy-Vroelant et Tutin, op. cit.), les trois quarts des projets ont été réalisés avec les 

entreprises municipales d’habitat (bailleurs). Au niveau national, la fédération du cohousing, 

qui regroupe la quasi-totalité des projets, a développé un partenariat avec la fédération 

nationale des entreprises municipales d’habitat. Cependant, deux autres solutions juridiques 

sont possibles : la copropriété ou la propriété coopérative. Le modèle actuel de cohousing a 

été promu au sein du mouvement féministe des années 70, tout en s’appuyant sur une histoire 

plus longue remontant aux débuts du modèle social-démocrate dans les années 30 (Vestbro, 

op. cit.). La « collectivisation » du travail domestique, et donc le partage des tâches entre 

hommes et femmes, apparaissent comme les fondements de ce modèle, dont l’une des 

caractéristiques la plus surprenante pour un œil étranger est la préparation et la prise des repas 

en commun6. Les féministes des années 70 ayant résolu le problème du partage des tâches 

domestiques au sein de l’habitat groupé autogéré, ont entrepris depuis quelques années de 

résoudre de la même façon celui de leur avancée en âge : par la solidarité collective 

(Kärnekull, 2010). Elles se retrouvent aujourd’hui souvent à l’initiative d’un nouveau type de 

projets, dénommé « cohousing pour la deuxième moitié de vie » et réservé aux plus de 40 ans 

sans enfant à charge. Le premier a vu le jour à Stockholm en 1994, on en compte un peu 

moins d’une dizaine aujourd’hui. Tandis qu’un certain nombre d’habitats récents comportent 

essentiellement de jeunes familles et sont particulièrement appréciés d’elles pour cette 

possibilité d’une solidarité collective dans l’éducation des enfants, d’autres habitats sont 

véritablement intergénérationnels. 

 
6 Il est bien entendu toujours possible de manger chez soi, mais dans la mesure où ils participent par roulement à 
une équipe de préparation des repas pour l’ensemble du cohousing, la plupart des habitants choisissent de 
partager leurs repas dans la salle de restaurant commune. 
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Le constat d’un accès plus aisé qu’en France des populations retraitées, en particulier des 

femmes vivant seules et disposant de peu de revenus, à l’habitat participatif en Allemagne et 

en Suède, a donc guidé nos pas vers ces deux pays. 

 

Vieillir en habitat participatif dans le cadre du locatif public en Allemagne et en Suède 

Qui sont les personnes qui choisissent de vieillir en habitat collaboratif en Allemagne et en 

Suède ? Qu’en attendent-elles ? Comment vivent-elle et vieillissent-elles dans ces habitats ? 

En sont-elles satisfaites ? Comment se pose la question de la dépendance dans ce type 

d’habitat ? Afin de tenter d’apporter des réponses à ces questions, nous nous appuyons sur des 

résultats d’enquêtes et visites de terrain réalisées ces dernières années dans des habitats 

participatifs en locatif public en Allemagne et en Suède (voir tableau). Les méthodologies 

employées sont qualitatives et reposent essentiellement sur des entretiens semi-directifs avec 

les résidents (le plus souvent les résidentes âgées) de ces habitats, ainsi que sur des 

observations participantes7. Ces données sont complétées par de l’analyse de documentation 

et des entretiens menés avec les partenaires des projets (bailleurs, autorités locales, militants 

des réseaux du cohousing).  

 

Tableau n°1 : Les cinq projets de cohousing enquêtés8 

Oldies Leben Gemeinsam 
Aktiv (enquêté en octobre 
2008) 

2003, Nürnberg, Allemagne 
Femmes âgées 
11 appartements, bailleur municipal 

Färdknäppen (visité en 
mai 2010) 

1994, Stockholm, Suède 
Femmes et hommes « 2ème moitié de vie » 
43 appartements, bailleur municipal 

Wohnen mit Alt und Jung 
(enquêté en août 2010) 

2006, Köln, Allemagne 
Intergénérationnel, femmes et hommes 
30 appartements, bailleur coopératif 

Offensiv altern – Offensiv 
leben (enquêté en août 
2010) 

1999, Berlin, Allemagne 
Intergénérationnel, femmes et enfants 
24 appartements, bailleur coopératif 

Stolplyckan (enquêté en 
juin 2011) 

1981, Linköping, Suède 
Intergénérationnel, femmes et hommes 
184 appartements, bailleur municipal 

 

 
77 Pour une présentation détaillée de ces différentes enquêtes, nous renvoyons à nos publications : Labit, 2009 ; 
2013a et 2013b. 
8 Les données présentées sont celles collectées au moment de l’enquête et n’ont pas été actualisées. 
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Au-delà de leurs différences, tous ces habitats participatifs en locatif public présentent des 

caractéristiques proches. Les logements privatifs sont de grande qualité et entièrement équipés 

(salle de bain, cuisine). Les espaces communs sont souvent vastes : cuisine et salle à manger 

collectives, appartement pour les invités, espaces de loisirs (bibliothèque, salle d’activité, etc.) 

et un grand jardin commun. 

 

Le profil et les attentes des habitant-e-s 

La mixité sociale est réelle dans les habitats enquêtés, dans la mesure où ils intègrent au sein 

d’un même ensemble des logements subventionnés et d’autres qui ne le sont pas. Si les 

origines sociales, les parcours de vie, les situations économiques présentes sont donc très 

divers, on observe cependant certaines récurrences. Le taux d’activité professionnelle des 

femmes, y compris des femmes les plus âgées, est important, de même que la fréquence des 

engagements militants (association, parti politique, syndicat, église, etc.). La majorité des 

personnes interviewées se rattachent, d’une manière plus ou moins active, à un corpus de 

valeurs auquel elles réfèrent leur parcours et, in fine, leur choix de cette forme particulière 

d’habitat participatif et solidaire. Le féminisme est une référence importante pour une grande 

partie des habitantes des projets de cohousing allemands et suédois, en particulier pour les 

fondatrices. 

Le cohousing est quasi systématiquement un habitat choisi. Cependant, les raisons d’un tel 

choix n’apparaissent pas toujours structurées autour d’une recherche volontaire de ce type 

d’habitat, sauf chez les initiateurs/initiatrices des projets. Ceux qui ont rejoint ces projets alors 

qu’ils étaient déjà réalisés ou sur le point d’aboutir, évoquent pour leur part tout autant une 

affinité plus ou moins prononcée avec ce concept d’habitat, que des « circonstances » 

personnelles les ayant conduits à envisager une mobilité résidentielle : la perte de son 

logement (ou en tout cas une insatisfaction par rapport à ce dernier), un départ en retraite, un 

deuil, une rupture, une mobilité professionnelle ou une perte d’emploi. Dans cette période de 

recherche, plus ou moins active, d’un nouveau logement, on entend alors parler du projet par 

une annonce/un reportage, par des personnes qui y vivent/le connaissent, voire « par hasard ». 

Ce nouveau logement en cohousing sera choisi en pleine conscience de ce qu’il représente en 

termes de vie collective, mais ce n’est pas le seul élément de choix invoqué : la qualité du 

logement lui-même et sa localisation sont aussi prises en compte, de même que le fait qu’il 

soit entièrement équipé et permette donc une vie indépendante du collectif. Le choix d’un tel 

habitat en locatif public est également fait par certaines personnes qui renoncent ainsi à leur 

statut de propriétaire antérieur. C’est donc la sécurité du collectif solidaire qui est ici choisie, 

au détriment de la sécurité de la propriété individuelle. 

La sensibilisation au concept de « lien social » caractérise ainsi tous nos interlocuteurs. Ce 

besoin d’interconnaissance et d’échanges avec ses voisins prend d’autant plus d’importance 
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au fil de l’avancée en âge. Pour autant, la prise en compte de son vieillissement et le souhait 

d’habiter dans un cadre qui permette une solidarité pour y faire face, s’il est systématiquement 

évoqué dans les habitats réservés aux seniors, est moins souvent évoqué dans les habitats 

intergénérationnels.  

 

Vie privée et vie collective en habitat collaboratif  

La balance entre vie privée et vie collective est la question posée à chaque habitant d’un 

cohousing. Cette question n’est jamais tranchée de façon définitive et la balance 

privé/collectif évolue au fil du temps pour chaque habitant, pour des raisons qui sont liées à 

l’évolution de sa vie personnelle, ou bien encore à celle du projet lui-même et de ce qu’il 

représente dans sa vie. 

La participation à la vie collective est le plus souvent organisée sur une base volontaire : 

chacun participe à ce qu’il veut, à la fréquence et pour la durée qu’il souhaite. Mais plusieurs 

des habitats visités comportent aussi quelques obligations dans ce domaine, plus fréquemment 

en Suède (groupes de cuisine, tâches administratives ou d’accueil des nouveaux arrivants et 

des visiteurs) qu’en Allemagne. L’adhésion au collectif des habitants (une association le plus 

souvent) est en principe obligatoire dans chaque projet, mais on remarque que quelques 

habitants ne la respectent plus, en particulier en Allemagne. Nos interlocuteurs, eux-mêmes le 

plus souvent engagés dans la vie collective9, regrettent la désaffection d’un certain nombre 

d’autres habitants. En dehors de ce problème de retrait d’une minorité d’habitants, on constate 

cependant une vie collective importante dans chaque habitat, qui va bien au-delà des 

obligations formelles. La plupart de nos interlocuteurs cuisinent et partagent des repas avec 

les autres membres du cohousing ; ces repas sont décrits comme des moments forts de 

convivialité qui permettent l’interconnaissance et de souder le groupe. Beaucoup participent 

aux assemblées générales et sont membres de divers sous-groupes (entretien, activités 

festives, administration, etc.). Les activités de loisirs ou de convivialité sont nombreuses, mais 

là encore plus souvent en Suède qu’en Allemagne. 

Entre le collectif et le privé, existe un espace intermédiaire qui est celui des liens 

interpersonnels de voisinage actif. L’entraide entre voisins est souvent décrite comme se 

faisant sur une base affinitaire : les personnes qui s’apprécient se rendent des services 

(éducation des enfants, aide pour les courses, visite des malades à l’hôpital, travaux 

domestiques, etc.). Dans le cas des habitats intergénérationnels la solidarité entre jeunes 

parents et personnes retraitées existe bien, mais les échanges au sein de la même génération 

sont tout aussi forts, sinon plus. Quelques entretiens menés auprès des parents montrent à quel 

 
9 Ceux qui sont impliqués dans la vie du cohousing sont aussi ceux qui ont accepté le plus facilement de nous 
accorder un entretien. Il y a là un biais dans nos enquêtes que nous avons tenté de minimiser en demandant à 
rencontrer aussi des gens moins impliqués. 
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point le fait de pouvoir s’entraider dans l’éducation des enfants, et le fait pour ces derniers de 

pouvoir grandir au sein d’un groupe de pairs, sont un bienfait de l’habitat collaboratif souvent 

évoqué. L’entraide entre les personnes les plus âgées est également très fréquente ; là aussi 

sur une base affinitaire bien plus que collective. 

 

Un bilan de l’habitat en cohousing 

Interrogées sur un bilan personnel de leur vie en habitat collaboratif, les résidents rencontrés 

se montrent largement positifs. Souvent choisi pour sa capacité à renforcer le lien social, le 

cohousing ne déçoit pas les habitants de ce point de vue. Ce voisinage solidaire, qui est perçu 

comme ayant bien souvent disparu des grands ensembles urbains, est ce qui procure aux 

personnes de tous âges, mais encore davantage aux plus âgées d’entre elles, un fort sentiment 

de sécurité. Il apparaît alors possible de vieillir dans cette forme d’habitat, de ne pas avoir 

forcément à partir en cas de problèmes. Pour autant, la question du grand vieillissement dans 

ce type d’habitat reste posée. Si les personnes vieillissantes interviewées pensent qu’elles sont 

et seront aidées par leurs voisins comme elles les aident aujourd’hui, certaines d’entre elles 

expriment aussi leurs inquiétudes face à l’apparition éventuelle de grandes difficultés 

physiques et plus encore mentales. Le cohousing n’est pas fait pour ça selon la plupart des 

personnes interrogées ; il suppose un investissement important et la capacité de chacun à 

décider, participer à des réunions, prendre sa part des tâches collectives. 

Au-delà du lien social, d’autres avantages du cohousing sont évoqués par les habitants tels 

que le fait d’avoir été impliqués dans la conception de leur habitat et d’être impliqués dans la 

gestion de celui-ci au quotidien. Enfin, le rapport qualité/prix du logement est un autre 

élément de satisfaction pour les habitants en Allemagne et en Suède, où les bailleurs ont 

investi des sommes importantes dans des projets susceptibles de contribuer à leur image de 

marque. 

Pour autant, le jugement de la plupart des habitants n’est pas non plus dénué de critiques 

envers certains aspects de cette forme d’habitat : la difficulté à maintenir une vie commune 

sur le long terme est la première de ces difficultés. Au début du projet, dans l’esprit de ses 

fondateurs (et plus souvent encore de ses fondatrices) la vie commune bénéficie d’une 

attention très soutenue. Au fil du temps, la vie commune diminue parfois au profit d’un 

recentrage des habitants sur leur espace de vie privé, sur leurs liens et activités externes.  

Deux raisons majeures sont avancées par les habitants allemands et suédois pour expliquer ce 

déclin : le renouvellement des habitants et les conflits entre habitants. Les nouveaux habitants 

rejoignent en effet un projet qu’ils n’ont pas contribué à initier et vis-à-vis duquel leur 

implication est parfois moins importante que ne l’était celle des fondateurs/fondatrices. Le 

conflit, quant à lui, est partie prenante de toute vie en cohousing, et peut contribuer à 

décourager les meilleures volontés d’implication et au retrait des personnes qui n’arrivent pas 
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à l’assumer sur le long terme. Sa résolution ou le moyen de le limiter et de ne pas le laisser 

dégénérer, sont donc souvent l’objet de toutes les attentions des habitants, tant ses 

conséquences sont perçues comme potentiellement dangereuses pour la vie commune. 

 

Conclusion 

Vieillir en habitat participatif et solidaire apparaît, au fil de nos enquêtes en Allemagne et en 

Suède, comme une solution plébiscitée par les personnes concernées. Favorisant l’implication 

dans un projet de vie collective et le lien d’entraide au quotidien, cette forme d’habitat est 

décrite par ceux et celles qui la pratiquent comme une bonne façon de vivre en autonomie, 

tout en se sentant entouré-e-s par des voisins bienveillants. S’il peut contribuer à prévenir le 

vieillissement, l’habitat collaboratif n’est pas pour autant perçu comme susceptible de 

résoudre tous les problèmes liés à la grande dépendance et de se substituer aux structures 

d’hébergement médicalisées. Mais pour ceux, et plus encore celles, qui ne souhaitent pas 

vieillir dans un domicile classique – soit un appartement ou une maison dont on est le plus 

souvent propriétaire, mais qui n’est pas toujours situé dans un environnement favorable et où 

l’on risque de vivre seul-e – l’habitat participatif peut être une alternative. Encore trop peu 

encouragée par les pouvoirs publics, encore trop peu accessible aux personnes vieillissantes 

ne disposant que de modestes revenus, cette forme d’habitat gagnerait à être développée sur 

une plus grande échelle et dans le cadre du locatif social en France. 
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Vieillissement, citoyenneté, habitat  

Dominique Argoud 

 

L’idée de trouver des alternatives dans l’accompagnement du vieillissement n’est pas récente. 

Dès les années quatre-vingts en France, certains promoteurs ont envisagé une alternative aux 

établissements d’hébergement pour personnes âgées qui prit la forme de « petites unités de 

vie ». Il s’agit là d’un terme générique regroupant diverses initiatives nées en dehors de toute 

politique publique. Ces petites unités de vie correspondaient à des formules d’habitat 

intermédiaire, pouvant accueillir grosso modo entre quatre et trente personnes et proposant un 

mode de vie familial, le plus proche possible d’une logique de domicile (Cleirppa, 1997). 

Mais ces initiatives ne font pas encore référence à la « citoyenneté » ou à l’ « habitat ». Il 

s’agit alors plutôt de proposer une alternative à l’institution que représente la maison de 

retraite traditionnelle en imaginant une sorte de maillon entre le domicile et l’institution. 

L’autre caractéristique commune aux petites unités de vie est qu’au-delà de la grande diversité 

de leurs origines, elles ont essentiellement été promues par les professionnels du secteur 

social et médico-social. Les acteurs associatifs, et parfois publics, ont joué un rôle d’aiguillon 

pour imaginer de nouvelles réponses, moins collectives, moins médicalisées, pour 

accompagner les personnes vieillissantes. 

Il ne s’agit pas ici de (re)faire l’histoire des petites unités de vie en France, mais de constater 

que, selon les contextes socio-historiques, un type d’alternative a tendance à en chasser un 

autre. En l’occurrence, depuis plus d’une quinzaine d’années, les petites unités de vie sont en 

perte de puissance, après s’être pourtant développées durant deux décennies. En sens inverse, 

on voit émerger de « nouvelles formes d’habitat » qui tendent, à leur tour, à apparaître comme 

une alternative aussi bien au domicile qu’à l’institution collective. Ce développement 

d’initiatives d’un genre nouveau nous a amené, à l’occasion d’un programme de recherche 

lancé par le Programme Urbanisme Construction Architecture (PUCA), à explorer ce qui 

pouvait les relier entre elles, alors que, là aussi, elles sont apparues de manière dispersée et 

indépendante des pouvoirs publics (Argoud , 2008). 

 

La naissance de nouvelles formes d’habitat 

Pour mieux appréhender ces nouvelles formes d’habitat et pour en comprendre la dynamique 

par rapport aux petites unités de vie de la précédente génération, nous avons opté pour une 

démarche exploratoire de type inductif. Ce repérage a nécessité un vaste travail de recherche 

empirique car ces nouvelles formes d’habitat ne correspondent pas à un découpage théorique 

ou institutionnel de la réalité et elles échappent aux bases de données communément utilisées. 
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Une difficulté supplémentaire a résulté de la diversité des promoteurs à l’origine de ces 

structures et donc de la diversité des formes d’habitat elles-mêmes, qui recouvrent une 

multitude de concepts et d’appellations : résidences-services, habitat intergénérationnel, 

résidences sécurisées, résidences communautaires, maisons d’accueil familial, logements 

locatifs intitulés « Papy loft », etc.  

 

Cinq idéaux-types 

Sur la base des initiatives et des projets recensés essentiellement à partir des années 2000, 

nous sommes toutefois parvenus à élaborer une typologie permettant d’englober cette 

diversité. Mais il n’en reste pas moins que ces initiatives sont très diverses. De notre point de 

vue, comme la génération précédente, elles doivent moins être considérées comme des 

alternatives à la propriété que comme des alternatives à la maison de retraite traditionnelle. 

L’habitat adapté : il s’agit d’initiatives valorisant l’accessibilité et l’adaptabilité d’un bâti 

souvent banalisé dans l’environnement. Il recourt fréquemment à la domotisation et aux 

nouvelles technologies dans le but de dessiner ce que ses promoteurs appellent « une maison 

intelligente » : téléphonie interne, téléassistance intégrée, commandes des volets et de la 

fermeture des portes, etc.  

L’habitat services : cet idéal-type recouvre au moins deux familles d’habitat-services. Il y a 

tout d’abord les résidences avec services qui sont apparues dès les années soixante-dix en 

France dans le secteur privé commercial à l’intention d’une clientèle âgée aisée (les Jardins 

d’Arcadie, les Hespérides…) et qui semblent connaître aujourd’hui un renouveau. Mais 

l’habitat-services concerne également des initiatives émanant de l’habitat social qui, confronté 

au vieillissement de la population de son parc, tente d’adjoindre des services à l’immeuble 

afin de maintenir dans les lieux la population âgée.  

L’habitat intergénérationnel : depuis les années quatre-vingt-dix, l’intergénération constitue 

une valeur montante dans la société en général et dans le secteur gérontologique en 

particulier. L’habitat intergénérationnel peut revêtir la forme d’immeubles conçus pour 

accueillir de manière volontariste – moyennant une politique d’attribution ad hoc des 

logements – des ménages d’âges différents. Deux types d’immeubles intergénérationnels 

existent aujourd’hui : l’immeuble qui est architecturalement conçu pour que deux 

appartements soient reliés par une cloison amovible et l’immeuble « classique », qui mixe les 

populations accueillies et encourage les relations intergénérationnelles. Cette mixité 

intergénérationnelle peut être élargie à l’ensemble d’un quartier lors d’opérations 

d’urbanisation, voire de réhabilitation.  
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L’habitat partagé : cet idéal-type fait référence à l’habitat « kangourou », peu développé en 

France, qui intègre une présence au sein d’un même immeuble de deux, voire trois logements 

reliés à l’intention de plusieurs générations d’une même famille (enfants, parents, grands-

parents), tout en faisant en sorte que chaque génération dispose de son indépendance1. Dans le 

même ordre d’idées, se sont développés des systèmes de colocation entre seniors. Plus 

répandu est l’accueil familial partagé, qui prend appui sur la loi du 10 juillet 1989 « relative à 

l’accueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou 

handicapées adultes » (rénovée par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002).  

L’habitat autogéré : il s’agit incontestablement de la forme la plus marginale – en termes 

quantitatifs – des initiatives que nous avons pu repérer. Mais compte tenu de la visibilité 

médiatique de l’expérience des Babayagas (Montreuil) et de l’évolution prévisible des attentes 

des futures personnes âgées en matière d’habitat au grand âge, on peut supposer qu’une telle 

formule est appelée à se développer dans les prochaines années. Elle correspond à des 

initiatives prises par des personnes vieillissantes pour inventer un lieu et un mode de vie, et 

surtout pour en garder la maîtrise malgré la survenue de handicaps liés à l’âge.  

 

L’émergence d’un nouveau cycle dans le domaine de l’habitat intermédiaire 

Qu’est-ce qui peut expliquer ce foisonnement de projets et d’initiatives ? Tout semble se 

passer comme si l’épisode des petites unités de vie et des diverses structures intermédiaires 

était arrivé en fin de cycle, pendant qu’un autre serait en train d’émerger sur des fondements 

différents. 

La première variable explicative de cette disparition-apparition d’alternatives à la maison de 

retraite réside dans l’évolution de la réglementation. Ainsi, la loi du 2 janvier 2002 rénovant 

l’action sociale et médico-sociale, puis la réforme de la tarification des établissements, ont 

contribué à imposer un modèle normatif – l’EHPAD – qui rend plus difficile l’existence de 

formes d’hébergement alternatives. En effet, jusqu’à présent, les alternatives étaient 

positionnées sur une ligne de crête séparant deux champs législatifs et réglementaires, d’un 

côté le secteur social et médico-social, et de l’autre le secteur du logement. La particularité de 

la première génération d’habitats intermédiaires est d’avoir su se positionner à l’intersection 

de ces lignes sectorielles, permettant de concilier des logiques a priori inconciliables d’un 

point de vue administratif. Ainsi, il en a résulté des structures hybrides dont la force était 

d’être parvenues à exister conformément à la philosophie de leurs promoteurs. Désormais ce 

caractère hybride – mêlant une logique domicile propre au secteur du logement et une logique 

d’accompagnement propre au secteur médico-social – n’est plus permis ou, à tout le moins, il 

est rendu plus difficile. C’est donc ce qui a incité un certain nombre d’acteurs (notamment des 

 
1 Dans son concept, l’habitat kangourou ne se limite pas nécessairement aux membres d’une même parenté. 
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promoteurs immobiliers et des bailleurs sociaux) à se mobiliser pour promouvoir des formes 

alternatives d’accompagnement de la vieillesse se situant clairement en dehors du champ 

social et médico-social. Aujourd’hui, la motivation des promoteurs repose avant tout sur leur 

volonté d’échapper aux normes jugées contraignantes du champ médico-social et de se 

positionner sur le champ de l’habitat qui bénéficie d’une connotation plus positive pour 

accompagner le vieillissement, comme en témoigne par exemple le retour en grâce de la 

formule des logements-foyers2. Par conséquent, l’alternative réside surtout dans la recherche, 

pour l’occupant, d’un statut qui n’est pas celui de « résidant », trop marqué par l’histoire 

institutionnelle de gestion de la vieillesse. 

Mais le succès des nouvelles formes d’habitat est également dû à l’évolution des aspirations 

individuelles et collectives : il devient de plus en plus légitime, malgré l’avancée en âge, de 

vouloir garder la maîtrise de sa vie et donc de trouver des formules d’habitat permettant de 

préserver son autonomie. C’est dans cette perspective que les thématiques d’habitat et de 

citoyenneté sont de plus en plus associées à la question du vieillissement. Il s’agit autant de 

dépasser le seul logement pour prendre en compte son environnement, que d’atténuer le 

« retranchement » que peut constituer l’hébergement collectif en favorisant la réappropriation 

de l’espace par les personnes y résidant. Jusqu’à présent, seuls les acteurs de l’hébergement 

étaient particulièrement actifs pour tenter de décloisonner l’hébergement et de le rapprocher 

d’une culture du domicile. Mais aujourd’hui, le succès de la notion d’habitat a modifié la 

donne en ouvrant un nouvel espace situé à l’extérieur des acteurs traditionnels de la 

gérontologie. Ainsi, profitant des représentations sociales négatives liées aux maisons de 

retraite et à leur médicalisation, nombreux sont ceux qui se sont engouffrés dans cette voie 

pour proposer à la population et à des élus de plus en plus réceptifs de nouvelles formules 

valorisant l’autonomie, la citoyenneté, l’intergénération, etc. Ce faisant, ces initiatives ont 

cherché à se démarquer des précédentes qui, pourtant, promouvaient ces mêmes valeurs, mais 

dans un contexte différent où l’ancrage médico-social était plus fortement marqué. 

 

L’habitat autogéré ou groupé 

Des cinq idéaux-types présentés plus haut, nous voudrions nous focaliser sur l’un d’entre 

eux : l’habitat autogéré ou groupé. Il correspond par excellence aux nouvelles aspirations 

mentionnées visant la recherche d’une plus grande citoyenneté et autonomie au grand âge 

puisqu’à la différence des autres initiatives, il est l’œuvre de personnes directement 

concernées par la problématique du vieillissement (Argoud D., 2011). Surtout, c’est cet idéal-

type qui porte véritablement en son sein la question de l’alternative à la propriété individuelle 

 
2 A tel point que le projet de loi d’adaptation de la société au vieillissement envisage d’en toiletter la formule 
sous forme de « résidences d’autonomie ». 
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et de ses modalités juridiques ; les autres idéaux-types se contentant de contourner le statut de 

« résidant » pour les personnes accueillies. 

 

Une réalité multiforme 

Si l’on ne se focalise que sur les expériences d’habitat groupé prenant en compte la 

problématique du vieillissement, il est difficile d’en dessiner une cartographie très précise, 

tant les projets ou réalisations sont divers. Néanmoins, il est possible a minima de distinguer 

deux familles : d’une part, les habitats groupés de deuxième génération, plutôt portés comme 

durant les années soixante-dix par les actifs appartenant aux classes moyennes, et ceux plus 

récents qui, d’emblée, ont été portés par des personnes préoccupées par leur vieillissement. 

 

Les habitats groupés de deuxième génération :  

Il s’agit de projets situés dans la mouvance des années soixante-dix et quatre-vingts. Cela ne 

signifie pas qu’il s’agit de projets anciens, mais de projets s’inscrivant dans l’esprit de 

l’habitat groupé originel. En l’occurrence, les porteurs de projet sont plutôt de jeunes ménages 

appartenant aux classes moyennes et désireuses de concevoir un mode de vie convivial et 

partagé à travers une implication collective dans la conception de leur habitat. Ces projets 

peuvent être qualifiés de seconde génération car ils se référent beaucoup moins à l’autogestion 

qu’à l’écologie. Surtout, ils intègrent la question du vieillissement dans leurs préoccupations, 

essentiellement sous l’angle de la recherche d’une mixité intergénérationnelle qui n’était pas 

forcément dans l’optique des premiers promoteurs. 

 

Les « nouveaux » habitats groupés : 

Par « nouveaux », nous voulons identifier les projets qui abordent la problématique du 

vieillissement, non pas comme un aspect périphérique du projet, mais comme une dimension 

centrale. Dans cette perspective, la Maison des Babayagas constitue incontestablement le fer 

de lance le plus médiatisé de ces « nouveaux » projets d’habitat groupé. Dans ce cas de figure, 

il s’agit de personnes vieillissantes qui, elles-mêmes, imaginent un mode de vie alternatif en 

prévision de leurs vieux jours. Dans la même perspective, on trouve des personnes 

déménageant dans des logements ordinaires mais situés à proximité afin de pouvoir 

mutualiser les services d’aides à domicile. Ces formules sont souvent difficilement  repérables 

car elles sont de nature privée et elles ne transitent pas forcément par les réseaux d’habitat 

groupé. 
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Le statut d’occupation de ces types d’habitat reste très variable. Il va du statut de locataire à 

celui de propriétaire, en passant par celui de locataire-coopérateur. Compte tenu de l’absence 

d’un cadre juridique véritablement adapté, les porteurs de projet d’habitat groupé sont obligés 

de caler les principes coopératifs sur des statuts juridiques de droit commun (copropriété, 

indivision, société civile immobilière, société par action simplifiée…). Par ailleurs, autre 

difficulté, les populations concernées par les habitats groupés incluant des personnes 

vieillissantes ne sont plus aussi homogènes que par le passé. Par conséquent, cela oblige 

souvent les promoteurs à élaborer un montage administratif et financier permettant de 

bénéficier de financements sociaux et, ainsi, de faciliter l’accès à des personnes ne disposant 

pas d’un capital suffisant pour investir dans la réalisation du projet. On sait en particulier que, 

parmi la population âgée, les pensions de retraite confortables côtoient les pensions beaucoup 

plus modestes. 

Dès lors, deux problèmes se posent. En premier lieu, compte tenu de la diversité des niveaux 

de ressources dont disposent les futurs habitants, certains risquent d’être exclus de la 

réalisation, en l’occurrence ceux dont les ressources dépassent les plafonds sociaux dans le 

cadre d’une résidence HLM. En second lieu, l’habitat groupé repose sur une logique de 

cooptation. Or cela suppose que le bailleur accepte le principe, d’une part, d’une attribution 

fléchée des appartements, et d’autre part, d’une procédure dérogatoire en commission 

d’admission. Un tel accord est nécessairement fragile dans la mesure où il est soumis aux 

aléas des changements de majorité au sein des conseils d’administration. Pour toutes ces 

raisons, le recours à des crédits publics – par le biais du logement social – n’est pas considéré 

comme la panacée. Certains promoteurs vont opter pour un financement strictement privé. Et 

quand les futurs occupants ne disposent pas de fonds propres suffisants, il n’est pas rare que 

des investisseurs privés soient sollicités, notamment par le biais des réseaux liés à la finance 

solidaire. 

 

Des valeurs relativement similaires 

En revanche, au-delà de l’hétérogénéité, la similitude des valeurs affichées est frappante. 

Quels que soient les termes utilisés dans chacun des projets, trois dimensions sont toujours 

mises en exergue : l’écologie, la solidarité, la citoyenneté. 

 

L’écologie et le développement durable : 

Une attention particulière est portée à la qualité écologique et bioclimatique des bâtiments 

destinés à accueillir les futurs habitants. Même quand l’ensemble immobilier est préexistant, 

des aménagements sont progressivement réalisés pour renforcer la qualité écologique de 
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l’habitat. Et au-delà des bâtiments, la dimension écologique est également très présente dans 

le mode de vie envisagé par les futurs habitants : tri des déchets, gestion de l’eau… Il n’y a 

rien d’étonnant à cela s’agissant des habitats groupés de seconde génération. En effet, nous 

avons vu que, pour les tenants d’un habitat alternatif à la maison individuelle, l’écologie était 

devenue un trait dominant l’emportant sur la dimension autogestionnaire et aboutissant plus 

globalement à l’engouement actuel pour les éco-quartiers. Mais l’écologie est également très 

présente dans les nouveaux projets qui sont tous plus ou moins influencés par les sites visités 

et par les réseaux auxquels ils participent souvent liés à l’habitat coopératif et à la finance 

solidaire. 

 

La citoyenneté et l’intergénération 

Par la mise en avant de la notion de développement durable, transparait une certaine approche 

de la citoyenneté. Mais surtout, la citoyenneté se traduit par la volonté fortement affirmée des 

différents groupes de continuer à faire partie de la vie de la cité. Cette ouverture s’oppose à 

l’idée d’une communauté fermée sur elle-même. Ainsi, la plupart des habitats groupés se 

définissent comme des lieux ouverts. Le caractère ouvert est facilité par les activités 

envisagées sur place, que celles-ci soient de nature pédagogique ou de nature artistique. Il est 

également facilité par l’organisation des lieux, qui incluent des logements pour recevoir des 

hôtes temporaires et, de manière quasi systématique, une salle commune pouvant servir de 

support à toutes sortes d’activités ouvertes sur l’extérieur. En ce sens, la citoyenneté résulte 

d’une appartenance à la société « normale » et non à une communauté socialement homogène, 

que ce soit par le milieu social ou par l’âge. Mais la nouveauté réside dans l’importance 

accordée à la mixité intergénérationnelle et donc au maintien des relations entre les âges. 

Auparavant, l’intergénération se limitait aux relations parents-enfants. Désormais, les porteurs 

de projet ont une conception plus extensive de ce que doivent être les relations 

intergénérationnelles. 

 

La solidarité 

La solidarité est nécessairement une dimension centrale des habitats groupés. Par la 

mutualisation de certains espaces et équipements, il est nécessaire que s’instaure une relation 

solidaire entre les membres. Dans cette perspective, sont mis en place différents « outils » 

permettant de réguler les relations entre les habitants et de mettre en pratique l’autogestion. 

Ainsi, tous les groupes ont adopté une charte destinée à définir un modus vivendi et organisent 

régulièrement des réunions de concertation. En ce sens, la formule de la coopérative 

d’habitants (un homme, une voix) est jugée comme la formule la plus conforme à l’esprit 

solidaire des projets. Il est frappant de constater que les porteurs de projet d’habitat groupé 
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ont une vision très pragmatique de la solidarité. Ils ont tous engagé des démarches diverses de 

formation et d’accompagnement du groupe à la gestion non conflictuelle des relations. En 

effet, par leurs fonctions professionnelles ou militantes antérieures, ils connaissent la nécessité 

de ne pas négliger la régulation des membres du groupe. On est ainsi loin d’une conception 

improvisée et angélique de la vie collective en habitat groupé. 

 

De « l’aventurier du quotidien » à « l’inventeur du futur » 

Nous avons voulu connaître plus précisément le profil et les motivations des personnes 

s’engageant dans ces habitats groupés. En particulier, nous avons cherché à savoir s’ils étaient 

différents de ceux impliqués dans les projets pionniers, à l’époque où la question du 

vieillissement n’était pas d’actualité. Il s’avère au premier abord qu’il s’agit bien des mêmes 

personnes. En l’occurrence, nous avons affaire à des personnes appartenant plutôt aux classes 

moyennes. Nous trouvons également une majorité de personnes provenant des milieux de la 

santé, du social et de l’éducation et ayant exercé plutôt des fonctions d’encadrement. Dans ces 

conditions, nous pourrions en déduire que nous assistons au même désir « de vivre et 

d’habiter autrement » que trente ans plus tôt, mais en incluant cette fois-ci les plus âgés. Ce 

désir serait l’apanage de personnes appartenant à des milieux sociaux plutôt aisés et ayant les 

capacités intellectuelles pour s’affranchir du mode de vie dominant. 

En réalité, la prédominance des classes moyennes ne doit pas occulter un phénomène 

nouveau : la composition sociologique des groupes impliqués dans les projets d’habitat 

groupé s’est considérablement diversifiée. C’est vrai des groupes « jeunes » qui redoutent 

d’apparaître comme ils disent eux-mêmes des « ghettos de bobos » et qui n’hésitent pas à 

jouer la carte de la mixité sociale dans leur politique de cooptation. Mais cela l’est encore plus 

des groupes vieillissants. En effet, de nombreuses personnes aux revenus modestes font partie 

des groupes de futurs habitants. Par conséquent, les « vieux » aventuriers du quotidien sont 

beaucoup moins homogènes d’un point de vue sociologique que leurs prédécesseurs3. 

 

Des femmes à la recherche d’une sociabilité alternative 

De nos entretiens, il ressort deux éléments qui permettent d’identifier une spécificité de ces 

« vieux » aventuriers du quotidien. Tout d’abord, parmi les personnes vieillissantes 

impliquées dans les projets d’habitat groupé se trouve une grande majorité de femmes. 

Hormis le groupe de la Maison des Babayagas, qui s’inscrit ouvertement dans une perspective 

féministe4, les autres groupes sont plus ouverts. Pourtant, il n’en reste pas moins que les 

 
3 Ce qui n’est pas sans poser de problèmes quant au montage administratif et financier des habitats groupés. 
4 Thérèse Clerc, à l’origine des Babayagas, a été fondatrice de la Maison des Femmes de Montreuil. 
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femmes sont très largement majoritaires. En fait, cette caractéristique est clairement liée à leur 

volonté de s’inventer un nouveau mode de vie à la retraite. En effet, jusqu’alors, la sociabilité 

féminine au moment de la retraite était largement calée sur celle des hommes. Or nous 

assistons à un phénomène nouveau avec l’arrivée relativement massive de femmes qui ont eu 

une carrière professionnelle relativement longue et qui ont eu l’occasion de s’engager dans 

diverses causes. Ces femmes sont aujourd’hui collectivement confrontées à un nouvel espace-

temps auquel il s’agit de donner un contenu et un sens. Certes, ce temps de la retraite existait 

déjà auparavant. Mais elles disposent aujourd’hui, par leur parcours de vie – social et 

professionnel –, de ressources leur permettant de se construire une vie sociale plus ou moins 

indépendante de celle de leurs conjoints. Elles sont désireuses de s’approprier cette période de 

la vie pour que cette dernière ne devienne pas un simple prolongement de leur vie antérieure, 

dont elles pressentent qu’il jouera en défaveur de leur autonomie et de leur épanouissement 

personnel. Ce n’est pas un hasard si les leaders âgés des projets d’habitat groupé présentent 

des profils particuliers : personnes ayant eu des responsabilités professionnelles, ayant été 

professionnellement mobiles, ayant eu des engagements sociaux ou politiques, etc. 

 

Une peur de l’isolement et de la maison de retraite 

Si l’enthousiasme que génère le fait d’expérimenter un nouveau mode de vie plus libre et plus 

social, voire d’inventer un nouveau mode d’habiter pour ses vieux jours, est bien réel, il ne 

doit pas occulter deux autres motivations plus angoissantes : la peur de l’isolement et la peur 

de la maison de retraite. En premier lieu, la crainte de l’isolement et de la solitude est très 

présente dans le discours des femmes rencontrées. D’ailleurs, il n’est pas étonnant que 

beaucoup de femmes divorcées ou veuves sont intéressées par ces projets d’habitat groupé : 

« A la retraite, je commençais à déprimer de ce que j’allais faire de ma vie, je ne connaissais 

personne ici. (…) Je ne me vois pas vieillir toute seule. » Même les femmes qui vivent en 

couple redoutent que la vie à deux ne les enferme dans une sorte d’isolement. Le projet 

collectif d’un habitat groupé, quelle qu’en soit la forme, constitue a contrario un facteur de 

stimulation et de vie. La seconde motivation réside dans la volonté d’inventer une alternative 

à l’institution d’hébergement collectif. En effet, beaucoup des personnes rencontrées ont vécu 

une expérience très négative de la maison de retraite à travers le vieillissement de leurs 

propres parents.  Cette expérience négative aurait pu conduire les personnes concernées à 

militer pour améliorer les conditions de vie en maison de retraite ou pour développer les 

services de maintien à domicile. En fait, elle a plutôt déclenché une posture plus radicale 

qu’est l’invention d’un habitat groupé autogéré : « Ce qu’on recherche, c’est une maison 

adaptée aux futurs handicaps mais où on partage des choses, où on s’entraide, on se 

stimule ». Car au-delà de l’image repoussoir de la maison de retraite, c’est une démarche plus 

ambitieuse qui est visée : inventer un modèle de vie où, malgré l’âge et les handicaps, 

l’autonomie – au sens de la liberté de choisir – soit respectée. D’ailleurs, beaucoup mettent 



137 
 

l’accent sur leur volonté d’être autonomes également vis-à-vis de leurs enfants dans la mesure 

où un tel choix de vie leur permet de ne pas en faire peser le coût financier sur leurs enfants,  

comme c’est parfois le cas lors d’une entrée en maison de retraite. 

 

Conclusion 

On assiste aujourd’hui à un véritable engouement médiatique pour ces nouvelles formes 

d’habitat pour personnes vieillissantes, à défaut d’être réellement très répandues sur le 

territoire. Si, comme nous l’avons vu, ce phénomène correspond à une vague de fond 

favorable à un habitat plus solidaire et plus écologique, il n’en reste pas moins qu’il existe une 

spécificité concernant les personnes vieillissantes. Il correspond à l’arrivée massive de baby-

boomers à l’âge de la retraite qui manifestent le désir d’anticiper leur vieillissement et de 

développer un mode de vie (et d’habiter) différent de celui de leurs parents. En l’occurrence, 

la préservation de leur autonomie et de leur sociabilité devient un fil conducteur des projets de 

vie de nombreux sexagénaires. Il ne s’agit plus de subir le vieillissement et de s’isoler 

progressivement des autres, mais de développer une stratégie d’anticipation. Cela est rendu 

possible par l’irruption d’un espace-temps plus grand au moment de la retraite (notamment 

pour les femmes ayant travaillé), mais également par l’insatisfaction à l’égard des formules 

existantes en matière d’accompagnement du grand âge. Certes, les personnes disposant de 

ressources sociales sont plutôt en pointe dans ce combat, mais il apparaît clairement qu’il 

s’agit d’une voie susceptible de mobiliser des personnes issues de diverses catégories sociales.  

Jusqu’alors, le vieillissement et le recours aux services professionnels étaient massivement 

considérés comme une fatalité à laquelle on se résignait bon gré mal gré. Même les formules 

juridiques d’habitat groupé ne sont pas adaptées à de tels projets qui nécessiteraient une plus 

grande souplesse pour pouvoir bénéficier de subsides publics et favoriser la mixité sociale. 

Ces difficultés sont particulièrement préjudiciables s’agissant d’un public âgé. En effet, le 

temps lui manque…  A la différence des jeunes couples s’engageant dans un projet d’habitat 

groupé, le temps est compté pour ces personnes qui sont coincées entre un temps où elles sont 

professionnellement trop occupées et un temps où apparaissent des signes de fragilité 

restreignant leurs ardeurs à s’engager dans un projet ambitieux. Il ressort en effet de nos 

entretiens que l’habitat groupé constitue « un grand saut » qui nécessite d’abandonner son 

mode de vie (et d’habiter) pour autre chose de plus inconnu, pour lequel il sera difficile de 

faire marche arrière. D’ailleurs, beaucoup notent l’incertitude de savoir combien de personnes 

seront toujours intéressées par le projet dès lors où l’utopie deviendra réalité. 
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Propriété d’usage et propriété collective. Comment les squats collectifs, 

dans leur diversité, remettent-ils en cause la propriété privée ?  

Bénédicte Havard-Duclos 

 

Illégale, associée à une voie de fait, signifiant trouble de jouissance pour le propriétaire et 

perte de la valeur de son bien, même s'il était vide, le squat doit faire face à une totale absence 

de légalité et de légitimité. 

Toutes les expériences de squats ne sont pas militantes ou collectives, loin s'en faut. 

L'occupation d'un terrain ou d'un logement a priori « vide » - en tout cas inoccupé -, peut être 

réalisée de façon privée et silencieuse, sans revendication ni publicisation. C'est même le cas 

le plus fréquent. Le squat est alors une réponse immédiate à la difficulté de se loger, et devient 

un espace de ressources en fournissant aux squatteurs un abri et une base pour (re)construire 

des rapports sociaux (Coutant, 2000 ; Bouillon, 2009).  

Le squat se solde alors systématiquement, et parfois très rapidement, par une condamnation à 

quitter les lieux même quand le juge, reconnaissant l'état de nécessité, peut accorder des délais 

(Bouillon, 2010). Loin de mettre en question la norme de la propriété privée, le squat semble 

alors au contraire la renforcer : sa transgression vaut sanction. Le squat est un crime, au sens 

durkheimien de fait social normal : il permet à la société de réaffirmer ses valeurs morales et 

légales fondamentales (Durkheim, 1894). Nul, si ce n'est la puissance publique elle-même 

quand elle préempte ou exproprie, ne peut impunément mettre en cause ce « droit inviolable 

et sacré » comme le montre Françoise Zitouni. 

Il en est tout autrement du côté des squats associés à des pratiques collectives. Utilisés comme  

mode d’action contestataire depuis le début du XXe  siècle, les squats cherchent à remettre en 

cause le droit de propriété, avec, selon les périodes et les contextes, un certain succès. 

Différentes typologies ont insisté sur la différence entre les collectifs militants : le squat peut 

être utilisé sur des bases « classistes » ou mobilisé dans des perspectives « contre-culturelles » 

(Péchu, 2010). Cette distinction redouble partiellement l'opposition entre squats de 

« pauvreté », d'une part et squats « d'activité », d'autre part (Bouillon, 2009).  

Dans le premier cas, les revendications portent essentiellement sur le droit au logement des 

populations pauvres, migrantes, précaires et visent à contester la propriété privée pour y 

substituer une propriété publique. Pour cette idéologie, incarnée notamment par l'association 

Droit Au Logement depuis les années 1990 (Havard Duclos, 2002 ; Péchu, 2007), le squat est 

pensé comme moyen de pression sur les pouvoirs publics, comme transition permettant de 

réintégrer une norme commune (souvent le logement social classique). La propriété privée est 

contestée, parce qu'elle n'est pas contrebalancée par de la réelle propriété sociale (Castel, 
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Haroche, 2001), parce qu'elle prend des tours abusifs, engendrant spéculations, appropriations 

privées et illégitimes de richesses. La juxtaposition de propriétés vacantes d'un côté et de 

personnes sans logis ou mal logées de l'autre, le tout sur fond de démission des pouvoirs 

publics, provoque des revendications sur la thématique de la « réquisition ». Certes seule la 

puissance publique peut réquisitionner au nom de l'intérêt public. Mais quand cette puissance 

publique oublie que l'intérêt public est du côté de la satisfaction des droits humains de tous 

dans une démocratie, l'« auto-réquisition » vient rétablir l'équilibre entre droit de propriété 

d'une part, besoins de logement à satisfaire d'autre part. 

Dans le second cas, les revendications tournent plutôt autour de la possibilité de « vivre 

autrement », et la propriété privée est contestée parce qu'elle vient empêcher cette vie 

alternative. Les squats féministes, analysés par Edith Gaillard, critiquent de fait la manière 

dont la propriété privée vient redoubler l'idéologie patriarcale, construisant une coupure entre 

le privé et le public, l'intérieur et l'extérieur, la production et la reproduction, imposant des 

modes de vie fondamentalement individualistes ou familialistes (1 famille = 1 logement). 

D'autres mouvements, comme ceux fédérés dans HALEM analysés par Béatrice Mesini, 

contestent la manière dont cette propriété privée vient entraver la reconquête d'une capacité à 

vivre et à produire au même endroit, dans des formes écologiques, dans une « sobriété 

heureuse » chère à Pierre Rahbi (2010). La mise en cause de la propriété privée se fait alors 

surtout parce qu'elle empêche des formes collectives d'appropriation. C'est moins le droit au 

logement et l'intérêt public, qui vient ici contester, limiter, remettre en cause le droit de 

propriété et lui dénier sa toute-puissance, que le droit à l'autonomie, à l'expérimentation, à la 

possibilité de construire par soi-même une contre-société, plus collective, plus coopérative, 

plus économe, moins dominée par les hommes et les stéréotypes sexués mais aussi les 

Hommes comme espèce dominant les autres vivants, plus créative, aussi éloignée de la 

propriété privée que de la propriété sociale. L'enjeu de ces squats est en effet autant la sortie 

du marché spéculatif que la distance avec la solidarité publique1. L’État et les puissances 

publiques ne sont interpellés qu'en tant qu'ils peuvent « légaliser » ces expériences, en tout cas 

les sécuriser et leur donner droit d'existence. Le squat est alors pensé comme une fin en soi 

parce qu’il autorise un vivre autrement, une autre utilisation des espaces. En ville, il affirme le 

droit à une ville ouverte, populaire, là où les projets urbains poussent à la gentrification 

(BOUILLON, 2009). Dans les zones rurales, il revendique le droit à une campagne vivante, lieu 

de production et pas simple excroissance dominée par les métropoles (comme espace 

« dortoir » ou récréatif-touristique). Sortir les terrains du marché, affronter la spéculation ne 

se fait pas pour une réintégration dans le giron de l’État ou de la propriété publique, mais au 

nom du besoin d'espace, pour dépasser la simple dimension du logement - pour créer (culture 

et agriculture), pour vivre. Au nom précisément des alternatives. Il s’agit alors non pas de 

 
1 Le Mouvement Populaire des Familles, porteur du mouvement des squatteurs d'après-guerre, dont sortiront les 
groupes d'auto-construction des Castors militaient déjà pour que les ouvriers prennent eux-mêmes en main leur 
logement : « ni l’État, ni le patronat » (Chauvière, Duriez, 1992). 
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remplacer une propriété par une autre (avec disqualification des propriétaires qui mésusent de 

la chose au profit des habitants – occupants qui incarneraient mieux l'intérêt public) mais de 

penser des temporalités d'usage, des habitats éphémères et réversibles, dans lesquels l'usage 

vaut sans donner forcément droit à propriété.  

Cette double typologie entre les squats « non revendicatifs » et les squats « militants » d'une 

part, entre les squats revendiquant le droit au logement et les squats revendiquant le droit de 

« vivre autrement » mérite bien sûr d'être interrogée. Dans la réalité, des squats individuels, 

pour gagner une légitimité et une quasi-légalité, vont s'appuyer sur les ressources associatives 

et militantes, jouant la publicisation. Des squats pensés clairement comme squat de logement 

permettant de donner un « toit » vont voir se développer des activités alternatives, qu'elles 

soient artistiques ou sociales. L’extension des problématiques de crise de logement explique 

par ailleurs la fragilité de cette opposition trop tranchée entre des « précaires » sans 

revendications contre-culturelles d'une part, et des « militants contre-culturels » sans 

problèmes de logement de l'autre. Les squats sont ainsi tour à tour lieux d'habitat et lieux 

d'activité. Les squatteurs de fait rappellent que habiter n'est pas se loger, mais c’est vivre. 

Recevoir, cultiver, rencontrer, préserver son intimité, bref produire (sa nourriture, son activité 

artistique, professionnelle…) et reproduire (la force de travail – se reposer, prendre soin…) 

sont présents à des degrés divers dans tous les squats, qu’ils soient occupation de locaux, de 

logements inoccupés, ou de terres en friche. 

Il semble bien que cette voie de contestation de la propriété privée, si elle reste fragile, est 

celle qui est la plus synchrone avec l'air du temps et la plus porteuse de possibilité de 

contournement de la propriété privée. En nous appuyant donc essentiellement sur ce dernier 

modèle de squats militants « contre-culturels », nous montrerons en quoi les squats inventent 

une nouvelle forme de propriété - propriété d'usage, temporaire et réversible, en rupture avec 

la conception de la propriété pleine et entière ; et propriété collective différente de la propriété 

privée comme de la propriété publique.  

 

La mise en cause de la propriété pleine et entière au profit d'une propriété d'usage, 

temporaire, réversible, non productrice de rentes  

La propriété privée n’est pas nécessairement frontalement niée par les occupant-es, mais elle 

est redéfinie comme propriété d’usage. Occuper un lieu pour des squatteurs, c’est, au moins 

transitoirement et provisoirement, s’approprier et revendiquer, avec succès ou non, que ce lieu 

leur « appartient ». En somme pouvoir dire : « ici, c’est chez moi ». Mais l’égale 

revendication d’autres acteurs pouvant eux aussi, et généralement avec plus de succès, 

revendiquer leur droit sur les lieux, invite à interroger le contenu même de cette prétention. 

Quand les habitants peuvent revendiquer le lieu comme étant leur domicile, c'est largement 

parce qu'ils sont de fait, parfois même de droit dans certains cas « usufruitiers ».  



143 
 

Ainsi, par exemple, dans le portage collectif du foncier dans les zones rurales où s’installent 

les habitant-es en habitat léger, est posée et pensée la dissociation du droit de propriété ou 

plutôt la mise en cause de la propriété comme patrimoine stable et durable. La dimension 

temporelle est frontalement interrogée : peut-on n'être qu'un propriétaire temporaire ? C'est-à-

dire pleinement propriétaire dans le sens d'une pleine appropriation de la chose, mais sans 

construction de droits à venir en dehors de l'usage présent. La dimension économique du 

logement ou de la terre comme patrimoine est également interrogée : peut-on être un 

propriétaire qui n'a pas de droit à vendre son bien et à  procéder à une récupération de la plus-

value éventuelle sur des opérations foncières ? La voie de légitimation portée par ces 

habitants est donc que ces habitats soient reconnus pour ce qu'ils sont : des habitats éphémères 

et réversibles, qui ne donnent pas de droits à construire dans le temps, qui ne se transmettent 

pas ; des habitats qui n'ont donc aucune existence si ils ne sont pas habités. 

Les squats, occupations de logements, de locaux vides, de terrains abandonnés, laissés libres 

d'usage par leur propriétaire, viennent interroger la pertinence d'un droit de propriété 

distinguant insuffisamment les temporalités, ne pensant pas la propriété en dehors d'une 

appropriation durable. Être propriétaire d'un espace disent ces militant-es et ces occupant-es, 

ça n'est pas être détenteur d'un titre, c'est y vivre, y travailler, le transformer matériellement et 

symboliquement, y déployer ses talents et ses potentialités. C'est-à-dire aussi réhabiliter, 

mettre en valeur, pratiquer de l'auto-construction, faire du lieu un support de relations et 

d'activités sociales. 

La revendication d'une propriété d'usage permet bien sûr de s'affranchir partiellement de la 

précarité économique en sortant des contraintes du marché et de l'argent, en réduisant 

considérablement les coûts d'accès au logement. C'est très largement dans cette perspective 

que les occupant-es y ont recours et sont, de l'extérieur, disqualifiés : logement pauvre (c'est-

à-dire en deçà du droit) pour des pauvres. Logements qui ne sont pas achetés, qui ne sont pas 

vendus ; en dehors du circuit marchand. Les techniques de récupération, de recyclage des 

rebuts de chantier, l'utilisation de matériaux locaux, écologiques mais économiques, se 

conjuguent à l'inventivité des habitants pour en faire des habitats peu coûteux et peu 

dispendieux d'énergie. Ils permettent d'être « chez soi » au prix d'un investissement en travail 

- et en débrouille - plus que d'un investissement en capital.  

Certes le logement n'est alors pas un bien patrimonial qui se transmet ou qui constituerait un 

« investissement » ou une « épargne ». Il est un bien de consommation transitoire... en ce sens 

pas très différent d'un logement dont on serait locataire, et les squatteurs sont même prêts à 

concevoir qu'un paiement pour cette consommation soit pensable (sous la forme de quasi-

loyers)2. 

 
2 Il n'est ainsi pas anodin que dans d'autres pays européens où le statut d'occupation majoritaire est la location et 
non la propriété (Allemagne, Suisse, Pays-Bas, Danemark...), les expériences de squats aient pu être à certaines 
périodes, quasi institutionnalisées et donner lieu à des paiements de quasi-loyers.   
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Mais à la différence de la location où la possibilité d'appropriation du lieu par les habitants est 

très limitée, le squat permet une appropriation beaucoup plus importante. Les habitant-e-s 

définissent eux-mêmes leur règlement intérieur et le comportement attendu de leurs voisin-e-s 

– sans être contraint-e-s par le vocable juridique imposant un usage paisible en « bon père de 

famille ». Ils choisissent la manière dont ils utilisent les locaux ou les terrains - sans être 

contraints par un contrat de location définissant si le local doit servir à l'habitat ou à l'activité 

sociale, artistique, productive, le terrain à une pâture ou un jardin potager, un atelier 

d'artisanat ou une boulangerie. Ils décident le type de travaux et de modifications qu'ils 

souhaitent y apporter, sans devoir en référer au propriétaire et être soumis-e-s à son bon 

valoir. Ils sont pleinement « maîtres » chez eux, sans propriétaire (ou agence) pour s'immiscer 

dans leur « chez-eux ». 

Les squatteurs sont donc des quasi-locataires, au sens où ils ne revendiquent que l'usage 

temporaire du lieu et pas sa propriété pleine et entière en tant que bien patrimonial (on ne peut 

le transmettre ou le vendre, on ne peut le considérer comme un placement rapportant des plus-

values privatives) et la question centrale pourrait alors être le dédommagement sous forme de 

loyer ou quasi-loyer pour celui qui reste propriétaire au sens patrimonial du terme. Mais ils 

sont quasi-propriétaires dans la large marge d'appropriation du lieu qu'ils s'octroient, dans la 

possibilité de prendre part à leur habitat, de donner leur avis sur son fonctionnement. 

C'est ainsi que les squatteurs interrogent la propriété privée, dessinant une voie étroite où se 

conjugue une pleine propriété de soi, propriété sur la chose, mais dans une temporalité très 

précaire et non inscrite dans la durée, sans propriété économique, sans propriété de la chose. 

En théorie, ce modèle de dissociation entre propriété sur la chose (usage – propriété de soi) et 

propriété de la chose semble en affinité forte avec l'air du temps et « le nouvel esprit du 

capitalisme » (Boltanski, Chiappello, 2000 ; Le Marchand, 2007). D'un côté est promu 

l'autonomie, l'émancipation, la prise en main par les acteurs eux-mêmes de leurs trajectoires, 

la responsabilisation et l'activation de leurs ressources (propriété de soi, propriété sur la 

chose). De l'autre est valorisé la mobilité, la légèreté, la connectivité, le nomadisme, donc 

l'absence de propriété des choses. Si l'on y ajoute deux valeurs consensuelles autour de 

l'écologie (logements peu coûteux, économes en flux, en ressources, en matière première) et 

de la coopération, on a du mal à comprendre pourquoi ces initiatives n'arrivent pas à se 

développer plus fortement.  

En pratique toutefois, le fait qu'elles soient portées essentiellement par des populations jeunes, 

précaires, pauvres, expliquent la disqualification dont elles font l'objet : elles sont renvoyées 

au statut d'initiatives marginales pour des marginaux... La lecture d'abord largement 

délinquentielle (squatteurs comme prédateurs) reste donc première et massive, renforcée à la 

fin des années 2000 par un arsenal répressif, et marquée par un phénomène de durcissement à 

l'échelle européenne, y compris dans des pays où les squats étaient jusque-là plus tolérés 
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(Pays-Bas, Allemagne, Suisse...). Les coûts du squat s’alourdissent alors tellement que la 

marginalisation augmente, devenant de plus en plus un habitat précaire pour précaires.  

En France, la tolérance des pouvoirs publics est particulièrement faible face au squat. Dans les 

zones urbaines, surtout dans des territoires où le marché du foncier est tendu, il faut la 

conjonction de nombreux éléments pour obtenir leur stabilisation relative et une 

reconnaissance de cette consommation de logement d'un type particulier hors d'une lecture 

purement répressive  

D'une part, les habitant-es doivent faire reconnaître que le droit au logement a été bafoué et 

que les occupants sont dans un état de nécessité. Il s'agit alors de faire la preuve du contexte 

de pénurie de logement et de l'inaction des pouvoirs publics ; du caractère « exemplaire » 

moralement des squatteurs (« vraie » pauvreté, innocuité, souhait de rejoindre la norme) ; de 

l’affaiblissement de la norme de la propriété (propriétaire défaillant, locaux laissés à 

l’abandon, vacance ancienne).  

D'autre part, ils doivent faire reconnaître la plus-value sociale, culturelle voire économique 

apportée par ce droit d'expérimentation sur un territoire. L'enjeu est de montrer que le squat, 

par la promotion d'activités sociales et artistiques inédites, a un intérêt collectif, contribue au 

bien public, toujours dans cette idée que seule la puissance publique et l'intérêt public justifie 

la mise en question de la propriété privée.  

Dans les zones rurales la situation n'est aujourd'hui guère différente. Elle était parvenue à une 

relative stabilisation jusqu'aux décisions politiques de la fin des années 2000 sous la forme de 

baux d’usage implicites des lieux, ou d'accords de gré à gré conclus avec les propriétaires 

privés ou publics... Mais un arsenal juridique (lutte contre la cabanisation (2006), lutte contre 

l'habitat indigne (2009), interdiction du camping à l'année, Loppsi 2) a alors attaqué 

frontalement ces formes alternatives d'habiter, les constituant en délit, que les 

occupants/habitants soient ou non des squatteurs. L'occupation de terrains par des habitats 

mobiles et éphémères (yourtes, tentes, cabanes, caravanes...) vient pourtant faire la preuve que 

des logements économes et écologiques peuvent être choisis comme porteurs d'alternatives et 

d'appropriation d'un chez soi, comme support d'émancipation, et pas uniquement comme 

logement de pauvres, dégradé par rapport à la norme du logement social standard, « indigne » 

ou « indécent ». C'est pourtant cette représentation dominante – logement précaire pour 

précaires – qui se maintient, disqualifiant d'un même mouvement habitant-e-s et habitat. 

 

La mise en cause de la propriété privée au profit d'une propriété collective : entre le 

privé et le public, le commun  
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La propriété privée, garante des libertés individuelles, permettait de tracer une frontière claire 

entre espace privé et espace public. Mais quand l’ensemble des attributs de la propriété sont 

disjoints, comme dans le cas des squats, les frontières entre espace privé et public sont re-

dessinées : tous les squats sont ainsi tendus entre ouverture et fermeture, entre appropriation 

individuelle et appropriation collective, commune, partagée. 

Les frontières entre espaces à usage public et à usage privé/intime, sont largement repensées 

et déplacées dans les squats. On le voit dans le cas des squats féministes à travers les pratiques 

corporelles : gestion de l'eau, des « toilettes » traditionnellement intimes, gestion des 

pratiques de déjection corporelle, etc. 

Autre expérience, mais même mise en cause de ces frontières dans les squats plus 

« institutionnalisés » de Genève3. L'expérience de Rhino4, squat emblématique de Genève des 

années 2000, montre ainsi toute une gradation dans l'appropriation des espaces. Dans ce grand 

squat de 17 appartements, où 60 adultes et 10 enfants ont cohabité pendant plusieurs années, 

des espaces étaient clairement pensés comme espaces intimes et appropriables privativement 

(la chambre d'un appartement). Des espaces communs n'étaient ouverts qu'aux seuls habitants 

(la pièce commune de chaque appartement). Des espaces communs étaient ouverts à 

l'extérieur (le Bistr'Ok, la cave 12 programmant des concerts de la scène rock alternative), 

comme espaces quasi publics, notamment lors des portes ouvertes. Mais même les espaces 

intimes faisaient alors l'objet d'un contrôle du collectif : la matérialité des meubles par 

exemple est partagée pour permettre un déménagement « léger » aux habitants ; la chambre 

est appropriable par un autre quand son occupant-e est absent ou en vacances ; une famille ne 

peut pas habiter seule dans un appartement ; un seul espace vide commun est toléré par 

appartement, toutes les autres pièces devant servir comme chambre pour loger une 

personne...).  

Le squat Rhino, comme la plupart des squats, fonctionne ainsi comme un entre-soi 

(une « fausse famille » dit une habitante de Rhino). On y entre souvent par cooptation (intérêt 

partagé pour des projets artistiques et musicaux, positionnement politique...), une forme de 

sélection des habitants autour de valeurs communes évite « que ça explose de l’intérieur » dit 

une autre ex-habitante. Des chartes éthiques, des règles plus ou moins tacites ou explicites 

organisent la vie commune, l'entretien du bâtiment. Elles sont régulièrement discutées, 

ajustées, modifiées. Mais le squat n’est pas qu’un entre soi communautaire. En interne, les 

relations sont très variables selon les appartements, notamment dans la gestion de l’intimité, 

laissant des marges d'appréciation des règles communes aux habitants. Et en externe, il fait 

preuve d'une forte ouverture sur l'extérieur par l'organisation d'activités sociales et artistiques 

(café, restaurant, concerts, spectacles, ateliers, lieux d'échange, permanences sociales...). 

 
3 Dans les années 1990,  il y a eu jusqu'à 140 squats pour une ville comptant 350 000 habitants. 
4 Rhino a donné lieu à la réalisation d'un film documentaire par Chantal Bermont et Anne-Catherine Connolly, 
décembre 2006 visible à l'adresse suivante : http://youtu.be/KegB115lntw 



147 
 

De la même manière, les habitats légers en zone rurale inventent des formes collectives de 

propriété. Autour des tentes, cabanes, yourtes, se relocalisent des savoir-faire, se développent 

des chantiers participatifs autour des techniques d'éco-construction notamment. Des 

dynamiques se mettent en place autour d'activités partagées où les habitant-e-s s'ouvrent sur 

leur environnement à l'occasion de rencontres, de festivals, développent des activités 

agricoles, artisanales, artistiques. 

Cette tension entre ouverture et fermeture est une constante des squats. La légitimation de 

l'expérience ne peut d'ailleurs venir que de cette tension. Si le lieu est fermé sur un 

« commun », il est producteur d'identité, de régulation, d'autonomie mais sera perçu comme 

« communautaire », « sectaire » et à ce titre peinera à se faire reconnaître comme porteur d'un 

quasi bien public. Si le lieu est ouvert au public, il arrive davantage à gagner sa légitimité de 

lieu « public », porteur d'une plus-value pour son environnement, mais il y perd en 

structuration et capacité d'auto organisation, en capacité du coup de garantir qu'il n'est pas 

porteur d'un trouble à l'ordre public. 

 

Ainsi, les squats, en organisant collectivement une autre conception de la propriété (propriété 

d'usage, propriété collective), offrent des perspectives autonomisantes et émancipatrices. Ils 

permettent des réappropriations individuelles et collectives dessinant d'autres manières 

d'habiter et de faire société. L’expérience dans/par les squats est souvent une porte d'entrée 

vers d'autres alternatives, notamment les coopératives, l’auto-construction, les habitats légers. 

Elle est, dans la trajectoire des acteurs et actrices, une étape vers des processus de politisation, 

d’apprentissage de la vie en commun, de la citoyenneté.  

Pour finir, il faut insister sur le double caractère innovant mais marginal de ces initiatives. 

Émanant d'un foisonnement militant, elles restent aujourd'hui en France, très limitées et très 

disqualifiées. En dissociant usage et propriété des choses, elles attaquent de plein fouet les 

logiques libérales. En effet elles contestent le fait que la terre puisse être appropriée en dehors 

de son usage et comme une chose privée. Plus pragmatiquement, les habitats légers et mobiles 

proposent en dehors du système marchand et bancaire du logement, des alternatives pour ceux 

qui ne veulent pas ou ne peuvent pas s'endetter. Ces initiatives, au vu de leur pénalisation, 

apparaissent manifestement trop transgressives, preuve si l'en est que contourner la propriété 

privée en dehors de la puissance publique ne va décidément pas de soi ! Il n'est pas sûr que le 

XXIe siècle soit celui qui défera cette mécanique libérale mise en place à la fin du XVIIIe siècle 

qui a privatisé et marchandisé la terre, l'argent et le travail, les désencastrant des relations 

sociales (Polanyi, 1944). 
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Squat et norme juridique  

Françoise Zitouni 

 

Le rapport du squat à la norme juridique peut être analysé selon deux approches différentes. 

Une première approche  s’attache à la qualification juridique de cette pratique afin d’en 

déterminer le régime juridique. Occupation sans droit ni titre d’un terrain ou d’un local, le 

squat constitue un trouble manifestement illicite auquel il doit être mis fin par le prononcé 

d’une mesure d’expulsion et ce, quelles que soient les modalités de l’occupation,  l’intention 

des occupants ou encore les projets du propriétaire. Il n’est en effet pas nécessaire de qualifier 

plus précisément le squat pour le sanctionner dans la mesure où son illégalité découle des 

normes mêmes qui consacrent l’inviolabilité du domicile et protègent le droit de propriété. 

Cependant, le traitement procédural du squat fait l’objet d’inflexions que l’analyse de la 

jurisprudence, qui peut se montrer plus ou moins clémente pour tenir compte de la situation 

des occupants, permet de mettre en lumière1.  

Une seconde approche consiste à analyser le squat en tant que pratique urbaine, en le 

rattachant au contexte institutionnel, politique, économique, social et culturel dans lequel il se 

développe afin de déterminer les facteurs susceptibles d’infléchir le cadre juridique strict dans 

lequel il est enserré et de rendre possible sa légitimation, voire sa légalisation. Cette approche 

s’efforcera de mettre en lumière  la complexité des rapports qu’entretient le squat avec son 

environnement, tant national que local. Des possibilités de reconnaissance du squat 

apparaissent, mais elles sont d’une part inversement proportionnelles au degré d’organisation 

de la société (et/ou de la microsociété : quartier, ville) dans laquelle il s’insère ; elles 

dépendent d’autre part de la prise en charge par les institutions (Etat, collectivités locales) du 

règlement du conflit opposant propriétaires et occupants sans titre. 

En effet, nous pouvons constater qu’au sein des Etats où l’encadrement juridique des rapports 

locatifs et la protection des droits fondamentaux sont les plus élaborés, les possibilités de « 

régularisation » deviennent exceptionnelles. Ainsi, diverses formes d’occupations illégales ont 

pu prospérer et être régularisées dans des sociétés et à des périodes où les structures de 

propriété étaient encore informelles – sociétés postcoloniales, après-guerre –, tandis que nous 

assistons aujourd’hui en France et plus largement dans la plupart des Etats européens, à un 

durcissement de leur répression concomitante à l’émergence de législations organisant l’accès 

et le maintien dans le logement des personnes défavorisées. Cependant,  le squat réapparaît au 

 
1 Les études strictement juridiques consacrées au squat sont rares. Nous avons recensé seulement 4 articles de doctrine entre 
2006 et 2014 : YOLKAP., Du « squat » au « bien » : Ex facto oritur jus, JCP ACT, n° 1, 9 janv. 2006, 1002 ; BERENGER F., 
Le squatter, Administrer,n° 411, juin 2008, p. 13-19 ; FIRMIN A., Les occupants sans droit ni titre : quel 
droit ?,www.jurislogement.org, 25/09/2008 ; DORANGE A., La gestion procédurale du squat : la protection du domicile 
contre l’occupation sans droit ni titre, Revue de science criminelle, 2011, p. 371. 
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cœur des agglomérations où sévit la crise du logement, dans des zones ou des quartiers 

dégradés et paupérisés, promis pour la plupart à de futures opérations de renouvellement 

urbain. L’incertitude et l’instabilité du statut de ces secteurs en friche constituent  un terreau 

favorable au renouveau de cette pratique. 

Dans ce contexte et dans les cas les plus fréquents de squat « ordinaire » qui correspondent à 

ce que l’on dénomme  squat « de nécessité », l’occupant, réduit à une confrontation à huis 

clos avec le propriétaire,  est condamné à quitter les lieux avec ou sans délais. En revanche, 

les squats ou les mouvements de squatteurs ayant fait l’objet d’une certaine médiatisation, 

tendent à démontrer que l’irruption du squat sur la scène publique par le canal de sa plus ou 

moins large couverture médiatique est la principale voie de sa légitimation en tant que mode 

d’action politique et sociale. Dans ces hypothèses, la relation triangulaire qui s’instaure entre 

propriétaire, occupants et pouvoirs publics se substitue au tête à tête initial entre propriétaire 

et occupants. 

Toutefois, la légitimation politique du squat en tant que mode d’action ne conduit pas à sa  

consécration comme mode d’habiter alternatif même si elle y contribue indirectement par la 

reconnaissance des valeurs collectives dont ce moyen d’action et de revendication peut être 

porteur. Elle se traduit par la sortie du squat et par le relogement des occupants, c'est-à-dire 

par la réintégration de la norme en matière d’habitat. L’accès à la normativité par la 

« stabilisation » contractuelle et la légalisation éventuelle du squat en tant que « contre-

système » nécessitent l’émergence d’un consensus qui ne peut se former qu’à la faveur de 

l’inscription du squat dans un territoire urbain et de la prise de conscience de la valeur ajoutée 

qu’il est susceptible d’apporter à ce territoire et à sa population. Par l’auto-réhabilitation, par 

la création artistique ou encore par l’animation socio-culturelle, le squat devient créateur de 

valeur économique. L’accès à la normativité passe donc par une légitimation politique, puis 

économique du squat, qui demeure exceptionnelle. 

 

Le squat « par nécessité » réduit à la confrontation entre propriétaire et occupant sans 

droit ni titre  

Bien qu’il n’existe aucune définition légale du squat qui le distingue des autres formes 

d’occupation sans droit ni titre, le droit positif l’assimile à une voie de fait et à une violation 

de domicile qui constitue un délit sanctionné par l’article 226-4 du code pénal et peut donner 

lieu à une procédure civile d’expulsion devant le juge de l’urgence. L’illégalité du squat se 

fonde sur le principe d’inviolabilité du domicile lui-même rattaché au droit au respect de la 

vie privée. 

L’article 102 du code civil fixe le domicile au lieu du principal établissement de la personne 

pour l’exercice de ses droits civils mais c’est la cour de cassation qui en précise la définition 
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en reconnaissant le domicile comme « le lieu où, qu’elle y habite ou non, une personne a le 

droit de se dire chez elle, quel que soit le titre juridique de son occupation et la destination 

donnée aux locaux »2. Le domicile ne se confond ni avec l’habitation, ni avec la propriété et la 

protection qui lui est due à l’encontre des intrusions de tiers doit en principe bénéficier aussi 

bien au propriétaire, qu’il soit occupant ou non, qu’à l’occupant sans droit ni titre qui ne s’est 

livré à aucune effraction ou dégradation à son entrée dans les lieux. En effet, l’article 226-4 

du code pénal incrimine « l’introduction ou le maintien dans le domicile d’autrui à l’aide de 

manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte ». Le délit de violation de domicile n’est 

constitué qu’à la condition que soit établie l’intention délictueuse de l’occupant, notamment 

lorsque des traces d’effraction et  de dégradation des biens sont relevées. Cependant, la 

modification des dispositions de l’article 226-4  qui visent depuis 1991 non seulement 

l’introduction dans le domicile d’autrui mais également son occupation, a eu pour effet de 

durcir la répression du squat en en faisant un délit continu sanctionnable à n’importe quel 

moment. La protection du squatteur contre une expulsion « manu militari » qui peut avoir lieu 

bien au-delà des premières heures d’occupation, est remise en cause par cette évolution.  

La protection assurée par le droit civil au propriétaire semble encore plus forte, en raison des 

garanties attachées au droit de propriété qui viennent renforcer celles relatives au domicile. 

L’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 fait de la propriété, 

« droit inviolable et sacré », une notion économique s’attachant aux biens matériels qui 

s’inscrit dans une « logique de pouvoir contribuant à déterminer les modes de régulation des 

rapports politiques et sociaux » (Koubig, 1990, p.66).  L’Etat se doit de garantir au 

propriétaire la protection de ses biens contre toute violation de son droit de propriété en lui 

offrant la possibilité de diligenter une procédure d’expulsion à l’encontre de tout occupant 

sans droit ni titre et a fortiori à l’encontre des squatteurs. Le propriétaire doit obtenir dans les 

plus brefs délais l’expulsion des squatteurs  non seulement parce qu’elle constitue un trouble 

de jouissance mais aussi parce qu’elle entraîne  une perte de valeur du bien (dégradations, 

impossibilité de le louer) (Berenger, 2008, p.14). 

Confronté au propriétaire, l’occupant sans droit ni titre est démuni.  La consécration du droit 

au logement par le législateur3 et par le Conseil constitutionnel4 et plus largement la 

construction d’un droit du logement depuis les années 1990 ont provoqué un « effet de 

ciseau » en établissant un système normatif prenant mieux en compte  la protection des 

occupants, quel que soit leur statut tout en réprimant plus sévèrement la pratique du squat. 

Bien que l’article 27 de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 

mars 2014 ait rétabli à 3 ans, au lieu de un an auparavant, le délai maximum de sursis à 

exécution de la décision d’expulsion que le juge peut accorder  à tous les occupants sans 

 
2 Cass. crim. n° 81-92708, 13 octobre1982, Bull. crim. N° 281. 
3 Lois n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, dite loi « Besson » et n° 2007-
290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale. 
4 Déc. n° 94-359 DC du 19 janvier 1995. 
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qu’ils aient à justifier d’un titre d’occupation, la législation tend à assimiler de plus en plus 

nettement le squat à l’occupation avec voie de fait en l’opposant aux autres formes 

d’occupation sans droit ni titre (locataire dont le bail a été résilié ou personnes pensant 

justifier d’un titre valable). Ainsi, le juge a la possibilité de réduire ou de supprimer le délai de 

2 mois qui suit le commandement de quitter les lieux par décision spéciale et motivée à 

l’encontre des personnes qui y sont entrées par voie de fait5, ou encore de les exclure du 

bénéfice des dispositions relatives à la trêve hivernale6. Enfin, le propriétaire privé de son 

domicile peut obtenir directement du préfet, sans passer par le juge,  qu’il procède à 

l’évacuation forcée des personnes qui se sont introduites ou maintenues dans les lieux à l’aide 

de manœuvres, menaces, voies de fait ou contraintes et ce, dans un délai qui ne peut être 

inférieur à 24 heures7. L’application de cet « amendement anti squat », soumise au respect de 

plusieurs conditions, vise à faciliter et à accélérer l’expulsion des squatteurs coupables de voie 

de fait. 

En fait, l’ambigüité de la notion de voie de fait, assimilée par le juge civil à un trouble 

manifestement illicite, l’empêche de statuer au vu d’un contrôle de proportionnalité entre droit 

de propriété et droit au logement et le conduit à sanctionner toute forme de squat.  La cour de 

cassation a encore rappelé récemment que le seul constat de la méconnaissance du droit de 

propriété suffisait à établir le trouble manifestement illicite et à obliger le juge des référés à 

ordonner l’expulsion d’occupants sans droit ni titre, même en l’absence d’atteinte à la sécurité 

des personnes et des biens8.  

 

L’occupation de la scène publique et la légitimation politique du squat en tant que mode 

d’action 

La norme juridique enserre le squat dans un champ de plus en plus restreint,  faisant obstacle 

à sa légitimation en tant que mode d’action publique.  Il faudra que le squat sorte de la 

confrontation entre propriétaire et occupant et s’inscrive dans l’espace public pour qu’il 

puisse acquérir une légitimité politique.  Cela ne va pas de soi et exige d’abord des squatteurs 

qu’ils se dotent d’une organisation, qu’ils convoquent les pouvoirs publics et qu’ils 

médiatisent leurs actions. L’aboutissement du processus de légitimation dépend 

principalement de deux conditions : un affaiblissement du droit de propriété qui ne remplit 

pas sa fonction sociale et un contexte de pénurie de logements qui justifie l’occupation sans 

titre. 

 
5 Article 62 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution. 
6Article L 412-6 du code des procédures civiles d’exécution modifié par l’article 25 de la loi ALUR du 25 mars 
2014. 
7 Loi n° 2007-290 instituant le droit au logement opposable, art. 38. 
8 Cass. 3° civ. 20 janvier 2010, Société d’HLM France habitation,  n° 08-16.088 : Bull. 2010, III, n° 19 ; AJDI 
2010 p. 544, obs. DAMAS N.. 
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Par définition, le squatteur occupe des locaux vacants, quelle que soit leur destination 

originelle : logement, entrepôt, friche industrielle ou administrative9, parfois depuis de 

nombreuses années – 44 ans par exemple pour l’hôtel particulier de la place des Vosges 

occupé en 2009 par le collectif « Jeudi Noir »! –. Ces locaux, qui généralement sont 

impropres à l’habitation, indécents, insalubres ou ont fait l’objet d’arrêtés de péril, ont été 

laissés à l’abandon par leurs propriétaires. Les squatteurs, par l’intermédiaire des collectifs ou 

des associations qui les représentent, insistent sur le fait que leurs actions ne visent pas les 

« petits propriétaires », autrement dit les personnes physiques mais des immeubles qui 

appartiennent ou ont été rachetés par une personne morale, collectivité locale, organisme de 

logement social, société d’aménagement, société immobilière ou encore entreprises publiques 

ou grands groupes financiers  et sont voués à la démolition ou à une reconversion en vue de la 

réalisation de futurs projets immobiliers ou d’opérations d’urbanisme et d’aménagement. 

En faisant le lien entre l’inoccupation des locaux et le contexte de crise du logement que 

connaissent  nombre de grandes agglomérations, en dénonçant plus particulièrement la 

politique urbaine d’exclusion, la politique du logement social, les dysfonctionnements du 

marché du logement et l’absence d’encadrement de la politique de spéculation immobilière 

des grands groupes bancaires  et d’assurance, le mouvement associatif a contribué à mettre en 

lumière la responsabilité des pouvoirs publics et des « grands propriétaires » publics et 

privés dans ce qu’il considère comme le « scandale des logements vacants ». Le glissement 

sémantique opéré par le comité des mal-logés qui a donné naissance en 1990 à l’association 

« droit au logement » qui a remplacé les termes de squat et d’occupation sans droit ni titre par 

ceux de « réquisition » ou « auto réquisition », empruntés aux ordonnances de 1945, sous-

entend la légitimité du squat et celle des squatteurs à s’en prévaloir pour pallier l’incurie des 

pouvoirs publics. Ce sont les mouvements de squatteurs qui ont donné lieu, notamment à 

Paris, à  des campements, place de la Réunion (1990), quai de la Gare (1991) ou sur 

l’esplanade du château de Vincennes (1992) notamment, qui ont été à l’origine de 

l’institution, par la loi relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, d’un nouveau 

régime de réquisition-attribution. Par cette réforme, le droit de réquisition perd son caractère 

exceptionnel pour devenir un instrument de la politique du logement garantissant l’accès au 

logement des personnes défavorisées dans des communes où existent d’importants 

déséquilibres entre l’offre et la demande de logement. Il ne vise que les logements détenus par 

des personnes morales et vacants depuis plus de 12 mois. Malgré ces précautions, cette 

avancée normative n’a pratiquement pas été suivie d’effets, les autorités publiques locales  

répugnant à mettre en œuvre un dispositif contesté par les propriétaires et trop lourd à 

mobiliser face à des situations d’urgence10. Ce dispositif n’a pourtant pas été délaissé par le 

 
9 Cependant, la demande civile d’expulsion concerne tout immeuble bâti occupé sans droit ni titre, tandis que la 
protection pénale  du domicile ne vise que les locaux affectés à l’habitation. Voir DORANGE A., RSC 2011, p. 
371. 
10 Les pouvoirs publics privilégient des solutions plus simples comme la mise à disposition d’équipements 
publics (gymnases…), la location de mobil-homes ou d’algécos, des nuitées dans des hôtels… qui peuvent 
s’avérer beaucoup plus coûteuses.  
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législateur puisque deux lois récentes, du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier 

public en faveur du logement et du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové tentent de le relancer notamment en offrant aux intercommunalités dotées de 

compétences en matière de politique de l’habitat la possibilité d’exercer cette prérogative par 

délégation de l’Etat. 

Quoi qu’il en soit, la référence à la réquisition a eu pour effet d’introduire les pouvoirs publics 

dans le conflit entre propriétaire et occupants et de les placer en situation de responsabilité 

dans la résolution de la crise. Ce jeu d’acteurs met en scène la confrontation de deux 

urgences : faire cesser l’atteinte au droit de propriété et reloger les occupants. L’arbitrage 

entre ces deux urgences  résulte d’échanges d’argumentaires et de contre-argumentaires 

prenant en compte des éléments contextuels tels que la situation sanitaire des familles, la 

sécurité des locaux, les troubles à l’ordre public liés à la présence des squatteurs et des 

questions connexes comme celle de la scolarisation des enfants et, plus encore, celle de la 

régularisation des sans-papiers. 

L’enjeu est de dépasser les divergences entre les différents acteurs pour aboutir à une solution 

négociée, qui peut, dans les cas les plus complexes, faire l’objet de protocoles d’accord11. 

L’impossibilité d’aboutir à une proposition acceptable par toutes les parties notamment en ce 

qui concerne la question névralgique des relogements oblige parfois à recourir aux bons 

offices d’un médiateur. Cette solution est recherchée  au vu de l’ampleur et de la 

médiatisation de certains conflits, tels que celui de la place de la Réunion en 1990. Les 

juridictions civiles, tribunaux de grande instance ou cours d’appel, préconisent quelquefois 

elles-mêmes une issue  au conflit par exemple en proposant de nommer un médiateur au lieu 

de rendre une ordonnance d’expulsion d’un squat d’artistes ou en accordant des délais avant 

l’évacuation afin de laisser la porte ouverte à des négociations et en enjoignant les parties à se 

rapprocher « pour envisager une issue compatible  avec la dignité humaine à une occupation 

contraire à la loi mais dictée par l’état de nécessité »12. Certaines de ces juridictions ont 

exhumé la notion  « d’état de nécessité » invoquée dès 1898 pour justifier le vol d’un pain13 et 

déjà appliquée au squat dans les années 195014. L’évocation du squat par nécessité, associée 

au droit au logement permet au juge de légitimer une occupation pourtant illicite en mettant 

en vis-à-vis la contrainte qu’elle exerce sur le propriétaire et celle que l’absence de logement 

fait peser sur les squatteurs « contraints et forcés par la nécessité » à occuper des locaux 

 
11 Par exemple un protocole d’accord a été signé entre le comité des maliens de France et la préfecture en 1992, 
protocole qui sera dénoncé par la suite. 
12 Ce fut le cas pour les squats du quai de la Gare en 1991, de l’avenue René Coty en 1993 où la Cour d’appel de 
Paris avait consacré le droit au logement dans un arrêt du 18 septembre 1993, de la rue du Dragon en 1995. 
13 Jugement du Président MAGNAUD du 12 mars 1989 et confirmation par la cour d’appel d’Amiens, 22 avril 
1898 ; T. correct. Avesnes-sur-Helpe, 19 novembre 1958, Dolet, JCP 1959, II, 11366.  
14 Dans un ouvrage de 1956 intitulé « Les squatters et le droit » (Ed. Alsatia), un conseiller à la cour d’appel de 
Colmar, M. LAPLATTE  qualifiait l’état de nécessité de principe général du droit dont le juge  doit « tirer les 
conséquences de droit qui s’imposent, tout comme s’il s’agissait d’un autre délit », « si le squatter qui est 
poursuivi pour violation de domicile rapporte la preuve qu’il a agi dans un cas de pressante nécessité ». 
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abandonnés15. En fin de compte, le juge renvoie l’Etat, les collectivités locales et les bailleurs 

sociaux à leur échec dans la mise en œuvre du droit au logement.  

Néanmoins, les autorités publiques restent réticentes à toute légitimation du squat comme 

instrument de revendication d’un logement décent. Elles refusent d’accorder  une priorité aux 

squatteurs sur les demandeurs de logement « réguliers » qui respectent les procédures. Aussi, 

elles tentent d’individualiser les solutions de relogement qu’elles sont contraintes de trouver 

en urgence et les justifient par des motifs strictement « humanitaires ».  L’ouverture de 

recours amiable et contentieux à toute personne dépourvue de logement par la loi du 5 mars 

2007 relative au droit au logement opposable justifie a contrario les dispositions qui tendent à 

accélérer les procédures d’expulsion des squats : délais raccourcis, procédure administrative... 

On peut observer de manière générale un processus de durcissement des pouvoirs publics à 

l’égard des squats en France à l’instar d’autres Etats européens traditionnellement plus 

tolérants, comme les Pays-Bas16 ou l’Allemagne. La légitimation, puis l’intégration éventuelle 

du squat par la norme juridique n’est alors possible que si le squat répond à d’autres 

conditions. 

 

L’inscription dans un territoire et la légitimation économique du squat  en tant que 

mode d’habiter alternatif 

« Un squat tient s’il se gère lui-même, s’il est porteur de création ; il peut ainsi contrôler le 

rapport au territoire qui l’entoure. Un lieu totalement fermé n’initiera rien. Le lieu totalement 

ouvert, sans contrôle, court inévitablement à l’expulsion ». Ces propos d’un critique 

d’art17 qui visaient les squats d’artistes sont applicables à toutes les formes  de squat, même si 

les premiers sont a priori plus aptes à remplir les deux conditions qu’il évoque. Ces 

conditions sont posées comme des préalables à une stabilisation du squat, qui suppose son 

inscription dans un territoire et son acceptation par ses habitants.  

En premier lieu, le squat doit s’autogérer, ce qui implique bien souvent une sélection des 

occupants. Celle-ci peut être opérée par les associations de soutien aux mal-logés, comme ce 

fut le cas pour le squat de la rue du Dragon, occupé en 1995 par une soixantaine de ménages 

choisis parmi les 4000 dossiers de candidature gérés par l’association Droit au logement, ou 

encore être réalisée par cooptation, comme pour le squat de la rue de Rivoli, « Chez Robert, 

électrons libres » dans les années 2000. L’organisation collective du squat se traduit 

également par l’établissement de règles de vie commune – répartition des tâches, entretien des 

 
15 CA Paris, 18 septembre 1993, op. cit. 
16 Au bout de 30 ans de procédure, le parlement néerlandais a voté en octobre 2010 une loi déclarant illégal le 
fait d’occuper sans autorisation un bâtiment, un terrain, une caravane ou la péniche d’autrui (en 1993, le code du 
logement autorisait le squat seulement dans les lieux vides depuis plus d’un an). 
17 D’ASCIANOJ-L. A.,  Libération, 16 et 17 novembre 2002. 
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parties communes, charte éthique refusant la violence, l’alcool, la drogue…– et parfois aussi 

par une auto-réhabilitation des locaux, à l’aide de matériaux de récupération.  

En second lieu, le squat doit, pour s’ancrer dans un territoire, s’ouvrir sur la ville, être 

« porteur de création » en offrant un foisonnement d’activités artistiques, culturelles, sociales : 

ateliers, expositions, spectacles, fêtes, mais également bars ou restaurants, permanences 

d’accueil, d’aide sociale, administrative, lieux d’échanges… Le squat du Dragon a suscité la 

création d’une association (Droits devant), d’une université populaire (le « Droit au savoir ») 

et d’un forum permanent contre l’exclusion ; le squat artistique de la Grange-aux-Belles a été 

dans les années 2000 un lieu majeur de création et d’échanges culturels dans un quartier 

populaire du 10ème arrondissement…  

Par ces différentes activités, les squatteurs entendent être en prise avec la vie sociale et 

culturelle du quartier et transformer l’espace urbain, souvent dégradé, déqualifié, en le 

valorisant et le dynamisant.  

Ces expériences conditionnent la légitimation du squat et sa reconnaissance par les pouvoirs 

publics en tant que mode d’habitat et d’habiter alternatif à la propriété. Par l’auto-

réhabilitation, par la création artistique ou encore par l’animation socio-culturelle qu’il 

impulse, le squat devient créateur de valeur économique. L’accès à la normativité passe par la 

reconnaissance de la valeur ajoutée apportée par les squatteurs, collectifs d’artistes 

(Destremau, 2001) ou auto-constructeurs… Le squat de la rue de Rivoli, « Chez Robert », a 

accueilli au minimum 40 000 visiteurs par an, contre en moyenne 100 000 au musée du Jeu de 

Paume et 7 000 pour un centre d’art officiel. Bien qu’il ait condamné les occupants  à évacuer 

les lieux en janvier 2000, le tribunal a reconnu « que cette occupation paisible » était 

« appréciée par l’environnement » et qu’elle n’était pas « préjudiciable pour la conservation 

des locaux ». Ce squat était d’ailleurs soutenu par la mairie d’arrondissement et par le délégué 

aux arts plastiques du Ministère de la culture. Par ailleurs, la cour d’appel de Paris a reconnu 

la qualité d’ « ouvrage revêtant le caractère d'œuvre de l'esprit » de la mosaïque du squat de la 

Grange-aux-Belles, réalisée sur le sol et la façade de l’immeuble par les « squartistes », 

confirmant néanmoins le jugement du tribunal de première instance qui condamnait le 

collectif d’artistes à supprimer à ses frais cette œuvre, dont la valeur avait été estimée à 

environ 9000 euros et le coût de la dépose à plus de 450 000 euros 18 !  Cet exemple 

symbolique montre que la valeur ajoutée par l’intervention des squatteurs est susceptible de 

faire obstacle à la réalisation du projet voulu par le propriétaire des lieux et/ou par les 

 
18 CA Paris, 29 janv. 2001, n° 2001/03575, Aichouba c/ Lecole, Rec. Dalloz 2002, p. 2509, obs. MALLET-
BRICOUT B.. La Cour devait se prononcer sur le fondement de l’article 555 du code civil qui prévoit que le 
propriétaire d’un immeuble ne peut exiger la suppression des ouvrages réalisés par un tiers de bonne foi, évincé 
par le propriétaire de cet immeuble  que les ouvrages réalisés par le tiers de bonne foi, évincé mais doit 
rembourser au tiers une somme égale soit à la plus-value apportée au fonds, soit au coût des matériaux et du prix 
de a main d’œuvre estimés. 
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pouvoirs publics, à condition toutefois que ces derniers puisent démontrer leur bonne foi 

(Panvini, 2004).  

En écho à ces exemples, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

conforte la reconnaissance  d’un « intérêt patrimonial » tenant à l’habitation construite par 

l’occupant sans titre d’un terrain public en considérant que pareil intérêt, dont le maintien 

dans le temps avait été toléré par les autorités publiques, était susceptible de s’analyser 

comme un bien au sens de l’article 1 du protocole n°1 de la Convention européenne des droits 

de l’homme19. 

Néanmoins, ce contre-modèle économique ne débouche pas toujours, loin de là, sur une 

légalisation, qui nécessite un soutien institutionnel. Or, dans le contexte actuel de forte 

pression immobilière que connaissent les grandes agglomérations, le projet alternatif s’oppose 

à d’autres projets de valorisation considérés comme plus rentables. La valeur ajoutée apportée 

au bien par les squatteurs est confrontée à la plus-value attendue de la vente ou de la 

transformation de ce bien. Ce sont alors deux modèles économiques correspondant à deux 

projets urbains radicalement différents qui entrent en conflit : un projet de démolition ou de 

restructuration dans le cadre d’une opération immobilière ou d’aménagement et un projet 

alternatif voulu par les habitants et dont le squat pourrait être la figure de proue.  

La voie de la légalisation s’avère alors plus qu’étroite. Elle peut revêtir plusieurs formes, plus 

ou moins poussées. La démarche la plus répandue est la signature de conventions 

d’occupation précaire, ou baux précaires, qui permettent la stabilisation du squat moyennant 

le versement d’une indemnité d’occupation, tout en conservant son caractère éphémère. Cette 

convention est assortie d’une garantie morale apportée par la collectivité publique ou d’un 

contrat de confiance assurant au propriétaire un départ dans le calme à la date convenue. 

L’article 101 de la loi de mobilisation pour le logement du 25 mars 2009 permet, à titre 

expérimental, l’occupation temporaire de locaux vacants sous forme de contrat passé entre 

l’Etat et un organisme public ou privé pour une durée limitée. Chaque résident signe avec 

l’organisme un contrat de résidence temporaire donnant lieu au versement d’une redevance. 

Ce dispositif vise un public d’étudiants, de personnes en formation ou en CDD. Il réalise une 

institutionnalisation des baux précaires à destination de non squatteurs et fait reposer sur 

l’organisme signataire de la convention et non sur l’Etat la garantie de l’entretien des locaux. 

Il s’agit là d’une alternative à la réquisition. 

L’auto-réhabilitation constitue une forme de légalisation intermédiaire d’un modèle 

coopératif. Elle est illustrée par l’expérience romaine de l’auto-récupération d’immeubles 

publics abandonnés qui a fait l’objet en 1998 d’une loi approuvée par la région du Lazio. Elle 

consiste à confier à des coopératives de sans-logis la récupération et l’aménagement de ces 

immeubles. Ceux-ci restent la propriété de la collectivité publique et les logements intègrent 

 
19 CEDH, 30 nov. 2004, Öneryildiz c/ Turquie, n° 48939/99. 
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le parc social. Les occupants sont des locataires et ne pourront ni racheter les locaux ni les 

transmettre à leur décès. 

Le troisième stade est celui de l’appropriation des locaux par la collectivité publique, que ce 

soit par achat, préemption, voire expropriation, ou l’hébergement du squat dans d’autres 

locaux lui appartenant. Il permet la pérennisation du squat. Ainsi, la ville de Paris, après avoir 

envisagé un bail précaire, a fini par racheter l’immeuble du 59 rue de Rivoli. 

Le processus de légalisation ne saurait aboutir sans la coopération des propriétaires privés et 

sans le soutien des acteurs publics. Dès lors, ces solutions ne peuvent être généralisées. La 

reconnaissance du squat reste donc fragile, volatile et ponctuelle. Et, paradoxalement mais 

obligatoirement, elle fait d’un contre-système un nouveau système qui se nourrit du précédent 

mais qui, simultanément, nie les valeurs dont il était porteur, à l’image de l’anti-squat 

néerlandais. Ce dispositif, apparu dans les années 1970, s’appuie sur des intermédiaires qui 

mettent en relation des propriétaires et des locataires temporaires prêts à servir de protection 

anti-squat contre un loyer modeste20. Ce système a fonctionné avec des associations jusqu’à 

ce qu’elles soient remplacées dans les années 1990 par des agences privées. Il a permis de 

loger plus de 150 000 personnes. Et, nouveau paradoxe, une loi votée en 2010 qui rend le 

squat illégal aux Pays-Bas menace aujourd’hui autant l’avenir des squats que le système 

économique de l’anti-squat qui a pu se développer à la faveur de la multiplication des squats ! 
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L’habitat léger et mobile, dissociation et démembrement de la propriété  

des biens meubles et immeubles  

Béatrice Mésini et Floriane Bonnafoux 

 

La résidentialisation en habitats légers et mobiles reste actionnée aux marges de l’action 

publique, entre droit dérogatoire et discrétionnaire, conduisant à une insécurisation 

grandissante des habitants et des élus1. Cantonnés aux registres des loisirs ou de l’urgence, les 

droits d’occupation des sols par de l’habitat léger et mobile sont conditionnés et contraints par 

les normes du logement décent, les règles d’urbanisme et de protection de l’agriculture ou de 

l’environnement et par la vocation des espaces considérés (urbanisés, naturels, agricoles, 

montagnards) (Mésini, 2011).  

L’étude conduite en 2011 par l’association AVRIL visait à confronter les définitions et les 

usages des habitats légers et mobiles, en objectivant les représentations, normes et règles -

 juridiques, politiques, environnementales, sociales, culturelles, économiques - qui enserrent 

les modes d’occupations des sols et les pratiques habitantes. D’un point de vue juridique, les 

habitats légers et mobiles implantés sur des terrains privés et publics en dehors des espaces 

dédiés au tourisme (campings, PRL, villages classés), relèvent potentiellement d’une 

convention ou permis précaire, d’une déclaration préalable, d’un permis d’aménager ou d’un 

permis de construire voire d’aucune autorisation, selon la nature de l’habitat, le statut des 

résidents, la localisation des terrains et de la durée d’occupation (Mésini, 2012).  

La diversité des modes d’habiter (en camion, yourte, caravanes, cabanes etc.) rend compte 

d’une pluralité d’accès au foncier et au logement, non pas en pleine propriété, mais en 

jouissance de droits d’usages temporaires et précaires, sous formes de prêts, de baux, de 

conventions de mise à disposition des terrains2. Les habitants plaident pour la reconnaissance 

de leurs modes d’habiter, en valorisant l’intégration écologique de l’habitat dans son 

environnement, la réouverture des milieux agricoles et naturels, l’autonomie économique, 

énergétique et vivrière, la mutualisation des moyens humains et financiers, la requalification 

et la socialisation des besoins, la valorisation de ressources pérennes et la relocalisation d’une 

pluriactivité rurale.  

Nous examinerons le caractère équivoque, démembré, incomplet et « précaire » de la 

propriété, à la lueur de ses distinctions classiques : personnelle et réelle, meuble et immeuble, 

 
1 Lutte contre la cabanisation, lutte contre l’habitat indigne, la loi d’orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure LOPPSI 2, circulaire d’évacuation des campements. 
2 « Habitat Léger et Mobile (HLM) État des lieux en Sud Ardèche », version condensée de l’étude d’AVRIL, dir. 
MONTABANO H., 2011, 13 p. 
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individuelle et collective. Nous verrons que les propriétés des biens meubles et immeubles, 

sont tout à la fois à la fois dissociées et relationnées dans l’acte d’habiter, conçues et agies 

entre appropriation et possession, ancrage et reliance, usage et utilité, empreinte et emprise, 

maîtrise et déprise, vocation et destination d’espaces a-ménagés. 

 

Une propriété équivoque et incomplète des biens meuble et immeuble 

Caractérisé par un climat chaud et sec méditerranéen le Pays de l’Ardèche méridionale (ou 

Bas-Vivarais) est un territoire rural sous-peuplé mais dynamique qui continue d’attirer de 

nouvelles populations de néo-ruraux3.Vingt-quatre témoignages ont été collectés par Floriane 

Bonnafoux auprès de divers habitants en transit, ancrés, installés, ou « enracinés » dans le 

territoire, mais aussi d’élus, d’acteurs sociaux et d’auto-constructeurs4. 18 entretiens ont été 

collectés dans le Sud Ardèche, un dans le Nord, trois autres en Lozère, dans la Drôme et 

l'Aude, le choix étant guidé par l’interconnaissance entre acteurs au sein de réseaux sociaux et 

politiques locaux.  

 

Carte de localisation des communes de résidence. 

 
3 Densité moyenne de 57 habitants/km2, contre 112 pour la France. 
4 Tous les prénoms des habitants ont été modifiés en vue de préserver leur anonymat. 
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Réalisation Mathieu Coulon (CNRS-Telemme-AMU), 2014 

 

Une possession éphémère de l’habitat : s’abriter, se construire, s’habiter 

La possession est constituée d’un élément matériel, le corpus (accomplissement d’actes 

matériels sur la chose) et d’un élément psychologique, l’animus domini (s’affirmer comme le 

propriétaire). Pour le droit, il y a équivoque quand le comportement du possesseur ne 

manifeste pas clairement son intention de se comporter en propriétaire, quand son 

comportement recèle une ambiguïté. 

Si l’on examine l’adéquation entre les besoins des habitants, les savoir-faire et les ressources 

disponibles, les habitats sont unanimement présentés comme simples, économes et 

économiques : leurs coûts oscillent de 500 euros pour une caravane, à 2 000 pour une yourte, 

jusqu’à 5 000 pour un camion aménagé. Toutefois, ces prix varient en fonction de la 

participation de chacun à la réalisation et amélioration de son habitat : en auto-construction 

seule ou collective, en éco-construction et selon les types de matériaux (locaux, pérennes, de 

récupération). Tant dans sa conception que dans son aménagement et usage, l’habitat 
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« sommaire » nous ramène à la simplicité, soulignent Charlotte et Daniel : « Ce que l’on 

voulait en venant vivre en Ardèche c’était se rapprocher de la nature et revenir à une vie 

simple. Prendre de la distance avec le système monétaire, de consommation, etc. Sortir de cet 

emprisonnement de l’argent, pour se libérer du temps, afin d’avoir des vies plus calmes »5. 

À travers son exploration de « l’architecture de survie », Yona Friedman a amplement 

documenté les techniques de construction et les « manières de vivre ensemble qui permettent 

aux individus de s’adapter aux situations de crises, qu’elles soient économiques, écologiques 

ou sanitaires. » (Friedman, 1978, p.103). Pour Laurie et Yves, vivre en caravane constitue un 

mode d’habitat assumé, conscient et responsable, qui nécessite d’apporter de l’attention à 

chacun de ses actes de la vie quotidienne pour se nourrir, s’abreuver, se chauffer, gérer ses 

déchets etc. : « C’est la solution qui nous paraît la plus pratique pour l’instant et c’est comme 

ça ! On a besoin de vivre simplement pour pouvoir faire nos choses ; on a besoin d’un toit sur 

la tête, de l’eau, à manger, assurer la base pour pouvoir ensuite mettre en place ses activités. 

Voilà, c’est comme ça que l’on voit notre caravane »6. 

Venu d’Écosse en camion, Kevin a réussi à acheter un terrain agricole après 8 ans d’attente, 

sur lequel il a entreposé une yourte et un bus. Il précise en quoi le choix de ce mode d’habiter 

découle de son histoire personnelle : « Petit à petit, les choses évoluent et se construisent, 

mais c’est surtout pour sortir de cette société individualiste. Ici, je me sens en société. On 

échange des coups de mains, on se parle, on communique, on est dans le collectif. C’est pour 

ces raisons que j’ai choisi ma vie et mon habitat. Pour ça il faut, c’est sûr, se détacher de 

l’argent et pour ce faire, il ne faut pas avoir de contraintes financières. C’est-à-dire des crédits 

ou un énorme loyer à payer ! »7. Georges Amar insiste sur cette dimension reliante de la 

mobilité (à soi, aux autres et au monde), dans laquelle l’adhérence ou la « reliance 

territoriale » devient une ressource (Amar, 2010, p.51-52 et p.54-55). 

Dans le cadre des espaces ruraux, « l’habitat mobile se prête bien au boulot et l’itinérance 

rend service à plein de gens » détaille Franck, notamment dans le secteur des services à la 

personne. Il vit en camion depuis 13 ans sur des terrains loués ou prêtés, implanté depuis 7 

ans à Saint-Julien-du-Serre avec un ami, sur un terrain forestier prêté par le père de ce dernier. 

Il a investi 5 à 6 000 euros dans le permis et l’achat d’un poids lourd, dans lequel il a installé 

une menuiserie mobile. Son camion, aménagé et isolé en bois et chanvre, comprend une 

douche, un poêle à bois, une pompe pour l’eau, un chauffe-eau au gaz et 3 panneaux solaires : 

« l’avantage de l’auto-construction c’est que tu sais dans quoi tu vis etc. Tu développes des 

techniques qui font que ça ne te coûte rien, mis à part les panneaux solaires, vite rentables ». 

En raison de sa mobilité, les rejets des eaux se font sur place, alors utiliser des produits bio est 

devenu pour lui un réflexe : « L’habitat mobile t’oblige à de plus en plus d’attention à ce que 

 
5 Charlotte et Daniel, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 5 Septembre 2011, Payzac. 
6 Laurie et Yves, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 27 avril 2011, Saint-Sernin. 
7 Kevin et Sam, entretien réalisé parBONNAFOUX F.,, 10 mai 2011, Beaumont. 
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tu fais »8. Il cite l’exemple de deux copines qui ont monté leur salon de coiffure et de couture 

itinérant : « Elles vont coiffer des mamies qui ne peuvent plus se déplacer. Les clients 

apprécient vraiment, quand tu viens chez eux il y a une meilleure approche ». 

John Turner a montré que l’habitat abri n’est qu’une des multiples fonctions du logement, les 

autres variant en fonction des aspirations humaines, selon les lieux et les époques. Il faut selon 

lui produire « une analyse des coûts de construction et des bénéfices, afin d’expliquer 

pourquoi l’économie humaine et matérielle engagée dépend d’un accord parfait entre les 

populations concernées et la localisation de leur habitat, particulièrement lorsqu’il est 

question de populations à faible ou très faible revenu » (Turner et Fichter, 1972, p.162 et 

p.174-175).  

 

Une « détention précaire » du foncier  

L’origine juridique du terme précaire remonte au droit romain : est précaire ce qui n’est 

octroyé que grâce à une concession, à une permission toujours révocable par celui qui l’a 

accordée. Caractérisée par l’incertitude, la précarité qui n’offre aucune garantie de durée, est 

définie par ce qui est incertain, sans base assurée, révocable. Le terme renvoie à une situation 

aléatoire, ou encore un état, existence, sort, statut, métier, des conditions de vie et de 

ressources qui sont fragiles et réversibles.  

En raison de l’insécurité juridique concernant l’interprétation des règles et normes applicables 

à ces formes de résidentialité, les témoignages illustrent une réelle diversité des modes 

d’accès au foncier, non pas en pleine propriété, mais en jouissance. Les trois-quarts des 

habitants interviewés occupent et aménagent des terrains mis à disposition à titre gratuit, 

moyennant un loyer ou des échanges en nature, sur la base d’une réciprocité élective et 

contractuelle entre nu-propriétaire et usufruitier.  

Autre élément contextuel, tous se déclarent prêts à quitter le terrain d’implantation en cas de 

conflits avec les élus et agents de l’État, pour ne pas mettre le propriétaire en situation 

délictuelle. Car le fait de construire sans avoir préalablement obtenu une autorisation 

administrative d’occuper le sol constitue un délit (art. L.480-4 CU). La qualification pénale 

repose sur la caractérisation cumulative des trois éléments constitutifs de l’infraction : 

l’élément moral, l’intentionnalité de l’acte et la volonté d’atteindre un but prohibé par la loi. 

La chose installée par la main de l’homme sur un terrain (plantation, construction, ouvrage) 

est considérée comme appartenant au propriétaire du sol, sauf preuve contraire. Le preneur 

dispose d’un droit de superficie temporaire et précaire, tandis que la loi permet au propriétaire 

d’exiger l’enlèvement par celui des accessoires.  

 
8 Franck, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 1er juin 2011, Aubenas. 
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Ces contraintes ont été intégrées par Carole, qui a demandé l’autorisation de construire une 

cabane sur le terrain vacant de son hôte parisienne « pour y entreposer du matériel mais pas 

pour y vivre », car elle redoutait sa réaction, tout comme celle des pouvoirs publics : « Oui, au 

début, tu as la crainte de vivre comme ça car tu sais que c’est illégal et qu’on peut te 

l’interdire. Puis tu oublies et te dis que tu ne fais rien de criminel, on ne va pas nous pendre ! 

La seule chose qui peut nous arriver, c’est de devoir partir. Alors, à ce moment-là, je ferai 

autre chose, ici ou ailleurs »9.  

Certains habitants ne font aucune démarche juridique, par peur du refus de l’autorisation 

d’urbanisme, par crainte d’être délogés ou de se voir opposer l’intention du délit. D’autres 

vont négocier des autorisations (une déclaration préalable pour un hangar, résidence mobile 

ou habitation légère de loisirs le temps d’une construction ou reconstruction etc.), 

s’accommodent des outils existants (tel cet habitat-serre de 80 mètres carrés déclaré en « serre 

de maraîchage chauffée »), ou choisissent de « se présenter » ouvertement aux élus afin de 

« se faire accepter » et a minima « d’être tolérés ». « Concernant notre installation, nous ne 

sommes pas illégaux car nous sommes sur un terrain constructible et que nous avons déposé 

un permis de construire. Il est vrai que nous n’avons pas fait de déclaration de notre habitat 

léger et mobile en mairie. En fait, le permis de construire on l’a déposé aussi pour 

« légaliser » notre installation »10. 

Si le Code civil stipule que « la propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la 

manière la plus absolue » (article 544), rien n’est moins incertain. Lorsque d’aucuns finissent 

propriétaires, cela ne leur garantit pas pour autant la quiétude. Michel et Angélique ont acheté 

un terrain pour poser une grande roulotte et avoir un pied à terre : « On a trouvé ce terrain par 

agence pour 3 000 euros, c’était ce qu’on avait sur notre compte. Au départ on pensait : enfin 

un terrain dont on est propriétaire, finis les problèmes et au final, on n’a jamais été aussi 

embêtés ! En fait, les lois sont avec nous lorsque l’on roule et contre nous lorsque l’on se 

pose ! C’est bizarre ! Tu as le droit d’habiter à l’année dans ta roulotte quand tu roules, mais 

tu n’as pas le droit d’y vivre à l’année quand tu es chez toi »11. 

En cas de conflit ouvert avec les élus ou les DDTM, les résidents sont prêts à défendre leur 

habitat et la légitimité de leur mode de vie, en passant par une régularisation, par une 

autorisation dérogatoire ou en mobilisant des réseaux de solidarités locaux (amis, voisins, 

habitants, associations), mais aussi régionaux et nationaux. « Au départ on avait vraiment 

cette crainte d’être délogés. Aujourd’hui cela va mieux, mais l’on n’est jamais totalement 

tranquille, conscient que cela peut nous arriver. Si on venait à nous déloger je pense qu’il y 

aurait une forme de solidarité de la part des gens qui nous entourent, on commence à avoir un 

 
9 Entretien avec Carole, Marc et Judith, réalisé par BONNAFOUX F., 5 mai 2011, Valos. 
10 Entretien avec Charlotte et Daniel, réalisé par BONNAFOUX F., 5 Septembre 2011, Payzac. 
11 Entretien avec Michel et Angélique, habitants et fabricants de roulottes, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 
24 mai 2011, Chambonas. 
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bon réseau en Ardèche de gens qui nous apprécient (les amis, les clients des paniers). De fait, 

on est inséré dans le réseau local »12. 

 

Une propriété démembrée de l’espace habité  

Le code civil prévoit la possibilité de démembrer ce droit de propriété en définissant un droit 

plus restreint l’usufruit, qui confère le droit d’user de la chose (utendi) et celui de percevoir 

les fruits (fruendi) du bien d’autrui. 

 

Une propriété fruitière de l’immeuble et éphémère du bien meuble 

Le terme de « bien » désigne les choses (corporelles) qui permettent à l’homme de satisfaire à 

ses besoins, soit directement lorsqu’il s’en sert, soit indirectement en les échangeant contre 

d’autres biens. Est meuble tout bien qui peut « se transporter d’un lieu à l’autre » (art 528 du 

Code civil), que ce soit par ses propres moyens ou par une intervention extérieure. Sont 

« immeubles par nature » les biens qui ne peuvent pas être déplacés et ne sont pas destinés à 

l’être, tels « les fonds de terre » (article 518 CC), sachant qu’un bien peut être immeuble en 

raison de sa nature, de sa destination ou de son objet. 

Une petite dizaine d’habitants s’est implantée dans la petite commune rurale de Rocles, en 

pays Beaume Drobie : parmi les 210 habitants recensés, certains vivent en cabanes, yourtes, 

tipis ou restaurent des ruines. Pour le maire Alain Gibert, l’habitat léger et mobile offre une 

alternative viable pour lutter contre la cherté des prix : « Moi, ce que je veux, c’est accueillir 

des jeunes, il faut trouver des systèmes pour ça. Je m’en fiche qu’ils soient sous yourtes ou 

autre. La commune ne dispose pas de foncier, alors pour l’instant ce mode d’habitat est un 

moyen qui fonctionne pour accueillir. Tous les élus essaient de trouver des systèmes pour que 

les gens s’installent en milieu rural. Nous, on est arrivés à une époque où il était facile 

d’acheter, pour trois fois rien tu avais ta ruine et ton terrain, pour les jeunes qui arrivent c’est 

différent : ils n’ont pas de fric, les prix sont chers, il faut bien trouver de nouvelles solutions 

pour les aider »13. Cette hausse des prix du foncier est attestée dans le Bas Vivarais où les prix 

ont doublé entre 2000 et 2004, comme le montre le graphique ci-après. 

 

 
12 Laurie et Yves, entretien ibid. 
13 GILBERT A., entretien réalisé par BONNAFOUX F., 28 Avril 2011, Rocles.  
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Source : B. Mésini, chiffres Safer-SSP-Terres d'Europe-Scafr, 2012. 

 

En premier lieu, les témoignages attestent d’un refus de l’endettement de longue durée, des 

taux usuriers pratiqués par les banques et du crédit qui « bloque les gens, procure un grand 

stress et empêche de réfléchir ». Manue, qui a hérité d’une petite maison dont elle tire un 

revenu mensuel, de 500 euros, explique l’intérêt du caractère éphémère de l’habitat léger : 

« Le patrimoine immobilier, c’est quelque chose de lourd, que l’on transmet. L’habitat léger 

et mobile c’est pas pareil, c’est petit, c’est facile à entretenir, c’est démontable, ça peut 

s’effacer »14. 

En outre, l’usufruit d’un modeste éco-logis suffit à compenser le risque de sa perte pour son 

occupant : « Ici, les huissiers ne viendront pas me piquer mon toit si un jour j’ai des 

problèmes financiers, sauf si ils veulent des bottes de paille ! Alors que quand tu es 

propriétaire, en réalité tu as toujours ce risque. Rien ne nous appartient vraiment quand on y 

réfléchit. Il y a plein de gens qui se lancent dans des crédits et puis qui n’arrivent plus à payer 

pour diverses raisons, les huissiers viennent chez eux et les foutent à la porte, c’est quand 

même dingue ! »15. 

Alexa Brunet qui a photographié pendant 4 ans des habitants de cabane, de yourte, d’habitat 

troglodyte etc., confirme que l’intentionnalité des résidents n’est pas la propriété : « Ils ont 

choisi de vivre comme ça et d’aller au bout de leur rêve. Il y a cette démarche de ne pas être 

propriétaire, de se détacher du matériel, du système de crédit. En France, ce qui bloque, c’est 

 
14 Henri et Manue, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 12 septembre 2011, Le Poët Laval. 
15 Laurie et Yves, entretien loc.cit. 
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cet attachement à la terre. L’habitat atypique casse ce côté traditionnel, car il ne s’inscrit pas 

dans cette démarche de « propriétaire terrien »16. 

 

Une maîtrise d’usage réversible donc durable  

Conçus dans leur environnement de proximité, les habitats légers et mobiles prennent en 

compte le système anthropique de leur implantation, par l’accès raisonné aux ressources 

foncières, naturelles, hydriques, énergétiques, en parfaite adéquation avec les préceptes 

d’urbanisme durable inscrits dans la loi d’Engagement National pour le Logement de 2006, 

mais aussi avec les objectifs de celle portant Engagement National pour l’Environnement de 

2010, relatifs au développement durable dans les secteurs de l’habitat, de l’énergie, par la 

prise en compte de l’ensemble du cycle de vie du bâtiment, mais aussi ceux de la transition 

énergétique.  

De fait, l’habitat est plus économique que celui en dur car il est recyclable et minimise le 

« coût de son démantèlement », détaille un élu : « L’aspect démontable fait appel à la notion 

de durabilité, d’écologie, d’empreinte que nous laissons sur le territoire et que nous léguons 

aux générations futures. Alors que l’on pourrait imaginer une autre façon de faire où chaque 

génération prendrait soin de déconstruire ce qu’elle a entrepris pour rendre un territoire 

vierge, afin de ne pas encombrer les générations nouvelles des restes du passé etc.. On laisse 

aux générations futures un fardeau à entretenir et peu de place ! L’habitat démontable offre 

une forme de prévention et ne rentre pas dans ce phénomène inquiétant de la croissance. Le 

coût de démantèlement est moindre et les matériaux sont réutilisables ! »17. 

Les terrains appropriés sont largement relationnels, investis et interagis dans leur 

environnement social, économique et culturel, mettant en liens des lieux habités, portés par 

des valeurs et des règles de fonctionnement partagées. Hugo a fondé l’ÉcoOasis de la Pinsole 

dans la commune de Vanosc, plus connu sous le terme de Pré aux Yourtes, espace de 

polyculture extensive qui accueille plusieurs yourtes servant à l’habitat et aux activités. Pour 

lui, l’habitat yourte induit une sobriété énergétique et une prise de conscience écologique : 

« Nous sommes en contact direct avec la nature, donc forcément nous sommes obligés de 

faire attention à notre environnement et aux produits que l’on utilise (dentifrice, liquide 

vaisselle, lessive). Nous avons une consommation en électricité et en eau nettement inférieure 

à la moyenne »18.  

Les habitants se succèdent au lieu-dit Valos, pour développer ou tester une activité agricole, 

certains vivent dans le corps de ferme, d’autres résident en habitats légers et mobiles qu’ils 

 
16 Alexa, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 1er juin 2011, Aubenas.  
17 DOUCHY A., entretien réalisé par BONNAFOUX F., 7 Juin 2011, Pont de Montvert. 
18 Hugo et Sophie, entretien réalisé par BONNAFOUX F., 29 juillet 2011, Vanosc. 
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emportent ou laissent à leur départ. Quatre adultes sont engagés dans des activités agricoles : 

maraîchage, exploitation d’une châtaigneraie, rucher, élevage pour leur consommation. La 

majorité de la production permet de subvenir à leurs besoins, le surplus étant valorisé dans les 

circuits-courts. Carole, cultive son blé, le transforme et assure deux tournées de pain par 

semaine auprès des villageois. Trois habitants sont cotisants solidaires, l’un est bénéficiaire du 

RSA. Ils ont un fonctionnement communautaire dans le partage de leurs revenus et de leurs 

dépenses, toutes les rentrées d’argent sont mises dans une caisse commune servant aux 

dépenses collectives »19. 

Dans les faits, il n’est pas toujours facile d’arbitrer entre l’être humain et la fonction élective, 

témoigne ce maire rural : « On a beaucoup trop de pression. Pour les histoires d’habitat léger 

et mobile, on ferme les yeux et on espère qu’il n’y aura pas de plaintes. Il ne faut pas que ce 

soit partout, car il y a des règles de convivialité et qu’on ne peut pas faire n’importe quoi 

n’importe où. Mais je pense que les gens devraient assumer un peu plus leurs responsabilités, 

quand tu es propriétaire de ton terrain, tu assumes ce qui s’y passe. Les gens se déchargent 

sans arrêt sur le maire, il y en a marre, ce n’est pas à lui d’assumer à la place des autres »20. 

L’installation est parfois cogérée avec les élus, à l’instar de celle de René et Éliane installés 

sur un terrain communal qu’ils vont progressivement acheter, après avoir répondu à un appel 

à projet d’installation d’agriculteurs. Ayant déposé un permis de construire pour la clède 

(cabanon cévenol) et obtenu une autorisation pour installer leur yourte, ils insistent sur 

l’intérêt d’une diffusion de ce mode d’habiter : « Il est pertinent de traiter cette question sur 

notre territoire, il est vraiment temps d’en parler et d’ouvrir le débat. Il faut tout faire pour que 

ce ne soit plus en marge de la légalité. On a besoin de savoir que l’on est dans le champ du 

possible »21. 

 

Conclusion  

Promulguée en 2014, la loi ALUR intègre les habitats légers et mobiles dans le droit commun 

de l’urbanisme (art. 59) : « Les résidences mobiles ou démontables qui constituent l'habitat 

permanent de leur utilisateurs, pourront être autorisées en zones urbaines, agricoles ou 

naturelles et intégrées dans le règlement des plans locaux d'urbanisme, sous forme de secteurs 

de taille et de capacité d'accueil limitées »22. Toutefois le caractère dérogatoire de 

l’autorisation d’occuper les sols en sort renforcé, puisque « ces secteurs ne doivent être 

 
19 Carole, Marc et Judith,entretien ibid. 
20 FAURE P., élu en Sud-Ardèche, entretien réalisé par BONNAFOUX F., Marlarce-sur-la-Thines, 19 mai 2011. 
21 René et Éliane, entretien réalisé par F BONNAFOUX F., 10 Mai 2011, Beaumont. 
22 Les habitats devront répondre à un cahier des charges, démontrant leur réversibilité et leur autonomie vis-à-vis des réseaux 
(eau, électricité et assainissement), ainsi que la mise en sécurité des lieux par l'usager qui devra veiller à l’entretien des 
espaces. 
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délimités qu’à titre exceptionnel, avec l’accord du préfet et après avisde la commission de 

commission départementale de consommation des espaces agricoles » (art. 73).  

Au demeurant, l’incertitude concernant la nature juridique de l’habitat n’est pas levée si l’on 

considère son caractère éminemment équivoque : bien « meuble » par nature et  « immeuble 

par destination », il est potentiellement un bien « meuble par anticipation ». Il s’agit biens 

n’ayant qu’une fixité temporaire, qui sont attachés à un immeuble mais ont vocation à en être 

détachés naturellement ou par la volonté des hommes, et à devenir meubles (ex. les récoltes). 

Les témoignages recueillis illustrent le démembrement - réel et symbolique - du droit de 

propriété, en montrant comment les propriétés simultanées des biens meubles et immeubles, 

correspondent à des utilités particulières du fonds. Didier Veillon rappelle que les biens 

fonciers existent dans la société féodale sous forme de « tenures qui superposent les droits du 

concédant et ceux du concessionnaire. Pour traduire une telle situation, le droit coutumier 

utilise la saisine qui ne traduit pas une maîtrise absolue sur le sol mais offre la possibilité d’en 

tirer un profit, répondant aux besoins d’une économie agricole autarcique où l’essentiel réside 

moins dans la faculté de disposer d’un immeuble que d’en avoir l’usage et d’en percevoir les 

fruits » (Veillon, 2006).  

Philippe Delannay corrobore que « l’alter-habitat » observé dans la campagne gardoise, 

contribue à désacraliser le droit absolu, exclusif et perpétuel de propriété « car il n’existe que 

le temps de son installation et n’ajoute aucune valeur immobilière à la terre »23. Ajoutons 

qu’il ne confère pas non plus de valeur mobilière à l’habitat, bien éphémère et consomptible 

qui périt par son usage, alors même qu’il procure une double valeur fruitière et 

environnementale au foncier, souvent sans usage ou en déshérence. 
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Les squats féministes : une lutte pour l’émancipation et l’autonomie  

Edith Gaillard 

 

Un squat féministe1 est le lieu où s’est installé un collectif de militant-e-s autonomes, 

libertaires, réfractaires à la hiérarchie entre les sexes, aux injonctions culturelles et normatives 

sur le genre et la sexualité. L’installation, plus ou moins stable, ne fait l’objet d’aucune 

autorisation par une autorité compétente (propriétaire, huissier, notaire, État) ni d’une 

reconnaissance légitimée par l’ensemble de l’ordre social. 

Dépassant la simple occupation sans droit, ni titre d’un logement vacant, un squat féministe 

est à la fois un lieu d’habitation et un mode d’action militante. Au nom de l’émancipation des 

femmes, les habitant-e-s tentent de construire d’autres modes d’être et d’agir en vue d’une vie 

plus libre au sein d’un espace politique, contestataire : lieu de réflexion et de pratiques 

sociales et économiques alternatives et/ou subversives. 

L’autonomie recherchée au travers du squat est la possibilité de s’affranchir des normes de 

genre qui règlent l’ordre social. On cherche à éclater la binarité des genres, à conjuguer au 

pluriel les normes de sexualité, à annihiler les rapports de pouvoir sur un genre, une sexualité 

ou encore à bannir « les violences de genre », ce qui porte atteinte à l’intégrité physique et 

psychique des femmes, des lesbiennes et des trans.  

Il ne s’agit donc pas d’un mouvement de revendication pour un droit au logement, mais bien 

pour un « vivre autrement » en revendiquant un « droit à un espace autre ». Dans cette 

optique, le squat doit changer la vie de ses habitant-e-s.  

 

Le squat politique et féministe est un espace de remise en question des modalités de la vie 

quotidienne, de la dialectique entre espace public et espace privé, notamment. En effet, les 

frontières du squat ne se limitent pas au collectif d’habitant-e-s qui a fait de ce lieu, son 

espace de vie, mais à des sociabilités plus larges : des collectifs d’activités, des sympathisant-

e-s ou des personnes de passage. On y crée alors des espaces du commun à côté d’espaces à 

soi (une chambre) ou d’espaces pluriels (un dortoir) : un espace bibliothèque ou même une 

librairie alternative, un bar non-commercial et autogéré dans une des parties de l’habitation 

(par exemple, l’ancien garage des maisons) destinée à recevoir du public le temps d’un 
 

1 Cet article fait suite à un travail de thèse intitulé « Habiter autrement : des squats féministes en France et en 
Allemagne. Une remise en question de l’ordre social », soutenu en février 2013, à l’université François Rabelais 
de Tours. Dans ce travail, ont été étudiés deux modèles de squat féministe dans deux contextes spatiaux 
différents : les squats politiques français soumis à l’instabilité liée à la violation de domicile, au statut « sans 
droit ni titre » des occupations et les squats « légalisés » allemands, qui, au regard du contexte historique et 
politique, s’inscrivent dans un temps plus long du fait de l’obtention de baux précaires. 
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concert, d’une soirée dansante ou d’un repas collectif et solidaire. Outre le collectif 

d’habitantes, d’autres collectifs affinitaires peuvent se partager la gestion de ces lieux pour 

des soirées de soutien, des rassemblements politiques… 

Les espaces extérieurs sont également des lieux à s’approprier pour des ateliers collectifs 

ouverts sur l’extérieur ou simplement pour assurer la vie quotidienne au sein d’habitations 

parfois vétustes.  

A partir de ce découpage de l’espace et de l’actualité du squat, celui-ci oscille sans cesse entre 

fermeture dans le sens où c’est le lieu d’un groupe défini et circonscrit, et ouverture, aussi 

bien à celles (et ceux) qui souhaitent lutter, s'exprimer, créer ou habiter pour quelques temps2, 

qu’à des évènements qui l’inscrivent dans la globalité d’un mouvement, d’une ville ou même 

à une échelle internationale.  

 

Le squat dépasse ainsi la simple occupation d’un lieu en illégalité ou la simple transgression 

de la propriété privée et questionne les finalités même de cette occupation : pourquoi la 

propriété privée se doit d’être transgressée, violée par une pratique de squat ? De quelles 

manières comprendre ce lien entre des actions collectives se réclamant de l’émancipation des 

femmes et des occupations sans droit, ni titre ? Que révèlent ces instances de mobilisation 

féministe au sein d’un squat ?  

Dans un premier temps, nous développerons l’idée qu’avant d’être une violation d’un 

domicile privé ou public, le squat féministe est l’expression contestataire des rapports de 

pouvoir qui se cristallise autour de la propriété privée. Nous rendrons compte de la manière 

dont l’habitat est structurant du point de vue de l’organisation du pouvoir et de la distinction 

de genre. À partir d’une remise en question des rapports marchands de la propriété privée, 

nous montrerons que l’engagement féministe s’appuie sur la revendication d’un espace à soi, 

matérialisée par la non-mixité, permettant aux personnes engagées d’accéder à la maîtrise de 

leur espace pour se constituer en sujets politiques autonomes. 

Dans un second temps, il s’agira de montrer comment les lignes des espaces bougent et de 

quelle manière elles se redessinent entre espace à soi, espace privé et public pour permettre 

une redéfinition de soi au sein de ces espaces affranchis des logiques économiques, sociales 

dominantes.  

 

Contourner la propriété pour contester les rapports de pouvoir 

 
2 Le squat se veut ouvert, mais entre l’énoncé d’un principe et les modalités pratiques de sa mise en œuvre, 
peuvent surgir de multiples difficultés. 
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Le squat féministe est le lieu où se fixe une idéologie pratiquée ; et cet espace « du faire » se 

trouve inévitablement confronté aux logiques politiques, sociales, économiques dominantes. 

À partir d’une critique politique de l’ordre social conjuguée à un positionnement féministe, le 

squat s’inscrit avant tout dans la problématique des rapports sociaux. Investir un squat engage 

la forme des rapports sociaux en général et des rapports de genre en particulier.  

 

Une lutte anticapitaliste contre la propriété privée 

A travers le squat, les habitantes revendiquent - tout en l’expérimentant - un mode de vie 

collectif, des espaces en opposition, d’une part, à la société individualiste qui s’exprime au 

travers de la gestion du logement, et d’autre part, à la propriété privée qui entrave, selon elles, 

le projet politique féministe.  

L’idéologie capitaliste produit en effet des espaces qui vont à l’encontre des valeurs des 

actrices engagées dans la mouvance squat : la rencontre, le partage, le collectif sont les 

principes sociaux des espaces du squat qui se heurtent aux logiques capitalistes des espaces, 

souvent dédiés à la consommation, créateurs d’individualisme, de solitude, de monotonie, 

selon les habitant-e-s des squats. En investissant un squat, il s’agit de construire les modalités 

de la vie collective désirée, d’éviter les espaces individualisés, cloisonnés, isolés, gérés par 

une autorité (un propriétaire, un mandataire, un bailleur social…) et, donc, de contrevenir aux 

rapports sociaux dominants. Etre locataire d’un bien privé implique des pratiques sociales 

spécifiques. Le/la locataire est subordonné-e au règlement d’un loyer impliquant le salariat. 

La gestion du bien relève, quant à elle, de la responsabilité du propriétaire qui limite, pour les 

squatteur-euses, la propriété d’usage : celle de transformer le logement et ses équipements ; 

pendant qu’un des principes politiques de la mouvance squat est « la gestion par soi-

même3 » : « faire soi-même », « décider soi-même » « agir par soi-même », « choisir soi-

même » en se donnant ses propres règles de conduite, afin de tendre vers l’autonomie des 

acteurs et des actrices des squats. La propriété d’usage du logement supplante ainsi la 

propriété privée afin de replacer au centre de la vie quotidienne l’idée d’autonomie qui passe 

par une appropriation des espaces squattés. 

Si le squat se présente comme une dénonciation en acte du capitalisme et de la propriété 

privée, un moyen de s’affranchir du salariat et de pratiquer l’autonomie, la dimension 

féministe ou plutôt la non-mixité des espaces révèle une autre instance de la mobilisation qui 

dépasse la propriété d’usage du squat en s’apparentant à une lutte pour l’espace. En effet 

pourquoi recourir à la non-mixité des espaces pour entreprendre soi-même, agir ensemble ?  

 
3 Le principe politique pratiqué est le DIY - signifiant Do It Yourself - autrement francisé le « Faites-le vous-
même ». Cette pratique s’inspire directement du mouvement punk né dans les années 70. Faire soi-même, 
collectivement, plutôt que faire faire est un principe essentiel des habitant-e-s. 
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Une lutte pour l’égalité à travers la revendication d’un espace à soi 

Au sein des espaces mixtes, les militantes féministes constatent que les rôles masculins et 

féminins se rejouent, que le fonctionnement des relations hommes/femmes n’est nullement 

remis en question. Les « modèles traditionnels » se perpétuent, la répartition genrée des tâches 

ne tend pas à s’estomper : les femmes dans l’espace privé des cuisines du squat, les hommes 

dans l’espace public, selon nos informatrices. Cette dichotomie autour du privé et du public 

n’a pas pour effet le brouillage désiré et revendiqué entre les différences des sexes et rend 

difficile la construction de nouveaux rapports sociaux. Certaines squatteuses continueront 

d’ailleurs à se penser au sein d’un squat mixte, comme des « femmes au foyer ».  

Même s’il cherche à déconstruire les rapports de genre, l’environnement socio-politique 

autonome et libertaire reproduit des stéréotypes de sexe et une domination des hommes sur les 

femmes engagées. La dynamique féministe qui traverse ces espaces autonomes et libertaires 

est reléguée et la parole féministe est parfois difficile à mettre en place ou à énoncer. Cette 

contradiction au sein des espaces autonomes et libertaires est d’autant plus manifeste lorsqu’il 

est relaté qu’un espace autogéré n’exclut pas les violences physiques et sexuelles à l’encontre 

des femmes.  

Dans ce contexte, les conditions matérielles des dynamiques féministes s’avèrent très 

rapidement limitées au sein d’espaces mixtes qui vont devenir, pour les militantes féministes, 

des « épreuves de l’espace4 ». Finalement, l’engagement féministe ne peut se réaliser qu’en 

modifiant les espaces sociaux dans lesquels elles évoluent, qu’en permutant le sens des 

espaces, ce qui les conduit à ouvrir leur propre espace de vie en non-mixité : « Parallèlement, 

il y avait le squat mixte et le groupe féministe qui se réunissait toutes les semaines. Et ça se 

passait super mal, le squat mixte. Disons, c’était hyper chiant. En plus, c’était vraiment en 

décalage avec mes problématiques, les discussions qu’on mettait en place dans le groupe 

féministe. Et du coup, on a eu une idée folle : d’ouvrir ce squat [féministe, non-mixte].»  

Cette « idée folle » d’ouvrir un espace dédié à la culture féministe  se donne à lire comme une 

rupture qui crée une radicalité : celle de recourir à la non-mixité de l’espace squatté pour en 

faire leur espace et le maîtriser en subvertissant la reproduction des formes de contrôle social 

sur les femmes et en transgressant la ségrégation sexuée des espaces sociaux. 

L’espace devient l’enjeu de la mobilisation féministe dont l’objectif est le dépassement des 

idéologies que reflètent les espaces sociaux. Les espaces portent une dimension sexuée, sont 

le reflet d’une reproduction socio-sexuée, rappelant aux femmes les conditions sociales de 

leur identité sexuée5. Ils deviennent donc l’enjeu d’une réappropriation militante contre la 
 

4 Image empruntée à LEFEBVRE H., 1974. 
5 Pour prolonger ces dimensions, voir : DENEFLE S. (dir.), 2008 ; DENEFLE S., (dir.), 2004 ; COUTRAS J., 1996. 
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division sexuelle. Autrement dit, il s’agit pour les actrices engagées dans ce mouvement de 

squat de construire les modalités de la propriété d’usage qui passent par une maîtrise de 

l’espace par les femmes, ce qui signifie, dans une démarche autonome, libertaire et féministe, 

tendre vers leur autonomisation. On s’affranchit de la propriété privée pour délier les rapports 

de subordination qui entravent l’autonomie des sujets, on recourt à la non-mixité des espaces 

pour abolir les rapports sociaux de sexe qui les dépossèdent de leur droit. La spatialité devient 

ainsi l’expression sociale des enjeux de lutte autour des questions d’égalité, de genre.  

Dans une perspective féministe, cela revient à créer un « espace à soi » afin d’éviter de se 

laisser enfermer dans les contours de sa catégorie de sexe. La non-mixité se donne alors à lire 

comme un geste de refus de l’appropriation dominante des hommes de l’espace du squat. 

L’idée première d’un squat féministe est de prendre en charge soi-même toutes les modalités 

habitantes du squat : le repérage, l’ouverture, la défense des espaces. Au-delà des techniques 

du squat, les militantes féministes se mesurent à des tâches de la vie quotidienne attribuées 

normalement aux hommes. Travaux de peinture, plomberie, gros œuvre, mécanique, 

électricité, travaux de charpente sont les activités collectives du squat où on fait ensemble, à 

son rythme, aidées d’un manuel ou non, guidées par des habitantes, déjà détentrices de savoirs 

techniques. Il s’agit ensemble de rendre viable le lieu. Ces activités s’organisent toujours en 

autogestion, « la gestion par soi-même », qui revient à affirmer son aptitude et ses 

compétences à s’organiser par soi-même, collectivement. Le squat concrétise cette dynamique 

collective d’entreprendre soi-même. « S’approprier des savoir-faire de bricolage, des savoirs 

techniques, aller au-delà des peurs, des doutes » fait partie du dessein du squat féministe. La 

dimension féministe est bien présente dans ces gestes, ces savoir-faire, ces pratiques de 

« savoirs techniques qu’il faut pour installer l’électricité, pour faire des travaux, pour ouvrir 

toutes sortes de portes, pour changer les verrous ». Dès l’ouverture d’un squat : « les travaux, 

la reprise des outils sont très importants dans le féminisme de reprendre le pouvoir sur les 

outils, sur le savoir-faire, concret, c’est hyper important dans une reconstruction de soi, 

comme être capable de faire plein de choses.» Dans le passage à l’acte d’ouverture de son 

propre espace de vie et d’activités, le « doute », la « peur », le « manque de confiance en soi » 

s’effacent au profit « d’une reconstruction de soi », d’«être capable », d’une « confiance dans 

nos propres forces ».  

 

Un espace de lutte pour se constituer en sujet politique et autonome  

Ce glissement révèle une autre dimension de la revendication qui se joue autour de ces 

espaces de lutte : l’autonomie de la lutte qui consiste à se prendre comme « objet » ou plutôt à 

diriger le regard de la lutte vers soi-même pour se constituer en « sujet ».  
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« Ce que ça a changé aussi [le squat féministe] c’est le fait qu’il y a eu plein de stages et 

d'expériences non-mixtes où on s'est formées à tout ce pour quoi on est en général pas 

formées dans la vraie vie. Et donc on est devenues matériellement autonomes.6» 

Cette citation révèle que la lutte appartient aux femmes, aux lesbiennes et aux trans engagées 

dans ces dynamiques de squat féministe. C’est à elles, seules, d’analyser l’oppression qu’elles 

subissent puisque ce sont elles qui l’éprouvent et, d’œuvrer ensuite à leur propre libération. 

Cela passe par des ateliers d’auto-formation sur des problématiques précises afin d’enrayer les 

rapports de pouvoir sexistes. C’est « à partir de soi », de son vécu, de ses expériences qu’on 

peut chercher à comprendre les enjeux de lutte et déterminer les moyens de cette dernière. 

Afin de dépasser l’ensemble des mécanismes sociaux en défaveur des femmes, la non-mixité 

des espaces se pose comme l’outil primordial aussi bien dans le mode d’organisation politique 

que dans la lutte et dans la découverte de ses potentialités. La non-mixité apparaît comme un 

moyen de réinventer les rapports de genre en dehors d’une définition catégorielle classique 

qu’on soit femme ou homme et surtout qu’on soit défini en fonction d’une identité 

subordonnée à la relation à autrui : fille de, femme de ou, comme souligné par les squatteuses 

interrogées, « copine de ». En se prenant comme objets de la lutte, en dirigeant le regard sur 

elles-mêmes, les habitant-e-s des squats cherchent à modeler une identité indépendante, en 

dehors des rapports sociaux de sexe afin de se constituer en sujet : en sujet politique. Cela 

implique, dans les modes d’actions, le droit de dire « je » au sein de cet environnement 

solidaire. 

Par le biais d’un espace à soi, elles travaillent ainsi à leur autonomisation, à une définition de 

soi plus autonome. L’espace du squat se donne ainsi à lire comme le support 

d’autonomisation et d’émancipation des femmes engagées dans le mouvement.  

En transgressant la propriété privée, en œuvrant au sein d’un espace en butte à la répression, il 

s’agit de contester des rapports de pouvoir à multiples facettes. Au-delà du conflit idéologique 

entre propriété privée et propriété d’usage du logement qui se présente comme une 

dénonciation en acte du capitalisme et de la propriété privée, un moyen de s’affranchir du 

salariat, l’accession à une propriété d’usage révèle d’autres instances de contestation : celles 

de contrevenir à la différenciation des rôles de sexes, des comportements des attitudes, des 

inégalités sociales d’accès à la parole politique ou à des techniques et pratiques. Ces instances 

sont les marques spatiales ou plus exactement les conséquences de l’ordre social sexué, de 

l’ordre hiérarchique entre les sexes qui s’inscrit dans l’habitat. C’est pourquoi l’espace habité 

va devenir l’objet de la lutte féministe dont le dessein est d’accéder à un espace à soi pour une 

réalisation de soi ou une redéfinition de soi plus autonome en dehors des effets de structure.  

 
6 Propos repris dans une lettre écrite par une militante féministe qui tente de transmettre le « modèle » des squats 

féministes à un groupe de militantes féministes et qui essaie de répondre à la question : comment et pourquoi le 
féminisme s’est-il implanté dans le milieu squat à Grenoble ? 
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Le squat : un outil de lutte pour accéder à une « propriété de soi » 

En favorisant l’émergence d’espaces hybrides par le squat féministe, en dépassant les 

frontières usuelles entre espaces privés/domestiques et espaces publics, les habitantes des 

squats vont travailler le « genre » au sein de ces espaces à soi pour rééquilibrer les rapports de 

pouvoir, s’affranchir d’une assignation, pour rétablir un rapport égalitaire, un sens de la 

justice, autrement dit pour en faire un espace pour soi.  

 

Repenser la distinction entre le privé et le public 

Le squat engage des reconfigurations des pratiques habitantes qui ne sont plus à penser sous 

l’angle de la distinction du privé et du public.  

L’exemple de l’adduction d’eau constitutive de l’habitabilité d’un logement est significatif. 

Elle manque parfois dans les lieux squattés engageant un rapport spécifique entre espace privé 

et espace public. L’accès à l’eau dépend en effet de l’état des canalisations et de l’accessibilité 

d’une pompe à eau sur le terrain. Sans eau, les usages des espaces se reconstruisent. Pour 

pallier le manque d’eau, on se munit de jerricanes qu’on remplit presque quotidiennement au 

point d’eau le plus proche, pour l’usage courant des tâches ménagères, la toilette quotidienne 

et l’évacuation des déchets sanitaires. Les douches et les lessives peuvent se réaliser en dehors 

des lieux de vie : à la piscine, dans des bains publics, au sein de structures sociales et 

humanitaires pour les personnes sans ressource ou sans domicile. Les usages d’accès à l’eau, 

son approvisionnement demandent donc une gestion spécifique et une organisation certaine. 

L’intimité des personnes (se doucher, se brosser les dents, laver ses vêtements) est parfois 

extériorisée dans l’espace public. Cette extériorisation est imposée par les conditions 

matérielles précaires du squat tout en étant soutenue par l’engagement qui le supporte. Ce qui, 

normalement, doit se réaliser derrière les murs des maisons, se réalise dans les espaces 

publics. Au travers de cet exemple, on voit l’abolition pratique de la distinction privé/public, 

objet de contestation féministe. La question de l’eau engage des usages nouveaux des espaces 

entre privé et public et un rapport au temps spécifique. 

 

Repenser les usages sociaux de l’espace habité 

A l’intérieur des lieux squattés, d’autres indicateurs sociaux comme le rapport à l’argent, le 

partage dépassant la simple opposition entre propriété d’usage et propriété privée se jouent. 
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Dans tous les espaces visités, existe une « zone de gratuité »7, souvent permanente et 

autogérée. Cette zone pose la question des habitudes de « consommation » autour des 

rapports marchands/non-marchands, gratuité/propriété, profit/don, etc. Elle réinvente d’autres 

modes de partage. Dans l’espace dédié à la gratuité, toute personne peut déposer ou non 

quelque chose, prendre ou non quelque chose en dehors d’un système monétaire8 : objets, 

vêtements, livres sont ainsi en libre accès. Cette zone crée une rupture avec le reste de 

l’espace habité. Le mot « zone » dans sa mobilisation pour nommer ces espaces renvoie, dans 

sa définition, à une mise en ordre, à une rationalisation de l’espace, à un découpage de 

l’espace habité en fonctionnalité : ici la gratuité. Cela éclaire finalement le reste des espaces 

du squat découpés entre espace (non)intime/espace privé/espace commun/espace public.  

Sur cette dernière dimension, et comme nous l’avons souligné précédemment, le squat n’est 

pas le lieu d’un groupe défini et circonscrit, mais celui d’une pluralité de groupes engagés 

dans une diversité d’ateliers : d’échange et de savoir (apprentissage mécanique, logiciels 

libres, pochoirs-sérigraphie, cuisine végétalienne, sonorisation pour les concerts, électricité, 

cours de langues…) ; de réflexions, d’auto-défense féministe (réponses aux insultes, 

apprendre à dire non…), d’ateliers autour du corps, du bien-être et de la santé (massages, 

sexualités, gynécologie, MST, contraception…). Toutes ces activités qui rythment la vie en 

squat et façonnent les espaces se voient prolongées par des moments conviviaux dans des 

espaces créés spécifiquement pour des formes de « publicisation » : concerts, soirées de 

soutien, festivals, repas collectifs végétaliens… 

 

 Accéder à une « propriété de soi »  

Faire entrer du « public » dans les espaces privés n’est pas l’expression d’une recomposition 

des espaces sociaux. Il ne s’agit pas pour les habitantes des squats de repenser les espaces 

matériels en eux-mêmes, mais bien de les travailler pour repenser les relations de pouvoir 

dans cette dialectique du genre et de l’espace. Pour illustrer cette dimension, l’exemple des 

pratiques urinaires, à l’intérieur et à l’extérieur du squat est éclairant. À l’intérieur des 

maisons, il est demandé d’uriner assis qu’on soit un homme invité dans l’espace non-mixte ou 

une femme. Il s’agit ici de déconstruire les règles du masculin, pendant qu’à l’extérieur des 

maisons, la posture générale est celle du masculin : debout. Il y a une transgression du genre 

féminin qui s’opère dans l’espace public, qui consiste finalement à adopter les règles 

normatives qui régissent l’espace public : approprié et dominé par les hommes afin de tendre 

vers plus de liberté. Cette transgression peut également se lire comme une volonté de prendre 
 

7 L’idée est née dans les années 60 et est issue de la scène « hippie », aux Etats-Unis. Les Diggers, un groupe de 
l’époque, organisaient des magasins gratuits, des repas, du transport, des soins médicaux, du logement 
temporaire, des concerts et de l’art, sans aucune rétribution monétaire. 
8 L’alternative du « ou non » cherche à souligner qu’il n’y a pas d’obligation d’amener quelque chose pour 
prendre autre chose, que nous ne sommes pas dans le domaine du troc, de l’échange impliquant un devoir de 
réciprocité. 
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du pouvoir sur les espaces, de modifier, de permuter le genre des espaces, de gommer la 

partition entre le masculin et le féminin et d’effacer toute référence hiérarchique, toute 

assignation et subordination des femmes.  

Au travers de cet exemple, c’est finalement l’ensemble des pratiques habitantes féministes qui 

s’éclairent et qui sont à comprendre comme des moyens de résistance à la « discipline » des 

genres et à leur normalisation. Il s’agit de reconsidérer sa socialisation en tant que « femme », 

relevant de la norme du « féminin », de travailler les limites de son propre corps afin de 

dépasser les contraintes, de changer les comportements dictés par les contraintes socio-

spatiales, de repousser les « frontières » du privé et du public, au bénéfice d’une propriété de 

soi.  

 

Conclusion  

Symbole d’une remise en cause de la propriété privée, le squat féministe comme objet 

d’expérimentation militante et habitante donne à lire un processus plus complexe que la 

simple dénonciation en acte des mécanismes du capitalisme et de la propriété privée, allant 

au-delà d’un simple lieu de vie collective et solidaire, en dehors du salariat.  

Se saisir de la vacance provisoire d’un logement, d’une habitation pour y construire le temps 

de l’occupation des modalités habitantes spécifiques ne doit pas être réduit à un mouvement 

« anti-propriétaire ». Ce n’est pas la simple figure du propriétaire qui se trouve contestée par 

l’acte du squat, mais les logiques politiques, sociales, économiques dominantes engageant la 

structuration du social autour de la binarité des sexes traduisant des rapports de pouvoir. 

Un squat peut viser une politique d’aménagement du territoire, les instances légitimes du 

pouvoir œuvrant au développement économique de celui-ci. Mais, au-delà de ces oppositions 

à un système, à une politique, c’est bien souvent le « vide » des espaces qui permet leur 

occupation ; autrement dit, les limites de la propriété privée entre absence de légataires, 

spéculations… « autorisent » ce glissement entre critique féministe et ordre social et sa 

résolution au sein d’un squat. La vacance des maisons représente alors un espace à 

s’approprier, à modeler, un espace où tout serait possible même au-delà du logement. 

 

Pour les habitantes de ces lieux de vie, l’espace du squat offre la possibilité de tester d’autres 

rapports sociaux dans une forme de quotidienneté. En allant au-delà de la simple propriété 

d’usage que permet le squat politique et en modifiant les espaces sociaux dans lesquels les 

militantes féministes évoluent, elles accèdent, au travers de la non-mixité des espaces, à un 

espace à soi dans lequel elles vont avoir l’entière maîtrise de leur espace. Cet « outil » leur 



180 
 

permet, le temps de l’occupation, de travailler la classification sociale et culturelle entre le 

masculin et le féminin, de rééquilibrer les rapports de pouvoir.  

Les habitant-e-s des squats cherchent à interroger le « fait » ou le « donné » du sexe, ce qui 

permet aux personnes investies dans ces expériences habitantes, de reconsidérer les normes 

sociales pour plus d’autonomie.  
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Alternatives à la propriété et perspectives sociétales 

Sylvette Denèfle 

 

Après ces analyses et réflexions sur les évolutions des pratiques juridiques et sociales de la 
propriété, on ne saurait conclure. Mais on peut s’essayer, comme nous nous l’étions proposé, 
à penser des formes alternatives à la propriété qui, si le fil rouge que nous avons suivi est 
pertinent, nous donnerons quelques idées prospectives sur les évolutions sociales à venir. 

Les études qui précèdent ont en commun de lier le droit aux contextes historiques qui le 
produisent. C’est un point de vue qui peut sembler trivial mais qui pourtant se heurte, quelle  
que soit la période que l’on considère, aux normes sociales dominantes, à la capacité de 
penser les relations sociales, aux rapports de pouvoir établis, aux projets politiques en cours. 

L’abolition des privilèges d’Ancien Régime est symbolisée par l’adoption du principe de la 
propriété individuelle de droit universel qui, cependant, est assez largement atténué par le 
pragmatisme des pratiques inégalitaires existantes. Le Code Civil de 1804 rétablit un ordre 
social cohérent en réaffirmant des principes et les aménagements sociaux acceptables pour les 
pouvoirs en place. Depuis, au gré des évolutions socio-économiques, le principe quasi sacré 
de la propriété privée est réaffirmé et ses conséquences bousculées, rejetées, aménagées, 
repensées, réaffirmées en fonction des politiques plus ou moins égalitaires, sociales ou 
conservatrices que conduisent les différents gouvernements qui se succèdent.  

A l’heure actuelle, cette situation est si fortement corrélée au développement économique du 
monde occidental que toute remise en question du principe de la propriété privée ne peut être 
pensée que comme une destruction des bases de la société conduisant à un chaos inévitable ou 
à un totalitarisme inacceptable. 

Pourtant, le XXIè siècle débute avec des doutes fondés sur l’historicité des normes sociales. 
Les théories juridiques marginales du début du XXè siècle ainsi que  la pertinence des sciences 
sociales sont maintenant passées dans les conceptions communes et l’on en vient à pouvoir 
réinterroger les principes fondateurs de notre modèle social dont celui de la propriété. Et il est 
intéressant de noter que c’est encore à l’occasion de difficultés intrinsèques à l’ordre socio-
économique du moment que s’amorce cette remise en question. Si cela était nécessaire, c’est 
un argument supplémentaire pour conforter l’historicité des grands principes dont nos sociétés 
affirment l’universalité. 

 

Pour la période contemporaine donc, les contre-performances du système capitaliste 
perceptibles dans les crises financières et boursières, dans l’augmentation des inégalités, dans 
les dégradations des conditions de l’emploi, dans les risques technologiques en matière de 
santé ou d’environnement, dans les conflits migratoires, etc. amènent les populations, 
notamment les plus scolarisées, à douter du modèle de progrès qui a porté le développement 
par la croissance durant les Trente Glorieuses. Et ces doutes devant la montée des inégalités 
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retentissent sur les conceptions que l’on peut avoir de la place sociale de chacun. La propriété 
du logement en particulier, idéalement permise à tous, qui a soutenu la société de 
consommation, est devenue difficilement accessible à des classes sociales qui jusque-là se 
considéraient comme socialement protégées des difficultés sociales. Les coûts liés à la gestion 
des biens impliquent des logiques de mutualisation qui s’opposent à l’individualisme 
propriétaire qui prévalait jusqu’à la fin du XXe siècle. Et durant la dernière décennie, on 
assiste à des aménagements de plus en plus institutionnels du droit de propriété au nom d’un 
intérêt public (dans les projets urbains notamment) voire de celui de l’ensemble de la planète 
avec les questions climatiques. 

La propriété connaît donc assez logiquement des évolutions et les études qui précèdent nous 
en présentent deux modes de déstabilisation.  

Le premier qui est le plus constant dans l’Histoire, est celui du bricolage constant qui permet 
tout à la fois de réaffirmer le principe et de le contourner. C’est le pragmatisme juridique qui, 
dès la Constituante, aménage les servitudes et autres charges sur la terre et qui, au XXIè siècle 
double le droit de propriété du sol d’un droit de l’urbanisme et de l’environnement qui le 
contraint. C’est la volonté de concevoir un droit de propriété collectif face à la propriété 
privée, ou un droit du commun face à la propriété publique, ou encore un droit de propriété à 
plusieurs, qu’on note dans le système coopératif, dans l’emphytéose ou dans la propriété en 
volume. C’est aussi l’ouverture de débats sur le démembrement de la propriété qui 
distinguerait les différentes fonctions qui y sont afférentes. C’est encore les aménagements 
qui, au nom d’un intérêt supérieur, contournent les droits individuels, comme dans la 
préemption publique au nom d’intérêts publics qui varient de la nécessité environnementale à 
l’exigence économique. Mais c’est aussi, et de façon très nouvelle, la confrontation à des 
pratiques techniques détachées de la matérialité de la chose appropriée qui bousculent la 
légalité, comme l’expérimentent les mouvements du type de celui des Anonymous. 

Alors que le principe absolu de la propriété est au fondement de l’organisation sociale 
occidentale, sans cesse réaffirmé, des réalités sociales diverses conduisent à des 
contournements de son absoluité. 

Le second mode de déstabilisation de la propriété que nous présentent les études qui 
précèdent se concrétise lorsque la propriété est utilisée comme un outil qui, en en détournant 
le principe, sert d’autres objectifs. La propriété devient l’instrument d’autres finalités que la 
possession d’un bien pour en avoir jouissance (d’un logement pour s’abriter, par exemple), 
pour en avoir des avantages économiques ou pour établir une position sociale qui, sans être 
nécessairement très élevée, affirme la citoyenneté et garantit  une certaine forme de sécurité. 

C’est ce qu’on voit dans l’utilisation nouvelle que font les personnes âgées de la propriété, en 
modifiant leurs pratiques antérieures ou en remplaçant leur choix de transmission à leur 
descendance par celui de l’autonomie de leur vie quotidienne. Les avancées démographiques 
conduisent à des pratiques de gestion de la perte d’autonomie potentielle à venir qui modifient 
très sensiblement les conceptions de la vieillesse. Dans notre société rurale ancienne, les 
personnes âgées restaient dans la famille élargie. Le modèle du progrès urbain a isolé des 
familles nucléaires qui ont trouvé dans le développement économique les moyens de leur 
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autonomie, notamment par l’accès à la propriété. La période actuelle, en allongeant la vie, 
oblige à repenser les services nécessaires à la vie quotidienne et conduit les propriétaires âgés 
à la cohabitation ou à la recomposition de leurs moyens dans des habitations aménagées pour 
une mutualisation importante de services ou de biens partagés. Le partage et l’accès aux 
services médicalisés fonctionnent de plus en plus comme une protection contre le logement 
collectif des maisons de retraite qui gardent l’image négative de la relégation sociale par la 
perte d’autonomie. Le partage et le soutien d’un collectif deviennent un objectif que la seule 
disposition d’un bien dont on est propriétaire n’assure plus. 

Pour les plus jeunes, familles ou célibataires, les difficultés d’accès à un emploi stable 
interdisent la propriété du logement mais peuvent  également générer des impossibilités 
d’accéder à un logement en location. La propriété ne peut plus jouer son rôle de garante de la 
citoyenneté et de la sécurité et l’on voit se développer de plus en plus souvent des pratiques de 
compensation ou de reconsidération des modèles sociaux dominants. 

En analysant les difficultés évoquées plus haut, les habitants rejettent l’individualisme 
propriétaire pour des logiques de partage, d’économie par mutualisation sans renoncer à une 
citoyenneté inscrite dans un militantisme égalitaire ou écologique. L’habitat participatif est 
significatif de ces pratiques nouvelles qui, certes ne concernent qu’une très faible part du 
logement, mais qui prennent visibilité jusqu’à la légalisation législative. Plus encore peut-être, 
les pratiques de prise en main par autogestion des situations difficiles des copropriétés 
dégradées montrent, s’il en était besoin, que la propriété ne protège plus et que 
l’individualisme ne permet plus de résoudre les difficultés du quotidien. En gérant 
collectivement des problèmes sociaux qui pourraient relever de l’autorité publique, les 
habitants assoient leur honorabilité, évitent leur déclassement social et transfèrent ce que leur 
garantissait auparavant la propriété dans une dignité partagée reconquise.  

De façon plus marquée encore, on observe que lorsque l’accès au logement devient difficile, 
même sans propriété, des solutions d’habitat légers ou mobiles sont utilisées qui permettent 
une assurance d’abri et une autonomie, souvent contestées par le droit, mais cependant 
socialement compréhensible et assurant une sécurité similaire à celle que pouvait représenter 
la propriété. 

La propriété du logement continue donc bien à assurer son rôle social mais elle le fait au 
moyen d’un démembrement de ses fonctions d’usage, de gestion, d’exclusion voire 
d’aliénation. Les pratiques sociales tendent à modifier les principes de la propriété, à la fois 
par des aménagements légaux et par des marginalités qui servent la double situation d’une 
réaffirmation du droit de propriété et d’un certain démembrement de ses fonctions. 

 

Enfin, dans les effets rétroactifs que nous mettons en lumière ici, entre le droit et les usages, 
les principes et les pratiques, les constances et les évolutions, il nous semble important de 
montrer que ce que le siècle présent apporte, c’est aussi une élaboration de contre-modèles 
sociétaux. En effet, non seulement les crises diverses que nous connaissons génèrent des 
pratiques de compensation mais elles produisent également des critiques et des remises en 



185 
 

cause des normes communes. En effet, il apparaît très clairement que les pratiques sociales 
dont nous venons de voir la dimension quelque peu bricolée, sont défendues et légitimées au 
nom d’une relecture des valeurs collectives. La contestation la plus affirmée de la propriété et, 
à travers elle, de l’idéologie dominante, est certainement le squat qui, dans une opposition 
totale à la propriété privée de la chose, préconise la fonction de l’usage et de la nécessité. 
Cette pratique, légalement déviante, est très largement combattue par les forces de l’ordre et 
l’ensemble des autorités mais pourtant il arrive qu’elle parvienne à trouver un interstice de 
légalisation qui fait passer avant le droit sacré de la propriété, les principes de la nécessité 
vitale, de l’intérêt général ou de la décence sociale. Là encore, et plus dans les squats militants 
que dans ceux qui découlent de la misère de la rue, on note que l’ensemble social accepte de 
consentir à une morale qu vaudrait plus que le droit. 

Le progrès technique doit s’affranchir des risques qu’il autorise par un usage inconsidéré et 
c’est toute la question environnementale, climatique, énergétique que pose la gestion abusive 
des ressources naturelles qui est au cœur des débats politiques actuels. Le libéralisme élitiste 
qui fait de l’argent la mesure de toute valeur ne peut répondre aux exigences d’égalité des 
principes citoyens. L’individualisme forcené qui évince toute altérité et s’oppose aux 
humanismes les plus larges, s’il est un moteur de croissance, est aussi perçu comme une 
contre-valeur affirmée. Autour de ces trois grands axes normatifs se développent des 
idéologies plurielles qui fondent et légitiment les actions de ceux qui veulent mutualiser, 
partager, gérer avec prudence, s’appuyer sur des collectifs. La plupart des pratiques relatées 
dans les études qui précèdent mobilisent largement ces argumentations morales, politiques et 
sociales de remise en question de l’ensemble du modèle social de la fin du XXè siècle. Si l’on 
veut regrouper ces façons de penser, on pourrait le faire sous la terminologie si fréquente de 
nos jours du « vivre autrement ». Autrement que n’ont vécu nos parents, autrement que ce 
qu’a permis le modèle de l’après-guerre, autrement que selon l’idéologie du progrès et de la 
croissance illimitée, autrement que selon la consommation sans limite des ressources et des 
biens. 

Ce qui est le plus net et le plus partagé dans cette revendication du « vivre autrement », c’est 
certainement l’opposition que l’on a à un modèle que l’on connaît, qui reste largement 
dominant, voire qui se décrédibilise au travers de crises internes. 

Par contre, ce qui est beaucoup plus difficile à cerner, c’est ce par quoi on remplacera les 
normes dominantes. « L’Humain d’abord » qui fait un écho si fort au « Vivre autrement » 
semble construire un humanisme renouvelé qui ne s’appuie sur aucun modèle dogmatique 
affiché. Si l’individualisme, les excès du capitalisme ou du libéralisme sont clairement rejetés, 
cette nébuleuse idéologique mobilise aussi bien les principes républicains, la citoyenneté 
d’une démocratie quasi directe, la lutte contre les injustices et les discriminations que la 
sacralisation d’une nature parfois proche d’une monade divine, la tolérance à des croyances 
religieuses conservatrices ou nouvelles, les utopies d’un collectif porteur de paix et de respect 
par essence, le flou sur toutes les formes de conflit ou le raidissement brutal autour de 
principes subitement réappropriés, comme on l’a vu en janvier dernier avec la réaction au 
drame de Charlie-Hebdo. 
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Si l’on veut donc penser des alternatives à la propriété pour réfléchir sur les évolutions 
sociales de notre temps, on constate clairement que les sociétés occidentales européennes sont 
encore gérées par le modèle socio-politique de l’économie capitaliste et que les principes 
moraux qui sous-tendent ces choix sont fortement liés aux émancipations progressistes qui se 
sont construites contre les modèles religieux chrétiens dans les années 70. Mais on peut dire 
sans conteste que ces modèles ont été perçus comme faillibles et se trouvent contestés. Ils 
peuvent l’être au nom d’une défaillance de leur mise en pratique par des minorités dominantes 
mais nocives. Mais ils peuvent l’être également au nom d’une dévalorisation de leur contenu. 
Ainsi en va-t-il, par exemple, de la laïcité ou du retour du religieux, de l’égalité entre les 
femmes et les hommes ou du retour des femmes à la maison, de la gestion économe des 
ressources ou de la sacralisation de la nature.  

La post-modernité que certains ont cru voir tribale ou religieuse ou virtuelle, humaine ou 
machiniste, tolérante ou obscurantiste nous laisse encore largement sans cohérence, si ce n’est 
celle de l’opposition à ce qui était avant, pour un « autrement » qui d’adverbe indéterminé 
deviendrait nom, au sens clair et partagé. 

A suivre le fil rouge de la propriété, nous constatons combien les changements économiques 
et sociétaux génèrent des modifications de pratiques qui, elles-mêmes, de bricolages illégaux 
passent progressivement à valeurs soutenables. On voit basculer un modèle idéologique et se 
construire des alternatives plurielles qui ne se cristallisent pas immédiatement dans un dogme 
unique et cohérent. Cette pluralité axiologique caractérise même les temps actuels, tout 
comme elle obscurcit les perspectives à venir.  

On peut donc avoir le sentiment que tout est possible, le meilleur et le pire, dans des sociétés 
privilégiées, du savoir et des ressources, qui flottent entre le partage et le rejet de toute 
altérité. 
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